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Avant propos

Avertissement au lecteur.

Ce qui suit à toutes les imperfections d’une tentative de mettre en récit une 
pratique réelle, encore en cours, avec un regard rétrospectif et c’est aussi, modes-
tement, la mise au pot commun d’idées dont la plupart ne seront pas nouvelles. 
Ce travail n’a pas de prétentions moralisatrices ou modélisantes, il est une étape 
de ma démarche exploratoire, cherchant à favoriser un “autre équilibre” du sys-
tème d’acteurs de la production d’espace, elle est traversée de doutes, de colère, 
de convictions, d’espoirs, de désirs.

Confusion, imprécision, approche trop fragmentaire, manque de distance criti-
que, naïveté peut être, mais qu’il soit assuré, ce lecteur, de la sincérité des motiva-
tions, et des intentions décrites, quant au reste, l’essentiel c’est d’essayer.

Toutes ces réflexions ont le défaut de la généralisation, elles doivent se nuancer 
à l’aune des différents contextes locaux. Nos aventures reposent sur l’humain en 
interaction avec des systèmes, l’humain n’est pas toujours impuissant, parfois la 
responsabilité de personnes en position par exemple d’exercice technique ou 
politique joue contre des effets pervers des systèmes.

Les sujets abordés sont appliqués au milieu local, où j’interviens majoritairement, 
en France et les exemples utilisés prennent parfois des références à l’interna-
tional, je ne suggère pas que tout est transposable, mais je pense que l’on peut 
déduire, s’inspirer. Ma démarche, réelle depuis 1992, est un cheminement lent,  
les terrains d’application et d’expérimentation sont délicats à négocier, ces idées 
restant socialement marginalisées. Nous n’en sommes (avec l’équipe) donc pas 
encore aux échelles de coproduction de l’espace que je cherche à vérifier.
								        Mais, ça avance :)
Écrire ce document nécessite pour moi de résoudre deux questions:
À qui je l’adresse ?

Qu’est ce que j’ai à dire ? Qu’est ce qu’il m’est important de partager ?

Concernant l’adresse et au-delà de toute ma considération pour mon jury, je 
l’adresse à des étudiants, comme étudiant moi même, qui a construit sa démar-
che d’intervention dans le réel, pour travailler des questions écloses dans l’es-
pace de l’institution École, mais qui n’y trouvaient pas lieu de séjour, n’y rencon-
traient pas d’interlocuteurs.
Peut-être que je me laisse le message que j’aurai aimé trouver en 1992,  
des pistes.

Dans un deuxième lieu, j’aurai voulu adresser un point de vue à des enseignants. 
Mais j’imagine que cela demanderai plus une conversation et en tout cas une 
proposition plus affinée, plus «référencée» et que je n’en ai pas les moyens dans 
le contexte de production de ce document. Croyez bien que je le regrette, car 
c’est principalement en réaction à des enseignements, dans leur relation au réel, 
dans ce que j’interprétais comme un refus de positionnement, à l’époque (je ne 
sais si cela a changé…), que s’est amorcée ma pratique.



�

Mode d’emploi ?

Ce document est assemblé comme un collage, le fil de mon raisonnement 
s’appuie sur le récit de ma pratique, illustré par des traces d’actions et des 
outils développés.

Il est rythmé par des illustrations, des articles, des textes qui constituent 
des références pour moi, ou une façon d’aborder un propos. 

Ces documents rapportés sont codifiés selon trois codes :

en vert, les déclics, des documents qui ont un rôle moteur à différents 
moments de ma démarche, 

en rose, des références a posteriori, des documents qui lorsque je les ai lus 
m’ont donné un éclairage rétrospectif, sur des intuitions, des affinités,

et encadré en gris, des documents ressources qui contribuent à compléter 
mon raisonnement, ils peuvent avoir un rôle explicatif (parce qu’ils expri-
ment de façon efficace quelque chose de nécessaire à la compréhension 
du propos) ou illustratif.
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Introduction

Ce document parle essentiellement d’agir dans le réel, dans le quotidien, 
à partir de son état, de ses nécessités, de ses potentiels poétiques, il parle 
des nécessités créatives de l’ordinaire, il parle de la recherche de modes 
de coopération avec les usagers de nos établissements humains, pour 
l’évolution, la transformation, la production de ceux-ci.

Il considère le rôle possible d’un architecte, comme facilitateur, compa-
gnon d’action, agent poétique et activiste du quotidien.
Il propose une redistribution des rôles et du pouvoir entre maîtrise 
d’ouvrage, maîtrise d’oeuvre et maîtrise d’usage.
Il plaide : 

Pour un investissement plus fort dans l’action culturelle et l’éduca-
tion permanente concernant ce qui fait l’habitabilité de nos envi-
ronnements, qui permettra un meilleur outillage des citoyens pour 
formaliser et défendre leurs idées leurs points de vue.

Pour la fabrication d’espaces publics dialectiques donnant plus de 
place à l’expression de contre-projets populaires (projets autres) 
individuels, collectifs.

Pour un urbanisme plus permissif aux initiatives habitantes.

Pour un Urbanisme plus flexible, réactif, articulant la temporalité 
longue du projet urbain à celle des temporalités plus «immédiates» 
des occupations / requalifications temporaires de l’espace, 

Pour re situer l’architecture de façon plus opératoire dans une 
conduite interdisciplinaire au service de l’Habitabilité de nos espa-
ces.

Considérant que l’Architecture seule n’en est ni garantie, ni acte 
majeur. 
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D’où je viens, vers où je vais ?

L’autre comme fiction

Toute conduite peut s’expliquer par sa genèse, au début de mes études 
d’Architecture je me suis trouvé en désaccord avec des discours tenus sur 
le rôle sociétal des architectes et surtout avec ce qui nous était transmis 
dans le cadre de l’apprentissage du projet d’Architecture et du projet 
urbain notamment : 

La tendance à fictionnaliser l’usager dans l’exercice de projet.
 
Une absence dans cet enseignement de problématisation sur l’enjeu de 
l’usager, et les façons possibles, pratiques, pour intégrer une coopération 
avec des usagers, surtout dans la prise en compte de l’autre lorsqu’il n’est 
pas commanditaire lorsqu’il est multiple et peut- être contradictoire.
 
Mon deuxième problème était la question interdisciplinaire,  
peu de pratique pour s’exercer et comprendre comment travailler du pro-
jet d’architecture ou d’urbanisme de façon interdisciplinaire, ou intégrer 
notre compétence architecturale et urbaine dans les conduites d’autres 
acteurs. 
Bien sûr dans le cadre de la réforme des enseignements de 1995, le thème 
de la diversification des débouchés professionnels appliquée dans les 
écoles nous a permis de rencontrer d’autre type de praticiens que l’archi-
tecte maître d’oeuvre.

Mais nous nous trouvions toujours face à une position de spécialistes, 
consultants de la maîtrise d’oeuvre et de la maîtrise d’ouvrage, peu d’ex-
périences remettant en cause des procédés habituels de la production de 
nos cadres de vie. 

Un dernier aspect m’a amené à construire une démarche et descendre 
dans la rue:
La capacité quotidiennement observée des gens à s’approprier les lieux 
publics, privés, intérieurs et extérieurs en les détournant de leur fonction 
présumée.
Des enfant qui prennent du mobilier urbain comme support de jeu et 
d’imaginaire, des S.D.F. qui construisent des abris sous des ponts, dans 
des coins, des sans-logis qui reconstruisent un habitat collectif en squat-
tant des hangars, des «raveurs», des gens du voyage qui provoquent des 
campements urbains éphémères illicites, des habitants qui annexent de la 
voirie pour des actions de convivialité.
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Sans parler des pratiques d’autoconstruction de coeur d’îlots urbains, des 
arrières des maisons de quartiers populaires (Bègles en est un très bel 
exemple), et de ce que nous pouvons observer, de tout à fait réjouissant et 
stimulant, en voyageant ailleurs dans le monde… Au Liban, en Yougosla-
vie, au Maroc, directement pour ma part, mais aussi grâce aux documen-
taires et ouvrages, sur l’Afrique, l’Asie, l’Amérique…

«Nous sommes habités par des villes qu’on a aimé dans différents voya-
ges, celles qui ne sont pas faites par des architectes.»
Comme le dit  Guy Naizot - Architecte maître d’oeuvre et enseignant.

Mille façons de créer des lieux autres, de transgresser des territoires très 
codifiés, de les adapter, de les transformer.

Ordinaire, dramatique, conflictuelle ou fantaisiste, cette capacité d’action 
et de requalification me suggérait un potentiel d’inventivité que j’imagi-
nais pouvoir intégrer dans une culture de projet d’Architecture et d’Urba-
nisme.

C’est avec l’idée de comprendre comment mieux m’articuler, comme 
auteur, avec les potentiels d’invention et d’action de gens, que j’ai monté 
une démarche à la fois exploratoire, mais aussi d’intervention, à la croisée 
de quotidiens, qui aboutit quelques années plus tard à la création de Bruit 
du frigo.
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PARTIE 1- DISCUSSION

«Si le développement des projets démocratiques 
reste un enjeu pour nos sociétés, alors de nouvelles 
formes d’urbanités restent à inventer collectivement. 
Un nombre croissant d’individus devrait trouver les 
possibilités d’avoir prise sur la fabrique permanente 
du monde où l’on vit.

Pourtant, il y a des ruptures entre les évolutions de 
notre environnement (physique, culturel et social) et 
la compréhension qu’en ont les gens.

Une évolution des procédures de transformation de 
notre cadre de vie qui favoriserai le dialogue et une 
dynamique de collaboration entre décideurs, exé-
cutants et usagers, pourrai aboutir à une vision plus 
partagée des projets qui transforment les lieux où 
l’on vit et permettre une meilleure appropriation du 
quotidien.

Des dispositifs de médiation, un travail de sensibilisa-
tion et d’éducation populaire peuvent aider chacun, 
jeune ou adulte, à mieux vivre sa ville, s’impliquer 
dans les projets qui la transforment et faire valoir son 
point de vue. 

Mener une exploration du réel peut amener à défri-
cher des territoires d’invention potentielle. 

Il s’agit d’y tester des usages possibles pour continuer 
à inventer les conditions de la conversation entre les 
êtres et les lieux. 

Investir des contextes, aménager des situations collec-
tives, mettre en relief des morceaux choisis de l’ordi-
naire, permet de retourner vers l’espace connu avec 
un regard plus aiguisé sur ce que l’on peut attendre 
de notre cadre de vie, où la sociabilité est largement 
instrumentalisée par les lieux de consommation.»

Bruit du Frigo 2000
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Ce texte, rédigé en 2000, pour présenter les convictions et la démarche du 
collectif (Bruit du frigo), se fonde principalement sur la question de la né-
cessité et des capacités des individus à exercer une appropriation active 
sur leurs environnements, sur leur propre vie.
La deuxième idée étant qu’une articulation plus horizontale du pouvoir 
avec les individus ordinaires, est un enjeu de nos sociétés et de l’évolution 
des projets démocratiques, la troisième idée étant une proposition pour 
contribuer à ces fins.

Appropriation, invention du quotidien

Du besoin d’appropriation de l’espace quotidien,  
de la capacité d’invention chez chacun d’entre nous... 
qui le dit ?, qui l’a étudié ?

Pour P- H Chombard de Lawe : «L’appropriation est l’acte fondamental d’ha-
biter. Il consiste dans la possibilité de se mouvoir, de se détendre, de posséder, 
d’agir, de ressentir, d’admirer, de rêver, d’apprendre, de créer suivant ses désirs, 
ses aspirations, ses projets.»
«L’appropriation de l’espace désigne l’ensemble des pratiques qui confèrent à 
un espace limité, les qualités d’un lieu personnel ou collectif. Cet ensemble de 
pratiques permet d’identifier le lieu; ce lieu permet d’engendrer des pratiques 
[…] l’appropriation de l’espace repose sur une symbolisation de la vie sociale 
qui s’effectue à travers l’habitat.»
HAUMONT N. cité par SEGAUD Marion - “Anthropologie de l’espace” - Armand Colin, Paris 2007, p. 69

Cette idée de la nécessité d’exercer une appropriation et celle des capa-
cités des individus ordinaire à déterminer et requalifier leurs environne-
ments nous ne l’avons évidemment pas inventée:

Au-delà d’un regard réflexif sur notre propre nécessité de «prise active» 
sur notre cadre de vie, que nous ressentons intimement, notre désir 
ordinaire de réalisation, de signification de soi dans le monde (même 
modeste, c’est chez moi, c’est mon quartier, ma place, c’est moi qui l’ai 
fait!…), comment nous éprouvons ce dont nous avons besoin, ce qui nous 
motive… 

Au-delà  d’une interrogation / observation directe de nos contemporains, 
en les rencontrant et en analysant les médias, c’est une question qui a 
déjà été largement travaillée à la fois par la philosophie, mais surtout été 
étudiée, analysée, démontrée par nombre de recherches en sciences hu-
maines depuis les années soixante.
Ce sont principalement des courants de l’ethnologie, de l’anthropologie 
urbaine et de l’espace, de la psycho sociologie et de la sociologie urbaine 
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qui en ont été les artisans en s’intéressant à l’influence réciproque des 
espaces et des hommes. 
Mais on peut encore citer, l’épidémiologie, l’ergonomie, la phénoménolo-
gie et bien d’autres approches.

Un ouvrage de référence, restant pour moi «L’invention du quotidien» 
(deux tomes: «Arts de faire» et «Habiter, cuisiner») de l’équipe (Pierre 
MAYOL et Luce GIARD) que Michel de Certeau avait rassemblée autour de 
lui sur une commande de recherche de la DGRST vers la fin des années 70 
sur les pratiques quotidiennes des Français. 

Ils y décrivent et analysent, à partir d’une exploration assez fine de prati-
ques quotidiennes, comment l’individu habite son quotidien, en créant, 
en inventant, en adaptant, en rusant, dans le champ des structures ma-
térielles (objets, actions physiques sur l’espace concret) et immatérielles 
(comportements, récits et symbolisation des espaces en lieux). 

Donnant un éclairage anthropologique du vers de Hölderlin «L’homme 
habite le monde en poète» et en confirmation des idées de Heiddeger sur 
le «lien entre, le bâtir, l’habiter et le penser» (O. CHADOUIN), les pratiques 
habitantes décrites cumulent un caractère créatif, inventif, dans le brico-
lage, les savoirs faire, des capacités qui s’exercent à différentes échelles, 
mais aussi un caractère esthétique, en investissant les actes, comporte-
ments et créations ordinaires d’une composante poétique et symbolique.

Ils y identifient, aussi, comment des processus sont construits par les gens 
dans leur lutte pour le territoire proximal et pour la ressource au quoti-
dien, parfois en manipulant en détournant, les caractéristiques, les possi-
bilités des contextes-cadres de notre société (par exemple les règles de la 
rue, les espaces marchands etc.), ils les dénomment ruses, tactiques.

Les notions de ruses et de tactiques mises en oeuvre par l’individu, sont 
fondamentales, car elles expliquent le positionnement appropriatoire 
situé dans un environnement configuré par des instances, qui peuvent 
négliger, ignorer ou être dans l’adversité des cultures d’usage et désirs 
d’habiter d’individus. 

Ils expliquent enfin comment des gens dans l’organisation de territoire 
quotidien comme le quartier, s’autorégulent et s’autocontraignent par 
des rites (partiellement implicites) de la vie collective dans ces espaces, 
que les auteurs appellent «convenances», elles peuvent hybrider des 
effets de localité (l’endroit, le quartier où l’on est) et des effets de commu-
nauté (un ensemble ethnique ou autre dans lequel l’individu s’identifie).
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Ces convenances et les tactiques individuelles ou collectives sont des 
déterminants majeurs de la configuration de l’espace public dans son 
appropriation, bien sûr elles peuvent être altérées, rendues «invivables» 
ou favorisées par la transformation spatiale.

Exercer l’appropriation de son espace de vie  
est une nécessité humaine :

«L’appropriation revêt un double aspect: celui de compétence, c’est-à-dire la 
capacité de chacun à développer des pratiques d’appropriation et des perfor-
mances, c’est-à-dire les pratiques effectives?» (SEGAUD M.) 
Ces performances sont de registres pratique, relationnel/ transactionnel, 
technique et esthétique. 

Dans l’appropriation de l’espace, il y a à la fois spatialisation et territoriali-
sation des actes. C’est-à-dire que dans l’acte de réaliser, «nous prenons du 
terrain», nous investissons l’espace de notre présence, de notre trace, de 
nos usages.

La nécessité d’appropriation chez l’individu peut être à la fois envisagée 
sous un angle déterministe (continuité de pratiques et convenances 
transmises, familialement, socialement et culturellement,) et un angle 
«existentialiste» (la réalisation de soi).  
(cf. p17 anthropologie de l’espace Marion Segaud)

Dans ce sens, les «inventeurs du quotidien», que nous sommes tous, déve-
loppent, non seulement des pratiques, des capacités, des convenances 
autorégulant leur milieu, des récits, esthétiques et significations créant 
des lieux dans l’espace; ces compétences améliorent nos capacités de sur-
vie dans l’environnement des établissements humain, par l’exercice d’une 
compétence d’adaptation individuelle et collective, mais surtout, en elle, 
résident nos capacités à coexister. 
Elles sont donc une base de la possibilité du politique.

En plus des conditions de vivabilité d’un milieu, c’est la possibilité 
de les exercer qui leur rend le monde habitable, en ce sens on peut 
parler de nécessités. 
Ce n’est pas qu’un potentiel, il a besoin de s’exercer pour pouvoir 
habiter.
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L’Habitabilité facteur essentiel au développement humain

La vivabilité d’un espace peut être caractérisée par des qualités de 
compatibilité physiques (géographiques, climatiques…), physiologiques, 
structurelles (aménagement de l’espace), démographiques, de sécurité 
relative de la personne, de présence et d’accessibilité à des ressources.

Lorsqu’elle se cumule à la possibilité d’y exercer et projeter l’appropria-
tion individuelle et collective de l’espace, elle définit l’Habitabilité d’un 
espace. 

Problème

Ceci étant dit, les études réalisées soulignent les limites de l’approche 
descriptive pour circonscrire ce phénomène vivant, d’où la difficulté à 
l’intégrer dans une pratique de projet.
(pas de règle, pas de norme)

C’est pourtant un enjeu dans le projet d’Architecture et dans le projet 
urbain.
Si l’on reconnaît capacité et nécessité d’appropriation de son environ-
nement de vie à l’usager, il s’agit de déterminer comment en prendre 
compte.
Si, comme on s’en aperçoit, la participation aux processus de maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’oeuvre peut constituer une forme d’appropria-
tion nécessaire, comment la mettre en oeuvre ?

Nous reviendrons plus loin sur le sujet.

Enfin, on s’attachera, dans des conduites exploratoires, à essayer d’identi-
fier quels sont les indicateurs d’une appropriation.
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Espace, lieu, territoire…

L’appropriation est adaptation, invention, acte poétique et symbolique. 

    C’est un dire en acte qui lie le sujet et le réel.
La possibilité d’Habiter l’espace est conditionnée à la possibilité d’y négo-
cier une appropriation, à la fois d’y inscrire des significations culturelles et 
mythiques, qui fondent les lieux et d’y exercer des influences qui fondent 
les territoires (être là en habitation, c’est aussi être en prédation autour de 
l’accès à la ressource, on ne vit pas que de matérialité, mais aussi de lien et 
de symboles sur lesquels on exerce aussi ces prédations.) 

Sans présumer de la culture du lecteur, je me permets ici de préciser la 
manière dont je manipule des notions d’espace, de lieu et de territoire, 
puisque les malentendus sont souvent liés à des questions de  
vocabulaires.

J’ai l’habitude de découper la description de l’espace habité en quatre 
dimensions, distinguables, mais étroitement tissées, reliées (je donne ici 
mes définitions de ces notions , que j’ai adaptées d’Augustin Berque, de 
Gaston Bachelard, de C. Norbert Schultz, de Marc Augé et d’autres, pour 
mes propres commodités):

• la dimension de l’Espace concret : comprise comme étendue, dotée de 
caractéristiques, de paramètres quantifiables, descriptibles, décomposa-
bles dans leurs qualités structurelles, matérielles et sensorielles, recelant 
des ressources, des potentiels fonctionnels, pratiqué par des usages qui 
relient, eux même, aux deux autres dimensions suivantes.

• la dimension des Lieux : comprise comme l’Espace en tant qu’étendue 
considérée par des subjectivités (individuelles, groupées) qui lui affectent 
(activité) des récits, des symboliques, des imaginaires, des noms. C’est la 
dimension mythique de l’Espace, on comprendra qu’un même espace 
considéré peut correspondre à plusieurs lieux. C’est par le lieu que vient la 
fondation, au-delà de la commodité d’un espace. (cf. la notion de non-lieu, 
espace désinvesti de récit, déconsidéré étudiée par Marc Augé) 

• la dimension des territoires: comprise comme aire d’influence où s’af-
fectent et se projettent des intentions, des conventions, par des individus 
et des groupes. Ils peuvent être implicites, explicites, simultanés et consti-
tuent la dimension conflictuelle de l’Espace.
Territoire de vie, territoire administratif, communautaire, superposition des 
échelles de territoire… 
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• Une quatrième dimension traverse les trois autres, c’est la dimension 
des acteurs et des réseaux, les structures relationnelles de ceux qui habi-
tent l’Espace en l’utilisant, y donnant Lieu et y exerçant des territoires.

Donc à un même espace considéré peuvent correspondre simultanément 
plusieurs lieux, plusieurs territoires, ne coexistant pas forcément (ruptures 
d’échelles), pouvant s’ignorer ou être en conflits.

Je peux donner une illustration:
Le pied d’immeuble de cité HLM, est à la fois lieu stigmatisé par les re-
présentations qu’il évoque, l’adresse, le seuil d’entrée du lieu de vie de 
plusieurs personnes, le territoire des jeunes qui l’ont annexé (encore eux!), 
le territoire des vieux qui s’y donnent rendez-vous tous les jours sous le 
préau ou sur le muret en été, le territoire de l’office HLM qui considère ses  
habitants comme les clients de son parc social, le territoire des travailleurs 
sociaux qui considèrent ses habitants comme public sensible, le territoire 
de la commune qui considère ses habitants comme citoyens (la plupart 
du temps...), le territoire intercommunal de l’agglomération, du départe-
ment, de la région, de l’état, le territoire de cible des commerces à proxi-
mité, de la publicité, de certaines émissions de télé etc…

Chacun avec des intentions propres, compatibles ou non, dans la considé-
ration, l’adversité ou l’indifférence au territoire des autres.
Les ruptures d’échelles entre les territoires (territoire de proxémie, incarné, 
contre territoire administratif, non vécu) ou au contraire leur confronta-
tion sur la même échelle (territoires communautaires entre eux ou contre 
territoire du domaine public), mais aussi les limites des ressources d’un 
espace peuvent être les sources de conflits spatiaux.
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Des obstacles à l’appropriation

«FAIRE ET, EN FAISANT, SE FAIRE !»

“Dans notre vie quotidienne nous sommes autoproducteurs : nous préparons 
nos repas, entretenons notre logement, bricolons pour l’améliorer, cultivons 
notre potager etc. 

L’autoproduction englobe toutes les activités destinées à produire des biens 
et des services, pour soi et son entourage, sans contrepartie monétaire. Faire 
par soi-même, c’est un moyen de se construire comme sujet et de participer 
activement à l’échange social.

Une cause d’inégalité sociale : Des personnes sont privées de la possibilité 
de faire par elles-mêmes pour diverses raisons : méconnaissance des gestes 
techniques, manque de confiance, manque d’outils ou encore manque 
d’espace pour mettre en œuvre leurs savoir-faire. 

Cela favorise la dépendance et la reproduction de l’exclusion.” (Pades)

On pourrait ajouter aux raisons de privation, le manque de ressources et 
les actions de confiscation et d’oppression intentionnelles.
(Exemples : la situation palestinienne, les Rroms en Roumanie, en Bulgarie, 
la condition des «sans papiers» en France etc.)

On commence à comprendre à partir de la notion de territoire, à partir de 
l’ effet des territorialisations de l’espace, comment des règles, des conve-
nances ou exigences territoriales peuvent gêner voire empêcher l’appro-
priation de l’espace par chacun. 

Mais, on peut aussi comprendre comment son exercice, ordinaire, quo-
tidien, dans un espace aux ressources limitées, notamment en terme 
d’étendue, donc de densité, de frontalité peut se poser un problème de 
juxtaposition entre des usages et projections incompatibles, même si 
ordinaires (conflits de voisinages, conflits communautaires, conflits d’attri-
bution , de désignation symbolique).

Si j’essaye de comprendre et situer ce qui peut faire obstacle, pour chacun, 
à l’appropriation, j’identifie trois “facteurs” comme entraves potentielles :
Il y aurait la question de la capacité, celle de l’autorité, et celle du désir.

Je vais essayer d’expliciter, j’évoquerai le rôle que peuvent jouer les archi-
tectes, mais aussi l’action la contribution qu’ils peuvent avoir, plus loin.
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La question de la capacité : est reliée à la fois à la question de la posses-
sion de compétence (à agir, contribuer), à la maîtrise réelle ou supposée 
de savoirs, de savoirs faire ou inversement à l’absence de cette maîtrise et 
à la question de l’accès à la ressource concrète, matérielle et économique 
à mobiliser.

La question de l’autorité : renvoie à la question de la légitimité, c’est à 
dire la possibilité à exercer sa capacité, la possibilité à négocier l’exercice 
de sa capacité. 
On distinguera deux entraves potentielles:

L’architecture du pouvoir d’une communauté, c’est à dire le récit 
d’organisation du pouvoir, même ordinaire, pas que institutionnel, 
(ce qu’on appellera les convenances, les règles communautaires par 
exemple)

Ce qui autorise ou interdit culturellement, par exemple le 
code social des convenances sociales peuvent être un frein 
ou un effet légitimant sur le sentiment d’autorité, mais aussi 
les représentations mentales sociales culturelles d’un groupe 
sur l’autre peuvent exercer un effet inhibant, aliénant, mais 
c’est aussi l’approche mythique et des croyances . 

Ce qui autorise ou interdit du fait de règles et de lois explici-
tes de la société, nous sommes tout autant capacités et inca-
pacités par la connaissance des lois (nul n’est sensé ignorer la 
loi, mais cours toujours pour la connaître et la comprendre). 

L’effet d’aliénation individuelle, comment chez chacun ce pouvoir 
est éducativement ancré et assimilé, implicite, on se heurte à ça (là 
aussi culture et usage de l’éducation ont une influence) 

La question du désir: renvoie à la question des aspirations, de l’imaginai-
re, de l’érotisme, mais dans un sens assez fondamental, celui du rapport à 
la vie, qu’est ce qui est moteur, met en mouvement, en intensité et permet 
d’exprimer et d’aspirer, à autre chose que par exemple des reproductions 
de modèles, quels qu’ils soient… Il faut fouiller mais aussi attiser la braise 
pour ça… La fabrique du rêve, l’imaginaire est là pour ça. Il permet d’avoir 
de l’énergie pour aller chercher autre chose.
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Ces trois facteurs moteurs ou aliénants fonctionnent aussi en couples :

Le couple Capacité - Autorité : renvoie à la question du conflit de si-
tuation entre la “société des spécialistes”, qui sont autorisés, institués, 
légitimés, du fait qu’ils sont spécialistes, du fait qu’ils ont la compétence, le 
capable légitime.
Ce couple, renvoie aussi aux gens, dont on sait ou dit qu’ils ont une com-
pétence qu’on appelle la maîtrise d’usage, une culture / expertise de 
l’usage, de l’immédiateté du rapport actif au choses, mais qui passe aussi 
par les vecteurs de l’éducation et de la culture que l’on a accumulé, ceux -
ci sont légitimé par la reconnaissance de leur expérience. (Jacques RALITE 
parle d’experts du quotidien)

Le couple Autorité - Désir : renvoie à la question de la censure, de la 
manipulation publique et privée (entreprises, médias) des désirs et imagi-
naires de gens. A tous ceux qui s’intéresse au temps de cerveau disponible 
chez chacun d’entre nous.
Il renvoie aussi à la question des créateurs, des auteurs qui fabriquent 
les jugement sur l’art, sur les formes culturelles valides et valable. Et plus 
généralement à tout ce qui constituer la fabrique officielle de la valeur et 
du goût, de tout ce qui va contribuer à des représentations identitaires, le 
Patrimoine institué etc. L’Architecture y joue un rôle important. 

Le couple Capacité - Désir : Renvoie aussi à la question des auteurs, dans 
le sens cette fois ci des acteurs, du passage à l’acte et de l’émancipation 
exercée et partagée (par exemple par l’expérimentation sociale dans le 
réel) ou au contraire spéculée dans un espace qui la neutralise, par exem-
ple ce que Debord désigne comme la Société du Spectacle.

Pour exercer une appropriation de ses conditions de vie, les facteurs à 
transgresser peuvent donc être nombreux.



22

A propos d’une «société des spécialistes»:

En matière d’aménagement de l’espace habitable comme dans d’autres 
champs de l’activité humaine, l’histoire de notre société s’accompagne de 
la prise de pouvoir de plus en plus importante d’une culture de “spécialis-
tes“ investis d’une autorité à agir, savoir, dire le savoir et exercer la prise de 
décision de façon complétive à un pouvoir, substitutive voir confiscatoire 
aux populations.

C’est un héritage des humanismes et du positivisme . 

C’est aussi la résultante d’une complexification contradictoire de nos 
sociétés.

Le niveau moyen d’éducation d’alphabétisation n’a jamais été aussi 
important qu’au XXIème siècle livres, médias audiovisuels, internet. De 
plus en plus de monde a sensément accès au savoir, son exercice est 
majoritairement réservé à ceux que la société institue comme spécialistes 
compétents : architectes, médecins, ingénieurs, éducateurs, enseignants, 
agriculteurs, labo pharmaceutiques chaîne de distribution alimentaire…, 
ont pris le terrain du «pouvoir agir» en matière d’habitat, d’aménagement 
d’espace, de santé, d’éducation, de production et de distribution d’ali-
mentation.

Coincés entre philosophie et pensée politique pour le bien être de l’indi-
vidu et conditions de la gouvernance des masses en communautés, le dic-
tat économiste marqué par la transition d’une économie politique à une 
économie de marché, le fonctionnalisme et les corporatismes aboutissent, 
sous prétexte de mesures savantes pour le bien et le mieux de chacun et 
de tous : à instituer le recours obligatoire à des “agents relais” d’une com-
pétence ou d’un pouvoir. Ainsi l’architecte, puis l’urbaniste historiquement 
au service d’un pouvoir (politique, militaire,  sacré, économique) devien-
nent progressivement les agents relais de la qualification du cadre de vie.

Partant du service du prince, du juge, du général, de l’évèque et du ban-
quier (pasolini n’est pas loin) à la situation de conditionner les formes 
et structures du cadre de vie de tout un chacun, c’est un mouvement 
de confiscation à toute une culture ancestrale du bricolage et de l’auto 
construction auquel l’architecte, comme agent de la société, comme 
d’autres agents spécialisés, contribue.
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Le propos de ce raisonnement n’est pas 
de tendre à invalider disqualifier la com-
pétence et l’apport possible d’un architec-
te mais de dénoncer l’imposture culturelle 
du récit qui l’institue et la complicité 
qu’une majorité exerce avec ce qui réduit 
les marges de manoeuvre de chacun dans 
la société.

Dans la plupart des cas, les spécialistes ne 
s’occupent pas de tous ils s’occupent de 
ceux qui en ont les moyens, ou alors ils 
s’occupent de gérer ceux qui n’en n’ont 
pas sans vaiment travailler à les autonomi-
ser.

Amener un service ne peut pas se subs-
tituer à la nécessité d’appropriation chez 
l’individu par l’intervention sur son envi-
ronnement.
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Des architectures sans Architectes, 

des Habitants Aménageurs

Si l’on interroge la relation de l’individu à l’Architecture, pour in-
terroger ensuite, la relation Architecte / usager, on peut explorer ce 
que révèlent les capacités profanes en matière de création d’objets 
(design), de création architecturale (autoconstruction) et de création 
de formes urbaines (auto organisation, autoplanification).

Des architectes autodidactes
Dans l’évidence de ce que nous donne à comprendre l’histoire de l’Archi-
tecture et des formes d’établissement humain (sédentaires, nomades), 
nous nous rappelons que l’Humanité n’a pas attendu l’émergence et la 
disponibilité de la figure de l’Architecte, pour qu’il puisse y avoir produc-
tion d’Architecture et de lieux bâtis agencés présentant les caractères de 
la qualité architecturale, c’est-à dire cumulant la réponse à des besoins 
fonctionnels humains, des qualités esthétiques, des performances structu-
relles, un rapport éclairé et signifiant à la nature aux éléments, une symbo-
lisation de l’espace.

Nous avons évoqué que les capacités d’invention des individus peuvent 
autant s’exercer à l’échelle de l’usage des espaces, de la production d’ob-
jets, de systèmes, qu’à l’échelle de la production d’architecture ou d’orga-
nisations urbaines que certains qualifient d’auto construites et d’autres de 
spontanées.

Ces constats ont été rappelés et reproblématisés l’ouvrage d’Hassan Fathy 
«construire avec le peuple» (1969) (à la fin des années soixante puis dans 
les années 70 des expositions et des publications sur l’architecture verna-
culaire et les constructions alternatives (Shelter, Lloyd Khan, Bob Easton, 
shelter publication, 1973, Habitat et société (shelter and society, Paul 
Oliver 1976 London, Barrie and Jenkins , Architectures sans architectes: 
brève introduction à l’architecture spontanée (sans pédigré dans la traduc-

tion originale), Bernard Rudofsky, ed. du chène, 1977 etc.).
Il est intéressant de noter la double vie des ouvrages alternatifs, docu-
ments pour les architectes et chercheurs, qui s’y intéressent, mais surtout 
ouvrages, pratiques stimulant le passage à l’acte chez le grand public, un 
vrai effet de capacitation, la production sait s’y détacher de l’auteur. 
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illustrations extraites de «Objets réinventés, La création populaire à Cuba - Pénélope de Bozzi, Ernesto Oroza» - 2002, Ed. Alternatives
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Illustrations extraites de «Homework - maisons à construire» - Lloyd Khan, 2004, Ed. Parenthèses 
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Je peux distinguer trois tendances d’architectes “spontanés” :

Les reproducteurs de modèles de types vernaculaire , qui bien sur 
s’adaptent se déclinent.

Les systèmes D, opérant surtout dans la transformation par addition, 
adaptation d’environnements préexistants
Hanoï - De la barre au tissu urbain dense reconstitué, l’exemple Vietna-
mien pourrait il informer une façon de reconsidérer la question des cités 
de logement social ?

Les auteurs singuliers, proches de l’art brut, des créations uniques, bien 
sur s’inspirant la plupart du temps des techniques et/ou distributions 
spatiales d’architectures vernaculaires, mais qui dans leur agencement, 
dans leur architecture créolisent, métissent des techniques, des références 
culturelles et des singularités propres aux auteurs.

Dans les trois tendances, la personnalisation de l’espace (pour ne pas dire 
personnification) par le recours à la créativité individuelle est une compo-
sante courante.

Vers l’émergence d’une quatrième figure?
Si, suivant les intuitions d’Andréa Branzi dans Nouvelles de la métro-
pole froide (1982, les essais - centre Georges Pompidou), ou de Yona Friedman dans 
L’architecture de survie (1978, Paris, Ed. l’éclat, réed. 2003), un pan de la produc-
tion architecturale, de son système de production matérielle rejoint plus 
le design, par un développement quantitatif et qualitatif des éléments 
d’architecture modulaire, nous verrons peut être émerger une quatrième 
figure que nous pourrions qualifier de consommateurs assembleurs, 
mais l’architecture ou plutôt les systèmes constructifs ne se sont pas 
encore «Ikéaisés» et si les architectes ont su s’intégrer au système de la 
mode, ce n’est encore qu’à Archilab ou dans les productions virtuelles que 
ces idées s’expriment. Pourtant de plus en plus de travaux de designer 
(comme Matali Crasset) se rapprochent de la production architecturale 
en proposant des objets micro espaces articulables à d’autres unités, «la 
plugin» architecture n’est peut être pas si loin, les recyclages de contai-
ners en sont peut être un autre indice.
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Illustrations extraites de «architectures autrement - Habiter le Monde» - 2005, Ed. AAM
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Illustrations extraites de «architectures autrement - Habiter le Monde» - 2005, Ed. AAM
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Illustration extraite du cahier de l’IPRAUS «HanoÏ Le cycle des métamorphoses», 2001
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Des marchés sauvages, bidonvilles et favelas,  aux «milieux « qui s’or-
ganisent entre eux, 
des habitants / usagers aménageurs

En matière d’organisation urbaine certains exemples internationaux 
montrent des capacités de communautés à auto produire et réguler des 
espaces et fonctionnements urbains, la plupart du temps ces phénomè-
nes s‘inscrivent dans des espaces concrets préexistants, qui sont investis, 
modulés, adaptés.

Avant tout, c’est là où il y a eu une permissivité urbaine (laisser faire, laisser 
la ville se conquérir par ses usagers) qu’a pu apparaître une ville vernacu-
laire et des processus d’auto organisation.

Les exemples contemporains cités sont conséquences de la métropolisa-
tion (attraction, densification) et au phénomène connexe de métapolisa-
tion (étalement, distension, maillage) (F. ASCHER), à la mondialisation.

Les cas d’auto organisation urbaine sont souvent reliés à des contextes de 
pauvreté, de guerre (civile ou non), souvent à des cas de figure où l’inca-
pacité, où le déficit de pouvoirs et de moyens publics, aboutissent à laisser 
la population se débrouiller par elle même comme cela a été majoritaire-
ment le cas dans l’histoire de l’humanité. 

Ces situations ont pu donner des solutions innovantes et tenter le politi-
que de s’aventurer sur un partage du pouvoir avec le peuple plus horizon-
tal, c’est le cas du budget participatif de Porto Alegre au Brésil.
(On pourra se référer à l’ouvrage:: PORTO ALEGRE - Les voix de la démo-
cratie - Estelle GRANET -2003,  Ed. Syllepse - Charles Léopold Mayer.)
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Hanoï - Marché de plein air
sous le tablier du pont Long -Bien - district Hoan Kiem

Photo D. DELAUNAY - 
P204 - cahier IPRAUS Hanoï Le cycle des métamorphoses, 2001

Schéma réinterprété d’une autopublication de Stealth Group 
2001, Belgrade
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Photo Extraite et schéma réinterprété d’une autopublication de Stealth Group 2001, Belgrade
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Photos Extraites de l’ouvrage «PORTO ALEGRE - Les voix de la démocratie, Ed. Charles Leopold Mayer / Syllepse, 2003

PORTO ALEGRE
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Photos Extraites de l’ouvrage «PORTO ALEGRE - Les voix de la démocratie, Ed. Charles Leopold Mayer / Syllepse, 2003
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Photos Extraites de l’ouvrage «PORTO ALEGRE - Les voix de la démocratie, Ed. Charles Leopold Mayer / Syllepse, 2003
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Mais, il faut aussi citer les organisations dans des contextes moins drama-
tiques,  quartiers communautaires (type chinatown) et des formes verna-
culaires d’organisations spatiales, le MZAB, les médinas, qui se négocient 
sur un fonctionnement plus souple… 

Le cas de Hanoï  au Vietnam est particulièrement intéressant, puisqu’il 
présente un cas assez étendu et diversifié de réappropriation de la ville 
par des populations, sur le logement et les activités. 
Dans le cas il est possible d’observer comment les habitants de Hanoï ont 
reconquis, adapté et transformé les productions de l’urbanisme colonial, 
moderne, fonctionnaliste.
On y lit dans l’espace une lente appropriation transformant l’organisation 
des îlots urbains aux barres de logements collectifs implantées en trames 
séparées par de grands espaces, à la reconstitution de rues, par extension 
autoconstruite des logements, densification. Comment l’organisation de 
logements collectifs où étaient imposées des façons d’habiter contradic-
toire aux habitudes et traditions des gens (par exemple cuisines commu-
nes à plusieurs appartements) ont été moteurs de détournement, d’ex-
tension illégales, d’arrangements entre voisins, de contre pouvoir.
(Ce qui ne veut pas dire que je pense qu’il faut être oppressé pour s’éman-
ciper!)

Le cas de Hanoï est richement étudié et illustré, dans la publication des 
cahiers de l’IPRAUS HanoÏ Le cycle des métamorphoses, (fruit des recherches 
menées par le laboratoire IPRAUS,TMU, associant les écoles d’architecture de Paris la Villette et 

Paris Belleville et le CEAA Métropoles d’Asie pacifique).

Un cas de production urbaine et architecturale que ne renieraient certai-
nement ni Lucien Kroll, ni Yona Friedman.
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Toutes ces illustrations sont extraites du cahier de l’IPRAUS «HanoÏ Le cycle des métamorphoses», 2001
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Toutes ces illustrations sont extraites du cahier de l’IPRAUS «HanoÏ Le cycle des métamorphoses», 2001
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Plus proche de nous, en France, un autre exemple :  

Il est intéressant d’observer la façon dont certains milieux sociaux, s’orga-
nisent en réseau, pour se construire en maîtrises d’usages:

Je peux donner deux exemples, les réseaux de l’économie solidaire liés à 
l’autoconstruction et à l’éco construction.

Une partie du milieu culturel français regroupé sous les désignations, 
«nouveaux territoires de l’art» (NTA), «espaces projets» ou «Fabriques 
Artistiques».

Dans le cas des réseaux d’économie solidaire et d’autoconstruc-
tion, sans avoir accès à une étude du milieu étayée, à partir de mes 
propres expériences donc, il semble que ces réseaux soient assez 
mixtes, entre autodidactes et professionnels (architectes, ingénieurs, 
constructeurs...).
Le fonctionnement des représentations entre spécialistes et non 
spécialistes, de même qu’entre corps de métiers, semble plus hori-
zontal, tout le monde est regroupé par une conviction assez proche, 
et orienté sur deux aspects, la mutualisation d’informations et de 
savoirs faire et la promotion de ces approches. 

Il n’empêche que la méfiance envers les spécialistes y est formulée 
et se transmet, pour exemple je cite Lloyd Khan dans l’épilogue 
au lecteur de sa dernière publication «Homework», traduite en 
2006 chez parenthèses : «Ma perspective est celle d’un propriétaire 
constructeur, pas d’un architecte, ni d’un constructeur professionnel. 
En fait je n’ai pas confiance dans les experts. Je n’ai pas confiance 
dans les gens qui ont des lettres après leur nom! [...]» 

Ces réseaux sont très actifs et transnationaux, ils restent assez margi-
naux vis à vis du «grand public» mais de moins en moins dans leur 
rapport aux collectivités territoriales, car leurs argumentaires et leurs 
propositions s’appuient sur un défrichage juridique et la construc-
tion de raisonnements économiques assez précis.
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Dans le cas des Nouveaux Territoires de l’Art, ou Fabriques artisti-
ques, les usagers ne sont pas vraiment maîtres d’ouvrages, mais se 
capacitent (se capaciter = se rendre capable) en réseau, pour influen-
cer sur les politiques publiques (l’état , les collectivités territoriales) 
en matière d’aménagement du territoire. 
Dans le cas des NTA, la production spatiale, soit s’appuie sur un 
système D de bricoleurs, constructeurs, soit sur une alliance avec des 
architectes manifestant une compréhension des pratiques, aspira-
tions et esthétiques.
Ceux ci sont associés au delà de la production spatiale, pour leur 
crédibilité professionnelle, afin de formuler et de soutenir en l’argu-
mentant, que permettre le développement des espaces projets dans 
des espaces disponibles est une façon de contribuer à l’aménage-
ment culturel du territoire.
Dans ces cas de figure, c’est une implications et des articulations 
avec l’urbanisme et le développement urbain qui est visé, c’était 
d’ailleurs un des sujets du dernier colloque de la Fédération des 
Agences d’Urbanisme sur «la ville créative».

Ce travail de lobbying,  dans les deux cas cités, tend à porter ses fruits 
en matière de démarginalisation, même si nous avons cumulé un retard 
important par rapport à d’autres pays.

Dans ces cas de figures le positionnement des usagers donne de nou-
veaux programmes architecturaux, mais aussi de nouvelles postures archi-
tecturales.
 
Parlons de nous autres créateurs (artistes, architectes, ingénieurs…), 
attentifs à la valorisation de nos propres produits culturels, nous puisons 
allègrement, dans ce patrimoine mineur, “open source”, tout ce qui existe 
autour de nous recèle de potentiels, que nous ne nous privons pas de 
recycler, de transformer, en récits, en objets, en styles en espaces (les récits 
du quotidien, les bricolages, les ritournelles, les images et les situations…).

Bien sûr l’échange et la réciprocité existent entre la proposition d’auteur 
et la pratique d’invention quotidienne, l’oeuvre, la production, l’idée, la 
technique sera elle-même assimilée, mixée, remixée, plagiée, pour réali-
menter la sphère sociale. Il y a donc une éthique implicite de la restitution.
Mais il s’agit juste de doser, d’évaluer l’interdépendance. 
L’auteur, lui-même, a besoin de l’invention ordinaire, il gonfle sa valeur et 
légitimité, sa position sociale en se nourrissant notamment du vivier de la 
“culture spontanée / sauvage / ordinaire”.
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La reconnaître et favoriser son autonomie et son épanouissement est un 
principe d’écologie humaine.

Qui a tant besoin de l’autre ? la culture savante, la culture “populaire” des 
quotidiens ?

Propos acides et déjà souvent mieux dits, il faut faire justice à des auteurs 
qui travaillent eux même dans une éthique engagée de la création dans la 
relation et la réciprocité, Agnès Varda, Robert Filliou, Citoyens sculpteurs, 
Ne pas plier, Armand Gatti, Peter WatKins évidemment, Thomas Hischorn, 
Team ZOO, Patrick Bouchain parfois,  j’en passe plein que je connais et que 
je ne connais pas…

Plus que la forme et les techniques, c’est aussi aux processus qu’il faudrait 
s’intéresser.

Sans s’attarder sur l’esthétique «pittoresque» des précarités, c’est sur les 
capacités d’autorégulation et à produire de la forme architecturale et 
urbaine qui fonctionne que nous pouvons nous interroger.

Elle doivent nous aider à considérer les effets possibles de postures plus 
permissives en urbanisme.

Comment se fait il que l’on ne s’attache pas plus à les favoriser…

Bien sur je ne vais pas reprendre l’histoire de l’Architecture, de sa relation 
au pouvoir, ni l’histoire de nos formes urbaines, celle de l’hygiénisme, de la 
mécanisation, celle des théories de masse, du fonctionnalisme, du fléau de 
l’idéologie moderniste etc. 
Je ne vais pas non plus reprendre l’analyse de la sociologie des profes-
sions, la systémique de nos organisations humaines, mais c’est en partie 
dans ces champs que l’on peut trouver des indices de réponses.
Toujours est-il, que nous y tenons aussi nos responsabilités quotidienne-
ment.

Faire la promotion de l’architecture spontanée, autodidacte, de l’autopro-
duction de l’espace, de la déréglementation, n’est pas l’objet de ce docu-
ment, je ne suis pas en train d’essayer de la revendiquer comme solution 
pour la Société et de tenter d’invalider l’apport constructif des architectes, 
des urbanistes.
J’essaie juste de situer des compétences et des nécessités avec lesquel-
les nous pourrions mieux nous articuler, que nous pourrions (devrions?) 
favoriser.
Tout est affaire de proposition, d’ouvrir la possibilité de...
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Coopérer pour coproduire l’espace

“Tout le monde sait cuisiner, certains le font mieux que d’autre, et parfois 
tu vas au restaurant et parfois tu découvres des recettes et tu veux les faire 
partager.”

Pourquoi chercher à améliorer la coproduction de l’espace avec ses 
usagers?
La question de la nécessité d’appropriation chez chacun d’entre nous 
élucidée, la question de la capacité technique et créative démontrée, reste 
à résoudre la motivation à inciter à coopérer pour mieux coproduire l’es-
pace, le coréaliser, au delà d’un énoncé humaniste sur le projet démocra-
tique, au delà de situations “extrêmes”où la coopération devient le moyen 
de la survie (ex : dans les urgences humanitaires).
Comment et pourquoi augmenter le pouvoir de l’habitant, de l’usager et 
favoriser son implication « autonome « dans les procédures de la gestion 
et la transformation des lieux habités ?

Est-ce que la prise en compte des usages, la confrontation avec 
des gens n’est pas déjà le lot quotidien de la plupart les maîtres 
d’oeuvre ?
Dans le projet d’architecture, à part les quelques originaux qui ont envie 
de faire par eux même, le binôme architecte - client marche souvent plu-
tôt bien, ils savent souvent négocier la part d’autoconstruction que peut 
exiger le client, l’architecte bienveillant accompagne, montre, conseille, les 
artisans du bâtiment de même (en plus des fois ils se contredisent, donc la 
diversité d’opinion s’exerce…), c’est le cas pour logement individuel, cela 
l’est aussi pour d’autres types de programmes. 

Enfin la transformation du citoyen en client, centrale dans l’approche 
libérale, repositionne sa capacité de choix et de négociation, “le client 
est roi”.
Mais, que choisir face à une équivalence de médiocrité et d’inadéquation 
(par exemple dans le rapport aux promoteurs et lotisseurs) ?
Mais, que faire de ceux qui n’ont pas les moyens économiques du libre 
choix de consommateurs, qui n’ont pas la possibilité de devenir maîtres 
d’ouvrages, spéculer sur un surendettement des foyers ? (Cf courrier 
international US), maintenir des populations captives de bailleurs qui les 
gèrent en terme de stock, de rotation et de cas difficiles et de gestion des 
dettes ?
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Que faire de tous ces cas de figure liés à la question de l’espace public, 
des équipements publics, du logement social, voire très social, du projet 
urbain sur des quartiers existants, dans un contexte confronté à la pres-
sion foncière, à la spéculation immobilière, aux programmes dérivés du 
marketing urbain, face à un nombre croissant de personnes mal logées et 
pas logées du tout ?

“Pas une ville, pas une région qui ne cherche à faire valoir ses atouts, promou-
voir sa singularité, affirmer son image et sa notoriété pour dynamiser son 
développement…”extrait du dossier de présentation des 23èmes Rencontres nationales des Agences 

d’Urbanisme qui se sont tenues à Marseille les 11, 12, 13 décembre 2002 au Palais du Pharo.

Tout va bien ! et vous ?
“Moi je vis une ville qui a très mal, qui ne vit pas bien du tout,je suis complète-
ment ethnocentré, je passe mon temps dans la banlieue, et dans des territoi-
res de l’exclusion, et mon regard qui n’est pas un regard de chercheur, viens de 
ce que je vis en continu, mais j’ai la prétention de croire que les territoires dans 
lesquels je travaille sont prémonitoires, qui nous disent ce qui est en train de 
se passer profondément dans la société.
Ce qui se passe dans les quartiers, pauvres, mais aussi dans les lotissements 
pavillonnaires, enclavés, des écarts, des choses violentes qui sont en train de 
construire  une ville parcellaire, coupée,fragmentée, atomisée, satellisée, 
Et si comme Blanquart on conçoit que “le dessin de la ville c’est le dessein de 
la société”, dans une ville qui se parcellise, est-ce une société qui se parcellise ?” 
Pierre MAHEY - architecte urbaniste - cabinet Arpenteurs

Partageons-nous ces quelques constats sur le contexte global et les 
tendances en cours ?
Nous ne sommes probablement plus dans des cas où l’on pourrait reten-
ter un seul dessein de ville global, ce qui nous rassemble c’est nos diffé-
rences et le primat des parcours individuels rendent difficile de recons-
truire du collectif. 
Nous faisons constat d’une société qui tend à l’individualisme, à la spécia-
lisation et d’une morphologie des espaces qui tendent à aller avec (par-
cellisation, étalement urbain, ensembles résidentiels sécurisés,…).

Nous faisons le constat d’une tendance à la réduction de la fonction Habi-
ter à celle de résider et consommer.
Nous faisons le constat d’un cynisme désastreux envers la pauvreté, abor-
dée en terme le moralisme économique et de pragmatisme gestionnaire 
et de fatalisme mécaniste (“c’est le marché, la mondialisation, le système” 
des phénomènes qui nous dépassent , nous embarquent…).
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“Nous sommes sortis des sociétés industrielles et sommes entrés dans un 
nouveau type sociétal que pudiquement et prudemment de nombreux 
sociologues ont qualifié de post…: “postmoderne”, “postindustriel”, “post-
fordiste”, etc. Cette terminologie est dépassée, nous préférons parler d’une 
société informationnelle et programmée (TOURAINE, 1992). Elle s’affirme par 
la poursuite d’un effort de rationalisation orienté par des logiques d’effica-
cité, de compétitivité, de rentabilité, de modernité, etc. Cette rationalisation 
programmée et assumée principalement par la technocratie qui s’affronte 
à des mouvements sociaux résistant tant au nom de valeurs progressistes 
(mouvements écologistes, pacifistes, tiers-mondistes, de la femme, etc.) qu’au 
nom de valeurs réactionnaires (mouvements nationalistes ou populistes). Les 
principales composantes des sociétés informationnelles et programmées sont 
l’affirmation d’une matrice culturelle fondée sur la technoscience et l’informa-
tisation, la globalisation et la mondialisation (PETRELLA, 1995), l’individuali-
sation et l’individuation, etc.”[•••] “Métropole et métropolisation impliquent 
des fragmentations sociospatiales. Certes, la fragmentation sociospatiale a 
toujours été inhérente au phénomène urbain, mais sous des formes diverses. 
Elle s’accentue avec les métropoles et la métropolisation. Deux formes notam-
ment s’amplifient: la ségrégation sociale concerne la répartition inégale des 
habitants dans les zones résidentielles et leur voisinage, selon l’appartenance 
sociale des citadins (quartiers chics, banlieues de types divers, quartiers de 
taudis, bidonvilles,…). La spécialisation fonctionnelle du sol désigne l’occu-
pation différenciée de fragments du territoire urbain par des activités socio 
- économiques spécifiques : zones industrielles, gares, quartiers d’affaires, 
centres administratifs, écoles universités, hôpitaux, etc. En effet, la ségrégation 
sociale et la spécialisation fonctionnelle actuelles du sol morcellent la métro-
pole. Cette fragmentation renforce les exclusions et les fractures sociales et les 
risques  de tensions et de conflits sociaux.”(Michel BASSAND, “la métropolisation et ses 
acteurs”, in in raisons et déraisons de a ville- approches du champ urbain - collectif sous la direction de 
Christophe JACCOUD, Martin SCHULER, Michel BASSAND - 1996, Presses polytechniques et universi-
taires Romandes, p.72, 74)

Nous sommes aujourd’hui dans des évolutions (qui comme à chaque fois 
qu’il y en a) auront une incidence majeure sur l’Habitabilité de nos espa-
ces à venir.

Cumulé à la possibilité d’implication active dans le monde qui nous 
entoure, par l’appropriation, se pose la question et l’enjeu des formes et 
usages du monde à venir, celui que nous “empruntons à ceux qui nous 
suivront”, nos enfants et ceux des autres (argument introductif à la pensée 
du développement durable, dont on dit se préoccuper depuis quelques 
années).
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Ce monde à venir qui le décide et le définit ?
Peut-on, doit-on pouvoir y contribuer au titre d’usager ordinaire du 
monde ?
Sans entrer dans une spéculation philosophique il s’agit ici d’affirmer une 
conviction. 
Je pense que c’est souhaitable et nécessaire et que c’est dans cette possi-
bilité que se situe notre enjeu civilisationnel.
Pourtant malgré les discours et tendances des “pseudo récits” politiques 
actuels français sur la démocratie participative, sommes loin d’y arriver, 
quel que soit le champ concerné :

Habitat et forme d’établissement humain, échange et économie, santé et 
services à la personne, éducation et développement personnel, culture et 
solidarité, politique internationnale…

Enfin, une donne spécifique à la fin du 20e siècle vient encore plus 
brouiller les cartes et relativiser la portée des discours politiques, la re-
distribution des pouvoirs des états nations vers l’Europe (en ce qui nous 
concerne), mais surtout vers l’économie de marché et l’OMC.

Dans cette réflexion même si des problèmes que nous rencontrons se 
retrouvent partout dans le monde (par exemple accroissement de la 
pauvreté, détresse d’accès au logement, gentrification, pollution urbaine 
et environnementale) nous resterons sur le terrain de l’architecture et de 
l’urbanisme en France, en la matière, la situation est identique.

Contre une approche déterministe et fataliste, il s’agit d’identifier et 
construire nos marges de manoeuvre, j’en entrevois dans la construc-
tion de nouvelles formes de coopération entre citoyens et profession-
nels.

Il est important de re-soulever ce paradoxe historique : l’architecte dans 
son émergence comme acteur de la société n’a pas construit pour le peu-
ple, pour tous. L’architecture et l’urbanisme dans leur genèse et leur évo-
lution sont au service des pouvoirs civils et sacrés, militaire et marchands.

Au service du pouvoir et acte de pouvoir, c’était d’ailleurs le contenu de la 
conférence d’accueil de Michel Drounau, enseignant à l’Ecole d’Architec-
ture de Bordeaux,  adressé à la toute fraiche promotion dont je faisais par-
tie en 1989 ( 1789 était effectivement bien loin). Je lui aurai bien proposé 
un tout autre sermon, celui de Lucius BurcKhardt, à l’école d’architecture 
de Weimar, dans la Jakodskirche en 1994. (ci-joint dans les a ANNEXES)
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Au service du prince, du prêtre, du général, et du banquier, ça ne vous 
rappelle rien ?

Loin de “Salo et des 120 jours de Sodome” (Pasolini), loin de dire que 
l’intérêt des populations dont nous faisons partie a rarement rencontré 
les intérêts particuliers de “ceux qui peuvent”, “ceux qui savent”, force est de 
constater que l’histoire des formes urbaines (des établissements sédentai-
res) est celle, duale, d’une amélioration globale des conditions de survie 
et de confort (hygiène, progrès technique, humanisme, éducation popu-
laire…) au prix d’une confiscation progressive des marges de manoeuvre 
de l’individu sur la qualification de son environnement de vie, depuis les 
convenances de comportement et d’usage en collectif, jusqu’aux détails 
de l’aménagement et de la décoration de son environnement quotidien 
(des règles d’occupation de la rue jusqu’à la couleur des volets, la façon 
dont il signifie mon chez soi, son adresse à la perception des autres).

Ceci s’atténue si l’on passe les paliers de progression dans les échelons 
sociaux auquel la majorité d’entre nous n’accède pas.

Je ne parlerai donc pas ici de ceux qui ont ou se donnent les moyens d’un 
rêve, d’un projet, par l’économique ou la position sociale, mais des autres.
De ceux se sentent bridés, aliénés, captifs, ignorés, pour X raisons, liées à 
leurs conditions ordinaires. 

Cela va du citoyen moyen sans problèmes particuliers, mais intéressés au 
devenir de son quartier jusqu’à la personne en situation d’exclusion et de 
souffrance sociale.

Pourtant, le désir et la capacité sont latents chez chacun.

Chacun est légitime à produire son propre énoncé sur sa vision d’un 
monde à vivre, c’est la condition sine qua non de la dialectique politique. 
Sans vision partageable, sans récit, sans désir, sans intention, sans utopie il 
n’y a pas de projet politique possible.

Simultanément, il est question de contrôle social, d’hygiènisme, de sécuri-
tarisme, de marchandisation du moindre secteur potentiel de la vie, et de 
canalisation culturelle vers des valeurs imposées, mais aussi de processus, 
de mécanismes agissant à des échelles sur lesquelles nous pensons ne 
pas pouvoir intervenir.
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Illustration extraite de Qu’elle était bleue ma vallée», BD de HoK Tak Yeung, 2002, Actes Sud BD
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“Le politique est dans les détails” il commence par les possibilités de 
la vie ordinaire.

Si l’on considère que la possibilité d’autonomie créative est nécessaire au 
quotidien, cela doit faire partie de la vigilance politique de le permettre, 
sinon à se discréditer comme projet démocratique, par incidence.

“Il s’agit de regarder dans les moindres détails comment fonctionnent les cho-
ses immuables. Le philosophe allemand Siegfried Kracauer  pense que ce sont 
les miniatures urbaines qui permettent la “réhabilitation des façons d’être qui 
restent innommées et qui de ce fait sont négligées, ou mal comprises.” Il faut 
s’attacher à un détail de la vie, consacre toute son attention à la manifesta-
tion de ce détail car c’est le moyen de saisir de nouvelles formes de rencontres 
entre les hommes.” (Patrick BOUCHAIN, “construire autrement”, 2006, Actes 
Sud, France,p.26)	

L’individu ordinaire a le choix de sa conduite existentielle

“C’est mon choix!”, croyons-nous, entre instrumentation du goût des gens, 
saturation de produits consommables (“nous allons pourvoir à ce que 
vous désirez sans peut-être le savoir et sans pouvoir y pourvoir par vous 
même”), et interdits, codification abusive, obligation de dépendance alliée 
à l’institution des spécialistes légitimes.
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Illustration extraite de Qu’elle était bleue ma vallée», BD de HoK Tak Yeung, 2002, Actes Sud BD
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Parlons de l’intérêt général, ou mieux de l’intérêt public, qui le dit ? 
qui le garantit ? 
Comment devons-nous l’entendre ?
Dans notre époque, nous savons vivre dans la contradiction.

Dans son essai «De la gratuité», Jean Louis Sagot Duvauroux dit que nous 
vivons une modification anthropologique du rapport à la vérité. Nous 
apprenons le détournement régulier de ce que l’on considère vérité, des 
bases énoncées de consensus sociétaux (qui ne rencontrent pas toujours 
leurs applications).
Vérité absolue versus vérité relative, qu’est ce qui anime les “vériteurs” 
dans un contexte où “l’on peut changer le sens des mots à son profit ?”

Pourtant, «La vérité même travestie reste la référence.” À partir de ce com-
mentaire, quels sont les critères de nos actions et de nos évaluations?» (Jean 
Louis Sagot Duvauroux, De la gratuité, 2006, Paris Tel-Aviv, p.12, 13).

Et puis sur des programmes complexes, l’usager qui est il ?  De quel 
usager parlons-nous ? Où le trouvons-nous ? est-il disponible ? À quel 
coût ? Quelle capacité a t’il à interagir ?
La question est certes difficile et sa réponse est plurielle.
En la matière les ONG de l’aide d’urgence internationale ont peut-être à 
nous apprendre sur les méthodes de coopération, de “community bul-
ding”, de “citizen empowerment”. 

Est-ce qu’à ouvrir, alourdir, trop concerter on ne va pas neutraliser les 
démarches ?
Tout est question de conviction, de méthodes et de moyens.
Nombre d’études tendent à évaluer que si on perd en efficacité dans le 
rapport temps /production dans les démarches participatives, on gagne 
souvent en viabilité, en adéquation des solutions et en économie de 
moyens.

L’inventivité possible des contributions a été démontrée, mais c’est sur-
tout l’effet, d’adhésion, d’adoption et de relais d’opinion, qui est soulignée.

Il s’agit en substance d’envisager des modifications dans le fonctionne-
ment des systèmes d’acteurs (leur rôle, leurs marges de manoeuvre, leur 
économie) concernant la gestion, la programmation et la transformation 
de nos environnements, les implications sont éducationnelles, juridiques, 
économiques, méthodologiques.
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Qui sont ces acteurs?
A propos des acteurs de notre cadre de vie, Michel Bassand, les présentent 
en parlant de la métropolisation comme “des individus ou groupes et mou-
vements qui génèrent et orientent l’action. L’acteur se définit (…) par trois 
dimensions : sa position sociale, son identité, ses projets.”

“La position sociale dépend d’une part des rapports sociaux que sont le genre, 
l’âge, l’ethnie, la catégorie socioprofessionnelle, et d’autre part de son rôle 
dans des dynamiques économiques, politiques culturelles, etc. Cette posi-
tion sociale conditionne d’abord les rapports qui relient l’acteur aux autres 
acteurs, mais aussi les ressources dont il dispose, son intérêt, ses rôles et ses 
normes, ses valeurs et finalement son pouvoir.”

“L’identité de l’acteur est l’image qu’il se fait de lui-même, mais aussi que les 
autres contribuent à lui imposer. L’identité permet à l’acteur de se définir, elle 
oriente son action.”

“Les projets sont les objectifs que l’acteur adopte à plus ou moins long terme, 
plus ou moins collectivement. Les projets impliquent également les ressources 
que l’acteur est à même de dégager et de mobiliser pour réaliser les objectifs 
précités.”

«Le concept d’acteur implique qu’il dispose d’une autonomie relative, qu’il 
actualise en fonction de sa position sociale, de son identité et de ses projets. 
L’acteur joue constamment de son influence et de son pouvoir, individuelle-
ment ou collectivement. Il manifeste sans cesse des pratiques d’appropriation, 
de soumission ou de résistance, de révolte et de libération.»

Michel Bassand propose de les classer en quatre grands types:» (à l’inté-
rieur desquels il s’agirait encore de différencier les diversités et les interre-
lations (rapports de coopération, de conflits))

Les acteurs économiques : “leur diversité est considérable: les multiples et 
divers entrepreneurs, petits et grands, les propriétaires immobiliers et mobi-
liers, ainsi que les organisations et associations qui les réunissent.”
Les acteurs politiques : “ceux concernant les communes, les régions et états 
nations, intervenant directement ou non” [•••] “Il s’agit bien sûr de les différen-
cier selon qu’ils jouent des rôles exécutifs, législatifs, judiciaires ou administra-
tifs. Il faut encore tenir compte des partis politiques, des mouvements sociaux, 
des associations politiques, etc. Les rapports de coopération et les conflits 
que ces acteurs politiques établissent avec les trois autres types définissent la 
gouvernance”[•••]
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Les professionnels de l’espace : “architectes, urbanistes, ingénieurs, urba-
nistes, aménageurs, etc. Ils conçoivent,planifient, produisent la métropolisa-
tion. Bien sûr toujours en dépendance ou en solidarité ou encore en conflit 
avec les autres acteurs du monde contemporain.”
Les habitants - usagers - citoyens (PERCQ 1994): “Ils regroupent la masse 
des citadins. Ils doivent être distingués selon leur genre, l’âge la catégorie so-
cio professionnelle, la culture, etc. et les divers groupes, organisations et mou-
vements auxquels ils adhèrent. Ces groupes et mouvements sont souvent très 
actifs et dynamiques. Mais il est vrai qu’une part importante des habitants-
usagers-citoyens a un horizon à très court terme, totalement mobilisés qu’ils 
sont par les questions de survie, d’autres sont très fortement dépendants des 
autres acteurs urbains; d’autres encore baignent dans l’hédonisme ou encore 
sont exclus de la gestion  du champ métropolitain.”

Aller dans plus de précisions sur le système d’acteurs de la transforma-
tion/ production d’espace nécessiterai de cartographier plusieurs typolo-
gies, ce ne sera pas le cas dans ce document, notre expérience ici évoquée 
se fonde sur une confrontation et une implication dans des contextes 
professionnels, et des ouvrages universitaires analysant et critiquant les 
conduites traditionnelles en matière d’aménagement.

Quel est le rôle spécifique que l’architecte peut y jouer ?
Tout le raisonnement que je développe peut s’adresser autant au champ 
des sciences politiques, des professionnels de terrain des sciences hu-
maines, des travailleurs sociaux qui peuvent de par leur compétence et 
mission jouer un rôle de médiation sur ces sujets.

Il est question ici de la spécificité de nos compétences d’architectes, d’ur-
banistes.
Je pourrai reformuler la question de l’article de la façon suivante:
Quel rôle spécifique l’architecte pourrait cesser de jouer?
Historiquement la disposition sociale de l’architecte est de chercher et 
d’être confronté à “la commande”, qu’il soit libéral ou salarié d’une société, 
c’est toujours le cas si l’on met à part les architectes fonctionnaires de 
collectivités, les CAUE, les architectes de bâtiments de France.
Dans mon raisonnement je parle de l’architecte comme acteur socio 
économique, mais aussi “libre penseur”, instruit sur sa discipline, ses impli-
cation et donc face à son éthique.

 Sur un contexte donné, général (le mal logement dans la société) ou 
précis (une commande, un programme qui semble inadapté ou pouvant 
avoir des incidences néfastes sur des gens…un aspect de la situation 
d’un site considéré),  il peut rencontrer un conflit d’intérêts entre l’analyse 
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critique du libre penseur et celle de l’acteur socio économique pris par ses  
contingences de développement.

Comment agir de façon constructive sur des situations où nous pensons 
pouvoir avoir un rôle à jouer et où la commande n’existe pas ou y est 
défavorable?
Est il utile de rappeler les articles de la loi de 1977 qui institue “l’intérêt 
public” de l’architecture.

Autrement dit est ce que toutes les commandes sont bonnes à prendre ? 

Autrement dit la vocation humaniste qui est associée à la discipline et 
inscrite dans la loi de 1977 est difficile à négocier avec l’inscription pro-
fessionnelle dans le marché, avec un certain désir de luxe et de position 
sociale, n’est ce pas?

Si l’on interroge la relation architecte/ citoyen, 
Nous avons rappelé la capacité d’auto organisation des gens, qu’il y a des 
habitants savants.

Il s’agit d’évoluer en méditant les commentaires d’Olivier Chadouin :
“Comme s’il faisait écho à la concurrence paradigmatique qui traverse les 
sciences sociales» le champ architectural se trouve aujourd’hui dans une 
situation où il est devenu impossible de s’accorder sur une vision claire de l’in-
dividu et de la société sur laquelle fonder des projets légitimes et allant de soi.
Pour comprendre le parallèle qui s’établit ainsi entre la pensée des sciences 
historiques et la discipline de l’architecture, il faut sans doute rappeler l’ap-
port critique des sciences sociales à celle-ci. C’est en effet dès les années 70 
que les travaux de Paul Henry Chombard de Lauwe, de Henry Lefebvre ou 
de Hassan Fathy, entre autres, ont mis en avant l’arbitraire de la représenta-
tion de l’individu que partageaient les architectes. De nombreuses remises 
en question ont été alors rendues possibles. Â partir de ce moment critique 
on a vu alors se développer dans le monde de l’architecture de nombreuses 
tentatives, s’appuyant sur le concept d’appropriation2 ou tout simplement 
sur les traces historiques et culturelles de la ville, pour penser l’architecture 
autrement que comme une création totalement autonome3. Une fois la 
critique déclarée de l’individu universel (sur laquelle le fonctionnalisme s’était 
construit), tout se passe comme si l’on assistait chez les architectes à un pro-
blème d’orientation de leurs pratiques.”
1 �Sur ce point, il est intéressant de noter que cet état mène au cloisonnement par objet comme le fait 

remarquer François Dubet pour qui l’incapacité des sciences sociales à ajuster une vision globale aux 
réalités du monde social invite à opter pour une représentation moins autocentrée de la société et une 
théorie de l’action conçue comme combinatoire de plusieurs logiques. Cf. Sociologie de {expérience, 

Seuil, 1995. 
2 �Daniel Pinson dans Usages et architecture, L’Harmattan, 1993, consacre un chapitre entier à la fécon-

dité de ce concept dans la démarche de création architecturale, pp. 150-160. 
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3 �On peut trouver l’expression paradigmatique de cette attitude de la toute-puissance du créateur dans 
le procès fait par Aldo Rossi aux habitants d’un immeuble (dont il avait eu en charge l’édification) qui 

avaient choisi de décorer leur balcon! “(O. CHADOUIN, “La ville des individus”,2004, L’Harmattan, 
p.138)

Pourtant des pratiques de coopération existent
Yona Friedman pose le problème en terme de communication et de trans-
mission.
S’intéressant à la situation de populations précaires, il pense qu’il est pos-
sible de concevoir des démarches-solutions, qui sont conçues avec deux 
préoccupations qui font office de contrainte :

- l’accessibilité en terme d’intelligibilité et en terme de maîtrise des 
moyens d’action (technique, économie, matériaux)

- et la pertinence contextuelle.

Ces démarches de production et d’organisation d’espace pourraient, 
selon lui permettre dans leur transmission d’amener les gens à 
s’autonomiser et à renégocier, voire réconcilier la conversation entre 
populations et (entre autres) architectes, il appelle ces solutions 
autoplanification et architecture de survie.

Hassan Fathy et Lucien Kroll fondent leur pensée opératoire sur des expé-
riences pratiques ou la démarche qualifiée d’architecture “compréhensive” 
s’appuie à la fois sur une reconnaissance et une analyse de la singularité 
des contextes et des individus et en plus ouvrent une place active aux 
usagers dans la définition, la programmation, la réalisation et bien sur la 
qualification post production des valeurs d’usage des espaces (ce n’est 
pas le cas de tout le monde…).

Patrick Bouchain lui considère le cadre de la conception et surtout du 
faire, du chantier comme un  acte culturel, la relation aux usagers est à la 
fois celle des rapports de travail avec les travailleurs du chantier et celle du 
rapport à un public d’usager, l’acte culturel accueille de l’action culturelle. 
Il énonce aussi des préconisations en terme de propositon architecturale, 
chercher à produire une architecture ouverte à des valeurs d’usages que 
ne se figure pas forcément le concepteur, doter l’architecture d’un poten-
tiel de recyclage..
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D’autres vont s’attacher à trouver des procédures permettant d’alléger 
les cadres économiques et juridiques contraignants la maîtrise ou l’accès 
au projet par des usagers (par exemples précaires , en situation d’exclu-
sion…) par exemple m’équipe d’AREA, expérimente des méthodes de 
conception générative associées à un montage juridique et financier 
permettant à des personnes ayant peu de ressources d’aller vers l’accès 
à la propriété d’un logement à la conception duquel ils auront participé. 
Cette expérience de logement coopératif, est une recherche d’alternative 
aux barrages de la spéculation immobilière, se situent en filiation d’expé-
riences coopératives, on pourrait aussi parler des Castors, etc., mais elles 
ne règlent pas la question du foncier.

En ce moment (2007) des réseaux d’économie solidaire européens se 
penchent sur des stratégies et des outils pour contrecarrer la spéculation 
foncière.

Je n’ai pas parlé du droit au logement, de l’aménagement du territoire lié 
aux gens du voyage…

Les chantiers d’implication possible nécessitant des idées, des énergies, 
sont nombreux.

Si on doit choisir des enjeux, choisissons de poser la question du construi-
re quoi et comment dans le cadre d’une pénurie du logement abordable, 
de la gentrification des centres-villes, dans le cadre de l’arrivée de grands 
opérateurs privés, dans l’aménagement et l’urbanisme.
En tout cas il s’agirait de mieux resituer les projets de façon critique dans 
les problématiques urbaines et sociales qu’il nous semble souhaitable de 
faire évoluer.

Et peut être pouvons nous chercher à trouver comment nous autres 
citoyens spécialistes, avec les citoyens profanes, pouvons avoir une vigi-
lance conjointe, être porteurs de contre propositions.
Pour aller dans ce sens,peut-être devrions-nous plus chercher à dégager 
les possibilités méthodologiques et économiques..
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Toutes ces illustrations sont extraites d»enfin chez soi... réhabilitations de préfabriqués», Atelier Lucien Kroll
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illustrations extraite de l’Architecture d’aujourd’hui, n°372, «Recycler» p. 69, 2007
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illustrations extraite de l’Architecture d’aujourd’hui, n°372, «Recycler»,  2007
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illustrations extraite de l’Architecture d’aujourd’hui, n°372, «Recycler»,  2007
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Pour les dégager, en plus de démarches empiriques/critiques, prises dans 
leur immédiateté, il serait aussi nécessaire de scruter , sur la longue durée 
les modalités de constitution et de coordination, au quotidien, des façons 
de produire l’espace, avec le filtre d’analyse  de ces intentions “en fond 
d’écran”.

En terme de production spatiale, il ne s’agit pas d’entretenir un fantasme 
fonctionnaliste, en imaginant, que la participation des usagers doit ame-
ner à préciser des espaces en adéquation spécifique avec des usages 
identifiés avec eux. Comme nous l’avons évoqué l’usager est multiple et 
potentiel, il est multitude. L’architecture pour la multitude est ouverte aux 
valeurs d’usages.

De la relation à l’usager:
Les modes de prise en compte et d’implication des usagers dans des pro-
cédures de conception- décision - transformation sont par ailleurs théori-
sée, analysée de façon comparative en regard de dispositifs nationaux et 
internationaux.

Si l’on interroge spécifiquement les compétences de deux acteurs de 
la production spatiale l’architecte et l’usager:
S’il s’agit de mettre en pratique la coopération avec des habitants/ usa-
gers sur la transformation de leur environnement, il est peut être néces-
saire de faire le point sur nos compétences respectives, celles spécifiques 
d’un architecte et celles généralistes d’un usager.

Pour l’architecte:
Je les qualifierai en 5 champs de capacités spécifiques et fondamentales, 
bien que certaines d’entre elles soient commune à d’autres “spécialistes” 
et soient latentes chez chacun d’entre nous.

1 �une capacité de lecture croisée, d’analyse référencée et de 
diagnostic (formulation de problème et nécessités) sur un 
contexte spatial (bâtiments, espaces, lieux, territoires, réseaux, 
resitués dans l’histoire, les types…)

2 �une capacité de conception de propositions à la formulation 
de besoins, demandes, désirs, problèmes… par la 
requalification des espaces, l’agencement, l’édification,… 
cumulée à une capacité d’anticipation

3 �une capacité de représentation partageable, convoquant 
une multiplicité de médias (dessin, plans, coupes, maquettes, 
cartes, images de synthèses, collages, texte, film…)
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4 �une capacité de planification (anticipation technique et 
budgétaire et planification en séquence de la conduite vers 
une réalisation)

5 �une capacité  de coordination opératoire (la maîtrise d’oeuvre) 
de la mise en oeuvre d’une proposition d’agencement spatial. 

Ces capacités sont à la fois interactionnelles, culturelles, analytiques et 
techniques, la matérialité de l’espace que manipule l’acte de bâtir est 
fondamentalement et culturellement reliée aux autres dimensions. C’est 
en cela que la pratique de l’architecte, est fondamentalement culturelle, 
politique en même temps qu’être technique.
La question est comment mettre en oeuvre de façon pertinente ces com-
pétences pour favoriser la coopération.

Du côté des usagers:
“Un citoyen c’est un ingénieur du projet politique” Guy Naizot

Si “personne” ne remet en cause de permettre aux gens de participer aux 
projets, on ne néglige pas leur propre expertise, ainsi parle t’on de “maîtri-
se d’usage”, qu’on met en balance  si ce n’est en équilibre avec la maîtrise 
d’ouvrage et d’oeuvre.

 On entend souvent que l’usager l’habitant, est de nature à améliorer les 
projets, sur quels apports ?  
On l’a évoqué plus haut dans le chapitre sur les capacités des usagers 
elles sont multiples puis que l’usager est spécifiquement un individu avec 
sa culture, ses acquis et une multitude, comment qualifier les compéten-
ces de la diversité?

Il y a une capacité verbale et non verbale à faire état de son expertise 
directe d’usages, de problèmes.

Il y a la capacité interactionnelle à réagir, échanger sur un problème 
considéré (se pose la question de l’accès aux moyens pour compren-
dre et traiter un problème)

Il y a une capacité de relais d’opinion.
Il y a une capacité d’action directe.

Il y a la capacité d’apporter son potentiel de compétences non carac-
térisables car spécifiques à chacun.
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Comment faire en sorte que ces points de vues, ces paroles, puisque les 
contributions envisagées sont souvent du registre de la parole, comment 
donc elle peuvent être intégrée dans du processus de projet pour passer 
aux actes ?

comment qualifier ou quantifier l’apport de la parole habitante dans le 
projet ?

Comment faire en sorte que la parole débouche sur des actes du proces-
sus ?

Enfin, l’action se joue dans un nécessaire questionnement : est ce qu’on 
est au service de la maîtrise d’ouvrage ou est ce qu’on est au service d’un 
projet social ?
La posture de l’acteur est multiple, et influencée par différents facteurs 
inhérents à la fois aux convictions des individus et aux sociologies des 
professions, mais aussi aux contextes de projets tels qu’ils se contractuali-
sent.
D’autant plus , si les nécessités et points de vues des usagers peuvent être 
multiples, les voix d’une maîtrise d’ouvrage peuvent être contradictoires, 
il peut y avoir opposition chez un maître d’ouvrage entre les équipes qui 
vont coordonner le projet urbain et le projet social.
La question reste ouverte.

Reconfigurer les conditions de coopération et de négociations entre usa-
gers et maîtrise d’oeuvre suppose aussi d’intégrer et de s’accorder avec la 
maîtrise d’ouvrage.
Ce qui relie à la question de la démocratie participative.

Maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’oeuvre , maîtrise d’usage coopérer 
pour Coproduire l’espace:

Selon Taoufik Souami, la possibilité de coproduction suppose la conjugai-
son des savoirs faires et compétences de deux mondes, celui de l’institu-
tionnel et celui de l’autoproduction.  
“L’auteur entend institutionnel au sens, dit-il, utilisé par les Durkheimiens 
« c’est-à-dire un système de normes qui cristallisent des représentations, 
des comportements et des rapports humains pour les porter au statut de 
généralités et de systématicité ». 
En conformité avec sa conception, T. Souami ne s’intéressera qu’aux 
«agences de la société qui sont nommément désignées comme institutions 
pour contrôler le respect de ces systèmes de normes ».

Quant à l’autoproduction, elle désigne « les démarches et les actions 
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organisatrices d’espace qui ne sont pas de l’initiative institutionnelle et 
qui échappent à sa conduite, à son contrôle et à ses finalités ». Ce niveau 
appelé autoproduction, n’est pas un simple extérieur à l’institutionnel, 
c’est «un monde organisé et animé par des acteurs à part entière » nous dit 
T. Souami.”(Abderrahmane Moussaoui, article : «Souami Taoufik, Aménageurs de villes et territoires 
d’habitants. Un siècle dans le Sud algérien, Préface de Michel Maré, Paris, L’Harmattan, 2003, 420 
p.», Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée [En ligne], N° 111-112 - Les partis politiques 
dans les pays arabes, mars 2006. Pagination : 306-309. Mis en ligne le : 31 mars 2006 Disponible sur : 
http://remmm.revues.org/document2895.html.)

En France la coopération avec les usagers est inscrite dans la loi 
française.

Du point de vue institutionnel la coopération avec les usagers s’inscrit 
en France dans le cadre de la participation citoyenne associée à la 
question de la démocratie participative en complément de la démocratie 
représentative. Celle ci fait l’objet de plusieurs lois et décrets, et elle est 
réglementée dans plusieurs procédures du code de l’urbanisme.

Mais la restreindre à des procédures et programmes publics est, de mon 
point de vue, bien trop restrictif.

Nous pouvons aussi faire évoluer les pratiques dans le cadre d’opérations 
privées.

Par exemple, les réseaux écologistes et d’économie solidaire 
expérimentent actuellement des procédures de montage de logements 
coopératifs, d’éco-quartiers, où évidemment les architectes sont 
nécessaires et conviés, mais où se posera immanquablement une 
question de méthode.

Sans approfondir, sur la question du droit français, il peut être utile de 
donner ces quelques repères.



70

Démocratie participative locale - Comprendre Agir Proposer - Les pratiques 6
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Extrait de la revue Urbanisme - 31/10/2006
Un rapport commandé par l’ANRU conclut à l’absence de vision stratégique du PNRU
Elaboré en 2003 pour améliorer les conditions de vie dans les banlieues, le programme national de rénovation urbaine (PNRU) 
se traduit, d’après les conclusions d’un rapport du conseil général des ponts et chaussées, commandé par l’agence nationale de 
rénovation urbaine (ANRU), «par un empilement d’opérations sur le bâti, sans vision stratégique», révèle le quotidien le Monde 
(édition du 1er novembre) qui sest procuré le rapport. «Il ny a pas de réelle prise en compte des attentes prioritaires des habi-
tants et si des inflexions ne sont pas apportées dès maintenant, certains quartiers courent à l’échec», prédit encore le rapport.
Durant le premier semestre 2006, treize des hauts fonctionnaires se sont rendus dans une dizaine de sites épaulés par lANRU 
qui coordonne le PNRU. Plus de deux cent acteurs de terrain ont été rencontrés dans trois villes dIle-de-France et sept situés en 
province, daprès le Monde.
«Les auteurs de l’expertise ne prétendent pas avoir évalué à fond les effets dune politique publique compte tenu de la faible 
ancienneté des conventions, rapporte le quotidien, mais ils sont convaincus de lurgence à mettre en oeuvre leurs recommanda-
tions».
Daprès le journal, la 1ère lacune décelée par la mission réside dans le fait que nombre de conventions conclues avec l’ANRU 
ressemblent à des catalogues d’actions qui ne sinscrivent pas dans le long terme.
Les auteurs du rapport, dont le Monde reprend les conclusions, soulignent par ailleurs un aspect essentiel des programmes de 
renouvellement urbain : les démolitions risquent à lavenir de se heurter à des goulots détranglement du fait des retards pris 
dans la construction d’immeubles neufs. «Les opérations de relogement devraient associer plus étroitement les habitants», 
recommandent entre autres les auteurs du rapport.
«Malgré ces dysfonctionnements, le PNRU a enclenché sur le terrain une dynamique collective positive qui résulte de l’ampleur 
des moyens humains et financiers mobilisés», conclut le Monde à partir de létude. En effet, à eux seuls, l’Etat et le «1%logement» 
se sont engagés à apporter 10 milliards deuros sur la période 2004-2013, rappelle le quotidien. 



74

Une limite de ces décrets et règles, c’est qu’à l’endroit où elles précisent 
des obligations elles ne proposent, ni n’imposent de réel cadre pratique, 
juste quelque indications d’étapes, de dispositions et de mises à disposi-
tion (accès en consultation des documents à la collectivité, lire blanc…), 
donc le cadre d’exercice est largement soumis à la volonté, au savoir faire 
et à l’inventivité des maîtres d’ouvrages et de ceux qu’ils missionnent, 
pour le meilleur et pour le vide.
La pratique de coopération reposerai sur 3 facteurs un accord avec les 
maîtrises d’ouvrage et les maîtrise d’oeuvre,  l’adoption d’outils et de 
méthodes, mais aussi par la compréhension des freins culturels à la parti-
cipation créative des usagers. 

La capacitation citoyenne pour construire la maîtrise d’usage
Capaciter c’est la démarche interactive, qui permet qu’un individu ou un 
groupe devienne capable de porter la résolution d’un projet  qu’il veut 
réaliser.
Dans le cadre de l’action ou dans l’optique de la résolution d’un pro-
blème, il convient de s’interroger sur la disposition que l’on va adopter en 
considération d’usagers:
Sans non plus trop théoriser ou alourdir la réflexion d’un exposé sur les 
rapports possibles à la maîtrise d’usage, j’évoque ici deux échelles ou 
spectres de relations couramment utilisées pour situer les pratiques inte-
ractionnelles avec des usagers, des populations:

agir sur (directivité, oppression, aliénation, manipulation…)

agir pour (attitude compassionnelle substitutive, assistance, 
substitution, déresponsabilisation…)

agir avec (coproduction)

laisser agir (auto-production)
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Totale manipulation de la population par les pouvoirs

système assistantiel distributif, appliqué à des populations 
maintenues volontairement dans un  état de passivité

information

consultation (le pouvoir recueille l’avis de non décideurs sur 
une question qu’il a construite, et tient compte ou pas de cet 
avis)

concertation / conciliation (le pouvoir et les usagers, non 
décideurs, travaillent ensemble, sur une certaine durée, à 
élaborer des réponses à une question construite par le pouvoir, 
qui tient compte ou pas des résultats de ce travail.

Association / co-production (la question est négociée, elle peut 
être bilatérale, la conduite abouti à une solution validée par un 
consentement mutuel)

délégation de pouvoirs

contrôle par les citoyens- usagers

(l’origine cette échelle est théorisée par Sherry Ernsteinsocilogue de 
l’école de Chicago (“a ladder of citizen participation” journal of the ameri-
can institue of planners, n°35-4, 1969, p. 216- 224)

Dans le cadre d’une conduite de projet, la situation de relation à l’usager 
dans la conduite n’est pas fixe, hors l’extrême de la manipulation objec-
tive et de la confiscation intentionnelle qui pose un problème éthique 
radical, la conduite de projet va évoluer en fonction des situations et des 
acteurs en présence. De façon seine il sera pertinent de se demander 
face à une situation vers quelle disposition il serait souhaitable d’aller, en 
regard du contexte et des contingences jusqu’où peut on aller, considérer 
objectifs et possibilités pratiques, qui permettront d’anticiper par exemple 
sur quelles possibilités pratiques il faut agir, réformer, s’améliorer.

Remarque:
Ces commentaires peuvent s’envisager hors du cadre de la participation 
des citoyens à des politiques et initiatives publiques.
La coproduction avec l’usager peut s’appliquer à différentes échelles, 
équipement, bâti, quartier, morceau de ville, territoire géographique plus 
étendu (ex: intercommunalités) autant autour de projets de service que 
de projets d’aménagement de l’espace.
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Ce sont des questions que l’on peut se poser de façon pratique quelque 
soit le cadre de production de projet (étude diagnostique, étude de pro-
grammation, marché de définition, procédure ZAC, PLU… Projet urbain, 
projet d’architecture, création, réhabilitation, reconversion…), dans le cha-
pitre «Topotactiques», je donne les préconisations que nous avons déduit 
de nos expériences et lectures et que nous appliquons à nos démarches.

Autre limite de ces démarches, la plupart des préconisations et procé-
dures se situent en amont de la réalisation, dans les étapes de définition 
et de négociation, dans la recherche d’idée pour une modification de la 
réalité, à venir.

“Le temps et l’espace constituent des clés de compréhension de tout pro-
jet.” (JP BOUTINET - “Anthropologie du projet”)

En plus de la difficulté et de la nécessité à rendre accessible les données 
d’un problème à traiter le traiter ensemble, se posent d’autres problèmes 
liés à la nature même d’une conduite de projet et au fait de limiter la 
coopération avec les usagers à cette étape (en amont d’une réalisation).

Même si les incidences seront très concrètes, nous sommes dans un 
champ d’abstraction et d’anticipation qui pose deux problèmes:

1- L’Espace temps du projet d’architecture et d’urbanisme posent un 
problème culturel de temporalité et d’interprétation: 
La spécificité du projet d’architecture et d’urbanisme est (comme d’autres 
procédures non mécanistes) d’être non linéaire, autrement dit sur un 
énoncé de projet qui part d’un problème [A] le suscitant, est formulé une 
proposition de réponse [B], dont il est rare que la réalisation finale soit 
l’exacte transcription dans le réel. 
Du fait de l’application contextuelle d’un projet, sa conduite va se 
confronter aux contingences du contexte qui sont multifactorielles et 
inscrites dans le temps.

A B

C
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Soit à comprendre que le principe de “dessin répondant à un dessein” va 
se confronter aux imprévus du réel et de la conduite (caractéristiques du 
contexte, conduite des acteurs impliqués, événements imprévus, nouvel-
les idées, orientations…) même dans le cadre d’un projet d’architecture 
bâtie,nombre d’architectes soulignent comment au delà de la conception 
et des documents d’exécution, la réalisation jusque dans le chantier va 
rencontrer des ajustements qui produiront un écart avec ce qui est une 
représentation.

La tension de [A] à [B] étant une ligne de conduite, la conduite réelle nous 
amènera donc à une position [C] dont l’écart avec la proposition formulée 
(racontée, dessinée, représentée, planifiée ) [B] n’est pas forcément négati-
ve, elle peut être l’indice d’une réelle contextualisation de la réponse,  elle 
peut en être une amélioration, l’inverse est également possible.

Tout ceci pour dire que la coopération avec l’Habitant,- citoyen - usager 
si elle se limite à la période de définition et de conception qui lie [A] à [B], 
peut comporter le risque de créer des malentendus  problématiques liés à 
plusieurs facteurs:  

Le temps de coopération pour au projet représenté,  aboutir, n’est 
pas le temps de sa réalisation concrète qui n’est pas celui plus im-
médiat des habitants avec au moins deux incidences:

- un conflit de projection temporelle sur les usages et la situa-
tion des individus (qu’est ce qu’on fait maintenant? qu’est ce 
qu’on fait demain? quand est ce que ça arrive? comment ça 
se fait que ça ne soit pas déjà là?)

- un conflit de réception, les représentations d’un projet com-
portent souvent le risque d’une attente du type WYSIWYG 
(What You See Is What  You Get) “ce que vous voyez est ce 
que vous aurez, effet renforcé par les représentations virtuel-
les très réalistes, c’est là que l’on mesure tout l’écart entre 
représentations mentales liées à la représentation visuelle et 
orale et la perception haptique liée à l’expérience physique 
du corps dans l’espace (“je ne le voyais pas comme ça” pour-
rait se traduire par je n’y projetais pas mon corps dedans de 
cette manière), enfin les  possibilités d’inflexion liés aux aléas 
du projet évoqués ci-dessus poseront le même problème 
(“mais ce n’est pas comme on avait dit”).

D’où l’intérêt et la nécessité de travailler de front deux aspects en trans-
mission et dans la préparation à la coopération, la diversité (sur le terrain) 
des espaces et leur modes de représentation, les écarts entre l’espace 
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et sa représentation, et la compréhension par l’exercice pratique d’une 
conduite de projet (pas forcément d’architecture…).

2- La coopération en amont d’une réalisation, ne se substitue pas à la 
réalité des usages post livraison:

“L’absence de temps et d’espace vécu caractérise bon nombre de situa-
tion limites (conflictuelles)” (JP BOUTINET - “Anthropologie du projet”)

“Mais travailler sur le projet c’est souvent travailler sur le plus chiant, sur 
l’abstrait, et lorsqu’après tout est verrouillé, c’est aussi là qu’on se rate, où se 
niche la vie? comment peut elle faire son travail de tranformation”, en disant 
cela Pierre Mahey veut rappeler que c’est après, dans le concret réalisé, 
qu’il faut aussi libérer les marges de manoeuvre.

Outre l’associer à l’exercice de définition du problème, à la recherche de 
solutions, l’inventivité de l’usager elle se fabrique et s’exerce de façon 
directe dans les rapports d’usages au fil du temps. 

Se pose donc la question de la flexibilité des espaces et solutions pro-
duites, et celle de la permissivité à de nouveaux usages.

Je peux prendre l’exemple des quais de bordeaux, projet essentiellement 
pensé pour la représentation, où la question des usages est majoritaire-
ment pensée en terme de flux (physiques et économiques), quasiment 
fonctionnaliste dans son dessin et ses répartitions (pistes cyclables roller, 
piéton, voirie, emplacements commerciaux, skate parc, jardin composé...). 

Sur ce parcours, le projet du «miroir d’eau» face à la place de la Bourse est 
pensé de façon monumentale, en mise en représentation de celle çi. 
Hors la singularité de la pièce, non seulement à suscité une attractivité 
populaire, mais surtout à fabriqué une valeur d’usage que ni les maîtres 
de l’ouvrage, ni la maîtrise d’oeuvre, de leur propre dire, n’avaient anticipé 
sur ce mode. 
Devenu espace important et apprécié de rafraîchissement et de jeu pour 
les enfants, à l’échelle urbaine, le sens de la représentation (le message) a 
changé. 
Le fait de ne pas brider cette appropriation (qui aurait pu l’être, dans ce 
sens la  “skate place Pey Berland” en est un contre exemple) a permis de 
créer une nouvelle valeur d’usage sur les quais (dont finalement tout le 
monde tire profit, les gens de l’agrément, la ville une rentabilité politique 
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et d’image externe de la ville, le concepteur une référence d’ingéniosité et 
de générosité…).

Cet exemple est à la fois simple et caricatural, on pourrait se dire que la 
question des usages possibles “post livraison” est le problème de la ges-
tion des espaces, des règlements et de la gouvernance urbaine par exem-
ple, c’est insuffisant et partiel, nous savons que certaines formes et typolo-
gies d’espaces, contraignent plus que d’autres.

C’est dès la conception que commencent à se paramètrer les potentialités 
d’un espace,.

La réglementation des usages n’est pas le seul domaine à ouvrir et as-
souplir, il faut aussi considérerles comportement de “concepteurs” qui ont 
tendance à personnifier leurs productions architecturales et urbaines, à tel 
point qu’ils en contraignent voire, objectivement, tentent d’y brider des 
comportements d’usagers (Olivier chadouin cite l’exemple d’Aldo Rossi 
qui fait un procès à des usagers à cause de la façon dont ils “usent” des 
balcons d’un de ses bâtiments), nous pouvons questionner nos propres 
postures “intrusives” sur des espaces qui ne sont pas les nôtres.

Pour revenir à l’exemple, les effets d’une permissivité aux usages et appro-
priations peuvent être moins directement valorisantes, mais même dans 
la modestie ou dans le chaotique, permettre à la nécessité d’appropriation 
de s’exercer, et donc permettre aux gens d’habiter et d’en faire des inter-
locuteurs effectifs pour la coexistence et l’autorégulation de la société.

Cette intérêt à la flexibilité et à la permissivité doit pouvoir s’appliquer 
autant à l’échelle du micro espace, que de la pièce urbaine, dans le projet 
d’architecture et dans le projet urbain. 
On comprendra donc que souscrire à cette idée a autant des incidences 
processuelles, réglementaires, esthétiques, morphologiques.
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“L’ouvrage doit rester ouvert, “non fini” et laisser un vide pour que l’utilisateur 
ait la place d’y entrer et de s’en servir, l’enrichir sans jamais le remplir 
totalement et le transformer dans le temps.” (P.BOUCHAIN)

Des facteurs favorables à une coopération avec les usagers dans la 
production de l’espace:

Nous plaidons pour une reconnaissance, un entraînement et une intégra-
tion de la compétence de l’usager, en libérant les marges de manoeuvre 
de chacun (maîtres d’oeuvres et usagers) en prenant le risque du laisser-
faire dans un urbanisme plus permissif aux initiatives populaires.

Cela passe par une attention en programmation et en conception à 
favoriser la diversité de valeurs d’usages.

Cela passe par la stimulation de propositions par nos contem-
porains, la faciliter passe par l’aménagement de conditions d’une 
conversation publique permanente, il manque une scène quoti-
dienne aux échanges sur les projets et procédures sur nos environ-
nements, c’est avant tout d’un acte culturel dont nous avons besoin, 
il peut passer par un investisement dans l’action culturelle et l’édu-
cation populaire.

Cela passe par l’implication directe d’architectes et d’urbanistes 
dans la remise en question de règles et procédures existantes, 
par la remise question la façon de fabriquer les programmes, leur 
définition, leur cahier des charges.

Cela passe par une amélioration de la transmission vers les usa-
gers.

accompagner la capacité de lecture des espaces, nourrir les 
imaginaires et ouvrir à la diversité des propositions spatiales 
possibles (diffuser les productions architecturales, d’architec-
tes, mais aussi de non-architectes),
 
faciliter l’accès aux informations, proposer l’accompagne-
ment à leur traitement à leur compréhension,  de façon non 
didactique, de façon accessible,  de façon étendue, de façon 
simple et attractive.

Cela passe par la prise en compte de nécessités d’usagers qui sont 
parfois négligées dans l’étude de programmation de définition, 
dans l’arbitrage d’une maîtrise d’ouvrage.
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ce que nous appelons la possibilité de négocier les agendas res-
pectifs. Cela passe par une réorganisation du fonctionnement des 
pouvoirs locaux en investissant sur les moyens d’une “capacitation 
citoyenne” pour une gouvernance plus horizontale.

La coopération telle qu’elle s’esquisse est évidemment située dans le 
système d’acteur déjà évoqué, la possibilité de conduites à l’intérieur 
de celui-ci est relié au développement mutuel de compétences 
interdisciplinaires.
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Pourquoi l’interdisciplinaire ?

Les études et la conscience de l’interaction de l’homme avec son environ-
nement datent des années 60, l’assimilation est lente, elles “informent” le 
cadre conceptuel et culturel sans notablement réformer les pratiques, les 
hiérarchies de choix et la place accordée aux usagers. Pour comprendre 
comment la Ville se construit et se produit, mais aussi et surtout à quoi 
contribuer, comment y conduire une action, il semble pertinent de s’in-
terroger sur les relations existantes, ou supposées, entre la Ville visible 
matérielle concrète, et la Ville invisible, immatérielle (celle des acteurs, des 
échanges, des récits). 

Ce constat pose la question de la nécessité d’une interdisciplinarité opéra-
tionnelle.

L’étude du rôle des acteurs dans la production de la Ville est fondamenta-
le pour comprendre l’évolution d’un fait urbain, mais aussi pour compren-
dre pourquoi certaines tendances dans la manière de produire l’espace et 
dans la nature de ce qui est produit sont plus «favorisées» que d’autres. 

Pour comprendre le propos, un exemple, caricatural, est la façon dont des 
lobby industriels se sont positionnés auprès de l’état français dans les 
années 40 et 50 pour durablement influencer les choix publics en matière 
d’aménagement du territoire et en techniques de production.

Ils ont ainsi contribué à exclure, voire escamoter d’autres solutions tech-
niques (cf. Jean Prouvé), mais aussi des formes environnementales et 
architecturales. (Claude Parent en témoigne assez bien dans “Architecte 
Bouffon social”, à propos des industriels du Béton, un autre exemple est a 
façon dont l’architecture modulaire d’une part et bioclimatique d’autre 
part s’est sous développée en France en regard d’autres pays d’Europe, 
alors que les savoirs faire et les potentiels étaient déjà objectivés).

Cela fonctionne de la même manière sur le versant des «théories appli-
cables» promues par des individus représentant des courants d’idées, qui 
ont fait office de «ligne doctrinale» de programmation et de production 
avec les impacts que l’on connaît (fonctionnalisme, CIAM…). On peut 
aussi citer le jeu de concurrence historique entre les deux Corps de Bâtis-
seurs depuis Napoléon III les ingénieurs des Ponts, et les architectes etc.

Hors des formes bâties, dans les autres secteurs de l’organisation humai-
ne, le constat est le même.
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Mais au-delà des jeux d’acteurs et de concurrence des praticiens, la Ville, 
comme le reste de nos environnements artificiels, est façonnée par une 
multitude de projets avancés par des élus, des techniciens, des habitants, 
des passants, simultanément dans des échelles qui coexistent sans forcé-
ment s’articuler... 

Elle évolue, au delà de grands desseins d’urbanistes, au delà de récits offi-
ciels et invocatoires,  poussée par des nécessités, portée par des choix et 
orientée par des controverses qui mobilisent des desseins contradictoires. 

Cultures, mémoires, mythes, convenances, publicités, images, ambiances, 
affinités... font partie de la Ville immatérielle, comment participent-ils à la 
production de la Ville concrète ? 

C’est dans un aller-retour permanent entre acteurs et formes urbaines ou 
architecturales, que des chercheurs essayent de comprendre les relations, 
de décrire ce qui se voit et ce qui ne se voit pas, ce qui existe, ou devrait 
exister et ce qui est, ou semble “absent”. 

Ce jeu entre des pratiques et des désirs, celui entre l’espace physique et 
l’espace social, économique, historique, artistique... est l’objet de recher-
che et d’applications de plusieurs disciplines dont les acteurs articulent 
plus ou moins les savoirs et les pratiques entre eux.

On voit dans l’histoire de l’enseignement de l’Architecture comment les 
sciences humaines ont progressivement négocié leur présence, la distinc-
tion entre les «savoirs de l’Architecture» et les savoirs pour l’Architecture. 
Il en va de même dans les enseignements des autres disciplines, dont les 
acteurs professionnels se retrouvent finalement à coexister, sans forcé-
ment coopérer, sans parler des oppositions et des effets de concurrences.

L’étude de notre établissement humain, majoritairement sédentaire, 
urbain… est pourtant multifactorielle et mise en oeuvre par un ensemble 
de disciplines. Leurs approches et contributions ne se substituent pas les 
unes aux autres, elles se complètent comme un ensemble de facettes.

De même l’action de transformation convoque nécessairement les inter-
ventions de nombre de praticiens de la “société de spécialistes”.

Bien sur les connaissances circulent, mais parfois les apport des disciplines 
les plus jeunes et les plus éloignées de l’articulation directe à l’économie 
de marché, sont marginalisées, inopératoire sans que cela ne soit lié à leur 
pertinence.
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Qu’est ce qui contribue à ces cloisonnements ?

Probablement d’une part, les injonctions à la performance, à la rentabi-
lité de l’économie de marché, il y a des intérêts économiques à ce que 
certains savoirs restent effacés et neutralisés, exemple simple la neutra-
lisation des recherches médicales par les laboratoires pharmaceutiques, 
comme certaines recherches liées aux techniques de construction, maî-
trise des énergies…

Probablement l’inertie de la sociologie de organisations professionnelles 
(sur le sujet des architectes on pourra se référer à l’ouvrage de Olivier Cha-
douin «Architecte, les vertus de l’indétermination».

Probablement le manque de capacité et d’investissements à construire 
des compétence interdisciplinaires.
En la matière les responsabilités sont co-portées par les organisations 
professionnelles mais surtout par les établissements de formation.

La compétence interdisciplinaire dans les métiers de conduite à projet 
dont font partie les architectes, les urbanistes et les paysagistes… ne sont 
réellement abordée que dans les troisièmes cycles, souvent sur des ap-
proches de fonctionnement professionnel relativement modélisés («c’est 
comme ça que ça se passe») dans le rapport à la commande, aux maîtrise 
d’ouvrages.
Si dans des mastaires d’urbanisme, des étudiants en droit, en sciences po-
litique en géographie et en architecture viennent à coopérer, c’est d’une 
part un peu trop tard dans leurs parcours, d’autre part cela se fait dans un 
environnement qui a du mal à se remettre lui même en question et qui 
modélise des procédures.

Certes mon jugement est probablement trop hâtif et expédié, je n’ai pas 
fait l’étude des programme d’enseignement de l’ensemble des forma-
tions en urbanisme, mais j’ai eu l’occasion d’étudier de façon assez appro-
fondie l’ensemble des programmes des écoles d’Architectures française, 
sur les dossiers d’habilitation de 1996 à 2000, tâche à laquelle j’ai consacré 
quasiment quatre années de mes études. Et là, je me permet d’affirmer 
que, pour des établissement «spécialistes» de l’apprentissage de condui-
tes de projet, ils ne forment pas à l’approche interdisciplinaire.
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Qu’est ce que l’approche interdisciplinaire ?

«L’interdisciplinarité est une association de compétences en vue d’une 
réalisation commune (étude ou projet).» (Christine PARTOUNE - L’appro-
che interdisciplinaire” - Laboratoire LMG - http://www.geoeco.ulg.ac.be)

Elle doit être distinguée de la question pluridisciplinaire approche de 
synthèse, traversant les savoirs.

«L’interdisciplinarité, c’est travailler un ensemble pour reconstruire une 
réalité morcelée artificiellement par le cloisonnement des disciplines et 
viser l’acquisition de compétences transversales.» (C. Partoune)

Construire de la compétence inter-disciplinaire nécessite de s’intéresser 
au fonctionnement des autres mondes professionnels qui inter-agissent 
sur la fabrique du cadre de vie (pour notre champ de préoccupations). 
Cette démarche permet aussi comprendre nos «marginalisations récipro-
ques». C’est à dire comment en revendiquant sa propre compétence, la 
légitimité et la spécificité de son propre champ on s’enferme et se sépare 
là où on pourrait croiser nos différentes approches sur les même ques-
tions et préoccupations. 
Elle implique à la fois de comprendre, se sensibiliser mutuellement aux 
approches, outils et méthodes et aussi de chercher des plates-formes 
communes de coopération.
L’approche interdisciplinaire suppose la confrontation aux autres acteurs 
et la construction d’une conduite commune, c’est donc une connaissance 
pratique.

Mais, ça s’apprend sur le tas…

Sur le terrain, la collaboration, entre métiers et disciplines, est effective, il 
resterait à étudier dans les pratiques ordinaires et moyennes d’agences 
d’architectes et de divers bureau d’études, à quel point elles sont répan-
dues (l’exemplarité en la matière ne peut se contenter de rester anecdote) 
mais aussi d’étudier les incidences, c’est à dire les intégrations réelles et 
des d’effets assumés.

C’est sur des relations opératoires que nous avons besoin d’avancer, 
aujourd’hui les études de sociologie du travail ne tendent pas vraiment à 
déceler que des hybridations réforment les fonctionnements profession-
nels au service d’une meilleure intégration de savoirs sur nos environne-
ments de vie, ils observent des mutations, certes, plus opportunistes et 
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adaptatives à l’évolution des marchés, des territoires et des obligations 
techniques. 

Les disciplines attachées à l’Habitabilité de l’espace ont tout à gagner des 
regards croisés, mais aussi comme enjeu (ou chimère pour certains), de re-
considérer métiers et organisations professionnelles vers la construction 
de compétences réellement interdisciplinaires.

Il faut le comprendre non dans le sens de la fabrique d’un individu qui 
à lui seul intégrerai une compétence de «synthèse», mais plutôt la façon 
d’intégrer la coopération interdisciplinaire dans les processus ordinaires 
de travail, chercher à réaliser des intelligences collectives.

Quels sont les obstacles à la pratique interdisciplinaire?

Encore une fois le cadre des commandes et du temps ne joue pas en 
faveur de relier les compétences. 

La critique déjà évoquée de la société des spécialistes complète ce ta-
bleau, les compétences existent, la maîtrise des connaissances des savoir-
faire aussi, le problème réside dans :
la difficulté à déterminer la façon de coopérer et de hiérarchiser les pro-
blèmes, 
la résistance culturelle aux changements structurels, et la menace de dés-
tabilisation de l’ordre établi (C. PARTOUNE),
les rapports de pouvoir autour de la conception culturelle de la compé-
tence et du “sachant”,
la concurrence entre les acteurs.

Qu’est ce qui pourrait favoriser un meilleur développement de prati-
ques interdisciplinaires?

Probablement des changements de méthode dans le cadre des enseigne-
ments de projet, une meilleure porosité d’établissements de formation 
entre eux (pourquoi pas des situations d’exercices de projet en confronta-
tion d’étudiants d’architecture, d’urbanisme, d’économie, de science poli-
tique… au delà de la présence d’enseignants de disciplines différentes.).
En matière de maîtrise d’oeuvre architecturale et urbaine il s’agirait de 
stimuler de nouveaux cahiers des charges, de nouveaux cadres de travail, 
une incitation publique en la matière serait bien venue.
En renégociant les injonctions économiques et de performances nous 
pourrons générer un retour sur investissement dans la durée. 
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Il s’agit de rendre possible ce que ne peuvent s’autoriser aujourd’hui que 
de très grosses agences. 
Les vertus à en retirer Patrick Bouchain l’évoque par exemple, assez bien, 
dans le petit fascicule édité autour du projet de la condition publique et 
dans son ouvrage “Construire autrement”.

Pour se mettre au travail quelques pistes:

Adaptant Un tableau de Christine Partoune (géographe, écopédagogue - Laboratoi-

re LMG de l’université de Liège) appliqué à la pédagogie, je propose ces quelques 
précautions pour une pratique interdisciplinaire:

Accepter de plonger dans un sujet inconnu et de continuer 
même si l’insécurité déstabilise parfois.

Accepter de ne pas maîtriser tout le contenu aux yeux des 
coopérateurs.

Au moment d’explorer le sujet, laisser en suspend pour un 
temps les questions du genre: «et ma discipline?», «et moi 
dans tout ça?»
Explorer le sujet dans une perspective systémique.

Se méfier des retombées dans les sentiers battus (par exem-
ple des contenus disciplinaires que l’on maîtrise et que l’on 
«cherche à raccrocher» qui peuvent devenir des ornières 
dans un projet de recherche ou une résolution de problèmes.
Se centrer sur la vie du projet, sur le paysage des «problèmes» 
plus que sur les disciplines.

Etre ouvert à l’imprévu et prêt à s’engager dans des appren-
tissages en fonction des besoins.
Doser l’ouverture vers d’autres apprentissage, vers le cumul 
d’autres connaissances, pour éviter que la prospective ne 
devienne contrainte ne répondant pas aux questions que 
l’on se pose.

Une clé du succès d’une collaboration interdisciplinaire est la 
convergence suffisante des valeurs et des conceptions liées 
à l’action et la volonté de s’interroger ensemble sur la cohé-
rence de ses pratiques.
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Pour qu’une équipe soit enrichie par la présence de plusieurs 
disciplines, il faut que chacun soit suffisamment conscient  de 
ce qu’il peut apporter de spécifique.

Apprendre à partager des savoirs, accepter que chacun mette 
en oeuvre des séquences d’échange, d’action qui ne sont pas 
propres à leur discipline afin de mieux gérer le projet; mais 
vérifier collectivement une cohérence d’ensemble.

S’attacher à pratiquer un métissage méthodologique, en 
continuant de se demander si le regard spécifique dont on 
est porteur est présent. 
Ne pas confondre apport et point de vue et proposition 
(d’action, de forme, de solution, d’espace…).
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Favoriser l’Habitabilité ?

L’habitabilité de nos milieux de vie est multifactorielle, elle s’étudie, s’ex-
plore à la croisée des disciplines.
L’individu a besoin pour pouvoir habiter, de s’approprier son environne-
ment par l’exercice de ses capacités créatives et d’adaptation sur celui-ci.
La vie du projet démocratique impose l’existence d’une dialectique ali-
mentée et partagée par les citoyens. Le niveau d’instruction moyen dans 
nos sociétés n’a jamais été aussi fort, même si les complexités des problè-
mes se sont affinées, à priori aujourd’hui plus qu’hier un grand nombre de 
personnes sont capables de coopérer sur nos destinées collectives.
La nécessité de participation des citoyens sur leur gouvernance et en ma-
tière d’aménagement de l’espace est dans les textes de loi.
L’architecte dans le système d’acteurs de la production du cadre de vie 
exerce des compétences qui peuvent trouver à s’articuler avec l’individu 
ordinaire de façon à faciliter son implication.

Si on conçoit ces commentaires, comment se fait-il que l’on continue 
ordinairement d’agir de façon parcellisée, sur des visions sectorielles du 
monde, et dans les reproductions des formes d’organisations profession-
nelles, dans la sous-exploitation de certaines compétences, dans une 
négligence de ces facteurs en matière de choix programmatiques ou 
d’aménagement du territoire ?

Il ne s’agit pas pour autant de promouvoir une approche immobiliste ou 
nostalgique, une partie de la Ville meurt en permanence, des sociabilités 
sont impossibles à transposer, transporter.
Il s’agit plus d’une approche du fragile, mais précieux, contexte humain, 
chercher à conjuguer le temps de la jouissance immédiate, de son prolon-
gement, et celui de la spéculation d’usages à venir.

Pour un sens renouvelé de nos métiers, notre approche pourrait peut être 
se dénommer:  micro urbanisme temporaire, dans une écologie de front 
sur plusieurs échelles, multitemporelles autant que multifactorielles, mais 
aussi Topoésie.
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Ce que je fais ?

«Je bricole» et j’aide à fabriquer des procédés, des processus qui agissent 
sur la considération et la transformation de nos espaces de vie.

Je cherche à participer à instruire et orienter des conduites de projet, à 
agir sur les manières de faire,  surtout dans les champs de la décision, 
de la programmation urbaine, et du projet urbain, je cherche à agir 
sur la nature et les valeurs d’usages des espaces que nous considé-
rons.

Pour contribuer à l’émergence d’une «posture» plus ouverte, il m’est 
apparu nécessaire d’envisager à la fois les obstacles et des actions qui 
pourraient la favoriser. 

Au delà de l’approche militante, de réseaux d’échanges, d’influences (dé-
mocratie citoyenne, éducation populaire, réseaux institutionnels et  
alternatifs…) c’est l’approche, immédiate à mon échelle d’acteur de 
terrain que j’ai cherché à développer et dont je compte livrer quelques 

éléments d’étape.
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PARTIE 2 - DEMARCHE - ACTIONS

Donc, encore étudiant, je me proposais d’agir directement à partir de mes 
moyens, c’est-à-dire à partir de ce que j’apprenais, de ce que je compre-
nais, dans une disposition à continuer à apprendre, surtout apprendre des 
autres, en utilisant et recombinant ce que je cumulais. 
J’ai décidé d’essayer de construire les cadres de mes expériences , puis 
d’aller progressivement à la rencontre de contextes, de besoins où je 
pourrai me rendre utile en continuant de construire ma pratique, en ex-
plorant.

Apprendre des autres passe aussi par l’acte de transmettre, ce que je 
comprends, mais aussi la compréhension de mes propres outils d’analyse 
et d’action.
C’est le premier volet qui suit Topologie - de lectures publiques à ate-
liers d’exploration urbaine.

Transmettre doit servir à engager des coopérations concrètes sur la trans-
formation de l’espace.
Dans une perspective stratégique à long terme, nous avons mis des mé-
thodes d’interventions contextuelles, à dispositions de maîtres d’ouvra-
ges et d’habitants sur des situations de concertation, de négociation, 
de conflits dans le cadre de projets urbains, sociaux, de programmation 
architecturale, de développement culturel du territoire. 
C’est le deuxième volet Topotactiques - maîtrise d’ouvrage, maîtrise 
d’oeuvre, maîtrise d’usage,  coopérer et redistribuer le pouvoir.

Agir de façon autonome, indépendante, de commandes, hors actes de 
transmission
Nous suscitons et mettons en oeuvre des actions, par nous même, qui 
peuvent aboutir à des transformations spatiales que soit de notre fait ou 
pas, en coproduction ou en autoproduction. Plus qu’une activité en soi 
l’esthétique y est mobilisée comme ressource dans les interventions 
et comme attitude dans le relation à l‘autre.
C’est le troisième volet Topoésie
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Topologies

Du projet lectures publiques aux ateliers d’exploration urbaine.
Commencer par apprendre des autres et transmettre ce que je 
peux…

Le principe initiateur aux ateliers “Lecture publiques” action d’éducation 
populaire, était simple, basé sur un échange, comprendre en travaillant 
avec les autres, enfants ou adultes aller chercher des informations des 
connaissances dans la ville et restituer quelque chose en échange. 
En même temps qu’observation du quotidien fonctionnait sans systé-
matique et sans didactique sur un principe de pédagogie par le projet 
avec une approche contextuelle, une espèce de laboratoire de recherche 
action , où l’enjeu et l’attention portentmoins sur les résultats obtenus 
(le projet restitué) que sur les processus (échanges etconstructions) qui y 
conduisent. C’est la démarche et l’expérience qui priment.

La démarche consiste à accompagner chaque participant à se responsabi-
liser et à s’approprier le projet afin qu’il en devienne véritablement acteur. 
Les jeunes sont mis en position de récepteur-émetteur où ils jouent le rôle 
de relais entre le projet et l’environnement public. L’objectif est d’amorcer 
une dynamique de travail où chacun puisse trouver un rôle dans l’équipe 
et prendre du plaisir à participer.
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 “La ville donne un témoignage, l’atelier laisse une trace.” était le slogan de 
l’atelier “lectures publiques”.

La première catégorie de “coopérateurs” que j’ai souhaité aborder était les 
enfants et les adolescents pour la raison principale qu’ils seraient moins 
culturellement normés que les adultes, donc que leurs rapports à l’espace 
urbain et à ses objets, seraient plus émancipés, ludiques, inventifs.

Les ateliers ont pour habitude de fonctionner selon un principe d’échan-
ge avecla cité : nous prélevons sur le terrain la matière première du travail 
(lors de visites - promenadesoù nous arpentons le territoire pour observer, 
échantillonner, photographier, filmer, relever, inventorier, enquêter, inter-
viewer…), pour ensuite la retraiter en atelier (par l’écriture, le dessin, le 
collage, le travail en maquette, l’infographie, la vidéo…), et enfin en resti-
tuer les résultats à l’espace public (par des expositions, affichages, installat
ions,projections, performances, interactions publiques…).

Le but étant de lire notre environnement public mais aussi de donner à 
lire au public. 
Quelques principes récurrents:

Le 1er atelier commençe par une promenade urbaine vers un lieu dont il 
est probable que la destination ne sera pas connue des participants, l’ob-
jectif : partir vers l’inconnu pour faire connaissance entre nous, poser les 
principes de la coopération à venir, négocier la question ou les sujets sur 
lesquels nous accordons un intérêt mutuel à travailler, puis, revenir vers ce 
que l’on croit connaître pour engager le travail.

L’atelier fonctionne sur un principe de volontariat et d’engagement.

L’exploration se fait en immersion dans la ville dans les lieux à la croisée 
des gens. Les participants sont accompagnés à assumer directement leur 
exploration et les conditions de la rencontre avec l’autre.

Les connaissances et outils sont transmis au fur et à mesure des besoins 
découlant de la conduite de la démarche.
Par exemple comment se représente tel quartier pour ses habitants com-
ment partir en enquête comment construire un questionnaire comment 
observer dans l’espace comment aborder les gens comment est vécu tel 
lieu : apprendre des outils de représentation pour le décrire la pratique de 
l’inventaire du relevé etc…
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«La pédagogie de projet est un processus d’apprentissage qui met un 
groupe de personnes en situation :

 
- d’exprimer des envies, des questions, des besoins, des manques, 
des ambitions; 
- de rechercher les moyens d’y répondre; 
- de planifier collectivement la mise en oeuvre du projet et de le 
vivre.»

Dans le cadre de la conduite nous alternons entre la posture « du maître 
ignorant », qui cherche avec ses collaborateurs et celle de l’accompagna-
teur qui livre un outil, une technique au moment où ele devient néces-
saire et si le participant n’a pas déjà mis en place un cadre de résolution 
par lui même, au mieux donc la transmission sera présentée comme une 
conduite possible, une alternative.

Plusieurs effets sont recherchés :

- doter les jeunes d’outils de lecture pour comprendre leur cadre de 
vie,
- contribuer à la formation de l’esprit critique par des pratiques de 
déchiffrage / décodage
- favoriser le dialogue des jeunes avec leur environnement urbain et 
social,
- prendre conscience des règles, enjeux et contraintes dans l’interac-
tion avec les gens,
- prendre conscience des enjeux et conséquences liés à l’acte créatif 
en milieu urbain,
- inciter à la curiosité active pour l’environnement public,
- développer les capacités et les modes d’expression,
- acquérir une capacité à travailler en équipe (sens de l’écoute et de 
la communication),
- participer modestement à l’invention du quotidien de la ville,
- contribuer à la réduction des inégalités culturelles par des actions 
publiques de proximité,

Souscrivant aux principes d’écopégagogie,(C. PARTOUNE,LMG, Liège) 
dans le cadres des ateliers les compétences stimulées chez les partici-
pants sont les suivantes :

Savoir être dans l’espace : Attitudes et comportements liés à la per-
ception de ses espaces de vie et de soi-même dans l’espace.
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Savoir observer l’espace : décomposition, analyse, identification; 
mise en oeuvre d’une méthodologie.

Savoir exprimer l’espace :  Construire des cartes, des schémas, des 
croquis, des images, du texte, des modèles.

Savoir penser l’espace : Interpréter les observations, analyser les 
données et les résultats cartographiques.

Savoir agir dans l’espace : Imaginer des solutions pour gérer un 
espace, gérer ses déplacements efficacement.

Acquérir des connaissances sur l’espace : Connaissances (éléments 
de l’espace, concepts, théories).

Acquérir des repères, comprendre la construction de ses propres 
repères spatiaux

Parcourir un espace inconnu sans « se perdre ».

Localiser et situer des évènements (architecturaux, urbains) dans un 
cadre de références spatialisées.

Présenter une représentation spatialisée de « ses territoires » et 
prendre conscience de ceux des autres

Interpréter un paysage.

Décoder différentes formes d’organisation de l’espace dans le 
monde.

Evaluer les enjeux liés à la transformation d’un espace donné ?
Participer à un débat sur l’aménagement d’un espace donné.

Négocier l’utilisation de l’espace.

Décoder le mécanismes qui conduisent à la ségrégation spatiale.
-
tisser du lien social.
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La thématique générale des ATELIERS D’EXPLORATION URBAINE
est le cadre de vie : architecture, urbanisme, paysage, environnement,
arts, comportements sociaux...
A travers la mise en place d’actions concrètes, il est question d’aborder et 
de défricher
avec les jeunes différentes notions fondamentales liées à notre cadre de 
vie :

«pratiques et usages dans l’espace public»
Comment les gens s’approprient ou détournent les fonctions 
programmées de l’espace public
? Pratiquons-nous aujourd’hui différemment l’espace public ? Quels types 
d’espaces publics
restent à inventer ?

«nouveaux quartiers, nouvelle ville ?»
Quelle ville construit-on pour demain ? Qu’est que les nouveaux 
aménagements urbains et les
nouvelles constructions vont offrir aux habitants ?

«habiter la périphérie»
Les nouveaux territoires urbains engendrent’ils de nouvelles manières 
d’habiter et d’envisager
la ville dans son ensemble ? Quel genre de ville est la périphérie ? 
Comment vit-on là-bas, dans
les lotissements pavillonnaires, dans les zones commerciales... ?

«habiter les espaces en marges»
Friches, délaissés ou terrains vagues : espaces de liberté où espaces à 
éradiquer ? C’est souvent
dans ses marges que la ville s’invente. Explorer ces lieux qui fascinent et 
font peur en même
temps, essayer de comprendre les mécanismes qui les produisent, aller 
voir ce qui s’y passe et
ce qu’on y trouve, les usages alternatifs qu’ils accueillent…

«habiter chez soi»
Comment les gens habitent leur domicile. Y a t’il de nouvelles manières 
d’habiter, d’aménager
son chez soi. Quelle sont les innovations architecturales, techniques dans 
l’habitat privé et le
logement social ? De quel type d’habitat les gens rêvent aujourd’hui ?

«habiter le rue»
S’intéresser à ceux qui sont à la rue, ceux avec qui on vit en parallèle 
pour nous poser laquestion de la représentation de soi dans ce genre de 
situation, du regard que l’on peut
porter sur sa place dans la société, dans le quotidien, quand on n’a pas 
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d’adresse, pas de
travail, quand on ne va pas à l’école…

«Les ateliers d’exploration urbaine » est le nom que nous avons donné 
plus tard à cette démarche, après l’avoir mûrie et identifiée comment elle 
pouvait s’articuler avec d’autres types de travaux, dans le cadre de mis-
sions d’études ou de médiation. 

Sans chercher à l’instrumenter, l’enfant, l’adolescent est un type de colla-
borateur digne d’intérêt pour au moins trois raisons :

Pour le regard spécifique, générationnel qu’il porte sur le monde, pour sa 
spontanéité dans le questionnement.
Parce que dans une démarche d’enquête, d’interaction avec par exemple 
des citadins, des adultes, « l’enfant enquêteur » ne suscite pas chez l’adul-
te le même type de prise de parole que le spécialiste enquêteur identifié 
comme tel. Cela ne veut pas dire qu’il faut créer des bureaux d’études 
avec des mineurs, mais que par exemple dans une commune sur un 
quartier, l’exploration d’un contexte ou d’un problème avec des enfants 
peut être pertinent et dégager des connaissances, de la parole publique 
complémentaire de ce que les approches professionnelles traditionnelles 
susciteront.

Agir avec les enfants, avec déontologie, campe aussi l’esprit ouvert d’une 
démarche et contribue à une prise de confiance des adultes.

Bien sur il y a une contre partie, il y a un apport pédagogique concret aux 
enfants, une valorisation, mais cela vous demande aussi beaucoup de 
travail.
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se nourir - se loger - respirer - être au chaud - faire 
ses besoins - être entouré - avoir des amis - circuler 
librement - pouvoir se soigner - pouvoir s’exprimer 
librement - avoir accès à l’éducation - accéder à la 
culture
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Ce que j’ai appris en menant ces actions pédagogiques.

J’y ai vérifié pour la première fois notre marginalité de “spécialiste”.

J’ai appris qu’il y avait grand besoin et matière à transmettre 
et échanger, non pour faire la promotion de l’Architecture, non pour 
faire comprendre et goûter les qualités de l’Architecture passée et 
contemporaine, mais pour transmettre des outils de lecture et de 
décryptage, en cherchant à dépasser la construction d’un observateur 
averti pour aller vers l’émergence d’un acteur potentiel, autonome, 
critique.

C’est là que j’ai réalisé l’urgence de contribuer à se rendre capable 
avec nos contemporains de formaliser un imaginaire partageable, des 
idées et désirs, à concevoir une stratégie d’action dans un environnement 
que l’on décrypte, à s’autoriser le passage à l’acte.

Plus à faire donc que d’observer ses contemporains (et s’observer à 
travers eux) pour comprendre comment nous nous approprions l’espace 
naturel et artificiel, comment nous recréons fonctions et désignations, à 
partir de ce qui est déjà composé par d’autres avec d’autres intentions

Nous pouvons susciter des alliances pour agir.

Ce qui introduit la partie suivante TOPOTACTIQUES
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récits rumeurs - lieux - mémoire histoire - mémoire vivante

capacités compétences - géographie  morphologie

infra structures - contexte technico - politique réglementaire

systèmes technico institutionnels - géographie relationnelle

les “visibles”, les “invisibles” - territoires à l’oeuvre

explicites, implicites - nécessités souffrances handicaps

inclinaisons, tendances - ressources potentielles

ressources convoitées

Topotactiques

Coopérer avec des citoyens dans le cadre de projets de transforma-
tion urbaine. 
Mon objectif restant d’aller vers une plus forte coproduction de l’espace 
il s’agit de dépasser le cadre de transmission et d’éducation populaire et 
d’utiliser ce que l’on peut en déduire pour mettre en exercice de nouvel-
les activités dans le cadre de projets de transformation de lieux.

Savoir faire avec n’est pas une idée nouvelle, ce qui l’est c’est de mettre 
en question formes et usages du monde hors récits des doctrines politi-
ques et religieuses avec une attente et un désir de pratiques collectives 
impliquant une redistribution du pouvoir renforçant celui de l’individu 
ordinaire.

Si comme le dit Christian Norbert Shultz l’architecture est un reflet des 
valeurs existentielles d’une société, les traces de l’habité par la lutte ou la 
pratique ordinaire de l’appropriation de l’espace en est la boule à facettes. 
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Comment faire, quels sont les obstacles généraux auxquels nous 
nous confrontons?

La question de la capacité: l’entraîner, l’éduquer, la former

La question du pouvoir: le répartir

La question des conflits d’intérêts: les reconnaître explicitement, les situer, 
les négocier.

L’économie :  les moyens, techniques et humains de production et d’ac-
tion: gérer autrement les dépenses les investissement, vérifier que l’idée 
de rentabilité ne se substitue pas à celle d’intérêt général.

Le cadre humain, la méfiance : contruire un rapport de confiance et de 
complicité avec les gens, stimuler le désir.

Chercher à comprendre ce que les habitants accordent comme valeur aux 
lieux.

- Ne pas esquiver “l’épreuve du réel”.
- Ne pas se protéger des idées autres
- Ne pas se dérober devant un choix et la prise en charge d’une interpréta-
tion
Ne pas redouter le conflit, ni l’éviter si nécessaire:

Relier l’hisoire des lieux, les traces vivantes et spatiales avec le présent
aller voir ailleurs et emmener voir ailleurs des exemples, ouvrir les points 
de vue (pas que les maîtres d’ouvrages, les élus…).
Des outils et méthodes d’investigation peuvent être empruntés et “brico-
lés” à partir de différentes disciplines (géographie, psychosociologie, so-
ciologie, anthropologie, sciences politiques… par exemple cartographie, 
relevé, inventaire, cartes mentales, promenade commentée, “diagnostic 
en marchant”, arbres de représentation mentales, observation impliquée, 
entretiens semi-directifs, analyse institutionnelle…).

Pour coopérer nous devons fabriquer des représentations partagea-
bles
Ce que nous pratiquons en utilisant les outils de représentation c’est de 
tenter de mettre en évidence quelque chose que l’on repère, que l’on 
pense nécessaire de désigner, voire de traiter (agir dessus , la transfor-
mer…), cela implique de vérifier que l’autre a et identifie les moyens de la 
transaction… en terme de langage et en terme d’accès aux représenta-
tions
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Langage
Nous avons un langage qui est une arme de pouvoir que l’on exerce.

Si l’on questionne la fonction du langage et ses pratiques dans le cadre 
d’une médiation, dans une négociation autour d’un projet d’architec-
ture, d’urbanisme, de paysagement, autour duquel sont fédérés plusieurs 
types d’interlocuteurs (des élus ou des maîtres d’ouvrages privés, des 
techniciens, des usagers à titre individuel ou de portes paroles de groupes 
(associations, communautés…)), cela suppose de considérer:
Qui parle?
Qui s’adresse à qui? 
Comment? Pourquoi?

Ce qui revient à pratiquer de l’analyse de système d’acteurs en présence:
leur statut, leurs motivations, leurs nécessités, leurs allégeances, leurs 
convenances, leurs outils conceptuels.
On parle de ce qu’il y a autour de nous et on a tous besoin de créer notre 
vocabulaire.

Mais aussi de considérer que toute médiation, toute négociation se 
confronte aux problèmes:

- de l’explicite (ce qui est dit) et de son interprétation (ce que cela 
veut dire)

Cette fonction de traduction,  du médiateur, que ce soit dans 
un échange de paroles ou dans le commentaire relié à la dif-
fusion et à l’utilisation de représentations visuelles (images, 
photos, dessins, schémas, maquettes, cartes, plans…) pose 
la question du sens de la médiation, comme l’évoque Olivier 
Chadouin, il y a les sourciers et les ciblistes, ceux qui sciem-
ment ou non, privilégient la fidélité à la source et ceux qui 
privilégient l’efficacité du récit en regard d’une assistance, en 
visant à l’appropriation, à l’adhésion.

- de l’implicite (ce qui n’est pas dit)
La nature et les raisons de l’implicite peuvent être multiples: 
les motivations implicites, le restent par stratégies, parce que 
c’est “indicible” pour le sujet qui le porte et les raisons peu-
vent elles même être diverses, (ne pas savoir comment dire, 
ne pas oser, être bridé par ses propres convenances…), Parce 
que ce n’est pas objectivé pour le sujet, parce qu’on pense 
que c’est suffisamment induit par ce qui est explicite; parce 
qu’on se sent statutairement exclus de l’espace de la parole 
auquel on assiste…
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- des différents lexiques et registres de langages en présence
ce qui pose à nouveau la question de l’interprétation et de 
la traduction, nous allons toujours au risque du malentendu, 
mais aussi de la manipulation et de la prise de pouvoir sur 
l’autre, parce qu’on manipule un lexique, parfois opaque qui 
nous légitime où au contraire nous discrédite. Les procédés 
de la confiscation de la parole correspondent à plusieurs 
figures:
celle de l’expert, le “sachant” et de ses barbarismes
celle de celui qui parle plus fort que les autres
celle de celui dont la parole fait vérité parce qu’il a vécu
celle de celui dont la parole fait autorité parce qu’il est investi 
d’un pouvoir
(et certainement encore d’autres personnages du “théâtre de 
la pression”).

Dire et laisser dire:
Comme l’évoque Jean Louis Sagot Duvauroux
toute prise de parole d’un individu cumule simultanément deux niveaux à 
travers son acte: 

Un niveau de recherche de consensus: «je t’adresse une proposition 
dans l’espoir qu’on se comprenne et s’entende»

Un niveau de distinction: «c’est par cette parole que je me situe, 
j’affirme ma présence et tu me reconnais»

Cette remarque est évoquée pour que l’on comprenne mieux l’enjeu de la 
construction d’un espace de parole collective: 

Dans la préparation d’ateliers publics d’urbanisme avec des 
techniciens on m’objecte parfois, “mais nous savons tout cela, 
il suffit de l’exposer dans nos raisonnements, les gens verront 
que l’on les prend en compte.” point de vue qui tend dans 
son application à conforter la verticalité des rapports. 

J’ai souvent constaté, dans des échanges sur des temps de 
conception et de création avec d’autres auteurs, chercheurs 
ou artistes, que sur un temps de travail: si l’un prenait le pas 
sur l’autre à anticiper ses points de vue, son analyse, ses pro-
positions, l’autre ayant beau être “d’accord”, pouvait exprimer 
(ou réprimer) le fait de se sentir, dépossédé de son apport, 
voir de se sentir désinvesti.
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Je cite ce rapport horizontal entre “spécialistes” pour expliquer que dans 
un espace de négociation, de concertation, la prise de parole “experte” qui 
anticipe trop celle des autres, comporte un risque confiscatoire et peut 
empêcher l’appropriation collective de la démarche, voire mettre des 
gens en souffrance. Ce n’est pas spécifique d’une relation entre un indivi-
du “ordinaire” et un spécialiste (qui cumule les deux 	casquettes “ordinaire” et 
“spécialiste” et en plus il est ouvert et cultivé sur les autres culture,  alors vous 
savez…).

D’autre problèmes sensibles auxquels nous sommes confrontés: 
Les paroles discriminées, du fait de la forme des prises de paroles (man-
que d’habilieté ou virtuosité), du statut de celui qui parle (l’élu menteur, le 
commerçant partial, l’habitant borné, l’architecte intello facho, le techni-
cien méprisant...) qui conduisent parfois à fabriquer de la fausse parole ou 
du conflit.
Les individus qui pour des raisons culturelles, d’histoire personnelle, ont 
discriminées la parole.

Ces commentaires situent partiellement la difficulté à construire une 
plateforme de conversation sur des sujets et des objets complexes entre 
des personnes d’univers culturels différents devant arriver à un consensus, 
entre des personnalités différentes (qui tissent toutes une singularité avec 
les pelotes: culture, compétences, psychologie, affinités/aspirations).

La question du langage dans nos modes de décision et de production 
reste dominante, même si l’on produit et utilise des supports visuels 
partageables, même si on passe à l’acte de produire ou d’agir directement 
avec des participants.

d’où l’importance :

de préciser les termes, les notions et le sens dans lequel on les utilisent 
(notamment la façon de désigner une catégorie ou une qualité spatiale), 
de rechercher l’accessibilité sans aller à a réduction simpliste, de s’appuyer 
sur les exemples, les analogies.

de rechercher à aménager un cadre spatial favorable à l’expression col-
lective et à la conversation, la façon  dont on est disposé dans l’espace, 
les qualités acoustiques, le confort haptique, le type de lieu lui même (la 
caricature souvent utilisée est celle de la réunion avec des habitants d’un 
quartier dans une salle de classe, l’assemblée assise dans la salle derrière 
les  pupitres et les intervenants de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise 
d’oeuvre à l’estrade…)



138

Images
En ce qui concerne l’utilisation de supports de représentation d’un projet 
textes, images, document techniques.
La question de l’accessibilité et de la lisibilité est beaucoup plus impor-
tante dans un premier temps que la précision technique.
La typologie de l’image conditionne évidemment sa réception et son 
statut.
		  Par exemple une image de synthèse très réaliste

Le pouvoir de suggestion de l’image peut prendre un caractère définitif, la 
culture du WYSIWYG (What You See Is What You Get: ce que tu vois est ce 
que tu auras) est assez répandue et notamment a pu être accentuée par 
le réalisme de certaines simulations virtuelles.
C’est pourquoi, en dehors de la production de documents d’exécution, 
j’ai tendance à préférer fabriquer et utiliser des représentations qui ont le 
statut de l’évocation, de l’illustration en utilisant majoritairement la tech-
nique du collage (même numérique),.
Cette technique qui a la vertu de pouvoir combiner des images de bouts 
de réalisations réelles (analogie) avec d’autres éléments analogiques ou 
dessinés, d’induire que la réalisation sera différente (l’image est « l’esprit 
du projet ») et d’être une technique accessible à sa coproduction avec 
l’usager (cf ateliers d’urbanisme utopiques). 
Bien sûr je n’exclus pas les autres représentations, mais celle ci avec le 
croquis a ma préférence dans une conduite participative.

Quand aux documents de type plans, j’ai tendance à les utiliser accompa-
gnés de photos, de croquis, de photo montages, jamais seuls.

L’action comme complément au langage et aux images qu’est ce qui 
est déclencheur ?

Parfois ce n’est pas par la parole que ça passe, le langage n’est pas l’outil 
exclusif ou le véhicule unique de la participation citoyenne, surtout sur la 
question de l’espace, passer par, l’acte de fabriquer, de construire collecti-
vement, de produire de l’espace, de le transformer, de l’agir ou de le met-
tre en représentation échangeable,  tangible, joue beaucoup en faveur de 
la possibilité d’engager des dynamiques.
Au-delà ou en deçà du langage…
Au-delà du langage, c’est par l’action que se forgent les alliances, que se 
révèlent des informations et des points de vues, que se construit du sens, 
que s’esquissent des pistes…
La conduite d’actions de réalisation, de chantier de modification de l’espa-
ce jouent en faveur de la construction d’un coopération réelle et concrète 
et de l’ouverture aux possibles.
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C’est aussi la possibilité qu’à l’endroit ou le langage est disqualifié, l’action 
de fabriquer, d’aménager, le recours à la compétence, la réalisation, per-
met de s’y substituer ou de lui redonner un espace.
Enfin, réaliser in situ, à l’échelle (simuler sur le terrain), par des micro réali-
sations à l’échelle urbaine et architecturale pour comprendre, faire expé-
rience.
Alimenter par l’expérience réelle concrète d’un lieu temporaire, des possi-
bilités autres de ses usages de son devenir.

Dans le cas du “Jardin de ta soeur”, l’action a démarré sur une démarche 
culturelle, puis le projet de ce jardin revendiqué par des habitants après 
en avoir fait l’expérience, a engagé une dynamique habitante assez 
longue. Six mois de travail pour être capables de façon autonome de 
présenter un contre-projet au projet immobilier de la ville et à ses projets 
de rechange préparés par l’agence d’urbanisme de Bordeaux en vue de la 
concertation publique avec les habitants du quartier.
Ce fut la surprise près l’exposé des trois hypothèse de l’A’Urba, de voir la 
performance des habitants qui ont assurés leur oral, les fantaisistes et les 
“pragmatiques” se complétant en un seul exposé, et d’avoir gain de cause, 
totalement.

Enfin, pour aboutir à du vivre ensemble, commencer par créer du collectif 
dans le processus d’intervention peut aider.

quelques pistes et préconisations:

Approcher une situation urbaine et sociale pour essayer d’y faire émerger 
un projet collectif, une démarche commune qui peut être architecturale 
ou non, mais qui en tout cas vise à une incidence sur le milieu de vie,  
nécessite à la fois une analyse du milieu et des éléments du projets, mais 
aussi un ensemble de dispositions et de précautions qui peuvent favoriser 
la réussite du projet.
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En terme de conduite participative, sans 
détailler tous les outils et méthodes, je 
peux formuler certaines préconisations 
que nous avons pu dégager avec le temps 
dont certaines sont largement partagées 
avec d’autres professionnels.

 Principe n°1

Impliquer ceux qui se sentent concernés dès l’amont

Quelque soit ceux qui sont à l’initiative, lorsqu’on 
prévoit de mettre en place une démarche partici-
pative, il est souhaitable de faire appel le plus en 
amont possible à ceux qui sont susceptibles d’être 
concernés, afin de préparer les cadres avec eux.

 Principe n°2

Impliquer les catégories pour ce qu’elles repré-
sentent, il est important que la position d’où 
l’on parle, soit explicite 

A quel titre les gens participent ?
Elus, techniciens, partenaires, habitants, repré-
sentants de communautés, commerçants, classes 
d’âges... Les gens viennent avec des préoccupa-
tions, des rôles et des compétences qui sont liés à 
ce qu’ils sont.

Il est important d’essayer d’associer les plus larges 
champs de catégories de personnes qui vivent la 
ville. Il faut tenir compte des différentes commu-
nautés de représentation et d’intérêt.

 Principe n°3

Pour choisir les sujets, n’évacuer aucunes préoccu-
pations et priorités des participants (élus, tech-
niciens, habitants et partenaires divers), mais les 
négocier
Il faut que chacun réalise ce qui l’anime à partici-
per à ces travaux. La nature des sujets choisis et 
leur hiérarchie doivent être négociées collective-
ment, dans un agenda commun.
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 Principe n°4

Travailler à partir des centres d’intérêts et nécessités 
des usagers / populations  concernés
Pour ne pas démobiliser leurs volontés participati-
ves, il s’agit d’être à l’écoute du terrain, de repérer et 
d’accompagner les initiatives des habitants.
L’offre de participation faite doit rencontrer et 
s’équilibrer avec la demande de participation qui 
vient du terrain.

 Principe n°5

Mettre en place des règles communes de fonctionnement, 
mutuellement acceptées, centrées sur la méthode, l’écoute et 
la synthèse
La participation des habitants suppose de passer de 
l’implicite à l’explicite, du couloir ou du coup de fil à 
la place publique. Elle doit être maintenue dans un 
cadre clair. Par exemple :
- Se donner les moyens de préparer les séances 
d’assemblées publiques.
- Etablir un ordre du jour des séances ainsi que leur 
durée.
- Poser des règles de débat dès le départ : présenta-
tion de chaque participant, mode de distribution de 
la parole, limiter les temps de parole.
- Faire et communiquer les comptes rendus des 
séances, voire des procès verbaux.

 Principe n°6

Assumer le débat
Ne pas éviter le conflit ou la contradiction, respecter 
le droit à la parole et le droit de réponse, se donner 
l’obligation de réponses argumentées.

 Principe n°7

Privilégier la qualité plus que la quantité. 
En nombre de sujets abordés :
Un sujet bien traité vaut mieux que plusieurs sujets 
survolés.

En nombre de participants :
Même si la participation du plus grand nombre est 
souhaitable, on sait quelles contraintes et difficultés 
diverses impliquent les grandes assemblées, qui 
peuvent aboutir à l’essoufflement de l’intérêt des 
participants.
En durée : 
Il faut éviter les réunions fleuves
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 Principe n°8

Rechercher à établir un climat de confiance
La participation repose sur une relation de 
confiance réciproque entre ses différents acteurs.
Il est important d’être reconnu pour être en 
confiance.
La clarté des règles de fonctionnement, l’explicita-
tion des tenants et aboutissants et le soin mis dans 
les restitutions peuvent notamment contribuer à 
dépasser la peur de se faire embobiner et les sus-
picions que chaque partie portent sur les autres.

 Principe n°9

Etre explicite et transparent sur les enjeux, les contraintes, 
les mécanismes et les échéances
Quelle est la question posée ? Quels sont les te-
nants et les aboutissants ? Quels résultats veut-on 
obtenir?
La démarche participative perd son sens quand 
ses enjeux et les effets attendus ne sont pas 
connus et partagés.
Le travail de définition des objectifs permet, quand 
il n’y a pas communauté d’intérêts au départ, de 
dépasser les intérêts particuliers ou catégoriels 
pour aboutir au consensus.

«Il faut améliorer la perception des enjeux des projets, 
bien communiquer et expliciter le projet de société 
qu’on défend.» un élu

«Il faut que la municipalité pose clairement son 
projet et à travers lui ses difficultés sur la place publi-
que.» un technicien municipal

 Principe n°10

Préciser clairement quelle est la marge de manœu-
vre donnée par le maître d’ouvrage dans la négo-
ciation
Il y a différents niveaux dans la participation : infor-
mation, consultation, proposition, coproduction, 
codécision... 
Celle-ci n’implique pas forcément que tout le 
monde soit associé à toutes les étapes du proces-
sus de l’action publique.
C’est pourquoi la maîtrise d’ouvrage doit préciser 
à quelle étape de ce processus elle décide d’asso-
cier les participants, et quelles sont les marges de 
négociation.
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 Principe n°11

Travailler les conditions d’une compréhension  
mutuelle
Bien se comprendre 
Utiliser les bons supports de communication vi-
suels et audiovisuels. Tout le monde ne sait pas lire 
un plan technique. Un bon croquis fait sur place 
vaut souvent mieux qu’une image de synthèse 
qui donne l’impression que les choses sont figées. 
Tous les outils qui peuvent faciliter la compréhen-
sion (vidéos, maquettes, diapositives, retraitement 
graphique de plans trop complexes) sont autant 
de ressources.

Travailler la qualité de la parole et de l’écoute
Apprendre à se comprendre entre élus, techniciens 
et habitants passe par un effort de redéfinition des 
termes et d’un langage commun. Tout le monde 
doit pouvoir comprendre ce qui se dit.«Il y a sou-
vent un décalage entre l’action menée par la mairie 
et les représentations des gens. Il ne faut pas hésiter à 
expliquer les choses aux gens, en leur parlant comme 
on parle tous les jours, de manière simple et accessi-
ble. Un élu

 Principe n°12

Se fabriquer un point de vue partageable sur les 
sujets traités
Pour ce faire, il faut accorder une importance parti-
culière à la «capacitation» (se rendre capable) et à 
la préparation.

 Principe n°13

Favoriser l’appropriation locale des processus et 
des questions
«La préparation, ça permet d’affiner la participation.» 
un élu
Nous soulignons ici un point de vue largement 
partagé, relatif à l’apprentissage collectif de la 
parole, et à l’importance de l’écoute.
Il faut outiller les habitants
pour les aider à accéder à la parole
Les démarches participatives mises en place 
ailleurs se fondent sur l’idée de « capacitation » (se 
rendre capable) et comportent un aspect forma-
tion. 
Il y a des moments où, pour pouvoir travailler en-
semble, il faut donner aux participants les outils de 
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compréhension et les compléments d’éducation 
sur les dispositifs, les processus, les acteurs et les 
temporalités qui font la ville.
Il s’agit bien ici d’accompagner le développement 
des capacités de chacun à être en prise avec nos 
questions contemporaines.

 Principe n°14

Apprendre des autres et rechercher l’information 
où elle se trouve
En utilisant des experts pour se rendre capa-
bles
Les meilleurs résultats émergent quand les habi-
tants ou les usagers d’un lieux ou d’un dispositif 
ont l’occasion de réaliser des sessions de travail 
intenses et rapprochées avec des experts compé-
tents sur les questions travaillées.
En allant voir ce qui se fait ailleurs
Organiser des déplacements dans d’autres contex-
tes, d’autres communes pour voir des espaces spé-
cifiques, des ambiances, des aménagements, pour 
aller visiter d’autres expériences de participation... 
permet de mieux cerner une question locale.

 Principe n°15

Se donner les moyens d’être réflexif, c’est à dire de 
pouvoir prendre du recul sur ce que l’on fait
Les experts divers ou d’autres types d’observa-
teurs, les déplacements dans d’autres contextes 
peuvent aussi avoir la fonction d’aider à prendre 
du recul sur les démarches.

 Principe n°16

Se donner les moyens de s’évaluer pour réajuster 
et affiner les démarches.

 Principe n°17

Accepter ses propres limites, il est clair qu’on ne 
peut pas tout résoudre
La démarche participative est un chantier délicat, 
il faut accepter que les choses se mettent en place 
dans la durée et qu’il y ait des résultats fluctuants.
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 Principe n°18

Etre constant, éviter les ruptures  de dialogue en 
période creuse 
Dans le quotidien d’une ville il y a des périodes de 
densité et des périodes creuses, des hauts et des 
bas… si l’on veut développer une démarche sus-
ceptible de s’inscrire dans la durée , il faut mainte-
nir des espaces de dialogue, de confrontation et de 
travail, et ne pas les réactiver quand se profile leur 
nécessité.
Ainsi on peut profiter des périodes calmes pour 
mieux se structurer, se former…
La régularité et la pérennité des moments de 
participation, indépendamment de tout contexte 
d’urgence ou d’opportunité, contribue à instaurer 
la participation comme une pratique, une activité 
banalisée et autonome (non provoquée par le 
pouvoir municipal, quand il en a besoin).

 Principe n°19

Se donner les moyens logistiques et financiers
La participation a un coût. Pour être efficace, elle ne 
peut par exemple faire l’économie d’un secrétariat, 
d’une compétence d’animation et d’une logistique 
de diffusion de qualité.

 Principe n°20

Crédibiliser et valoriser le travail effectué 
Dans le cadre d’une démarche participative, cer-
tains vont s’impliquer dans le cadre de leur exer-
cice professionnel et d’autre de façon bénévole.
Il est important de s’interroger collectivement sur 
les moyens à se donner pour rendre la participa-
tion possible.

Certains participants non professionnels prennent 
le temps de participer sur celui de leur vie privée. 
S’il est ici question du crédit que l’on veut donner 
au travail fournit, il peut être envisagé, par exemple, 
passer par le défraiement de ceux-ci.

 Principe n°21

Utiliser des lieux adaptés à la participation
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Ateliers, assemblées et réunions diverses... Les ty-
pes d’espaces, leur fonction, leur capacité d’accueil, 
leur qualité acoustique et d’ambiance, ne sont pas 
étrangers à la qualité d’une séance de travail.

Il est important d’envisager des lieux dédiés à ces 
démarches. Cela participera de la représentation 
publique du crédit qu’on y accorde et de la lisibilité 
de ce qui est fait. 

 Principe n°22

Travailler dans le plaisir et le confort

Il est essentiel de dédramatiser certains contextes 
de travail qui intimident parfois les participants par 
leur caractère institutionnel ou professionnel. 

On peut travailler avec sérieux et efficacité dans 
des conditions agréables et conviviales. Les 
conditions d’accueil sont importantes. Prévoir par 
exemple des boissons et des choses à grignoter, 
dans un lieu confortable et sympathique n’est pas 
anecdotique. 

 Principe n°23

Tenir compte des réalités et contraintes quotidien-
nes de chacun

Les emplois du temps, les situations personnelles, 
professionnelles ou familiales... sont autant de 
contraintes avec lesquelles on doit pouvoir inven-
ter des dispositifs de participation adaptés.

C’est aussi à partir de la prise en compte de ces 
contraintes et dans l’objectif de rendre possible la 
participation que la municipalité et ses partenaires 
peuvent décider de créer de nouveaux services ou 
d’aménager ceux existants.

(Par exemple : envisager l’ouverture plus tardive de 
points d’animation ou de garderie pour accueillir 
les enfants des parents qui participent à une réu-
nion.)
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Pey Harry

Centre  
de Boulazac

 Principe n°24

Rendre publique les fruits de la participation : bien 
communiquer ce qui est fait

Se donner les moyens de restituer
Mais ne pas se noyer dans le papier

Convaincre les gens de plus d’implication, de plus 
de confiance repose entre autre sur le fait de main-
tenir un bon niveau d’information et de communi-
cation.

Donner une visibilité claire et concrète aux invita-
tions à participer. 

Rendre visible les travaux et actions effectuées, 
acquérir le réflexe de restituer systématiquement à 
la collectivité ce qui est fait en atelier. 

Assurer la diffusion des résultats des actions à 
l’ensemble de la population.

Cela aide à faire le lien avec le reste de la popula-
tion qui ne participe pas aux cadres formels.

 Principe n°25

Garder un contact permanent avec la rue, pour 
informer et s’informer, pour sensibiliser et moti-
ver de nouvelles énergies

Si la participation se construit sur un cadre de tra-
vail contractuel et formel avec des personnes déjà 
sensibilisées et impliquées, elle doit aussi s’appuyer 
sur des démarches d’information, se sensibilisation 
et d’actions publiques pour aller à la rencontre de 
la majorité silencieuse.

Le voisinage est l’espace naturel d’expression de la 
demande et de l’opinion, il ne faut pas se priver des 
apports de la discussion de pied d’immeuble, de 
«café de commerce».

Cité Pey Harry
Boulazac
Dordogne
Intervention de 2002 
à 2005
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Traverses architecture et urbanisme - Etude sociale et urbaine de la cité Pey-Harry - Phase II : scenarii - 3 Avril 2003

o

?



158

Démolition partielle (Estimation prévisionnelle en phase "Programme") 

Unités   Quantité Coût HT

Démolitions / Déconstruction u 60 219 527 € 

Préparation des Sols m² 2339 53 487 € 

Aménagements extérieurs 
 - Clotures 

 - ilôt 1 ml 234,50 7 865 €
 - ilôt 2 ml 288,50 9 676 €

- Portillons u 11 5 869 €

Garages
 - groupe 1 u 5 34 301 €
 - groupe 2 u 5 34 301 €
 - groupe 3 u 6 41 161 €

Espaces verts 
 - ilôt 1 m² 856,25 4 569 €
 - ilôt 2 m² 1 035,75 5 526 €

Plantations u 29 6 632 €

Trottoirs en béton désactivé m² 348,5 13 282 €

Revêtement Parkings 
 - ilôt 1 m² 796 23 663 €
 - ilôt 2 m² 1212 36 030 €

Jeux d'enfants forfait 38 112 €

Total aménagements extérieurs 260 987 € 

Auvents sur entrées u 3 54 882 € 

Total HT 588 882 € 

Démolition/Reconstruction (Estimation prévisionnelle en phase "Programme") 

Unités   Quant Coût HT

Démolitions / Déconstruction u 116 371 366 € 

Préparation des Sols m² 6378 145 848 € 

Aménagements extérieurs 

Voirie m² 1 280,00 42 930 €
regards EP u 9 6 860 €
avaloirs EP u 36 19 209 €

Eclairage public ml 320 170 743 €

Trottoirs en grave m² 500 13 720 €

Bordures trottoirs ml 640 15 611 €

Stationnement m² 350 11 739 €

Accès Maisons m² 576,00 21 953 €

Trottoirs devant Maisons en béton m² 584,50 22 886 €

Plantations u 10 2 287 €
u 4 976 €

Réseaux
tranchées ml 443 10 130 €

eau potable ml 443 5 403 €
eaux usées ml 443 9 455 €

eaux pluviales ml 443 4 052 €
électricité ml 443 6 078 €
téléphone ml 443 3 377 €

Traitement espace central 
plateformes en grave (2) m² 468 12 842 €

bancs u 6 3 201 €
cordeilles u 2 457 €

Total aménagements extérieurs 367 407 € 
Total HT 884 621 € 

Démolition/Mise en valeur (Estimation prévisionnelle en phase "Programme") 

Unités   Quantité Coût HT

Démolitions / Déconstruction u 116 371 366 € 

Préparation des Sols m² 6378 145 848 € 

Aménagements extérieurs 

Plateaux d'évolution (3) m² 546,75 28 340 €

"Clairière" m² 1037 28 456 €
- avec Jeux d'enfants forfait 38 112 €
- avec mobilier urbain (bancs + corb) u 12 6 403 €

Chemin piétons en grave (larg 2,5 m) m² 210,00 5 061 €
Chemin piétons en terre (larg 2 m) m² 310,00 2 836 €

Plantations u 34 7 775 €

Trottoirs en béton désactivé m² 182 6 936 €

Revêtement Parkings m² 1141,25 33 927 €

Total aménagements extérieurs 157 846 € 

Total HT 675 059 € 
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Zone Nord Ouest Périgueux
Chamier

Descriptif résidence :

- Bailleur : Office municipal de Périgueux

- Nombre de logements : 64

- Types d’appartements :24 T2, 25 T3, 15 T4
      
- Nombres d’étages : RdC +4, 

Environnement extérieur, 
ambiances :

- Centre ville de Chamier,  
(mairie, police, église, école, collège, gym-
nase, centre social, commerces.)
- Arrêts de bus ligne 2 et 5 sur l’avenue du 
général de Gaulle. (N89)
- à côté des commerces
- grande esplanade avec terrain de foot et 
jeux
- jardin clôt isolé par une haie, 
- espace pour étendre le linge

bat D Albert Camus ( 1958)

Etat des lieux, particularités :

- garages au rez de chaussée
- caves
- grands balcons
- interphone
- celliers
- jeux pour enfants

Questions :
- montant des charges?
- chauffage?

Zone Périgueux Est
Quartier saint georges

HLM du 2 au 20 rue Pozzi
(1928)

Descriptif résidence :

- Bailleur : Office municipal de Périgueux
- Nombre de logements : 42
- Types d’appartements :  
  - 3 T2
  - 3 T3
  - 36 T4
- Nombres d’étages : R+1

Environnement extérieur, 
ambiances :

- proximité de la caserne
- derrière Metro
- quartier résidentiel calme.
- arret de bus à l’église st george
- école primaire en bas de la rue

Etat des lieux, particularités :

- bâtiments sur rue, type maison de ville, une 
entrée pour 4 logements: 2 rdc et 2 r+1. 
- petit jardin arrière privatisable
- modénature brique apparente
- bâtiments anciens récemment rénovés 
(fenêtres neuves)
- interphones

- pas de balcons, ni baies vitrées
- pas de garages
- pas d’espaces communs ni jeux d’enfants

Questions :

- quel type de chauffage?
- montant des charges?
- y a-t-il des caves?
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Sur la demande du centre social du quartier, nous 
avons réalisé une enquête de plusieurs mois sur 
les regards habitants sur leur quartier.
En juillet 2003, nous avons conçu et installé, en 
collaboration avec le Centre social et Culturel 
Bordeauxnord
et des habitants volontaires, un jardin tempo-
raire sur une friche du quartier (environ 1ha), sur 
laquelle était prévue une opération immobilière.
Quelques mois plus tard, un collectifcomposé 
d’associations et d’habitantsdu quartier s’est 
constitué pour
négocier avec la ville de Bordeaux un projet de 
jardin permanent sur ce terrain.
Depuis, nous accompagnonsle collectif dans 
l’écriture et la conception d’un projet de jardin 
partagé, ainsi que dans l’animation de laconcerta-
tion interne et la production des textes et visuels.
Le projet, validé par la ville de Bordeaux début 
2005 est aujourd’hui dans sa phase opérationnel-
le. La première tranche de travaux a été réalisée 
(terrassements, plantations,clôture). La démarche 
consiste actuellement à accompagner le collectif, 
avec les services de la ville, dans la conception et 
la planification de la deuxième tranche corres-
pondante aux aménagements secondaires et à 
l’équipement mobilier.
Un des principes d’aménagement du jardin 
voulu par le collectif et validé par la Ville est que 
le jardin a une forme et des fonctions évolutives 
dans le temps. Le budget est géré par le collectif. 
Les équipements mobiliers (bancs, tables, jeux…) 
sont conçus comme des pièces uniques, des 
oeuvres d’art conçues et fabriquées
de manière participative, avec l’aide d’artistes 
invités en résidence, d’artisans locaux…
Environ 130 habitants
du quartier, 35 jeunes et adolescents
, 50 enfants de l’école maternelle voisine
et des membres du collectif, ont participé aux 
actions.
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Remarque:

quels habitants pour participer ? 
Dans la plupart des situations de projet dans un quartier, on va s’attacher à 
concerter avec les résidents et les gens qui sont usagers de l’endroit, c’est à dire 
que l’on part du postulat que ceux qui n’y sont pas ne sont pas concernés, ou en 
tout cas à un titre moindre, parce que pas dans un usage direct. C’est aussi une 
économie, pragmatique, de complications supplémentaires. Peut être que ce 
raisonnement n’est pas si pertinent dans le sens d’un intérêt général.

Qui est l’habitant de l’espace urbain ?
On habite dans le sens résider par exemple un quartier,  on habite dans le sens 
d’y mener des usages réguliers (commerçant, shopping, école…) parce qu’on le 
fréquente, parce qu’on y travaille ou pour d’autres raisons, mais aussi on habite 
àl’échelle de l’aire urbaine,  passant ordinaire ponctuel dans un espace donné, 
mais tout à fait capable de le considérer, de s’y intéresser et peut être demain d’y 
résider. 
Dans le cadre d’un projet de transformation de l’espace, les différents types de 
points de vues ont intérêts et nécessité à être interrogé convoqués, associés.

Pour être plus précis sur le rôle de celui qui “n’est pas d’ici”, son apport est de 
relier au titre de parole d’usager au reste de l’ensemble urbain, d’aider à resituer, 
relativiser les lieux, les territoires concernés dans un ensemble qui les voisine.
Convier un regard d’usager dégagé de nécessités directes peut amener un équi-
librage de points de vues. Un peu comme les prud’hommes. Beaucoup de négo-
ciations dans le cadre de projets urbains s’enferment dans un face à face entre 
des techniciens et des représentants d’une maîtrise d’ouvrage et des usagers/
habitants du site concerné, pour un parti comme pour l’autre, il serait souvent 
bénéfique d’avoir un point des vue d’usagers plus distants, mais en même temps 
dans la vigilance et capable de faire relais d’opinion. Enfin ce regard extérieur 
permet de fabriquer de la scène publique autour d’une situation que souvent, 
collectivement, l’on ignore (les invisibles du territoire), et où des choses sont 
possibles ou impossibles du fait de cette invisibilité.
Je prend un exemple, quand on parle du centre ville d’une commune, tout le 
monde se sent concerné et apte à avoir une opinion, lorsqu’il s’agit de quartiers 
périphériques, soient ils populaires ou bourgeois, on se formalise peu que ce 
soient les gens de ces quartiers qui soient consultés, dans le cadre de procédures 
publiques qui pourtant autorisent tout citoyen à se saisir du sujet et faire valoir 
son opinion (ZAC…), ou dans le cadre de concertations plus spécifiques d’un 
projet urbain. 
Je formule l’hypothèse que certaines situations urbaines, même si elles ont une 
réputation, sont invisibles, car non traversées par le reste de la population, c’est 
souvent le cas de quartiers pauvres. Les raisons peuvent être dues à un enclave-
ment géographique, comme dans le cas de Plan D’Aou à Marseille décrit dans la 
dernière partie, ou dans le cas de Pey Harry à Boulazac ou j’ai eu l’occasion d’in-
tervenir pendant plusieurs années. Les raisons peuvent être dues à l’éloignement 
des parcours attractifs de la ville. Dans ces situations d’invisibilité, il est plus facile 
de laisser pourrir une situation sociale ou un état du bâti, plus facile de spéculer, 
de brader l’espace…
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Les artistes ne se situent pas à l’extérieur de la société. Ils proposent des 
modes d’organisations inédites, non hiérarchiques et non verticales. 

Quant à l’art, il s’agit du travail de l’art dans la cité.

Topoésie

“L’intervention artistique comme principe actif, de dialectique urbaine.”

Il y a des situations  où l’on n’est ni dans la situation de répondre à un 
commanditaire, ni de le rechercher, ni dans la stratégie d’ultérieurement le 
susciter.
Nous suscitons et mettons en oeuvre des actions, par nous même, qui 
peuvent aboutir à des transformations spatiales que soit de notre fait ou 
pas, en coproduction ou en autoproduction.
Intervenir par des actes inscrits dans l’espace, le modifiant, temporaire-
ment ou durablement, dans le réel, immédiat et non dans l’éloignement, 
dans la distance.
Ces interventions sont une forme d’action poétique en résonnaces avec 
des contextes humains, spatiaux, elles fonctionnent sur le mode de l’irrup-
tion et du décalage par rapport à un « ordinaire ».
Quel est le rôle de l’intervention poétique? pour mieux dire Topoétique 
comme de désigne l’agence de développement culturelle de Saint Her-
blin?
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C’est un véhicule d’intensité existentielle, (la perception d’une brèche 
sur un autre possible que je n’envisageais pas là, la surprise de l’irruption, 
mais aussi sa réalité qui ne se désamorce pas en spectacle).

C’est un véhicule d’émotion, esthétique ou autre.

C’est enfin un vecteur d’ouverture, de déplacement d’un point de vue que 
l’on peut avoir, sur notre environnement ses formes et usages possibles, 
cela peut permettre de déplacer des “convenances”, donc favoriser un 
terrain de conversation.

C’est un moyen pour requalifier des leiux où au contraire en révéler.
C’est aussi outil potentiel dans la conduite d’une médiation

Ce type de pratique est récemment qualifiée comme Art Contextuel (Paul 
ARDENNE) mais elle a toute une histoire qui trouver peut être ses sources 
dans l’Agit Prop, puis dans l’art sociologique (Fred FOREST) on peut citer 
Gordon MATTA CLARCK, Robert FILLIOU, Francis ALYS et Robert SMIS-
THON.

Il s’agit d’engendrer des projets qui ne soient pas étranger à l’esprit des 
lieux, en même temps qui exercent une capacité, un potentiel d’étrange-
ment, qui relie à ailleurs à un autre possible.

Comme l’explique Eric CHAUVIER, dans son ouvrage “Une 
Anthropologie.”(actes SUD), le désir chez les autres, dont nous sommes, 
est celui d’un passage à l’acte dans sa vie, dans son époque dans sa so-
ciété; ordinaire, extraordinaire, modeste, audacieux, c’est selon, régulière-
ment il est refoulé.

Il évoque et illustre notre propension à endiguer l’étrangeté qui survient, 
tout en faisant expérience de l’intensité existentielle, de situation qu’elle 
provoque, c’est dans ce sens que j’utilise la notion d’étrangement, de ce 
désir  qui pour certains nous animent, ces deux tendances cohabitent.
Ce qu’elle évoque aussi c’est que ordinairement, je suis face à la possibilité 
du dépassement (dont le coût peut être fort.), là se situe une ouverture 
vers d’autres espaces possibles.
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Ce qu’ont en commun ces actions:

le goût de la prospective territoriale

l’exploration des récits de l’habiter et l’expérimentation des modes 
d’habiter

la question du rapport entre production de formes et bien être 
social

une disposition à la gratuité, au principe de don et de contre don.

une démarche contextuelle. 

Et de poser sans cesse les questions : 

Comment on «arrive» quelque part ?
De là, d’ici, maintenant, où peut on aller ?
A partir de çà que peut on faire ?

Agir en vigilence
En parallèle de cette pratique interactionnelle, doit se mener une observa-
tion plus distante du milieu où l’on évolue, que l’on questionne.
Simultanément on accorde une attention à ce que l’énoncé poétique, 
n’embrouille pas inutilement, n’inhibe pas, ne confisque pas.

Pour l’événement , contre l’événementiel.
Dans le cadre d’une action culturelle liée à la transformation urbaine ou 
au récit urbain, le recours à la fiction ne m’intéresse que dans la mesure ou 
elle peut instruire, ou déclencher une conduite d’effets sur le réel. 

On pourrait peut-être dire que toute conduite fictionnelle, s’insérant avec 
ou sans les paraîtres d’une “véracité” dans le réel, est susceptible d’inci-
dences, intentionnelles ou non sur celui-ci. En contribuant par exemple au 
conditionnement de tendances et de représentations mentales culturel-
les. C’est une question qui a déjà été largement abordée étudiée et ins-
trumenter (cf: propaganda: comment manipuler l’opinion en démocratie 
de Edward Bernays ou les travaux plus récents de Christian Salmon sur 
l’usage que l’on fait des cerveaux disponibles…) .

Vous connaissez certainement la publicité Canada Dry, “ça a la couleur et 
l’apparence, mais ce n’en est pas, c’est …” . 
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En architecture nous trouvons tout un pendant de propositions canada 
dry au service de projets d’images superficielles maquillant carence, et 
vacuité.
Dans ce sens, j’ai souvent eu des problèmes face à des sollicitations de 
gens intéressés par les formes possibles d’interventions dans l’espace pu-
blic, parce qu’ils y voient un potentiel spectaculaire sans s’intéresser trop 
aux raisons d’agir,  je ne m’associe pas à ces propositions que fabrique no-
tamment le théâtre de rue, et plus communément ce que l’on dénomme 
aujourd’hui comme les arts de la rue. 
Ce que j’évoque ce sont des formes, ludiques, critiques, qui prennent 
parfois recours au canular, au simulacre pour fabriquer une situation de 
“spectacle” c’est-à-dire de consommation culturelle, n’ayant pour objet 
que le sens et l’émotion qu’elles peuvent susciter, et l’on pourrait dire c’est 
déjà ça que leur demander de plus.
Probablement rien, pourtant je continue à être perplexe quant à ces for-
mes qui célèbrent les récits et codes du quotidien, s’attachent à en dé-
tourner ou esthétiser les formes y insèrent de judicieuses, provocantes ou 
alarmantes inventions, qui pourraient être réelles, mais restent au statut 
de fiction, sur une scène (même l’espace public) qui met en évidence le 
statut de fable. Nous sommes loin de l’agit-prop, nos cultures de specta-
teurs ont changé.
Je pense que ces propositions qui ne font pas réellement irruption c’est 
à dire ne peuvent provoquer de réelle rupture de sens et de repères, sont 
relativement neutralisées et neutralisantes.
Neutralisées, car je pense que notre culture d’usager du 20e et du début 
du 21e siècle est marquée par cette spécificité : nous avons construit, 
ancré en nous et transmis une culture du “télé”spectateur passif, qui 
reconstruit et neutralise ce qu’il voit dès qu’il perçoit l’indice d’une scène 
possible. 
La place qu’a pris la mise en récit du monde et de la réalité par le biais 
des images de la presse, et des images animées, du cinéma, évidemment 
de la télévision et d’Internet et la façon ou elles sont traité de façon égale 
avec ce qui est de la fiction, souvent intentionnellement d’ailleurs,ont 
induit une culture qui comprend la fabrique de ces images comme un flux 
continu dont l’objet est la consommation en soi, dans une équivalence 
d’occurrence et d’incidence quelque soit leur provenance (forcément 
distante) réelle ou fictionnelle, une image relaie et remplace l’autre qui en 
appellera d’autres… 
 Cette culture de zapping a contribué à une capacité, de mon point de vue 
catastrophique, à d’une part se distancier ce qui est scopiquement perçu, 
d’autre part à exercer une équivalence émotive, instruite par notre culture 
de spectateur entre ce qui est réel et fictif avec évidemment des inciden-
ces sur nos propensions au passage à l’acte, apathie ou confusion…
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le fait divers, l’info d’actualité, la fiction, le canular, le spectacle de variétés, 
le reality show…

Tous dans la moulinette à déréalité et à déréaliser.

Il en va de même en urbanisme ou le discours sur la ville quand il  esca-
mote le réel.
Qui vit haptiquement c’est-à-dire à travers son corps dans la ville d’ima-
ge ?

La fonction de l’événement, c’est de provoquer une rupture dans l’ha-
bituel ordinaire, en empêchant une prise de distance, notamment cor-
porelle, par l’individu, il doit rester dans sa perception potentiellement 
concerné à travers son corps. L’expérience est haptique.

Souscrivant avec reconnaissance à l’énoncé de Robert Filliou
“l’art est ce qui rend la vie plus intéressante que l’art.”
J’opte pour la construction de situations réelles stimulantes:
c’est le principe actif d’une démarche qui vise permettre une intensité 
existentielle en même temps qu’elle en stimule d’autres…
Et pour ce faire, je pense qu’il faut infiltrer le réel avec nos actions en ne 
cherchant à ne pas trop les médiatiser.

Devenir présent mais invisible, escamoter l’auteur au profit de l’irruption 
de l’événement.

Tout ce qui suggère les indices d’autres possibles, d’autres présences 
humaines actives, d’autres lieux ouverts, permet de lutter contre le 
sentiment de résignation et l’impression d’inéluctable et de finitude 
dans nos sociétés.
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Quelques principes:

Parasiter  Installer dans la discrétion et laisser… Je pense que l’action 
“haïku” disponible et “gratuite” au détour du chemin est salutaire. Lorsque 
je la croise je la reçoit avec reconnaissance et la produisant je la donne 
avec amitié à celui que je ne croiserai pas.

Détourner un lieu de ses fonctions habituelles, en proposer un usage réel, 
en améliorer les paramètres par un aménagement temporaire (auto ou 
co-produit) 
Ne pas hésiter à susciter des alliances des complicités pour permettre le 
fonctionnement de la situation.

Troquer : Agir dans la rue en activant de l’échange (verbal ou matériel = 
troc), susciter de la parole publique (être “agence de conversation” comme 
le nomme le groupe “ICI même” de Grenoble) dans une attitude qui n’est 
explicitement ni commerciale, ni partisane d’une autre cause que la fabri-
que de relations humaines désintéressées, c’est aussi une façon d’activer 
la dialectique sur notre cadre de vie.

Dériver : Pratiquer et diffuser l’exploration permanente de l’ordinaire, 
convier et pratiquer la promenade, la randonnée urbaine, permet d’abor-
der une situation réelle ordinaire autrement avec une charge esthétique 
et culturelle, dans un partage (collectif ). C’est aussi une façon de garder 
les “sentes” et passages ouverts, de réintroduire le passant ou il est disqua-
lifié en intrus, donc d’aller contre des tendances au replis induites par le 
zoning fonctionnel, la résidentialisation, la privatisation et l’enclavement 
(cités, lotissements). Qui sont des tendances que l’on trouve aujourd’hui 
autant en centre, qu’en péricentre, qu’en périphérie.

Innover, décaler : Proposer et pratiquer la modification des façons ha-
bituelles de conduire une situation de production, de négociation et 
de décision, de modification de l’espace. En recherchant à déstabiliser 
constructivement le jeu d’acteurs d’une conduite de projet pour notam-
ment repositionner de façon plus pertinente des préoccupations et des 
individus de la maîtrise d’usages.
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Ateliers d’Urbanisme Utopiques

“si les esthétiques intimes se retournaient vers 
l’extérieur, elle transformeraient un cadre de vie.”

“si on ne peut pas aller ailleurs que l’on puisse au 
moins se construire un imaginaire là où on vit.”

L’Atelier d’urbanisme utopique a pour objectif de sensibiliser et mobili-
ser les citoyens sur le thème de la ville et ses transformations et favoriser 
l’émergence et la mise en œuvre de projets d’aménagements urbains 
imaginés par des habitants.

Cette démarche se propose d’être force de proposition en matière d’amé-
nagements urbains dont la collectivité peut se ressaisir, et cherche in fine 
à construire des dynamiques de coproduction avec les décideurs et les 
professionnels (techniciens, concepteurs), en complétant et enrichisse-
ment leur travail.

L’Atelier d’urbanisme utopique agit comme une fabrique d’imaginaires 
urbains, selon une démarche libre, autonome et ouverte à tous.

Les sujets et lieux mis au débat ainsi que les modalités de travail ne sont 
pas définis à l’avance mais négociés avec les participants ; la démarche 
partant « du terrain » et des nécessités et désirs des participants.

Quel est  ici le rôle de l’architecte? 
L’architecte, tout en restant force de proposition, devient médiateur de 
représentations, négociées, qui ne sont pas forcément les siennes.

Principes méthodologiques de travail :
L’Atelier d’urbanisme utopique alterne :
-	 des temps de déambulation collective pour défricher, dénicher des 
questions, des sujets, des lieux, des idées potentielles à mettre au travail…
-	 des temps de travail, d’échange et de conception en atelier

L’enjeu de ces temps de travail est d’imaginer des projets qui pourraient 
transformer ou améliorer des situations. Durant les séances, nous mon-
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trons comment ailleurs dans la ville, dans d’autres villes, ces situations 
sont résolues, traitées.
Lesparticipants amènent eux même des photots de leur déplacements, 
les réalisations montrées sont commentées, crititquées, on essaye de voir 
ce que l’on peut en retenir.

Puis le travail évolue entre analogie et création, les représentations sont 
majoritairement fabriquées par assemblage, on y insère des bouts de réfé 
rences retenues s’il y en a. L’objectif est plus de formaliser une idée spa-
tiale que de dessiner un projet  direstement détaillable.

Ces représentations peuvent être amendées plusieurs fois, elles pourront 
servir de base pour une réalisation réelle.

Ces productions visuelles sont ensuite rendues publiques par le biais 
d’une exposition et par leur affichage sur les lieux mêmes des projets.

Certains projets peuvent également faire l’objet d’une simulation in situ 
(installations temporaires autour d’évènements publics…)

Ces propositions, une fois mise en forme, peuvent servir au dialogue entre 
usagers et la collectivité.

Il s’agit d’essayer de sortir du cycle de l’impossible, et de l’impensable.

Coproduire démocratiquement l’espace, passe par des démarches favori-
sant l’énoncé de visions multiples par une diversité d’auteurs.
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ATELIER
D'URBANISME
UTOPIQUE

Des visions pour les quartiers
St. Michel et Queyries à Bordeaux
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Instruire les conditions du contre-projet chez l’Autre. 
Ici le contre- projet n’est pas particulièrement le projet “contre”, mais plus 
le projet “autre” (qu’il soit contre ou pas).
Ici la posture oppositionnelle peut se  comprendre comme un volonté à 
favoriser un contre pouvoir populaire, ordinaire, pour rééquilibrer l’espace 
de négociation de nos devenir.

Il s’agit avant tout d’actes de partage:
“Le possible est le mode d’exister du pensable […] exister c’est le site d’un 
possible.”  Paul Ricoeur - “Phénoménologie de l’homme capable”

Agir dans la force de la Gratuité:
Enfin il y a ici une réaction au processus généralisé de marchandisation du 
monde, des ressources (l’eau, l’air, la terre, le vivant) des objets, des actes, 
des gens, des idées, des savoirs, des images, des mots (c’est bon l’équili-
bre©® ?, La vie, la vraie©® ?…).

Il en va de même pour l’expression du projet architectural et urbain, que 
nous pouvons considérer, hors de son cadre de commande, comme une 
proposition culturelle, une contribution qui devrait alimenter nos visions 
du monde, nos visions d’un monde à venir, nos choix… 

Nous sommes dans la conversation, est il normal que la possibilité de 
contribution soit si inégalement accessible?

Question d’accès au médias, question de capacité de représentations, et 
question de statut ? 

Pourquoi la formulation de propositions, de projets est elle si inféodée 
aux cadre de commandes ? Combien d’architectes et combien de contre 
projets, de propositions libres, critiques gratuites, sans répondre à des 
commandes. 

Nous avons probablement besoin, pour que la critique architecturale et 
urbaine se renforce et se relie à d’autres forces vives de la société, que la 
formulation de propositions, de visions représentées pour nos environne-
ments s’exerce aussi hors cadres de commandes, dans la gratuité.

Nous avons aussi besoin qu’elle se démocratise, c’est à dire que ces  pro-
positions soient aussi le fait de personnes ordinaires qui ne sont pas 
architectes et que l’on aide à ce que la clarté des énoncés, le traitement 
des représentations, soient équivalentes à celles des spécialistes, qui là 
peuvent aider en accompagnant et en s’effaçant.
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Construire des scènes publiques pour des considération, des propositions, 
des contributions à la pensée de nos environnements, dans la gratuité est 
une forme de contre pouvoir, qui peut être pourra avoir des incidences 
constructives, en terme de dynamiques sociales, d’inventivité, de choix 
publics, d’habitabilité de nos espaces, de qualité de vie. 
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Ce que je cherche?

Un lieu public couvert où l’on peut se poser 
tranquillement pour converser à plusieurs au 
sec, à l’abri des intempéries, sans être obligé de 
consommer, 
je marche dans la ville je cherche un ouverture, 
un indice qui me rappellera qu’il y a d’autres pos-
sibles, ailleurs mais aussi ici,
autre chose que ”t’as pas un euro pour aller pis-
ser ?” 
des espaces du répit,
des astuces constructives,
une promenade sur les toits
un appartement public 
un jardin secret
un labyrinthe 
du logement gratuit 
une boîte de jour 
un resto à prix libre
des lieux accessibles n’importe quand 
une assemblée populaire 
un spot pour me raser sur les quais
des aires de sieste
de grands bains public

et toi?
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PARTIE 3 - CONTEXTE DU PROJET DE TPFE - PLAN D’AOU
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Une promenade au bassin de Séon

En mars 2006 nous sommes invités avec le collectif à un repérage pour 
participer à une manifestation culturelle L’art des lieux, organisée par un 
collectif de sociologues «Arènes».
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4e Festival de l’Art des Lieux - L’événement culturel qui questionne la ville...
«L’Art des Lieux s’invite là où Marseille se transforme...» - 19, 20 et 21 mai 2006 : Belvédère de Séon
Bassin de Séon, Saint Louis, La Viste à Marseille 15ème arrondissement
   
Présentation du Festival
Action nomade d’interventions artistiques, citoyennes et sociales sur des territoires en transformation 
: l’Art des Lieux, c’est un événement culturel ancré à Marseille, qui va de quartier en quartier... Outil de 
découverte, d’appropriation et de participation à l’évolution du territoire par un croisement de regards, 
le projet de l’Art des lieux souhaite ouvrir un débat entre les multiples représentations des acteurs qui 
composent la cité : habitants, artistes, élus, techniciens, travailleurs sociaux, architectes, paysagistes... Les 
artistes investissent les espaces en devenir, là où la ville d’hier se transforme, là où la ville de demain se 
construit. Dans des espaces ouverts, publics ou privés, ils créent, inventent, mettent en scène leur « lecture 
» des lieux, travaillent avec les habitants des quartiers proches, et restituent les œuvres pendant trois 
jours de fête et de discussion.
Pour sa quatrième édition, l’Art des Lieux investit le belvédère de Séon, véritable observatoire des 
quartiers Nord-Est de Marseille. Il offre par ses points de vues imprenables une vision élargie de l’évolution 
du bassin de Séon dans ses logiques de développement urbain, mettant en exergue les forts enjeux 
sociaux, économiques, environnementaux et culturels du renouveau des quartiers Nord de Marseille. La 
création d’un vaste parc le long du Belvédère, l’impact du développement des nouvelles économies (ZAC 
Saint-André, Grand Littoral), l’implantation des formes contemporaines de logements, la restructuration 
des grands ensembles ainsi que les pratiques liées à la redistribution du réseau autoroutier, posent la 
question des liens entre les quartiers, du cheminement dans les espaces de nature en ville, une balade à 
l’écart, mais toujours en regard de la ville.
Ainsi, la démarche de l’Art des Lieux est-elle essentiellement un processus d’intervention «citoyen et 
artistique» sur un territoire en voie de transformation afin de favoriser son développement durable.
«Pour que le public et les artistes partagent l’expérience des lieux, pour que les imaginations se 
rencontrent et discutent de l’avenir des lieux et de la ville que nous habitons»

L’association Arènes a choisi de porter le regard de l’Art des Lieux sur le 15ème et 16ème 
arrondissement de Marseille, plus précisément sur la Crête de la Vallée de Séon.
Véritable observatoire de la partie Nord-Est de Marseille, le «Promontoire de la Viste» 
ou «Belvédère de Séon» offre par ses points de vues imprenables une vision élargie de 
l’évolution du bassin de Séon dans ses logiques de développement urbain, mettant ainsi 
en exergue les forts enjeux sociaux, économiques, environnementaux et culturel du 
renouveau des quartiers nord de Marseille.
La création d’un vaste parc le long du Belvédère, l’impact du développement des 
nouvelles économies (Z.A.C. saint André, Grand Littoral), l’implantation des formes 
contemporaines de logements, la restructuration des grands ensembles ainsi que les 
pratiques liées à la redistribution du réseau autoroutier, pose la question plus largement 
des perspectives et des orientations envisagées et (envisageables) de l’évolution de ce 
territoire au regard d’une histoire riche, complexe et fascinante.
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Faisant connaissance avec la structure, nous comprenons qu’elle conjugue 
des missions d’étude sur le territoire, des «focus» sur certains endroits 
à enjeux urbains, en y conviant des artistes et structures culturelles 
susceptibles de proposer par leur regard et leurs interventions (expos, 
performances, installations…) une lecture complémentaire à la situation 
de ce site, mais aussi un support de sensibilisation publique.

Nous nous rendons à Marseille pour le repérage, l’étendue concernée est 
assez vaste (cf. carte), nous avons carte blanche pour notre proposition.
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Eric de la Viste
Au cours du repérage, nous faisons des rencontres assez marquantes, notamment celle 
d’Éric Vincente, dit Éric de la Viste, qui vit dans un cabanon autoconstruit par son grand-
père sur le coteau.

Sa maison, précaire, est sur une emprise de terrain annexée, clandestinement, il y a 60 ans.

À cette époque, La Viste avait plus la figure d’un village - rue, et où le bassin de 
Séon en contrebas, aujourd’hui marqué par l’emprise de la zone commerciale 

Grand Littoral, était le site essentiellement de tuileries, puisque le sol est très 
argileux, implantées sur un site de friches naturelles clairsemées et de cascades 
et de sources où les habitants des trois quartiers St Henri, La Viste, St Antoine et 
plus tard Plan d’AOU, avaient l’usage de se baigner. (cf. extrait de la revue «Café 
verre» N°13, ci- inclus)

Le bassin de Séon était aussi le site de bidonvilles, dont il reste quelques traces. 
Leurs développements à cet endroit avaient été favorisés par les patrons des 
tuileries, avec la complicité par laisser-faire des autorités marseillaises.
Les entreprises, dans leur recherche de main-d’oeuvre bon marché, 
encourageaient leurs ouvriers nord-africains à faire venir clandestinement des 
familles, auxquelles ils faisaient miroiter des possibilités d’implantations. 
Ils les embauchaient à bas salaire, et leur cédaient pour qu’ils construisent eux 
même leurs baraquements des parcelles de terrain qui n’appartenaient en fait 
pas aux entreprises, sans papiers, sans traces. 
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Comble de l’humanisme, ces mêmes entreprises vendaient à 
leurs nouveaux ouvriers des matériaux de leurs constructions, 
des tuiles, c’est pourquoi on croise de surprenantes 
maçonneries en tuiles du haut au bas du territoire visité.

Les familles, pour avoir l’électricité devaient payer à EDF, 
installation des lignes l’ouverture des compteurs…

Quand plus tard le développement de l’urbanisation 
marseillaise, accompagné d’un déclin industriel, à reconsidéré 
cette «zone» de non-droit (ce non-lieu pour certains, ce «chez 
soi» d’autres), la situation déjà difficile pour les habitants des 
bidonvilles est devenue dramatique.
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Situations clandestines, pas de titres de propriété, le bassin de 
Séon a connu une période de luttes populaires qui laissent 
quelques traces dans le tissu urbain, mais surtout dans les 
mémoires vivantes des Marseillais.

Aujourd’hui Éric est au coeur de nouvelles mutations, il est mitoyen d’une 
opération immobilière et d’aménagement urbain, en plein dans la zone 
de requalification du coteau en parc urbain, il a conscience de la fragilité 
de sa situation, il a peur d’être expulsé. 

Jusque-là il faisait partie des invisibles, sauf, pour les gens de La Viste, dont 
il est une des figures.

Sa famille étant implantée ici depuis trois générations, ayant depuis 
longtemps l’électricité, des preuves des factures, personne ne s’est 
visiblement préoccupé de lui expliquer qu’il pourrait peut-être faire jouer 
le droit en sa faveur.

Je retournerai voir Éric plusieurs fois par la suite pour préparer un 
document audio-visuel sur sa situation, avec son accord. Je lui en ai remis 
un exemplaire et j’en ai distribué notamment au groupe Arènes.
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Plan d’Aou
Continuant la promenade nous finissons par arriver, par le coteau dans le 
quartier Plan d’Aou.
Nous sommes en surplomb de Grand Littoral, les figures spatiales sont 
très marquées, presque caricaturales à cet endroit. 

On y lit très bien la confrontation de types d’urbanisation différentes, 
se juxtaposant, reliquats de noyaux villageois, ensembles de logements 
sociaux (tours et barres), zone commerciale, zones industrielles, friches 
«naturelles», le tout découpé par des infrastructures routières, qui 
donnent plus l’air de contenir que de relier ce paysage artificiel.
Le belvédère par lequel nous accédons au plan d’Aou est lui même un 
remblais artificiel, il offre un des plus beaux points de vue sur Marseille 
que l’on puisse trouver. Quelques épaves de voitures brûlées sont 
abandonnées sur le terrain, comme pour camper l’ambiance «quartiers 
Nord».
Une barre qui marque l’entrée dans le Plan d’Aou bénéficie de ce 
panorama. J’apprendrai par la suite qu’elle fait partie des bâtiments qui 
vont être détruits dans l’opération de renouvellement urbain du quartier, 
ses rez-de-chaussée sont condamnés, mais j’apprendrai aussi par la suite 
que cela fait déjà plus d’une vingtaine d’années qu’ils sont déclarés 
insalubres.
La libération de ces terrains au lieu d’ouvrir l’ensemble du quartier vers 
l’horizon marin et urbain, va contribuer à l’enfermer encore plus.
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Ils ont été cédés, pour une somme symbolique, par la ville de Marseille, à 
un promoteur qui vas lotir sur ce terrain, normalement non constructible, 
des maisons de standing.

A Marseille, comme ailleurs, lorsque l’urbanisation rattrape les endroit où 
l’on avait relégué les pauvres, on hésite pas à spéculer les peu d’avantages 
qu’ils avaient, ici c’est la vue sur la mer.
Non seulement l’opération confisquera l’accès aux gens du quartier, mais 
plus largement à n’importe qui aurait pu bénéficier de cet ex-espace 
public tant la vue est belle et édifiante.

Ce n’est que trop tardivement que des gens, d’ailleurs l’ont découvert 
et s’en sont inquiété. Certains ont tenté des procédures de recours, sans 
succès, on est bien plus à l’aise pour faire de l’urbanisme dans les lieux 
invisibles.
Nous entrons dans le quartier par un passage entre la barre et la grande 
chaufferie du quartier, pour entrer nous montons une butte et enjambons 
des tranchées de canalisations éventrées.
Nous découvrons un paysage d’abandon, très dur, des barres à R+7 et R+4, 
minimales, beaucoup de fenêtres murées, beaucoup de fenêtres cassées 
rafistolées avec du carton, de l’adhésif. 
Elles entourent des espaces assez indéterminés de parkings, de terre 
pleins en friche d’où émergent des restes de Bunkers allemands, des 
anciens socles à DCA au milieu desquels poussent des herbes folles.
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Le quartier est jonché de détritus, de verre brisé, les recoins du 
quartiers font aussi office de décharge sauvage, des tas de gravats sont 
régulièrement «déposés» par des entreprises du bâtiment, mais aussi 
des boîtes de communication et bien sur le voisinage y entasse aussi ses 
«encombrants».

En pénétrant plus avant dans le quartier, nous dépassons une école qui 
ressemble plus à un camp de rétention et d’un trottoir à l’autre nous 
constatons la rénovation urbaine en action. 

Le paysage change du tout au tout, les barres sont remplacées par 
de plus petites unités de collectifs à R+2 et R+3, d’architecture plus 
récente, avec des balcons loggias, jardins priatifs soustrait à la rue par un 
muret, un jeu de matériaux et de couleur, béton enduit blanc, bardage 
gris anthracite,toiture en tuiles. Même dans le petits square entre les 
nouveaux bâtiments, la nature est encagée, on y remarque aussi l’absence 
de bancs.

Au bout de ce cheminnement, je rencontre l’équipe du Cosmos Kolej dans 
leur lieu en préparation d’ouverture, La Gare franche.
Cosmos Kolej est une Compagnie de théâtre fondée et dirigée par le 
metteur en scène et écrivain de théâtre Wladyslaw Znorko.
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La Gare Franche est composée d’une ancienne maison de 
maître, d’un jardin et d’une usine désaffectée, à l’époque de 
mon repérage, en préparation de chantier.
Arrivée en 2001, la compagnie a tenu à ne pas se 
«parachuter» dans ce contexte, social et urbain, et en cinq 
ans, le Cosmos Kolej a appris à connaître ces deux quartiers 
et ses habitants. 
En choisissant de s’implanter dans les quartiers nord, loin du 
centre ville, la compagnie a pris un risque et fait un pari, son 
équipe a décidé d’explorer différemment leur démarche 
artistique en «allant au risque du réel», en envisageant 
la population du voisinage comme «un partenaire à 
construire».Ils misent sur la création d’une relation 
artistiques et humaines avec le voisinage, tout en ayant un 
objectif de rayonement urbain à l’échelle de l’agglomération 
marseillaise, proximité et exigence, recherche de singularité 
et de distinction en restant accessible au quotidien.

Dans cette recherche d’alliance avec les voisins, ils ont 
commençé par ouvrir l’accès à l’espace jusque là enclos, à 
le partager et à partager ses outils de production. 
Faire partager, aux habitants du quartier, l’imaginaire, 
propre au théâtre de W. Znorko, restant un enjeu mais pas 
forcément dans une approche frontale.

Le lieu lui même est singulier, 

Vlad Znorko parle de la Gare Franche,

«[…] un lieu livré à lui même, un peu fantastique, un 
peu forêt vierge.

Un endroit dans un replis de la géographie 
marseillaise, mmm…, il va falloir faire un plis dans le replis. 
Avec une ficelle il va falloir fagoter pour faire une oeuvre 
homogène. […] Il y avait le végétal et l’animal ici, il y en 
avait partout. 
Je referai bien un poulailler, en forme de “cité radieuse”, de 
Le Corbusier. […]» .
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Il est intéressant de relever que l’espace de la Gare Franche est sur la 
frontière entre deux quartiers voisins. Elle investit à la fois le territoire de 
Saint Antoine (par l’usine) et celui du Plan d’Aou (par la maison et le jardin), 
deux quartiers différents par leur histoire et séparés par des tensions datant 
de la création du Plan d’Aou. 

«le territoire est un héritage construit, mémorisé et donc réinvesti dans de 
nouvelles actions. Les processus territoriaux ne sont pas seulement inscrits 
dans les manuels scolaires, ils sont aussi au coeur des schémas perceptifs 
des individus et des groupes.» (Alain LEFEBVRE) 

La compagnie souhaite faire partie de ces deux quartiers du 15e 
arrondissement, sans s’imposer directement à ces territoires et à ces 
habitants. 
Convaincu de la pertinence de leur objectif et de leur manière de 
procéder, mais aussi remonté, par ce que j’ai vu et compris de la situation 
du Plan d’Aou, je leur propose de mettre le temps de mon passage sur 
l’invitation d’Arènes, à leur service et de concentrer mon intervention sur 
la situation du Plan D’Aou.

Il s’avère qu’Arènes ne nous suivra pas sur ces pistes, la situation étant 
trop excentrée par rapport au «focus» qu’ils souhaitent faire sur leur 
festival.

C’est le Cosmos Kolej qui reprend à son initiative notre intervention dans 
le périmètre.

Nous nous engageons sur un compagnonnage qui durera plus d’un an et 
dont l’échelle d’intervention va dépasser ce que nous imaginions.
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Le Contexte du site - documentation «d’ambiance»

J’avais une grande montagne et un grand trou 

jyr1 - Trema intervient sur cette opération avec deux casquettes différentes l’une qui consiste à aménager 
la zone puisqu’on est dans le cadre d’une ancienne carrière d’argile, des Tuileries de Marseille, donc il y a eu 
tout un travail d’aménagement, de remodelage, de terrassement important qui ont permis de préparer des 
plate-formes, et sur ces plate-formes on va réaliser maintenant des voiries, des espaces verts, et un centre 
commercial. Donc chez Trema on est organisé avec une équipe qui s’occupe de l’aménagement et une 
équipe qui s’occupe du centre commercial. 
all 1- Quel rapport entre la zone GPU 2 et l’installation du centre commercial ? 
jyr - Je dirais qu’en fait l’opération Trema est un peu le catalyseur du GPU. Le projet Grand Littoral s’est ins-
crit avant, enfin c’est le premier élément qui a permis je crois à la Ville de Marseille de dire «On veut réhabi-
liter ces quartiers, on veut donner un nouvel élan et un nouveau dynamisme à ces quartiers», je pense que 
c’est une opération assez spectaculaire et qu’elle a été un petit peu un fer de lance pour le GPU. Elle l’est 
toujours d’ailleurs puisque dans le cadre de la cellule commune du GPU, le projet prioritaire aujourd’hui 
c’est Grand Littoral, dans lequel effectivement la Ville de Marseille intervient plus ou moins directement 
mais est tout à fait partie prenante en particulier pour tout ce qui est de l’accompagnement de l’opération: 
je pense aux transports en commun, aux retombées économiques éventuelles, aux retombées sociales 
aussi où ils sont vigilants avec nous à ce que l’opération soit réellement une opération qui implique les 
quartiers Nord de Marseille. (…) 

all - Donc vous contribuez aux objectifs GPU qui est d’améliorer les conditions de vie des populations et de 
favoriser leur insertion professionnelle? 
jyr - Je pense que oui. J’espère en tous cas, c’est le but recherché par cette opération, sa vocation première. 
Je dirais qu’on a d’abord bouché un grand trou dans Marseille il y avait une fracture, géographique déjà, 
donc l’opération en elle-même c’est déjà là ... On cicatrise, on couture un peu les différents quartiers de 
Marseille parce qu’il y avait vraiment une coupure franche entre Saint Antoine ici en haut et puis Saint 
André de l’autre côté en bas. Donc ça c’est le premier objectif. Sur le plan géographique, je pense qu’on 
contribue à donner une bonne homogénéité à ces quartiers, et bien sûr sur le plan social et sur le plan de 
l’emploi, les retombées économiques sont relativement importantes: au moins sur ce qu’on maîtrise bien, 
le centre commercial. (.. ) 

all - Donc pour vous le Grand Littoral va favoriser le contact entre les cités et les noyaux villageois) 
jyr - Oui pour moi effectivement on raccommode un petit peu, au moins on recoud un peu la ville de 
Marseille. Il y avait un grand trou, enfin c’est comme ça qu’on l’a souvent présenté, je trouve que c’est une 
assez bonne image, on recoud un peu ces deux quartiers qui étaient un peu isolés naturellement par cette 
grande carrière qu’il y avait au milieu de Marseille. Je pense que c’est effectivement favorable à ce que les 
gens puissent se rencontrer à nouveau, à ce que les cités effectivement revivent avec le. quartier et Grand 
Littoral devienne un nouveau quartier je dirais, quelque part, un point de rencontre ou un lieu d’échange. 

x - On m’a parlé du fait que c’était sur un terrain glissant, argileux, et en me promenant j’ai vu qu’il y avait 
effectivement de la terre qui était tombée ...
jyr - L’une des particularités de cette opération, c’est ce côté géotechnique, mécanique des sols, c’est-à-dire 
qu’on est sur un sol argileux et l’argile a la particularité d’être un bon matériau quand il est sec mais un 
matériau très difficile à maîtriser, qui se délite qui est assez glissant, quand il est mouillé. Donc l’un des en-
jeux techniques de l’opération c’est effectivement, de bien maîtriser les eaux, les eaux de pluie ou les eaux 
d’infiltration ou les eaux de sources, puisqu’on a découvert qu’il y a un certain nombre de sources dans ces 
falaises ou dans cette zone, donc bien maîtriser ces eaux, les capter, pour éviter qu’elles n’imprègnent le 
sol. Sous ces réserves-là je dirais qu’on dispose d’un terrain qui est facile à mettre en oeuvre, qui est un bon 
support, et je dirais qu’on a prouvé que c’était possible de mettre en oeuvre ce matériau puisque depuis le 
début de l’opération on a bougé 5 millions de m3 de terre, ce qui pour donner une petite référence consti-
tue la quantité de déblai qu’on a extrait pour faire le tunnel sous la Manche. C’est un chantier d’envergure .. 
C’est un énorme chantier de terrassement. Si on n’avait pas un terrain facile ou je dirais bien à travailler, on 
n’aurait pas pu réaliser cette opération 3.  (.. ) 

all - Sinon j’ai vu dans la plaquette que Grand Littoral ne voulait pas seulement être un lieu de consomma-
tion mais aussi un point de rencontres et un lieu d’attraction. Par rapport à quels éléments? 
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jyr - On a dans le cadre de cette opération, je dirais, un grand foncier qui est disponible pour la réalisation 
d’un parc animalier 4 ...  Je dirais, voilà, effectivement l’association parc animalier, cinéma aussi 5, restau-
ration - parce qu’on a pas mal de restaurants de choses comme ça - est un vecteur pour les gens et pour 
permettre que ce soit plus qu’un centre commercial ou un ... Que ce soit un lieu qui vive aussi en dehors 
des heures d’ouverture du centre commercial, le dimanche, je pense que c’est aussi, effectivement, ça va 
dans le sens de ce qu’on disait tout à l’heure, assurer, permettre à cette, à ces éléments de programme, de 
devenir non pas seulement un centre commercial mais un nouveau quartier, ou le prolongement naturel 
des quartiers existants, parce que faut quand-même être modeste, on n’a pas l’ambition de faire un nou-
veau quartier mais on a l’ambition d’être un trait d’union entre les quartiers existants. 

all- Vous avez prévu une grande surface d’espaces verts? 
jyr - Oui puisque les espaces verts sont très présents puisque l’une des particularités du site c’est qu’il a 
une grande déclivité, au point bas de l’opération on est à la cote 50, 50 mètres au dessus du niveau de la 
mer, et au plus haut on est à 160 ou 170 mètres. Donc il y a pratiquement 120 mètres de dénivellé entre 
le bas et le haut de l’opération. D’où de nombreux talus, de nombreuses zones qui vont être traitées en 
espace vert effectivement. Tous les bords de voie, tous ces talus, les talus derrière le centre commercial, la 
zone du parc animalier, tout ça sera effectivement vert, hein, en prolongement je dirais du parc Brégante. 
Un des objectifs, c’était ça, d’assurer un peu la continuité entre le parc Brégante qui est en bas, vers le Plan 
d’Aou, à travers la falaise de la Viste là, avec des espaces verts, assez, assez soulignés. 
ail - Des lieux ouverts à la promenade? 
jyr - Il y a effectivement dans notre, dans la zone, un certain nombre de cheminements piétons privilégiés, 
qui doivent être aménagés par la Ville et en particulier une promenade qui chemine tout le long de la 
falaise de la Viste, qui permettra de surplomber donc l’opération, d’avoir des vues je pense assez intéres-
santes et sur le tracé de l’ancien canal de Marseille là, qui est en fait juste ici, là. 
all- Le reste sera essentiellement des talus sur lesquels on n’est pas censé aller pique-niquer? 
jyr - Absolument. Aujourd’hui les talus - enfin sauf ceux qui sont aménagés avec des cheminements 
piétons - les talus seront pas accessibles au public. On a quelques plate-formes qui doivent accueillir des 
logements des choses comme ça, les talus reviendront aux opérations de logements correspondant. Donc 
après ça sera aux gens qui aménageront ces logements, ces bureaux, de décider de la vocation de ces 
espaces verts. (... ) 

all- Est-ce que les accès au centre commercial seront voitures ou piétons, c’est-à-dire pour le Plan d’Aou, la 
Bricarde ? 
jyr - Il y a essentiellement les accès voitures, il y a des projets d’accès piétons à travers un escalier là, pour 
descendre effectivement du Plan d’Aou6, il y a des liaisons via, par les trottoirs, je dirais, bien sûr le long 
des voies vers la Bricarde, il y a une liaison piétonne qui est prévue également vers le rondpoint Barnier et 
vers la Castellane, il ya cette liaison dont je parlais tout à l’heure le long de la falaise de la Viste ... Et puis je 
dirais que les cheminements piétons ils se font naturellement, c’est les piétons qui font leur cheminement 
plutôt que nous qui allons leur imposer des trajets.  Pourquoi, c’est une inquiétude dans le quartier ça ? 
all - Quand je suis montée, on voulait aller au Plan d’Aou, on savait pas par où passer, s’il fallait faire tout le 
tour ...
jyr - Aujourd’hui il n’y a pas de liaison 
all - Il y avait une inquiétude aussi des gens de la nouvelle Lorette qui n’auront pas de magasins de proxi-
mité. 
jyr - Qui devront effectivement aller vers la Bricarde ou vers le centre commercial. Mais enfin le centre 
commercial est à 100 mètres donc ils sont assez près de l’opération ... (. .. ) 

all - À Saint André il ya des gens qui se demandent si les petits commerçants vont péricliter ou pas ... 
jyr - Jamais un centre commercial, je dirais, n’a fait péricliter le petit commerce. C’est une autre image 
qu’on a, c’est vrai qu’on a tendance à dire, mais je crois que c’est deux besoins différents, on a besoin d’al-
ler dans un centre commercial pour certains achats mais on a aussi besoin du contact avec son commer-
çant de quartier, de la proximité, de continuer. .. Je pense pas que les gens qui habitent Saint Antoine ils 
vont descendre acheter le pain au centre commercial Grand Littoral. Ils continueront à aller à leur boulan-
gerie, ils continueront à aller à leur pharmacie de quartier, je dirais, je pense qu’on est, c’est au contraire, 
c’est redynamiser le quartier, c’est au contraire permettre à ces gens-là de, en, en tirant parti et étant 
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justement en position de, en tirant parti, oui, de redynamiser leur activité, plutôt que de dire «ben non on 
va péricliter». Ou il y a certaines activités peut-être qui sont plus menacées, mais je pense que ce qu’on 
appelle le commerce de quartier, ce qu’on appelle le commerce de proximité, il continuera et au contraire 
il sera revitalisé. Il y a des logements qui vont être crées, il y a des logements qui sont déjà là, il y a des gens 
qui vont venir travailler ici, il y a des gens qui vont venir vivre ici, donc ça ne peut qu’être bénéfique pour 
les petits commerçants de ces quartiers-là, j’en suis sûr. 
all - Et pour ce qui est de la mixité des populations vous pensez que ça va pouvoir se mettre en place petit 
à petit ? 
jyr - Moi je suis assez optimiste et confiant, moi je pense que l’opération elle a tous les atouts pour réus-
sir, et quand on est ici je dirais quand on regarde le site quand on voit là - son côté très spectaculaire très 
beau, on a une des plus belles vues sur Marseille, je pense qu’il n’y a aucune raison pour qu’on reste avec 
cette image des quartiers Nord un petit peu dévalorisée, au contraire je crois qu’on a vraiment des endroits 
ici sur cette plate-forme qui sont extrêmement valorisants. 
x - Comment les habitants des autres quartiers vont venir ?
jyr - Qu’est-ce que vous voulez dire par là, vous voulez dire, est-ce que les gens du centre-ville vont oser 
venir ?.. 
all - Habiter ici. Il y a des gens qui ont mis ça comme argument sur la vente pour le projet soutenu par 
Trema comme un métissage de population ... C’est une question: est-ce que vous pensez que c’est possible 
à l’heure actuelle? 
jyr - Oui à l’heure actuelle je sais pas. Mais je pense que moi je reste persuadé que c’est possible. Je trouve 
que c’est.. 
 On peut pas dire non plus qu’on est très sûr de nous, on avance, on est là, on cherche à s’intégrer dans le 
quartier et tout ça mais on n’a pas complètement réussi on peut pas dire aujourd’hui «Oui bien sûr demain 
les gens vont venir habiter», on sait pas le dire ça. Ça se fait petit à petit, tous les jours on travaille dessus, 
mais on reste prudent sur le résultat. 
all- Il y a eu un plan de communication avec les habitants, vous pouvez m’en parler ? Dans quels termes 
vous vous êtes exprimés avant de …
jyr - On fait de la façon la plus régulière possible - peut-être pas assez - mais enfin on fait on a fait paraître 
une lettre d’information qu’on fait distribuer dans les boîtes aux lettres des quartiers donc de nos voisins 
les plus proches, qui leur dit donc un petit peu ce qu’on fait sur le chantier, où on en est, comment ça 
avance, bon on essaye de tenir ces gens informés au mieux de l’avancement des travaux et de la réalisation 
future pour qu’ils soient partie prenante ou du moins qu’ils soient intéressés à notre opération. Je pense 
que c’est important. (…) 

all- J’aimerais pour finir aborder un problème un peu délicat qui est celui du relogement des gens. Sachant 
qu’il existe un code du logement dans lequel il n’est pas prévu que les logeurs fassent partir des familles 
qui ne veulent pas partir, et en sachant aussi qu’il y a des familles qui ne veulent pas partir sur le site qui a 
été racheté par Trema, qu’est-ce que vous envisagez ? Je pense essentiellement à l’ilôt Lorette .. 
jyr - Alors l’ilôt Lorette c’est un cas un peu particulier parce que c’est un dossier qui est traité par la Ville de 
Marseille. Effectivement c’est dans le périmètre de la ZAC mais c’est sur des terrains qui appartiennent à 
la Ville de Marseille. Et le relogement est prévu dans l’opération construite là donc par un organisme HLM 
de la Ville ·de Marseille qui est Habitat Marseille Provence. À ma connaissance il n’y a personne qui ne veut 
pas partir ou qui est complètement euh.. Bon aussi en ce qui nous concerne puisqu’on a assuré un certain 
nombre de nombreux relogements sur l’opération, en particulier toute la zone de la traverse de la Barre, 
qui est la petite rue qui monte à proximité du carrefour Barnier, là effectivement on avait à notre charge ce 
relogement, on a toujours .. 
all - Là il y a une famille qui apparemment ne veut pas partir. 
jyr - Aujourd’hui qui doit être relogée dans un logement qui n’est pas disponible actuellement. Mais on 
a toujours cherché le compromis, pour cette famille également je dirais, toutes les familles qui sont sur le 
site, on a toujours cherché le compromis et on a toujours trouvé des solutions de compromis. Quand je dis 
solutions de compromis on a toujours cherché, en général, une solution de relogement. On leur a toujours 
proposé des solutions, il y a eu plusieurs formules, soit on a proposé des solutions pour louer leur loge-
ment, soit on leur a permis avec des indemnités de s’acheter un logement dans les quartiers ou à proximi-
té, on a toujours cherché avec eux les solutions qui leur paraissaient les meilleures et correspondant à leurs 
aspirations. Donc je dirais qu’on a une approche très consensuelle de la chose. Et aujourd’hui on a réalisé 
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à peu près 80% des gens qui devaient être, qui devaient quitter le périmètre de la zone, sont partis et à ma 
connaissance sont partis dans de bonnes conditions. 
all - Et pour la Lorette, qui va être relogé à la nouvelle Lorette? 
jyr - Les habitants de Lorette. Essentiellement. Plus un certain nombre de gens de la traverse de la Barre 
ou des gens qui souhaitent quitter la Castellane je dirais.. Il y a un plan de relogement qui est maîtrisé par 
Habitat Marseille Provence. Il y a 91 logements. Il y avait un certain nombre de gens de Lorette, c’était la 
priorité parce que c’est une opération financée à travers une formule qui s’appelle «résorption de l’habitat 
insalubre». ( .. ) 

x - Par rapport à la superficie de ce chantier qui est impressionnante, pourquoi une si grande envergure 
alors qu’il y avait d’autres implantations commerciales possibles comme à Vitrolles .. 
jyr - Pour moi la taille de l’opération c’est sa réussite future. Pour bien lutter contre Vitrolles ou Plan de 
Campagne, puisque c’est les deux concurrents principaux, il fallait offrir une offre commerciale très large, 
donner aux gens la possibilité d’avoir un choix important, tout en présentant quelque chose qui de plus 
structuré, plus organisé que Plan de Campagne, qui est un peu un patchwork, un assemblage de surfaces. 
Deuxième élément: pourquoi la taille ou le gigantisme de l’opération, parce que c’est un peu une raison 
historique, je parlais tout à l’heure de 1985, les premiers terrains, ces premiers terrains situés en bas, près du 
carrefour Barnier, vers Lorette, dans toute cette zone-là, ensuite il y a eu un second phénomène qui est les 
carrières, les Tuileries de Marseille ont abandonné l’exploitation de la carrière, ça a libéré un foncier gigan-
tesque, très très large, ça s’est doublé d’une évolution juridique sur les autorisations commerciales, enfin je 
vais pas m’étendre sur ce sujet - qui a fait qu’on a imaginé un projet complètement différent, d’envergure 
importante et une zone d’aménagement justement très large, permettant de combler ce vide, là, qui 
existait, qu’on voit sur les plans de Marseille encore aujourd’hui, il y a un grand vide avec marqué «carrières 
d’argile», donc en liaison je dirais avec la Ville de Marseille, qui a été un partenaire important de l’opération, 
qui l’est toujours, on a imaginé qu’on pouvait trouver une vocation à l’ensemble de cette zone et à ces 105 
hectares. Et puis il y a un troisième phénomène important, qui est l’aspect technique: on ne pouvait pas 
imaginer une opération de cette taille-là en évacuant des matériaux à l’extérieur. Parce que ça représentait 
des quantités gigantesques de matériaux, donc un coût de l’opération énorme, donc toute la réflexion 
technique a porté sur «J’avais une grande montagne et un grand trou, bien j’ai écrêté la montagne et j’ai 
mis ce que j’avais récupéré dans le grand trou.» Pour schématiser. (... ) 

1 Anne-Laure Lecomte est artiste, travaillant à l’époque avec l’association Télé d’un Jour. Jean-Yves Raymond est maître 
d’ouvrage de la société Trema Roben Cotens est conseiller technique 

2 Grand Projet Urbain procédure contractuelle de la Politique de la Ville, mise en place en 1994, sur des territoires sous Contrat 
de Ville et dont les dysfonctionnements et les problèmes d’aménagement spatiaux nécessitent l’allocation de moyens 
exceptionnels Il s’agit d’engager une stratégie de développement. notamment économique, à long terme Impliquant de gros 
investissements d’équipements et d’Infrastructures. 

3 Le 21 février 1995, quatre classes et quatre ateliers du collège de Saint André situé au 269, boulevard Henri Barnler (en haut 
de la zone) ont été fermées suite à un glissement de terrain dû aux travaux de terrassement. La Ville de Marseille et la société 
Trema mettront enSUite en oeuvre une procédure d’arrêté de péril (daté du 19 juillet 1995) afin d’évacuer la zone. y compris 
le bas de la zone où se situait la Lorette. Le 7 novembre 1995, un nouveau glissement de terrain détruit une partie du collège 
Barnier et plusieurs maisons de la traverse de la Barre. Du fait de l’assèchement des sources, certaines maisons de Saint André, 
construites sans fondations sur de l’argile, se fissurent. 

4 Parc animalier inexistant à ce jour. 

5 Le 5 septembre 2002, La Provence annonça qu’UGC voulait démolir les 15 salles de Cinéma Inaugurées en octobre 1997 et 
fermées depuis plus de trois ans en raison de leur Insécurité, causée par l’Instabilité du terrain argileux. En mars 1998, 6 salles 
étaient fermées par la commission départementale de sécurité puis ré ouvertes le 13 avril 1999 après des travaux évalués à 
8.4 millions d’euros. En été 1999, le bâtiment central se tassa et le faux plafond d’une des salles s’effondra. Le complexe fut 
fermé. Selon l’article de La Provence, UGC, ayant abandonne tout projet attendait un permis de démolir que la mairie tardait 
à lui donner. Celle-ci attendrait des garanties sur la stabilité du terrain, une fois les bâtiments tombés, et renoncerait difficile-
ment au maintien d’un «pôle culturel .. à Grand Littoral conformément à ce que prévoyait la convention d’aménagement du 
site. 

6 Escalier inexistant a ce Jour 
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VILLE 
DE

MARSEILLE 
___

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
___

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___

Séance du 6 Octobre 2003 
___

PRESIDENCE DE MONSIEUR Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône. 

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents                         membres. 

03/0874/TUGE 

DIRECTION GENERALE DE L'URBANISME ET DE L'HABITAT - DIRECTION ETUDES ET 
AMENAGEMENT - ZAC de Saint André - 16ème arrondissement - Bilan et perspectives de 
l'opération. 

03-8796-DEAM 

- o - 

Monsieur le Maire, sur la proposition de Monsieur l’Adjoint délégué à l’Urbanisme et à 
l’Aménagement, au Suivi du POS, aux Grands Projets d’Equipement et aux Zones d’Aménagement 
Concerté, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant : 

La ZAC de Saint André a été créée par délibération n°90/710/U du 21 décembre 
1990. La validité de cet acte a été prorogée d’un an par délibération n°92/608/U du 27 novembre 1992. 

Le dossier de réalisation et la convention n°93/204 confiant l’aménagement et 
l’équipement de la zone à la Société TREMA ont été approuvés par délibération n°93/514/U du 
23 juillet 1993. 

Une convention de mandat n°93/205 passée entre la Ville et la société TREMA a été 
approuvée par délibération n°93/515/U du 23 juillet 1993 en vue de déléguer à cette société la maîtrise 
d’ouvrage de certains équipements publics à la charge de la Ville, en particulier les voies principales de 
liaison entre la sortie de l’autoroute A55 , le boulevard Henri Barnier et la route de la Viste (U206 et 
U207) et des voies de désenclavement des cités de Plan d’Aou et de la Bricarde (U 222 et U 221). 

L’objectif était d’obtenir ainsi une meilleure cohérence dans les études et la réalisation 
des équipements privés et publics de la ZAC, compte tenu notamment de la complexité technique de 
l’opération. 

La convention de mandat a fait l’objet de quatre avenants respectivement approuvés 
par délibérations n°94/519/U du 22 juillet 1994, n°94/894/U du 19 décembre 1994, n°95/664/EUGE du 
27 juillet 1995 et n°96/366/EUGE du 22 juillet 1996. 

Ces avenants ont eu pour principal objet, au fur et à mesure de l’avancement de 
l’opération, de retirer du mandat certains travaux initialement à la charge de la Ville (voie U221 – 
achèvement du giratoire U 207 boulevard Henri Barnier), afin d’en transférer la charge à la société 
TREMA. 
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Par ailleurs, bien que le volume de travaux à la charge de la Ville ait été réduit, les 
montants financiers du mandat ont été actualisés à la hausse par avenants pour tenir compte des 
évolutions techniques du projet et des résultats des appels d’offres. 

Ainsi, le montant des travaux à réaliser en mandat a t-il été évalué en 1996 à 
125 700 000 F TTC. 

Ce montant ne représente pas exactement le coût prévisionnel des travaux et études 
pris en charge par la Ville dans le cadre de cette opération. 

En effet, le génie civil des ouvrages d’art franchissant les voies SNCF au Sud de la 
ZAC a été retiré du mandat pour être réalisé dans le cadre d’une convention passée entre la Ville et la 
SNCF pour un montant de 15 500 000 F (exonéré de TVA). 

Par ailleurs, la Ville a dû commander des expertises en raison des mouvements de 
terrains survenus sur la ZAC pour un coût de 2 926 000 F TTC.  

Ainsi, et compte tenu d’autres travaux complémentaires pris directement en charge 
par la Ville, le coût total prévisionnel à la charge de notre collectivité dont la dernière évaluation a été 
effectuée par la Direction Générale des Services Techniques en 2001 s’élève à 22 022 022 Euros TTC. 

Aujourd’hui tous les travaux cités ci-dessus et financés par la Ville sont achevés. 

Toutefois, dans le cadre du mandat certaines entreprises n’ont à ce jour pas été 
complètement rémunérées. Elles ont lancé une procédure de référé en vue d’obtenir une condamnation 
provisionnelle de la société TREMA au paiement des sommes impayées et se sont déclarées fondées à 
réclamer des intérêts moratoires qui pourraient augmenter le coût de cette opération pour la Ville. 

La convention d’aménagement quant à elle a fait l’objet de trois avenants 
respectivement approuvés par délibérations n°95/129/U du 27 février 1995, n°96/456/EUGE du 
22 juillet 1996 et n°02/1128/TUGE du 16 décembre 2002. 

Ces avenants ont eu pour effet :  

•=de transférer à TREMA  la maîtrise d’ouvrage des équipements publics retirés du 
mandat 

•=d’allonger les délais contractuels de réalisation des ouvrages, 

•=compte tenu de l’avancement des travaux, de réduire la portée de la caution 
financière souscrite par l’aménageur garantissant l’achèvement ou la bonne fin des 
équipements. Les équipements restant concernés par la caution ont été identifiés 
après expertise du Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement (C.E.T.E.), à la 
demande de la Ville, 

•=enfin, d’acter le changement de dénomination sociale de la Société TREMA 
PROMOTION devenue LESSEPS PROMOTION ainsi que son changement de 
forme juridique. 

Au titre de la convention d’aménagement et de ses avenants, l’aménageur s’est 
engagé à réaliser deux catégories d’équipements :  

- une partie des équipements publics de la zone (équipements publics pris en charge 
par l’aménageur). Il s’agissait de la préparation des plates-formes et talus devant supporter les voies 
publiques, de l’assainissement pluvial situé sous emprises publiques, de la végétalisation des voies et 
talus publics, enfin des ouvrages retirés du mandat et mis à la charge de TREMA. 

- les équipements destinés à rester privés, principalement les voies de desserte des 
opérations et leurs réseaux, les bassins de rétention pluviale, la végétalisation des voies et talus privés et 
un parc animalier. 
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Le dossier de convention d’aménagement a donc précisé l’ensemble des conditions 
financières et techniques de réalisation de ces équipements, mais également la nature des échanges de 
terrains devant intervenir entre la Ville et l’aménageur. 

A l’exception du parc animalier dont le projet est abandonné, les équipements dus au 
titre de la convention d’aménagement ont également été intégralement réalisés et globalement 
conformément au dossier de ZAC. 

Les équipements publics pris en charge par l’aménageur doivent  être rétrocédés aux 
collectivités (Ville et Communauté Urbaine) après procédures de réception et de remise d’ouvrage.  

Les équipements privés, dits structurants, restent propriété des acquéreurs de terrains 
dans la ZAC constitués en Associations Foncières Urbaines Libres ; la Ville doit toutefois en constater 
l’achèvement. 

Suite aux mouvements de terrain survenus sur la ZAC, des travaux de reprise ou de 
confortement des ouvrages ont été nécessaires et ont été pris en charge par l’aménageur, notamment 
sur les réseaux d’assainissement pluvial, les bassins de rétention et les grands talus.  

Les réseaux d’assainissement et le bassin de rétention enterré font l’objet de 
procédures judiciaires entre TREMA maître d’ouvrage et les constructeurs (maîtres d’œuvres et 
entreprises). 

Par ailleurs, indépendamment de ces procédures, la Ville a désigné un collège 
d’experts pour suivre la procédure d’instrumentation et de suivi géotechnique mise en place par TREMA 
en application d’un « cahier des prescriptions pour assurer la pérennité du site » en date du 10 juillet 
1996 avec un additif du 15 octobre 1996. Les résultats des contrôles effectués périodiquement, sont 
analysés par un organisme agréé.   

De plus, la Ville a commandé un rapport de synthèse produit par le Centre d’Etudes 
Techniques de l’Equipement en date du 10 mai 2000. 

Ce document tient compte des dossiers de réalisation des ouvrages et des résultats 
de l’instrumentation fournis par la société TREMA. Il est destiné, en amont  des procédures de 
rétrocession ou de constat d’achèvement des ouvrages, à formuler les avis techniques nécessaires aux 
prises de décisions par la Ville de Marseille. 

•=Concernant les équipements publics pris en charge par TREMA : 

 ce rapport de synthèse permet d’accepter  la rétrocession de certains équipements 
et du foncier correspondant, principalement : 

•=les plates-formes d’assiette des voies U 206 – U 207 et U 222 

•=le talus P2, situé dans l’emprise du glissement Barnier, constituant l’assiette de la 
voie U 207 et d’une partie de la voie U 206. Sur ce secteur, le suivi de 
l’instrumentation (inclinomètres et piezzomètres) devra être poursuivi. 

•=la voie U 221

•=le giratoire situé sur le boulevard Henri Barnier dont une part des travaux a été prise 
en charge par TREMA 

•=les espaces verts des emprises publiques dont l’arrosage et l’entretien sont déjà 
assurés par la Ville. 

Pour ce qui concerne les réseaux de l’assainissement pluvial situés dans l’emprise 
des ouvrages publics rétrocédés, il est convenu d’attendre l’aboutissement des procédures judiciaires 
précitées pour en accepter le transfert de propriété. 
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Enfin, d’autres équipements publics et le foncier correspondant, notamment les talus 
identifiés P1 et P3 sur le Plan d’Aménagement de Zone ainsi que la voirie de l’accès Sud ne peuvent pas 
pour l’instant, au vu du rapport du C.E.T.E. être acceptés par la Ville. La surveillance mise en place devra 
justifier que ces ouvrages sont conformes à leur destination. 

•=Concernant les équipements restant propriété des acquéreurs de terrains de la 
ZAC : 

 Mainlevée de la caution garantissant l’achèvement des ouvrages présentant les 
garanties suffisantes a été donnée par avenant n°3 à la convention de Z A C 
approuvé par délibération du conseil municipal n°02/1228/TUGE en date du16 
décembre 2002. 

Les principaux ouvrages concernés sont les suivants : 

•=les plates-formes des secteurs UCb à vocation principale d’habitation, situés au 
Nord du site et les plates-formes du secteur UEb1 dit « Parc Immobilier 
d’Entreprises » considérées comme constructibles sous réserve de dispositions 
particulières préalables à la délivrance des permis de construire, ces secteurs ayant 
été classés au POS en zones de prescriptions pour mouvement de terrain 

•=Le talus Est dont la stabilité ne présente pas de problème 

•=Les plates-formes du secteur NDa (Parc animalier) qui sont inconstructibles sauf à 
consentir la réalisation de fondations profondes. Elles peuvent présenter un intérêt 
pour des aménagements autres que bâtis. Cependant dans le cas de l’abandon du 
projet du parc animalier, ces terrains peuvent être considérés comme conformes à 
leur destination d’espaces verts à vocation publique. 

•=Les voies autres que publiques et leurs équipements (éclairage, espaces verts) qui 
peuvent être considérés comme achevés. 

A ce jour la Ville n’est pas en mesure de constater l’achèvement des équipements 
privés suivants : 

•=Le talus Sud en limite de la ZAC et des usines des Tuileries, les sur-verses des 
bassins de rétention du secteur du parc animalier et la zone désert située dans la 
partie Sud-Est du parc 

•=La paroi clouée confortant une partie des talus du secteur UCb3  

La stabilité de ces ouvrages devra être démontrée par  les contrôles géotechniques et 
être attestée par un Organisme Agréé. 

•=Pour ce qui concerne les réseaux d’assainissement pluvial et le bassin enterré, les 
procédures judiciaires doivent aller à leur terme 

•=Pour l’ensemble des réseaux d’assainissement pluvial et des bassins de rétention 
les contrôles devront justifier leur étanchéité   

•=Enfin, concernant le secteur du parc animalier, les investissements en terme 
d’aménagement prévus par la convention de ZAC n’ont pas été intégralement 
réalisés. 

D’autres dossiers vont également être ouverts, il s’agit : 

•=De la mise en œuvre des échanges fonciers entre la Ville et l’aménageur. 
(Procédures prévues par la convention d’aménagement de la ZAC).  

•=A ce titre, la Ville doit céder notamment la parcelle 34511 I 0072 représentant  
38 800 m², située dans le prolongement de Plan d’Aou, constituant le secteur UCb3 
du PAZ et devant être commercialisée par l’aménageur. Dès à présent, il convient 
d’autoriser LESSEPS PROMOTION ou toute personne désignée par cette société, à 
déposer les demandes d’autorisation d’occupation du sol sur cette parcelle. 
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•=L’aménageur doit céder comme indiqué plus avant, les emprises des voies 
publiques et certains talus.  

•=D’autres emprises dont la cession à la Ville n’est pas explicitement prévue par la 
convention pourront cependant lui être cédées ; il s’agit du talus planté situé en 
limite du secteur UCb1 et du tronçon A.B de la voie U 206 déjà entretenu par la Ville. 

•=D’une modification du document d’urbanisme applicable à la zone : 

•=En effet, le projet de réalisation d’un parc animalier dans ce secteur de la Ville a été 
abandonné. Il conviendra donc d’adapter la vocation du secteur tout en lui 
préservant un caractère paysager et une vocation publique.  

•=Il est apparu nécessaire de réserver une emprise permettant la création d’une voie 
reliant le Plan d’Aou au plateau de la Viste.  

•=Des adaptations doivent être mises en œuvre (suppression du secteur UEa2, 
adaptations des tracés des chemins piétonniers, rectification des emprises des  
plates-formes UCb1 et UEb2 …). 

•=La réservation au bénéfice de l’Etat pour réaliser un barreau autoroutier B55 devrait 
être supprimée dès que la DDE aura confirmé l’abandon de ce projet. Dans ce cas 
l’emprise de la voie U 207 considérée comme provisoire en l’attente des travaux de 
construction du dit barreau deviendra définitive. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la 
délibération ci-après : 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
VU LE CODE DE L’URBANISME 
VU LA CONSULTATION DU CONSEIL DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 

DELIBERE

ARTICLE 1 Sont approuvées les dispositions de principe exposées dans le présent rapport 
concernant : 

•=La rétrocession d’une partie des équipements publics pris en charge par 
l’aménageur et du foncier correspondant. 

•=Le constat d’achèvement d’une partie des ouvrages dénommés équipements 
structurants dans le dossier de réalisation de la ZAC. 

•=La cession par la Ville à LESSEPS PROMOTION de la parcelle 34511 I 00 72. 

•=La cession par LESSEPS PROMOTION à la Ville d’une partie du talus situé entre 
la voie U 206 et le secteur UCb1 qui n’est pas prévue par la convention de ZAC. 

•=La demande de modification du document d’urbanisme en vue de prendre en 
compte l’évolution des objectifs d’aménagement, à formuler auprès de la 
Communauté Urbaine MPM. 

Ces dispositions de principe seront mises en œuvre selon les procédures 
habituelles et d’éventuelles délibérations complémentaires du Conseil Municipal. 
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SOLS ET FONDATIONS

Stabilisation du "Grand    
La partie sud-ouest du centre com-

mercial "Grand Littoral" construit en

1996 au Nord de Marseille a subi d’im-

portants désordres de structure pro-

voqués par l’instabilité des remblais

qui forment une partie de l’assise.

Les travaux de confortement défini-

tif, d’une ampleur et d’une complexité

inhabituelles, ont été confiés par Les-

seps Promotion à Solétanche Bachy

France en 2002. Un système de pieux

et de micropieux a été réalisé pour

limiter le fluage des remblais sur les-

quels est implanté le complexe et as-

seoir les nouvelles fondations sur le

substratum stable à grande profon-

deur.

se situait à 40 NGF alors que le niveau actuel du
centre commercial est à 109 NGF.
En fonction de la topographie du site avant construc-
tion, plusieurs types de fondation ont été pré-
vus :
� dans la partie centrale où il reste des argiles
et des marnes très raides du stampien non rema-
niées : fondations superficielles ;
� dans la partie Est, la carrière a été remplie avec
des argiles, des marnes et des sables provenant
du site et compactés avec soin. Pour accélérer la
consolidation des remblais sous leur propre poids,
des couches drainantes ont été disposées tous les
4 m. Le parking au-dessus de cette zone est fon-
dé sur semelles superficielles. Comme un tasse-
ment résiduel était attendu, un dispositif de vérinage
a été mis en place pour remonter la structure et
compenser les tassements différentiels ;
� dans la partie Ouest qui fait l’objet de cet article,
le niveau initial des terrains avant l’exploitation de
la carrière se situait 10 à 20 m plus haut que le ni-
veau final actuel du centre. Le poids du bâtiment
étant inférieur au poids des matériaux extraits, il a
été décidé d’utiliser des fondations superficielles
à l’exception d’une petite zone à l’angle ouest pré-
vue fondée sur pieux ;
Dans la partie sud-ouest, de nombreux mouvements
verticaux et horizontaux ont été observés dès le dé-
but des travaux.

Mouvements

Les mouvements apparus dès l’origine dans la par-
tie Sud-Ouest avaient conduit à reprendre les se-
melles de cette partie d’ouvrage par des micropieux
de 15 à 19 m de profondeur.
En novembre 1999 on relevait déjà plus de 180 mm
de tassement différentiel. Une instrumentation
ultérieure du terrain a montré que le siège princi-
pal des tassements se situait entre 15 m et 25 m
(figure 1). Les premiers micropieux arrêtés à 15 m
ne pouvaient donc être efficaces.
Il a été observé que les mouvements horizontaux
se produisent sur les 20 premiers mètres avec une
amplitude atteignant 70 mm, et se combinent avec
des tassements allant jusqu’à 200 mm.

Projet de confortement

L’étude a montré qu’il était possible de concevoir
des micropieux pour soutenir la structure, à condi-
tion que ces micropieux ne soient pas exposés à
des mouvements horizontaux.

D
’une surface totale de 140000 m2, le centre
commercial "Grand Littoral ", situé à Saint-
André, à quelques kilomètres du cœur de

Marseille, peut être considéré comme l’un des plus
grands d’Europe.
Ouvert au public en 1996, il a été bâti sur une pla-
te-forme principalement constituée de remblais non
stabilisés provenant essentiellement de stériles is-
sus des fabriques de tuiles et de briques installées
sur le site. 
Peu de temps après son inauguration, le centre a
connu des problèmes de structures et les premiers
sinistres sont apparus. Si l’expertise est encore en
cours, il semble que des changements de carac-
téristiques de remblais, en présence d’eau, soient
à l’origine de ces désordres. 
D’impressionnantes fissures sont apparues sur les
murs et aux plafonds des magasins de la partie
Sud, conduisant à la fermeture pure et simple des
plus touchés afin d’assurer la sécurité des per-
sonnes. Une première campagne de consolidation
du sous-sol à l’aide de micropieux a ainsi dû être
lancée dès l’année 2000. Cette dernière s’étant
révélée insuffisante pour contrôler les phénomènes,
une seconde, portant sur une centaine de mètres
en partant de l’extrémité Sud des bâtiments, a dé-
marré fin décembre 2002, avec un délai d’exécu-
tion de 22 mois.
Les désordres constatés (tassements importants,
mouvements horizontaux ou autres décompressions
et défauts de portance) ont conduit à élaborer un
projet de confortement définitif répondant aux ob-
jectifs suivants :
� les tassements affectant la structure ;
� offrir un système de fondation pérenne :
- limitant les frottements négatifs,
- acceptant des mouvements horizontaux modérés
sans induire d’efforts parasites dans la structure ;
� ne pas entraîner une accélération de la dé-
structuration des terrains lors des travaux.

� LES ÉTUDES

Données géologiques 
et géotechniques

Le centre commercial est construit sur une ancienne
carrière d’argile. Avant la construction du centre
commercial, le site était recouvert par des couches
de stériles des tuileries et briqueteries, sur une
épaisseur atteignant 50 m.
Il y avait aussi de très grands trous dont la base
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Figure 1
Tassements observés 
en fonction de la profondeur 
et du temps

Subsidence observed as a function 
of depth and time



217
1/1 

VILLE 
DE

MARSEILLE 
___

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
___

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___

Séance du 9 Mai 2005 
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PRESIDENCE DE MONSIEUR Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône. 

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents                        membres. 

05/0435/EHCV

DIRECTION GENERALE DE L'URBANISME ET DE L'HABITAT - DIRECTION DE L'ACTION 
FONCIERE ET DU PATRIMOINE - 15ème arrondissement - ZAC de Saint-André - Cession de 
terrains par la Ville à la Société Lesseps Promotion. 

05-11357-DAFP 

- o - 

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l’Adjointe déléguée aux Permis de 
Construire et aux Droits des Sols, à la Signature des Actes Authentiques, à la Signature des Actes relatifs 
à l’Exercice du Droit de Préemption Urbain, à l’Habitat, au Logement, aux Relations avec les Organismes 
HLM, et à la Protection des Animaux, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant : 

La ZAC de Saint-André a été créée par délibération n°90/710/U du 21 décembre 
1990. La validité de cet acte a été prorogée d’un an par délibération n°92/608/U du 27 novembre 1992. 

Le dossier de réalisation et la convention n°93/204 du 23 juillet 1993 confiant 
l’aménagement et l’équipement de la zone à la société Trema Promotion, ayant changé de dénomination 
par celle actuelle de la société Lesseps Promotion ont été approuvés par délibération n°93/514/U du 
23 juillet 1993. 

Cette convention d’aménagement confie à la société Lesseps Promotion 
l’aménagement et l’équipement de la zone. 

La convention d’aménagement fixe les obligations de la Ville de Marseille d’une part et 
de la société Lesseps Promotion d’autre part. 

Par ailleurs, certains équipements publics à la charge de la Ville, au nombre desquels 
les voiries font l’objet d’une convention de mandat n°93/205 passée entre la Ville et la société Trema 
Promotion approuvée par délibération n°93/515/U du 23 juillet 1993, en vue de laquelle la Ville de 
Marseille a délégué la maîtrise d’ouvrage de ces équipements à l’aménageur, à titre gratuit. 

En contrepartie des obligations d’aménageur mises à la charge de Lesseps 
Promotion, au rang desquelles les obligations liées à l’opération d’intérêt général de résorption de 
l’habitat insalubre du bidonville de Lorette, l’article 7 de la convention d’aménagement prévoit la cession 
gratuite par la Ville de Marseille au profit de Lesseps Promotion de certains terrains appartenant à la Ville 
de Marseille. 
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La ZAC de Saint André comprenait trois zones d’habitat insalubre, îlot du Plateau de 
la Barre (ou plateau des dévots), îlot de la Traverse de la Barre et le bidonville de Lorette, dont la 
résorption fait l’objet d’une opération de résorption de l’habitat insalubre. Pour ce faire, la Ville de 
Marseille a confié à « Habitat Marseille Provence – Office Public d’Aménagement et de Construction » 
(par abréviation H.M.P.), la construction de logements sociaux pour 10 000 m² de SHON et a demandé à 
la société Lesseps Promotion de vendre gratuitement à H.M.P. les terrains correspondants formant les 
sous secteurs UD1 et UD2 afin d’assurer le relogement des occupants du bidonville de la Lorette. 

Le bilan et les perspectives de l’opération d’aménagement de la ZAC de Saint André a 
été dressé par le Conseil Municipal dans sa délibération du 6 octobre 2003. Le Conseil Municipal y a 
constaté qu’à l’exception du parc animalier, dont le projet est abandonné, les équipements dus au titre de 
la convention d’aménagement ont été intégralement réalisés par l’aménageur. 

Le terrain objet du présent rapport est situé sous le Plan d’Aou et est formé des deux 
parcelles suivantes, cadastrées Quartier la Viste section 907 I n°295, pour une contenance de 38 080 m² 
et n°297, pour une contenance de 131 m². 

Ces parcelles proviennent de la division en trois nouvelles parcelles de la parcelle 
anciennement cadastrée Quartier La Visite section 907 I n°72 m² pour une contenance de 38 085   m²  en 
vertu d’un procès-verbal de délimitation (document d’arpentage) établi le 20 octobre 2003, vérifié et 
numéroté par le service du cadastre le 7 juillet 2004 sous le numéro 389 B, étant précisé que la 3ème et 
dernière parcelle cadastrée section 907 I n°296 pour une contenance de 269 m² reste la propriété de la 
Ville de Marseille en vue de la réalisation d’un tronçon de voie. 

Les deux parcelles section 907 I n°295 et n°297 sont avec deux autres parcelles, 
cadastrées Quartier la Viste section 907 I n°208 pour une contenance de 23 359 m² et Quartier la Viste 
section 907 I n°227 pour une contenance de 4 444 m², dont la société Lesseps Promotion est 
propriétaire, destinées à recevoir un programme de construction à usage d’habitation conformément aux 
documents de la ZAC. 

La commercialisation de ces quatre parcelles est assurée par Lesseps Promotion. 
A cette occasion, un cahier des charges de cession de terrains a été établi le 19 novembre 2003 et 
approuvé par la Ville de Marseille, lequel C.C.C.T. fixe la constructibilité maximum à 19 800 m² de SHON. 

Une convention a été établie réitérant la décision de céder gratuitement ces deux 
parcelles à la société Lesseps Promotion, en tant qu’aménageur, dans le cadre de l’opération d’intérêt 
général d’aménagement de la zone, en application de l’article 7 de la convention d’aménagement de la 
ZAC de Saint André approuvée par délibération du 23 juillet 1993, et ce compte tenu des contreparties 
fournies par l’aménageur à la Ville, connaissance prise de la valeur de 3 000 000 Euros (trois millions 
d’Euros) retenue par le service des Domaines qui, compte tenu des contreparties déjà fournies, ne fait 
pas obstacle à la cession gratuite.  

La société Lesseps Promotion a signé cette convention jointe au présent rapport qu’il 
nous est proposé d’approuver. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la 
délibération ci-après : 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
VU LE CODE DE L’URBANISME 
VU L’AVIS DES SERVICES FISCAUX N°04-215V1074 DU 19 JUILLET 2004 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 

DELIBERE

ARTICLE 1 Est approuvée, en application de l’article 7 de la convention d’aménagement de la 
ZAC de Saint-André, approuvée par délibération du 23 juillet 1993, la cession gratuite 
à la société Lesseps Promotion des parcelles cadastrées la Viste section I n 295, 
d’environ 38 080 m² et n°297, d’environ 131 m². 
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ARTICLE 2 Est approuvée la convention ci-annexée passée avec la société Lesseps Promotion 
fixant les modalités de cette cession. 

ARTICLE 3 Monsieur le Maire ou son représentant est habilité à signer cette convention ainsi que 
tous les documents et actes inhérents à cette opération. 

Vu et présenté pour son enrôlement 
à une séance du Conseil Municipal  
MADAME L'ADJOINTE DÉLÉGUÉE AUX 
PERMIS DE CONSTRUIRE ET AUX DROITS 
DES SOLS, À LA SIGNATURE DES ACTES 
AUTHENTIQUES, À L'HABITAT, AU 
LOGEMENT, AUX RELATIONS AVEC LES 
ORGANISMES HLM ET À LA PROTECTION DES 
ANIMAUX 
Signé : Danielle SERVANT 

Le Conseiller rapporteur de la Commission ENVIRONNEMENT, HABITAT ET CADRE 
DE VIE demande au Conseil Municipal d'accepter les conclusions sus-exposées et de les convertir en 
délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

Certifié conforme 
LE MAIRE DE MARSEILLE 
SENATEUR DES BOUCHES-DU-RHONE 

Jean-Claude GAUDIN 
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329 boulevard Barnier 

C’est des gens qui sont arrivés de l’Algérie et de la Kabylie en 56, par là, ils travaillent pour les tuileries de 
Marseille, si tu veux il y en a deux qui sont arrivés d’Algérie qui ont trouvé ça et qui se sont fait embaucher 
et la tuilerie a demandé encore plus de main-d’oeuvre et ils sont partis les chercher tout simplement. 
On les appelle les passeurs. On les appelait comme ça, les passeurs. Et d’ailleurs je les ai connus, maintenant 
ils sont morts. Comme ils étaient usés les pauvres! Je suis désolée de dire ça mais l’usine les a usés, tu vois. 
Ils disaient qu’ils étaient des passeurs, ils faisaient passer les gens, ils faisaient passer les hommes. Une fois 
qu’ils ont fait leurs petites cabanes en bois - c’était des cabanes tout simplement - ils ont fait amener leur 
femme et leurs gosses. Parce qu’au début c’était que les hommes, sans les femmes, sans les enfants, qui sont 
venus, et quand ils sont arrivés il y avait le problème du logement parce qu’ils avaient pas de logement ni 
rien et ils ont été hyper malins parce qu’ils ont compris qu’en les logeant juste à côté ils avaient la main-
d’oeuvre moins chère et puis ils leur donnaient le terrain et ils se taisaient. Ils ont donné ce terrain vierge et 
c’est les gens de Saint André, les communistes de Saint André parce qu’exactement c’est les communistes 
qui les ont aidés à construire avec des morceaux de planches, des morceaux de bois, tout simplement. 

La construction, ça je l’ai appris par les vieux de Saint André et nos vieux: à l’époque c’était avec du bois 
qu’ils ont construit, pas avec les briques de la Ville, c’était les gens de Saint André qui récupéraient des 
planches, des clous et tout ça, qui les ont aidés à faire ça comme ça. C’est les communistes de Saint André 
qui les ont aidés, après, ils ont commencé à demander à ce que les tuileries leur filent des tuiles et leur 
filent des prix. C’est que des vieux de Saint André, parce qu’à l’époque c’était un village communiste, t’avais 
90% c’était que des communistes. Bon ils sont pratiquement tous morts maintenant. Il n’y avait pas de 
fondations ... Il n’yen a jamais eu de toutes manières. Ils ont construit ça, même après avec la pierre, avec les 
briques, c’est posé, simplement, ya pas de fondation, ya rien. 

C’était un terrain qui appartenait à Foresta, pas à la Ville. Foresta c’était le comte de Foresta, l’un des plus 
grands comtes du quinzième et seizième. Tout lui appartenait à l’époque. Après vers les années 60, c’est 
devenu les Tuileries de Marseille, mais ça appartenait au comte de Foresta. Tout le seizième appartenait au 
comte de Foresta. Parce qu’il y avait des usines d’argile à Saint André, il y avait des moulins, ça fait quoi ça 
fait sept, huit ans qu’ils existent plus, mais il y avait ces moulins à argile, tout appartenait à Foresta. C’était 
le comte de Foresta et puis d’ailleurs, il reste qu’un château de Foresta, c’est celui quand vous sortez de 
l’autoroute du Littoral il y a cette espèce de château, de bâtisse ... Et c’est comme ça qu’ils ont donné ce bout 
de terrain, c’était qu’un bout de terrain d’argile au pied des montagnes, ils ne leur faisaient pas un grand 
cadeau. C’était juste à côté de la tuilerie. Ouais, juste à côté, vraiment. Tu traversais, t’étais quoi juste à cinq 
minutes à pied. Tout, tout leur appartenait. Il y avait même des fermes, et au fur et à mesure de l’histoire 
c’était des petites choses que la Ville achetait. 

Moi je suis née à Lorette, on est beaucoup à être nés à Lorette. Tous à partir de 60, 62. Mon père il est arrivé 
en 56. Mais j’ai un frère et une soeur, mes aînés, ils sont arrivés avant mes parents. En 54 comme ça.. Ils sont 
arrivés bien avant mes parents. Comme ils crevaient de faim, c’était la famine, mon oncle il est venu et mon 
père a confié mon frère et ma soeur à mon oncle. Ma soeur avait quatre ans et mon frère il avait huit ans. 
Parce que tu sais à l’époque ils faisaient hyper confiance. Tu confies tes enfants à l’un à l’autre, c’était pas 
comme maintenant. Il les a confiés et du coup, deux ans après, mon père il est venu. Tout seul, d’abord. Après 
ma mère est arrivée avec ses deux filles en 58. Le temps qu’ils construisent, le temps qu’ils fassent, du coup 
ils sont arrivés bien après. Il faut du fric aussi pour les passeurs. Tu crois quoi ! Ça se payait très cher. Je sais 
pas les sommes, tu vois, il paraît que les mecs ils se sont pas gênés de faire du fric dessus. Ils faisaient des 
allers-retours, ils faisaient payer les trajets, c’était un boulot, c’est devenu leur boulot de faire passeurs. 

Au départ c’était ça et ils sont arrivés, deux pas plus. Puis il y a eu plus de cent-vingt. Cent-vingt parce qu’à 
la finale, je te parle quand moi j’avais douze/treize ans, on devait être deux-cent trente familles, et je compte 
pas les jeunes qui sont nés et qui ont fondé leur famille, là je parle que des vieux qui· sont arrivés avec leur 
famille, à peu près deux-cent trente. Et c’est toujours deux montagnes de la Kabylie. C’était deux tribus 
qu’on déplace tout simplement. C’était pas on venait de toute la Kabylie - non non c’était deux montagnes. 
Les deux montagnes on les a déplacées, c’est assez fou parce qu’on les a déplacées, on les a amenées ici et 
on les a replacées de la même manière. Alors t’avais les deux montagnes en Algérie c’était deux montagnes 
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qui se faisaient face, une qui était en haut, une qui était en bas. T’avais l’impression que dans Lorette il y 
avait une frontière. Il y avait une seule Lorette avec deux tribus qui étaient chacune avec son conseil, son 
patriarche et les conseils se faisaient avec les deux patriarches. Les deux patriarches ils décidaient comment 
faire, ce qui se passait dans Lorette. Et ça existe toujours d’ailleurs. Bon maintenant c’est dispersé mais ça 
existe toujours. 
El Slimane et le deuxième c’était El Hebache. Je peux pas te le dire en français, impossible de traduire! 
C’était le nom des tribus et des montagnes en même temps. Si tu veux la montagne elle appartenait à la 
tribu, là-bas c’est comme ça que ça marche. 

Dés le départ ça a été fait comme ça. Dés le départ. Parce que ça fait trente quarante ans qu’ils ont toujours 
vécu dans les mêmes maisons et qu’ils n’ont pas bougé. Et je pense que c’est dés le départ que le El Slimane 
et El Hebache qui allaient récupérer les gens en Algérie, qui les ramenaient, qui les mettaient chacun dans 
son ... Parce qu’ils devenaient flics, si tu veux c’était les gendarmes du quartier, c’était le patriarche ... 
Chacun s’installait, ils avaient deux parties, chacun montait, chacun plaçait les siens. C’est eux qui plaçaient 
qui disaient « Toi tu te mets là, toi tu te mets là, toi tu te mets là», si tu veux les frontières elles étaient déjà 
faites Dés le départ elles étaient faites. Elles étaient comme ça. C’était par souci d’organisation, par souci 
d’entente. Mais pendant très très longtemps jusqu’en 79 comme ça, il y avait jamais de flics qui sont rentrés 
dans le quartier. Jamais. D’une il n’y avait pas de problèmes, et deux on laissait personne rentrer. Si tu veux 
on habitait .. C’est fait en sorte que ... C’est un village dans un village. Ça peut paraître compliqué mais ... 
On habitait entre les pieds de la montagne, l’usine et le village de Saint André. Il y avait le village de Saint 
André, il y avait nous, et on était notre propre village à nous, et nous tous les enfants on était en liberté 
[•••]
Il Y avait Grand Camp aussi. C’est juste à côté, un peu plus bas, carrément sur le chemin de fer. Mais ils 
avaient pas d’eau, pas d’électricité, ils avaient pas tout ça, ils avaient rien. Ils sont toujours restés avec de la 
tôle. Ils étaient pas beaucoup, ils se sont jamais organisés et ils ont jamais progressé dans les choses. Figure-
toi qu’ils venaient de la même montagne que nous et ils ont pas voulu rentrer dans l’organisation ni rien. Ils 
ont voulu être indépendants, c’est ce qu’ils sont devenus. Il y avait deux frères à ma mère d’ailleurs. 

Au fur à mesure les maisons elles s’agrandissaient, les gens à un moment donné ils ont commencé à 
comprendre - tu sais quand tu reçois la pluie sur ta tête et le froid - qu’ici ils fabriquaient des briques, des 
tuiles et que c’est pas normal que eux ils pouvaient pas en avoir. Dés le départ ils ramenaient tout le monde 
pour vivre, pas pour rester un an ou. deux. L’idée c’était: on installe nos gosses et puis nous à la retraite on 
se barre, mais pas avant. C’est qu’ils avaient pas de tunes quand ils sont arrivés, entre payer les passeurs - et 
payer et trouver de quoi loger, non ils avaient rien c’est pour ça qu’ils pouvaient pas se permettre d’acheter 
une brique d’acheter quoi que ce soit. Parce qu’il faut pas croire, la tuilerie leur a pas donné gratuitement les 
tuiles, ah non, où tu as vu ça ? Elle leur enlevait sur leur salaire, où tu vois une usine donner gratuitement? 
Elle leur faisait un prix, elle faisait leur prix mais en même temps. Où tu as vu un patron donner gratuite-
ment? Il Y a longtemps qu’ils ont compris - les gens capitalistes - que la gratuité...  et les pauvres... Ils s’en 
foutent des pauvres. 

Ils se sont organisés pour avoir l’eau courante. Ils ont acheté des compteurs. Il y avait pas de tout-à-l’égoût, 
c’est eux qui se sont fait des tuyaux, qui aillent sur une seule rive. C’est un tout-à-l’égoût qui appartenait à 
la Ville mais c’est eux qui se sont raccordés, c’est eux qui l’ont fait. Même l’eau, si tu veux le compteur - les 
Eaux de Marseille ils sont venus leur installer un compteur, qu’ils ont payé - chaque année ils l’ont payé 
ce compteur. Trente ans ils l’ont payé c’était hallucinant. Hallucinant. Chaque année ils devaient l’acheter. 
Tu as vu toi quand tu es propriétaire, tu achètes ton compteur, tu es obligé de l’acheter, EDF euh Eaux de 
France viennent t’installer ton compteur tu l’achètes, comme l’EDF, qui te met ton compteur, tu payes 3500, 
4000 francs tu vois un truc comme ça, pas plus, tu le payes une fois. Eux, chaque année à la même date, ils 
leur faisaient payer le compteur: 4000 francs. Pendant trente ans. Ouais. Pendant trente ans ils ont payé ce 
compteur. Ils ont payé l’eau plus cher que tout le monde. Et normalement quand tu pars, que ce soit EDF 
et Gaz de France, ils rachètent le compteur. Ils te rendent pas les 4000 mais ils te rendent la moitié tu vois ? 
Quand on a voulu leur revendre, ils ont dit « Non non on veut pas acheter votre compteur». Et quand j’y ai 
été - c’était un jeune de l’Eau de Marseille qui était hyper sympa - quand il a regardé il m’a dit «Mais c’est 
bizarre que vous ayez payé chaque année votre compteur !» J’ai dit «Ah bon ?» Il me dit « Regardez », il m’a 
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montré et c’est vrai qu’on l’a payé chaque année. Chaque année ils nous ont fait payer ... Tu imagines à ce 
prix-là comme je leur ai dit «VOUS auriez pu faire construire une baraque! ». 
EDF venait, t’installait le compteur dans une petite cabane mais à l’extérieur du quartier. Une fois qu’ils 
t’ont installé, à toi de te démerder de faire tes branchements. Alors je te dis pas le big bang. T’as vu là t’as 
des fils mais qui sont bien raccordés, nous les gens ils te mettaient eux-mêmes les petits poteaux, ils avaient 
pas de matos les mecs alors ils te prenaient un piquet, ils te mettaient un piquet et puis ils faisaient passer 
le fil comme ça mais sans cache sans rien, ils mettaient deux fils, fffffff, poc ! Pire qu’à Pasteur. Alors quand 
il y avait un peu trop de pluie ou trop de vent, et ben ils tombaient, tactactac! Alors quand tu les appelais 
ils disaient «Ah non, ça nous appartient pas, c’est à vous de faire ça». Putain je te dis pas des fois c’était, la 
pétoche, parce que tu les avais au-dessus de ta tête. Comme France Télécom, encore France Télécom c’était 
les plus honnêtes: eux ils te branchent jusqu’à la maison et ils te disaient» Bon on peut pas faire autrement 
que de faire des fils, des systèmes comme ça précaires» mais dés qu’il y a du vent ou quoi tu les appelles 
ils venaient, ils te retiraient la ligne. C’était les seuls vraiment, franchement France Télécom je peux pas pas 
dire c’était les seuls qui venaient, mais les autres niet, ils s’en foutaient. Ils s’en foutaient ils disaient «Si vous 
voulez qu’on vienne il faut que vous payiez les techniciens qui viennent. C’est à vous». Bah on disait «Ça va 
on les tire nousmêmes», on éteint le compteur on tire, et puis si il y en a un qui crève, il crèvera. Et ça s’est 
toujours fait comme ça. 

Mais alors si tu voyais, les mecs c’était assez fou parce que chacun reconnaissait son fil, et c’était tous 
la même couleur! Et toi par contre quand tu passais tu savais pas a qui c’était. Il y avait un mic-mac, des 
croisements dans tous les sens, c’était hallucinant. Je sais pas, ils reconnaissaient tous leur installation. Mais 
ils étaient cons parce qu’ils auraient pu tous magouiller. Ça c’était à la fin quand on a compris, nous, que tu 
pouvais magouiller comme tu voulais. Ils sont trop honnêtes. C’est pour ça qu’ils se sont fait avoir. Non ils 
étaient vraiment très honnêtes. Par exemple quand on leur envoie une facture d’eau, par exemple tu avais 
je sais pas moi, tu avais, vingt familles tu avais une facture tous les quatre mois, tu payais 5000 francs d’eau, 
par personne, par famille, c’était énorme, énorme. Mais ils ont jamais demandé les relevés des quantités 
d’eau qui sont passées, rien. Ils payaient tout simplement. Ils payaient, ils payaient, ils payaient. C’est pour ça 
qu’ils ont bien profité d’eux. Mais quand on a commencé à grandir nous on a vite compris. Ah oui quand-
même. Nous les jeunes on a pris le relais parce qu’ils se faisaient trop avoir. Ils savaient pas lire, ils savaient 
pas écrire et puis ils commençaient à prendre de l’âge ils avaient peur de se faire expulser ou quoi alors du 
coup ils payaient. Ils se saignaient mais ils payaient. Une fois que nous on s’est organisés ça allait mieux ... 
Quand on a commencé à avoir dix-huit ans, dans les années 80. Ça veut dire qu’il y a eu vingt-cinq ans de 
ouf comme ça. 
[•••]
Il n’y a aucun papier. Il y a jamais eu. Foresta a dit à la Ville et aux gens qui habitaient là «On vous attribue 
ça», verbalement, il n’y a jamais eu d’écrit, il n’y a jamais rien eu. Et après ce qui se passait c’était que toi 
t’avais ta famille, tu la ramenais, on lui faisait une place parce qu’on était aux pieds des collines, t’avais tout 
l’espace que tu voulais, tu pouvais amener tant de familles que tu voulais, ça causait aucun problème. Mais 
là où ça a causé problème - en même temps là où ça a pas causé problème - c’est qu’on a joué sur le fait 
des trentenaires. La loi des trentenaires c’est quand tu occupes un terrain où t’as pas de papiers, quand 
tu squattes une maison ou un terrain où on t’a jamais fait expulser, qu’on t’a jamais rien demandé, que tu 
payes tes factures, d’eau, d’électricité, tout: si pendant trente ans on t’a pas expulsé, le jour des trente ans il 
t’appartient. Et oui ... Et nous on le savait pas ça. On le savait pas tout ça, c’est deux journalistes qui nous en 
ont parlé, qui nous ont dit «Ça fait combien d’années ? Est-ce que vous avez un papier comme quoi vous 
habitez ici depuis telle année ?» et on a trouvé, on a réussi à trouver chez un, un document, et on les a eus 
comme ça. La Ville on l’a eue comme ça. Une facture d’électricité qui disait que depuis tant d’années il a été 
occupé par des personnes. 

C’est comme ça qu’ils ont réussi à avoir des petites sommes, mais bon en même temps ils ont voulu parta-
ger parce qu’il y avait des trentenaires et des non-trentenaires, ils ont voulu être égaux avec tout le monde 
alors ce qu’ils ont fait c’est qu’ils ont voulu partager avec tout le monde, il y avait une enveloppe, une 
grosse enveloppe qu’ils ont partagée, et c’est comme ça qu’ils ont réussi leur relogement. Mais il y a jamais 
eu, vraiment jamais eu aucun papier officiel comme quoi on leur donnait ou qu’ils leur prêtaient: rien. Rien 
du tout. On leur a dit «Tu travailles aux tuileries, va t’installer là». Au départ c’était juste un endroit pour 
camper, comme dans tout le seizième, c’est comme Pasteur c’est comme Michel c’est comme Grand Camp. 

Textes extraits de la revue  marseillaise «café verre - publication à laquelle chacun peut prendre part» n°13 - décembre 2002



223

Les entreprises avaient besoin de main d’oeuvre et on la prenait à l’étranger, on leur disait «Bon, comme 
vous arrivez vous avez pas d’endroit pour dormir, on vous donne ce bout de terrain. On vous donne» mais 
donné c’était pas donné, c’était juste le temps que vous travaillez et puis le jour qu’on a besoin on vous gi-
cle. Ils ont giclé Grand Camp ils ont réussi, Michel ils ont réussi, Pasteur ils ont réussi mais pas Lorette parce 
que Lorette ça faisait trente ans. 

L’autoroute elle est arrivée en 82, 83. Elle est arrivée à cette époque-là. Ils ont essayé comme ça d’abord de 
nous faire partir. Si tu veux t’avais le chemin de fer et t’avais la voie de l’autoroute qui était au-dessus de 
nous, mais vraiment. ·
lIs ont essayé plusieurs fois de nous faire partir et de nous faire peur comme ça, en prétextant l’autoroute, 
que c’est au-dessus de nous, que c’était hyper dangereux ... On n’a pas bronché. Comme on leur disait, le 
chemin de fer ça fait quarante ans qu’on l’a alors c’est pas quelque chose qui est au-dessus de nous qui 
nous fera peur, tu vois ? Et on a réussi à tenir comme ça. Mais en fait je pense que eux ils avaient leur projet, 
c’était le trentenaire, que nous on connaissait pas. Parce que ils sont pas cons, ils sont loin d’être cons par 
rapport à nous parce que nous on connaît pas toutes les lois. Ils ont essayé par rapport à ça ils ont pas 
réussi. 

C’était la Ville et il y avait comment il s’appelle ? X. Bon X, ça va, il était pas trop agressif, mais le pire c’était Z. 
Z il a dit «C’est pas une bande de petits cons qui va me faire peur.» C’est ses mots tu vois: Et il a fait en force, 
il est rentré en force, il nous a, il a envoyé mille hommes. 
On était onze familles. Si tu veux à la fin on était une trentaine de familles, qui restait, et les derniers on 
était... Onze familles à résister. Onze, à résister mais fort hein. 
On voulait pas partir comme ça sans qu’il y ait des indemnités ni rien parce que les mecs ils te prenaient 
en aparté et ils te disaient «Bon je te donne tant et tu pars» - moi ils m’ont proposé, Trema m’avait proposé 
à moi seule - vingt-cinq millions. Vingt-cinq patates. À W aussi ils ont proposé. À W ils ont promis le terrain 
.... Et moi j’ai pas voulu. Je leur ai dit texto - à l’époque en plus j’étais élue - je leur ai dit «Je me suis jamais 
vendue pour un morceau de pain et ça sera pas demain que je me vendrai ni rien». Et avec moi ils ont pas 
réussi, moi j’étais dans le groupe des résistants qui ont pas voulu partir sans être, sans que les vieux soient 
indemnisés. 

Et par contre il y avait un autre mec, W, qui s’est fait promettre terrain, entreprise, tout ce que tu veux. Au 
départ il l’a eu, W a ouvert une entreprise de récupération de cagettes. Il les a entreposées là-bas. Il le 
faisait déjà à Lorette mais pas avec cette ampleur. Et lui il a marché dans leur combine, ils lui ont donné de 
l’argent, ils lui ont donné ce terrain mais ce terrain toujours sans bail, sans aucun papier officiel ni rien. Déjà 
Continent lui avait promis qu’ils allaient travailler avec lui, qu’ils allaient récupérer toutes les cagettes, qu’ils 
allaient lui donner à lui, faire marché avec lui. Bref fin 96 - on était déjà expulsé il a commencé à voir que ... 
Ils l’ont bien berné. Mi-97, ils ont mis le feu au grand terrain qui est juste en bas du Plan d’Aou. Ils ont mis 
des cagettes ils ont mis le feu à l’entreprise de W, qui était pas non plus officielle puisqu’il était pas déclaré 
ni rien et tout. 
Et quand il y a eu ça ils lui ont prétexté en disant «Écoute ... Tu nous le rends. Il nous appartient, tu as 
squatté, tu nous le rends.» Et c’est comme ça que ça s’est passé. Voilà il s’est fait baiser. Excusez-moi du mot 
mais c’est vraiment le mot. Et du coup les gens du quartier ne l’aiment pas. Il est coupé de tout le monde. 
Ben ouais .. 

Les flics du quinze-seize n’ont pas voulu venir. Parce qu’ils disaient qu’on n’était pas violent. C’est pour ça 
qu’ils ont fait venir des flics de Paris. Ils ont profité de Vigipirate. Les vieux CRS nous ont dit «Bougez pas. 
Fermez-là. C’est des jeunes flics, ils ont ordre de tirer sur vous si vous résistez. Ils ont carte blanche. Vous 
bougez pas». Les mecs croyaient qu’on avait des armes. Il y avait trois jeunes tireurs d’élite, ils rentrent ils 
me disent «Tu sors tes armes». Moi je savais pas quoi lui donner, je lui sors mes couteaux de cuisine (rires). 
Quand ils ont compris que c’était une expulsion, qu’on leur avait monté une sauce, ils nous ont aidés à faire 
les cartons. Enfin certains, il y en avait qui voulaient tirer sur des arabes. Mais il y en a même un qui a été 
nous chercher des grillades. Ah ouais tant qu’à faire on l’a pris à la cool. On va leur montrer comme on est 
pacifique. On a pris l’apéro et tout.. La Ville a cru liquider ça en deux heures. Mais à minuit ils étaient encore 
là ... 
Ils étaient cernés. Il y avait les jeunes de Plan d’Aou, de la Bricarde, de la Castellane ... Ils se chiaient dessus. 
Nous on était en joue par les flics, mais eux ils étaient cernés. 
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Ils ont dit «On n’a pas d’armes mais si vous les touchez, on vous tue». Le téléphone en arabe a marché ... Il y 
avait même les chauffeurs de bus, il ya un chauffeur de bus qui s’était arrêté devant Lorette. 
On s’est mis au bord pour être visibles des télés. Eux ils voulaient nous garder au milieu. C’est la Ligue des 
Droits de l’Homme qui nous disait quoi faire de loin, qui nous disait de rester visibles. 
Ils cherchaient des armes. On a ouvert les maisons. On les a laissés rentrer. Ils se sont aperçus qu’il n’y avait 
ni armes ni résistance. On s’est dit «II faut pas rentrer dans leur jeu». On devait être trente cinq, comme ça. 
C’était vraiment pas énorme. 
Il y avait des petits. Eux ils ont eu des traumatismes. On les a faits sortir, dés le premier coup, trois, quatre 
ans. Ils ont forcé les portes avant de nous prévenir. Moi ils m’avaient pas trouvée, j’habitais en bas. Je voulais 
pas qu’ils forcent la porte de mes parents, alors c’est moi qui ai été vers eux, et ouais ma mère elle est car-
diaque. J’ai été les voir. Je les ai pris pour des cons. Je me suis .collée à un flic, mais vraiment collée, et je lui ai 
dit tout doucement» Le jour où tu seras seul, c’est moi qui te bute et personne d’autre». Mais hyper froide-
ment, calmement. Il a eu peur, il a dit «VOUS avez entendu ce qu’elle m’a dit ?» Personne avait entendu, j’ai 
dit «Moi ? J’ai dit quelque chose? J’ai rien dit». Les pelleteuses suivaient. Le lendemain il n’y avait plus rien. 

Ils ont voulu expulser sans indemniser, sans faire de relogement, ils avaient prévu des relogements à la 
Maison Blanche, dans le quatorzième et ça on a refusé. 
Pourquoi? Tu peux pas demander à une personne qui a soixante-quatorze ans ou soixante ans qui a 
toujours vécu dans des maisons et avec un petit jardin bricolé, lui demander de vivre dans un bâtiment. Tu 
vois tu peux pas, c’est pas possible. Et puis de toutes manières ils voulaient pas quitter leur seizième. Ils se 
sont habitués. Ils voulaient pas, leur habitude c’était Saint André. Ça fait quarante ans qu’ils vont faire leurs 
courses à Saint André, qu’ils ont leurs habitudes, leurs petits commerces, leur petit quotidien tout simple-
ment. Je pense que tu peux pas déraciner quelqu’un, déjà ils ont été déracinés par rapport à l’Algérie et 
quand ils étaient jeunes ça va ils pouvaient se réadapter, mais bon à soixante-quatorze ans ... Tu peux pas te 
réadapter à quelque chose que tu ne connais pas, surtout ils sont jamais sortis de leur seizième ... lls conti-
nuent à faire leurs courses à Saint André, au village, rarement à Grand Littoral - ils sont juste à côté mais ils 
s’en foutent de ça - ils ont un petit chemin, ils leur ont fait un petit chemin. Ils descendent de la colline, ils 
descendent tout le long de Barnier, ils arrivent devant le stade et là ils sont à Saint André. Ils se retrouvent 
toujours à Saint André, c’est la place, de partout, t’as la place, t’as le PMU, le PMU c’est leur centre. Les jeu-
nes, c’est chez «Pic’assiette». On l’a surnommé comme ça. Il est kabyle mais il a toujours habité à Plan d’Aou. 
C’est pas pareil. Lorette c’est Lorette, et puis après t’as les autres qui sont autour mais. A la nouvelle Lorette 
qui se trouve à côté du Continent, à côté de la Bricarde, les gens du fait qu’ils ont été mélangés ils ont été 
perturbés. C’est fou hein? 

Comme quoi quand tu déstructures quelque chose et ben ça perd complètement, ils ont pas de repères 
pourtant Dieu seul sait que ça fait quarante ans qu’on se connaît, qu’on vit ensemble ... Ils ont été déplacés 
ou plutôt ils ont été expulsés, ils ont été à la nouvelle Lorette, construite pour eux. Et du coup là le fait que 
HMP et Trema ils n’ont pas voulu reconstruire les deux parties exactes comme l’ancienne Lorette, ils ont 
voulu faire un espèce de mélange, c’est déstructuré, il n’y a plus de repères. Si tu veux ils ont fait un projet 
de réhabilitation d’une façon à ce que tout soit concentré dans un seul lieu. 

Ils ont fait une consultation et on n’a pas été d’accord. Ils ont fait un deuxième projet - c’était X l’architecte 
qui a fait ça et qui a fait des espèces de maisons l’une à côté de l’autre avec jardin parce qu’au départ il n’y 
avait pas de jardin, il n’y avait rien, on faisait comme à l’ancienne - comme les maisons des gitans à Saint 
Louis - où on mettait sur deux étages, trois étages et puis basta quoi. Les gens ils ont pas voulu de ça. Et 
on a réussi à avoir une petite maison individuelle avec jardin mais là où ils ont pas voulu c’est que les gens 
choisissent qui ils avaient comme voisins. Si tu veux au départ ils ont fait une consultation en disant «Avec 
qui tu veux être ?», mais c’était juste de l’esbrouffe pour calmer les esprits de tout le monde. OK tu vas ha-
biter là avec lui et finalement ça s’est pas passé comme ça. Ça s’est passé comme ils ont voulu eux, comme 
ils ont décidé au premier projet, c’était de mélanger des familles avec l’un et l’autre. Et il ya une mésentente 
incroyable entre eux. 

À l’ancienne Lorette on communiquait mais en même temps t’avais cette allée qui séparait les deux tribus 
et il n’y avait pas de conflit parce que c’était les patriarches qui s’occupaient de tout. Ça fait que les en-
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fants, à l’époque, ils avaient père et mère mais en même temps t’avais l’oncle qui était à côté qui s’occupait 
des enfants, il n’avait pas peur de donner une tape ou autre. Que maintenant tu peux plus, tu gueules sur 
l’enfant et ils t’appellent les flics et tout. A la nouvelle Lorette il y a plus de patriarche il y a plus rien. C’est 
déstructuré et les deux tribus sont mélangées du coup c’est entre tribus que ça se dispute, entre tribu oui 
et non parce qu’en même temps c’est des individus qui a chacun a sa façon de vivre, sa façon de.. Ils sont 
déstabilisés ... 

Je pense que Trema ils ont très bien compris qu’en déstructurant la chose on était moins fort. Il n’y a plus 
d’interlocuteur unique, il n’y a plus de représentant. Tandis qu’à Lorette il y en avait deux. Et puis on était 
deux représentants des deux côtés, on prenait la parole des gens et on suivait ce qu’ils disaient. Là il y a plus 
rien. C’est chacun pour soi et Dieu pour tous. C’est vraiment le mot. HMP et Trema ils ont réussi, ils ont super 
bien réussi leur coup. Ils ont compris mais ils avaient compris de toutes manières. Une fois ils nous avaient 
dit: 
«Là vous êtes forts mais plus tard vous ne le serez pas». Et ils avaient pas tort. Ils avaient pas tort parce qu’ils 
ont compris le système. Quand tu divises, tu règnes mieux. 

À la nouvelle Lorette ils sont locataires. Mais avec un loyer pas excessif. C’est des petites maisons de deux 
étages, avec jardin et tout, parce que les loyers ils ont été négociés aussi. Sinon à un moment donné ils ont 
voulu faire des loyers hors prix ... C’est ça parce qu’on a négocié, «On vous expulse, on vous achète votre 
terrain», mais nous la condition qu’on. a demandée «OK vous achetez nos terrains mais vous relogez les per-
sonnes qui habitent sur place, avec des loyers modérés». Dès qu’ils essayent de remonter les prix on se rebat 
pour qu’ils les remontent pas tu vois? Sinon tu parles. 

Pourquoi Lorette? J’ai demandé aux vieux: apparemment c’était une bonne femme qui était hyper gentille 
et qui les a aidés. Pour la construction, pour la bouffe, pour tout. 

Lorette. On disait Lorette. Je vais à Lorette. Non, nous on disait pas bidonville, on disait Lorette. Mais il y avait 
une adresse. La première c’était «bidonville de la Lorette, 13016 Marseille». Les vieux ils avaient ça sur leur 
fiche de paye. Nous après, les jeunes, on en a créée une autre, c’était 329 boulevard Barnier. Il n’a jamais 
existé mais c’était en face du 328, le lycée technique. C’est sur mes papiers d’identité. J’ai déménagé six 
fois, j’ai voulu qu’ils le laissent. Un jour ils nous ont mis une plaque pour rebaptiser Lorette. On l’a enlevée 
le soir-même. Qu’es\-ce qu’ils avaient mis comme nom ? Je me souviens plus. Ça commençait par un C .. 
Elle a pas tenu longtemps. Ils ont toujours voulu nous appeler autrement. On a résisté. C’est comme Lorette 
aujourd’hui c’est la Bricarde, quinzième, mais nous on dit toujours 329 boulevard Barnier, seizième. On dit 
toujours Lorette. On écrit toujours à cette adresse. Le facteur il m’a demandé l’autre fois si j’avais ma famille 
à Lorette. Il m’a dit «C’est difficile à trouver, c’est sur aucun plan ... ».  

(extraits de Café verre 13, publication à laquelle chacun peut prendre part, 2002, p. 21-35 )
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QUINZIÈME ARRONDISSEMENT (1)

J’ai eu la chance de vivre dans différents quartiers de Marseille et chacun d’entre eux, un 

pays en soi, mérite qu’on y vive au quotidien.

Mais le quinzième arrondissement, qui n’est pas à proprement parler un quartier mais 

une succession de vieux villages, est à nul autre pareil.

En y marchant, au rythme de la promenade, j’ai eu un étrange sentiment de familiarité 

avant de découvrir sa ressemblance avec le pays de mon enfance : Roubaix, quartier 

Nord de la France !

Ici les maisons sont faites avec la reine des matériaux de construction, celle qu’un 

enfant peut manipuler sans trop de peine, celle qui tient chaud l’hiver et qui rafraîchit 

la fournaise de l’été ; héritière moderne du pisé, douce au regard comme au toucher, je 

veux bien sûr parler de la brique.

La brique et sa soeur la tuile sonnent lorsqu’on les toque, et de plus, pas bégueules, 

savent marier leur modestie à l’élégance du bois et au caprice du verre.

En plus d’abriter des habitants fiers de vivre dans la terre cuite de la colline qui leur fait 

face, les bâtiments abritent l’harmonie municipale, l’union sportive et le bar attenant où 

s’entassent les coupes des grands dimanches.

Plus loin, la vigne sauvage pousse sur le ballast du chemin de fer et si, au milieu de la 

passerelle qui enjambe les rails, un train vient à passer, on se dit :

- « Ce sera une bonne journée ! »

Bien sûr le raisin n’est jamais assez mûr, on le laisse pour les enfants du collège Elsa 

Triolet, la rentrée est proche.

Dans un autrefois très récent, les usines étaient le centre de la vie locale.

Aujourd’hui, ce patrimoine délaissé réclame qu’on lui porte une attention particulière : 

sans émotivité mais avec exigence et respect.

L’épicentre du quinzième est un village qui porte comme les autres, le nom d’un Saint du 

calendrier : Saint Antoine.

Sans être géomètre, je pourrais dire que Saint Antoine commence au Sud par la pompe à 

essence des frères Krikorian

(qui maintiennent ouvert le bar de la station pour quatre amis d’enfance qui viennent 

chaque jour taper le carton)

pour finir, plein Nord et huit cents mètres plus loin, à la Traverse des Berges du Canal.

Au-delà, c’est une zone indéfinie qui se nomme bretelle ou échangeur, sorte 

d’embarcadère pour un ailleurs non cartographié.

L’hallucinante spécialité de Saint Antoine est la robe de mariée.

Personne ne lui conteste ce monopole.

On vient de Monaco, d’Italie et même d’Aubagne pour la robe du grand jour car la robe 

de mariée du lieu est, comment dire, plus silencieuse, plus stricte dans le trait et riante 

dans le frou-frou en un mot elle est d’une blancheur irréfutable.

Seuls les nouveaux riches, ignorants des coutumes, s’habillent au centre ville.
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Dans ce cas le résultat ne se fait pas attendre : la belle famille grogne, la mariée pleure, 

l’avocat présente sa facture, c’est le divorce.

Il n’y a pas à renâcler : une tradition venue de la nuit des temps, exige qu’un véritable 

mariage se drape à Saint Antoine. Un point c’est tout.

Parfois le matin, baguette de pain sous le bras, je m’arrête devant une de ces vitrines. Un 

chien épagneul me regarde, il demande une caresse.

Comment franchir la porte ?

Midi pointe son nez sur le petit peuple du quinzième, et comme partout ailleurs, un 

premier mercredi du mois, chacun replie son ouvrage avec un serrement au coeur, 

comme une attente, comme un roulement de tambour vieux de l’enfance. Mais 

l’horloge mensuelle n’a jamais de retard : la Sirène des Pompiers ! Ce chant mêlé 

d’inquiétude et de soulagement pousse son mugissement jusqu’à ne plus en pouvoir. 

C’est le signal.

Chacun part rassuré, on s’offre un peu d’anis, on regarde l’ardoise de la cantine : 

aujourd’hui, aïoli et quart de vin !

Le regard se perd sur l’horizon des collines, autrefois on pensait que le bonheur serait 

pour demain.

Quelle erreur !

Il est là !

1 Extrait de L’Abécédaire - Wladyslaw Znorko – Août 2002
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économie à monter en gamme, comme faisant partie d’un nouveau

système d’entrepôts, et non plus de l’évincer, de « chasser l’indésirable ».

B. Des quartiers Nord en pleine transformation

La transformation de la cité phocéenne passe aussi par les quartiers

Nord. On a vu l’importance de la réussite de projets structurants comme le

G.P.V. pour les ambitions d’Euroméditerranée. Ces quartiers, marqués

encore par des indices de pauvreté, de grande précarité, sont en pleine

évolution. Leur devenir demeure très ouvert. Loin d’être un ghetto, ils

pourraient être amenés à devenir le grand centre urbain qui fait encore

défaut à l’Aire Métropolitaine Marseillaise tout entière.

1. La nouvelle place des quartiers Nord dans
la ville.

Au moment d’une redéfinition complète des rapports entre la ville et

le port, leur proximité par rapport à Euroméditerranée, au Port Autonome

les rend incontournables. Ils occupent une situation au carrefour des axes

reliant les pôles de développement du département, avec de réelles

disponibilités foncières. Ainsi cette centralité peut s’articuler sur le futur pôle

d’échange de Saint-Antoine groupant le réaménagement du littoral de

l’Estaque, la Z.A.C. de Saumaty-Séon, le Parc de Séon, le réaménagement

de Saint-Antoine, Plan d’Aou, la Viste, la ZAC de Saint-Louis et l’Ecole de la

deuxième chance (voir encadré). A cela s’ajoute le tracé de la deuxième

rocade de la L2 reliée au Boulevard Urbain Sud permettant une plus grande

accessibilité au reste de la ville.

Les projets les plus significatifs du pôle Saint Antoine

Le réaménagement du littoral de l’Estaque : il prévoit, depuis Corbières, divers
accès à la mer, une requalification de la route nationale et du noyau villageois, un
cheminement piéton et des pistes cyclables ainsi que plusieurs équipements (base
nautique, espaces verts, …)
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La Z.A.C. de Saumaty-Séon : En plus du développement de la zone d’activités sur
la vallée de Séon, en liaison avec la Zone Franche, il est prévu, sur l’anse de
Saumaty, la résorption du bidonville Fenouil, la création du nouveau stade de
l’Estaque, un espace vert et d’un Centre social.

Le Parc de Séon : Du Lycée Saint Exupéry puis en belvédère derrière la Viste et sur
le plateau du Plan D’Aou, ce parc comprendra des équipements sportifs et une
nouvelle voie urbaine. Lié au parc Brégante et à l’aménagement qui remplacera le
projet abandonné de parc animalier, ce parc sera le grand parc public des quartiers
Nord.

Le réaménagement de Saint-Antoine, Plan d’Aou, la Viste : Ce projet de grande
ampleur prévoit la démolition-reconstruction annoncée du Plan d’Aou et le
réaménagement des noyaux villageois de Saint-Antoine et la Viste. Dans ce cadre,
plusieurs équipements importants sont programmés : la réouverture de la gare de
Saint-Antoine et la création d’un pôle d’échanges, une grande bibliothèque, un
Centre social, la rénovation engagée des places et des voies, la création d’un
nouveau boulevard urbain qui reliera le parc Brégante au Boulevard Barnier par le
Plan d’Aou.

La Z.A.C. de Saint-Louis et l’école de la deuxième chance : sur le site des Abattoirs,
la Z.A.C. de Saint-Louis comprendra une zone d’activités artisanales, des
logements, un espace vert, un pôle d’échanges pour le métro ou le tramway, et
surtout la réalisation de l’école de la deuxième chance.

Le tramway : parmi les projets de transport, celui d’un tramway entre Arenc et
Saint-Antoine est le plus important. Au-delà du débat sur le souhait que la liaison
Arenc-les-Abattoirs reste en métro, la réalisation d’un tramway est essentielle pour
le lien nord-sud et le réaménagement urbain.

Source : document  présenté  par  la  Mairie  des  15  et  16èmes arrondissements à propos du
G.P.U.

Même si Euroméditerranée améliore l’attractivité de Marseille, les

quartiers Nord ont un rôle à jouer. L’extension du périmètre du Grand

Projet Urbain en Grand Projet de Ville contribue aussi à la constitution de

la nouvelle centralité marseillaise. Elle doit permettre à la grande opération

tertiaire de réussir en s’appuyant sur une politique de reconquête

industrielle, sur une activité portuaire soutenue. C’est le rôle que peut avoir

le couloir littoral qui constitue l’arrière-port de Marseille. Sur ce site s’est

implantée au cours des dernières décennies, une multitude d’activités

économiques hétéroclites liées au trafic portuaire. L’habitat y occupe une

place marginale, surtout développé dans les quartiers de Saint-Mauront et

de la Belle-de-Mai. L’ensemble de ces quartiers est intimement lié à l’avenir
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du Port, à sa capacité à développer un maillage logistique et de tertiaire

inférieur sur l’arrière-port. Il s’agit de conforter, de développer et d’innover

dans des activités de plus-values permettant de fixer les trafics portuaires,

notamment sur les créneaux des pièces détachées industrielles, de l’activité

para-pétrolière, de l’agroalimentaire et du textile.

2. Les quartiers Nord dans l’Aire
Métropolitaine

Les plus beaux sites et les mieux reliés se situent certainement dans

cette partie de la ville. Ils jouissent en effet d’une position géographique au

��ur de l’Aire Métropolitaine, (pour la desserte des axes routiers par

exemple) de centres technologiques importants comme celui de Château

Gombert ou encore les Zones Franches. Le développement économique

qu’ils commencent à connaître, que ce soit sur le site des chantiers de

réparations navales ou celui d’Arnavant Activités, place ces quartiers dans

un « arc industrialo-portuaire logistique » - Marseille, Fos-sur-Mer, Port-de-

Bouc, Martigues, Berre – marqué par une dominante des activités liées aux

fonctions industrialo-portuaires : sidérurgie, pétrochimie, raffinage de

pétrole, réparation navale, services portuaires. Ils y ont un poids important

dans la spécialisation logistique. La revitalisation de Marseille, ne peut se

faire sans une partie de son territoire, non plus sans son port et les activités

qui  y  sont  liées.  Les  quartiers  Nord  peuvent  alors  avoir  cette  capacité  à

engendrer une nouvelle dynamique. Cette redéfinition de la ville, de ses

rapports avec l’aire marseillaise, avec le port peut aider Marseille à

atteindre un statut de « ville globale »1.

1 notion développée par Sassen, S., La ville globale, Descartes et Cie, 1996.
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DELEGATION INTERMINISTERIELLE A LA VILLE
ET AU DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN

194, avenue du Président Wilson
93217 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX

ZRU
Carte au 1/25000 visée à l'article 1 

du décret n° 96-1157 du 26 Décembre 1996

1° Janvier
1997

Bouches du Rhône (13)
Commune : Marseille 15e et 16e.
ZRU: Nord Littoral : Plan d'Aou, La Bricarde,

 La Castellanne, Le Vallon, Mourepiane.
N° INSEE: 9305041 N° d'ordre : 65

Provence Alpes Côte d'Azur 93

La zone concernée est délimitée par un trait de couleur rouge.
Les documents relatifs aux délimitations rue par rue sont annexés à la présente carte.

(c) IGN 1/ 25000 Carte(s) :3144E (86)



232

Une marche collective à Marseille, dans les pas de Christine Breton 

Du Plan d’Aou au Frioul :  la traverse de la colline

Dimanche 5 Février 2006

Nous descendons à l’arrêt du bus CES Jean Moulin et démarrons notre marche. Il est 9h26. Nous empruntons l’avenue J. Hélia et 
suivons la direction du centre commercial Grand Littoral. Nous coupons par un chemin improvisé pour emprunter un tronçon de route 
goudronnée, dite Traverse Bacchus ; elle n’est pas entretenue, des herbes folles poussent dans les fêlures du bitume. Très vite, 
nous butons contre un mur, qui nous sépare d’un quartier nouveau, la copropriété des Tours ; les riverains n’ont pas voulu de ce 
prolongement de grande voie routière et se sont organisés en association pour la  faire boucler, d’où la barrière, le mur et le 
grillage. Pour Christine Breton, « c’est une rue faite par un urbaniste sur son plan qui vient buter contre le parler des habi-
tants ». Ce quartier porte le nom de la propriété du Marquis de Foresta  et de son château, vendu, il y a quelques années, avec 
toute la Pinède.
Nous suivons la déviation et longeons la crête sur un chemin de terre ;  lieu sans statut, no man’s land ?  De là, la ville n’est 
qu’en frange, lointaine ou devinée. Pourtant, lieu plein qui donne du plaisir à le fouler, le traverser entre ciel et mer même si 
celle-ci ne se donne pas immédiatement. La sentir sans la voir.
Nous n’échappons pas à la griserie des hauteurs, à marcher dans le vent qui cingle nos corps ; nous aimons cet arpentage, les uns 
derrière les autres, qui permet de découvrir chacun à  son tour le paysage qui se rapproche au rythme des pas et partager le point 
final : l’émerveillement du tout là-haut, collines de craie blanche et d’épineux gris-vert et du tout en bas, la mer et en plein 
milieu, plantées, là en leur sein, des masses blanches, cubiques, majestueuses et inopportunes. Elles ont pour nom, La Bricarde, 
La Castellane....
Volontairement, notre guide a décidé d’éviter l’arrêt au-dessus du Grand littoral pour rester dans l’horizontal et dans la surprise 
du grand dévoilement de l’emprise de la mer sur la ville.
Nous nous arrêtons. 

   
   

     
    sur un sol artifi ciel , à travers la friche                                      

     
    

     
                             

pause 1       le plan d’Aoû & la position en surplomb

« Voici exactement les fascinations dont il faut se méfier et qu’il faut interroger.  Il y en a deux principales : 
la fascination masse-médiatique, celle de la carcasse de voiture brûlée qui vous fait le coup de « la banlieue qui a flambé » 
et la seconde qui, elle, est plus romantique, celle du paysage en surplomb, version ‘voyage en Italie’,  ‘histoire de l’art’, 
paysage syncrétique : d’un point de vue j’ai tout sous les yeux. 
C’est un autre regard que je voudrais vous proposer. Vous êtes ici sur un des points les plus hauts de Marseille. 
C’est une entrée de ville, en quelque sorte. Je vous ai mis cette petite image en exergue de ce premier arrêt comme un texte »
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«Cette image est explicite pour les occidentaux de notre groupe. C’est très intéressant de savoir que notre incons-
cient collectif est pétri d’images comme celles-là. Elle nous permet de  nous poser des questions du type : 
Qu’est-ce qu’un point haut  ? Qu’est-ce qu’un haut lieu, si ce n’est le lieu possible du pouvoir ? C’est aussi le lieu du 
rapport au ciel dans une mystique de culture chrétienne. C’est l’endroit, où l’on va être au plus près du ciel. Du ciel 
habité par des dieux, du ciel habité par des forces, du ciel habité par ce que vous voulez, peu importe…
Dans l’imagerie traditionnelle occidentale, vous avez ce type d’images. Tout naturellement. vous imaginez ça.
Par exemple, sur cette image, vous avez un saint, Saint Thomas, qui est au-dessus d’une ville  au sommet d’une 
montagne. Il est l’émanation même de la ville. Il est là, avec son auréole, dans un rapport au mystique, à la spiritua-
lité, c’est-à-dire à un autre monde. 
Ce qui m’importe, c’est  que vous essayiez de traquer dans votre pensée, dans votre culture, dans votre histoire la 
tentation du surplomb, la nostalgie de la place de dieu. C’est de tout cela dont nous sommes pétris. Quand un ur-
baniste va venir ici et va vouloir faire quelque chose dans un lieu comme celui-là, de toute façon il aura des images 
comme celles-là dans la tête. Ce sont les grandes images inconscientes, c’est ce qui nous structure. Vous avez vu 
qu’on se fait prendre à la fascination des bagnoles brûlées, on se fait prendre à la fascination du paysage, on se fait 
prendre inconsciemment à la fascination du haut lieu, avec tout ce que cela trimballe…
J’ai fait exprès de vous faire longer la Copropriété des Tours, les petites maisons, de façon à ce que vous soyez 
vraiment dans la parole de ces gens, que vous essayiez de vous mettre dans la peau de ces gens qui ont d’un coup 
été confrontés aux interventions urbaines. Ils ont levé des murs, pour se protéger. Mais de quoi ? De la route, mais 
aussi de la cité de plan d’Aou qui avait été faite à une vitesse colossale.
Si la résidence que nous avons longée s’appelle « La copropriété des tours »,  c’est parce qu’il y avait des tours. 
C’étaient les tours d’un château qui était là, qui n’existe plus, parce que ce creux l’a mangé. Il a disparu dans le creux. 
Toute cette terre est partie parce que vous êtes là dans une immense carrière d’argile. Il n’est plus resté que ce tout 
petit lopin, qui a gardé le nom du château.
La cité de plan d’Aou comprend ces premiers bâtiments que vous avez là sous les yeux, plus une dizaine de bâti-
ments qui sont là derrière, et une dizaine d’autres bâtiments qui sont déjà détruits, parce que, actuellement, vous 
êtes là, dans un endroit de très grand mouvement urbain.  Ici, ce sont des terrasses complètement artificielles qui ont 
été construites à partir des déblais du J4 et d’Euroméditerranée, du plus bas au plus haut niveau de ville.
La cité du Plan d’Aou a été construite très vite, on avait besoin de logements, ils ont fait de l’industriel très cheap... 
avec une centrale thermique pour l’ensemble des bâtiments.
Cette cité a été bâtie sur un autre lieu de l’inconscient qui est très, très fort : des blockhaus construits par les Alle-
mands. Ils ne les ont jamais enlevés. Le seul qui ait été détruit, c’est celui-là parce qu’ils construiront des petites villas 
dans les années qui viennent. Le plan est fait. . 

Maintenant si on regarde un petit peu tout ce qui va être notre voyage d’aujourd’hui, 
vous voyez la maison rouge là-bas ? C’est là qu’on va. Et après, l’Estaque, là bas, au bout».

pause 2
«le square»

traverser de la 
cité Bricarde

colline abrupte

voie rapide

pause 1
le plan d’Aoû

porche

cité La Castellane
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Contexte de l’intervention - analyse du site

«Marseille est la 2e ville de France avec plus de 820 000 habitants. Les 
quartiers ont connu une industrialisation massive au XIXème siècle lié aux 
extensions du port qui ont favorisé l’installation de grandes usines. Au 
XXe siècle, la perte des colonies et la fermeture du canal de Suez (1967) 
engendrent le déclin des activités classiques de négoce et d’industrie de 
Marseille, avec comme conséquence économique le chômage. Des usines 
ferment..

Les quartiers nord, très touchés, se retrouvent délaissés par l’activité 
économique et, ne suscitant plus d’intérêt, subissent une certaine 
désertification. Ils accumulent des difficultés sociales, économiques 
et urbaines : déclin démographique, taux de chômage très élevé, 
concentration de logements locatifs sociaux, tissu urbain peu structuré, 
densité et services de qualité inégale.»

Le Plan d’Aou, construit en 1970 et conçue par les architectes Dunoyer 
de Segonzac et Dabat, fait partie des quartiers-Cité «sensibles» notables 
des quartiers nord, situé dans le 15e arrondissement, enclavé sur un 
promontoire en surplomb du bassin de Séon, accolé à l’ancien noyau 
villageois de Saint-Antoine. 

Ces deux quartiers cohabitent de façon conflictuelle. 
Comme de nombreuses cités, le Plan d’Aou véhicule des clichés 
de violence et d’insécurité, réelles ou fantasmées, induisant 
des comportements de peur : une peur qui se renforce par des 
aménagements sécuritaires. 
Par exemple, une partie résidentielle du quartier Saint Antoine, 
mitoyenne à la partie sud est du Plan d’Aou, s’est emmurée, 
illicitement, pour couper tout passage et relation avec la cité. Les 
habitants de ces rues de maisons populaires et bourgeoises, ont construit 
des murs de part et d’autre des voiries, isolant leur copropriété baptisée 
Pas-des-Tours de la cité de Plan d’Aou. 
Cinq murs en parpaings et barbelés ont été construits sur des voies 
publiques, sans permis, mais tolérés par la Mairie.
Dans les murs de l’enceinte sur le versant sud de « Pas des Tours », à 
l’opposé du Plan d’Aou, donc du côté des terrains en belvédères sur le 
bassin de Séon et la mer, les habitants de la copropriété ont ménagé des 
ouvertures closes par des portes aveugles en métal vert.
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vues de l’intérieur de la copropriété «pas des tours
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Ces portes sont toujours fermées à clé, on voit parfois un habitant du pas 
des tours en ouvrir une pour sortir promener son chien.

La géographie locale est contrainte par des barrières physiques : 
- Le relief (falaise), au Sud à l’Ouest et dans sa partie Nord Est, qui isole le 
Plan d’Aou de l’ensemble de la ville et joue un rôle de séparation entre les 
deux quartiers;
- Une ligne de chemin de fer reliant Aix à Marseille,traverse Saint Antoine 
et longe sa frontière avec le Plan d’Aou du Nord au Sud sur sa partie 
Ouest, accentuant la séparation entre ces deux quartiers.
-Le mur d’enceinte de la copropriété «pas des tours»
Les ségrégations spatiales, sociales et culturelles semblent se faire 
écho. 
Le territoire local (les deux quartiers) est caractérisé par des 
appartenances culturelles, sociales ou économiques très contrastées .

Un fort taux de chômage et de précarité financière.
Beaucoup d’habitants vivent de système D, le montage d’association 
associé à du jeu de clientélisme politique permettent de construire une 
économie précaire.
Le quartier Plan d’Aou comme Saint Antoine présente une assez grande 
diversité communautaire.

Certaines de ces communautés ne se mélangent pas avec les autres, il 
en va de même sur le versant générationnel et sexué,ce qui donne des 
occupations de l’espace très partitionnées, plusieurs types de sociabilités, 
une difficulté à convier une assemblée réellement mixte.

Plan d’Aou n’accueille quasiment pas d’activités et de services
Anciennement le quartier comprenait un supermarché sous terrain et 
quelques boutiques, l’ensemble de ces activités à périclité.
Il n’y a plus aujourd’hui qu’un épicier sur le quartier.

C’est un secteur urbain en lente transformation – plusieurs disposi-
tifs d’action publique.
Plan d’Aou fait l’objet d’un ensemble de politiques publiques. 
Le secteur est inclus dans le périmètre du Grand Projet de Ville de 
Marseille quartiers Nord, classé en Zone Urbaine Sensible, accueille une 
Zone Franche Urbaine dont les bénéficiaires fonctionnent peu avec les 
ressources humaines quartier. 
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ci dessus «l’enceinte» du pas des tours vue du Plan d’Aou
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repéragedes accès  au Plan d’Aou par la voirie 
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D.I.V. – MNGPU GPU de Marseille

LE GRAND PROJET URBAIN DE MARSEILLE

ELEMENTS DE PRESENTATION

Le périmètre du GPU se situe au nord de la commune. Elaboré à partir des difficultés que connaissaient les
habitants des cités de la Castellane, de la Bricarde et du Plan d'Aou, le périmètre du GPU a été défini par le
CIV du 22 février 1994 en prenant en compte les conclusions du rapport de l'Ingénieur Général Masson. Il
comprend l’essentiel des quartiers des XVème et XVIème arrondissements de Marseille, au nord de la
commune. C'est un secteur ouvert sur la mer, qui comprend des «noyaux villageois» traditionnels, des cités
d’habitat social - dont les trois précédentes - et où l’urbanisation s'est développée au gré des opportunités
foncières.

Le site bénéficie de certains atouts en matière de développement qui sont autant d’atouts pour réussir
l’intégration des quartiers (liaisons routières rapides, potentialités d’activités industrielles, commerciales et de
services, centre commercial "Grand Littoral", opportunités foncières importantes).

Depuis 1989, l’Etat, la commune et la Région sont intervenus sur ce territoire dans le cadre du
Développement Social Urbain. Les CIV des 29 juillet et 23 décembre 1993 ont confirmé la décision de
création d’un GPU sur ce site. Un protocole d’accord définissant les orientations et les objectifs du GPU a été
signé entre l’Etat, la Commune de Marseille et la Région PACA a été signé le 11 juillet 1994.
C'est le 4 juillet 1996 que le comité de pilotage du GPU s'est prononcé sur les orientations du GPU.

Le site du GPU comprend 3 des 9 secteurs du Contrat de Ville communal, 3 ZRU et 1 ZFU.

En 1994, devant les réticences de la commune de Marseille et de la région à la création d'une SEM, le
protocole d'accord a prévu la mise en place d'une équipe provisoire chargée de préparer le contenu du
programme du GPU. Le protocole indiquait qu'ensuite seraient définies "les modalités concrètes scellant
l'engagement des partenaires dans une responsabilité partagée à travers une structure de gestion du GPU".
La préparation des élections municipales de juin 1995 et le changement de majorité qui en a suivi, ont
conduit à reprendre les négociations avec la nouvelle équipe municipale. C'est le 1er juillet 1996, que la lettre
de mission du directeur de "l'équipe commune", signée par le Préfet, le Maire de Marseille et le Président du
Conseil Régional a défini le dispositif du processus décisionnel (Comité de Pilotage et Comité Technique) et
de conduite du GPU et les missions de "l'équipe commune". Ce document précise que c'est le renforcement
de l'équipe en place - appelée dorénavant "équipe commune" - qui a été préféré à la création d'une structure
de gestion dotée d'un statut particulier.

LES OBJECTIFS DU GPU

Les options majeures du GPU s’articulent autour de 3 domaines privilégiés d’intervention :
- la valorisation des atouts économiques (développement économique, relance des activités et de l’emploi,
aménagement d’espaces d’entreprises et le développement de filières) en liaison avec la réussite de la ZFU
et des ZRU,
- la promotion d'une restructuration urbaine par la diversification de l’habitat, la réhabilitation des cités et
l’aménagement des noyaux villageois.
- l’amélioration des lignes de transport public pour une plus grande accessibilité du site.

Pour assurer une bonne lisibilité de ces objectifs du GPU dans leur traduction sur le site, trois projets
"phares" de requalification ont été décidés : le projet "Plan d'Aou - Saint-Antoine - La Viste", le projet de
l’Estaque et le Parc urbain de la Corniche de Séon.

Les premières actions s'articulant autour des trois domaines privilégiés d'intervention du projet GPU
(valorisation des atouts économiques, restructuration urbaine et améliorations des lignes de transport public)
ont été lancées en ciblant les interventions sur trois projets "phare" : le projet d'aménagement "Saint-
Antoine/Plan d'Aou/la Viste, le Parc de la Corniche de Séon et le projet de l'Estaque. La restructuration du
Plan d’Aaou fait l’objet d’un contrat d’objectif passé avec les bailleurs sociaux.
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             CABINET
Service communication     Marseille, le 20 SEPTEMBRE 2005 
_________________________________________________________________________

Signature des conventions de rénovation des 
quartiers « Plan d’Aou » et « Flamants » 

22 septembre – 17 heures 
          Salons de la Préfecture 

___________________________________________________________________
L'agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) est l’outil dont s’est
doté l’Etat pour atteindre un objectif ambitieux de remodelage et de
revitalisation des quartiers en difficulté. Le volet rénovation urbaine du
Plan de cohésion sociale prévoit en effet, sur la période 2004-2011, la
création de 250 000 logements sociaux, la réhabilitation de 400 000
logements locatifs sociaux, la démolition de 250 000 logements ainsi que
la réalisation d’équipements publics et d ‘aménagements urbains. 

L’ANRU apporte, dans le cadre du Plan de cohésion sociale, son soutien
aux collectivités, établissements publics ou organismes privés conduisant
des opérations de rénovation urbaine. Ses capacités de subvention
s’élèvent pour les cinq premières années à 5,25 milliards d’euros. Cette
somme est le fruit de la mutualisation des contributions financières de
l’Etat, de l’Union économique et sociale pour le logement, de la Caisse
des Dépôts et consignations et de la Caisse de garantie du logement
locatif social. 

Deux des programmes déjà validés par l’Agence concernent
Marseille. Les quartiers bénéficiaires sont « Plan d’Aou/Saint-
Antoine/La Viste » et « Les Flamants-Iris ». Dans chaque cas, des
démolitions seront opérées, accompagnées de reconstructions et de
réaménagements en profondeur.

Christian FREMONT, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Jean-Claude GAUDIN, Sénateur - Maire de Marseille, Jean-Noël
GUERINI, Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
signeront, en présence du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte
d’Azur, et aux côtés des quatre bailleurs concernés (ERILIA,
LOGIREM, HMP, OPAC Sud), de la Caisse des Dépôts et
Consignations, du GIP du Grand Projet de Ville et du Directeur
général de L’ANRU, Philippe VAN DE MAELE, les conventions de
rénovation des quartiers « Plan d’Aou » et « Flamants » le :

Jeudi 22 septembre à 17 heures

Dans les Salons d’Honneur de la Préfecture
Contacts presse : 

Jean-Michel Amitrano/ Magali Daoust  -  04 91 15 63 99/75

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
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Plan d’Aou fait l’objet d’un programme de 
réaménagement important du territoire :
refonte du programme d’habitat (démolition 
de 260 logements, construction de 145.)

restructuration des circulations, pôle 
intermodal à saint Antoine,doublement de la 
RN8. 

développement économique avec la Zone 
Franche,

Aménagement du parc de Séon.

 
Le Plan d’Aou est plus particulièrement 
touché par ces transformations, puisqu’il est 
pris en dispositif de rénovation urbaine.
Le quartier étant quartier stigmatisé dès 
la fin des années 70, l’opération actuelle 
succède à plusieurs opérations de 
réhabilitation et de dé densification du site.

Deux univers architecturaux cohabitent 
dans un site exceptionnel
L’ancien Plan d’Aou, une qualité architec-
turale et un traitement des espaces pu-
blics et communs médiocres 
Les bâtiments construis en 1970, ont vite 
révélés des vices de construction.
Certains rez de chaussées se sont vite révélés 
insalubres et ont été condamnés.
Le site initial présentait une très forte densité 
et le tracé d’implantation du bâti générait 
des effets d’enclos successifs, vécus comme 
oppressants dans les témoignages.
Le promontoire est particulièrement venteux, 
et l’implantation des bâtiments favorisait des 
effets Venturi puissants.
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Extrait de plan topographique des années 80

Extrait de plan topographique des années 90

Vue récente. On lit bien le processus de dédensification du Plan d’Aou, on note 
l’apparition du centre commercial «grand littoral» dans les années 90.
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Les nouvelles constructions semblent propo-
ser une architecture de meilleure facture. 
Mais l’aménagement des espaces communs 
semble inciter au replis vers la sphère privée.
Les concepteurs ont réagis de façon à 
décourager selon eux le squat de pied 
d’immeuble ou d’espaces extérieurs, par «les 
jeunes».(propos recueillis auprès des bailleurs 
maîtres d’ouvrages.)
S’ensuit des aménagements de squares 
avec des jeux pour enfants et aucune 
assises pour les parents (ou autres usagers) 
globalement l’espace commun produit n’est 
pas généreux et semble être conditionné par 
une préoccupation de contrôle et de maintien 
d’un état durable. Il semble qu’ils se soient un 
peu foruvoyés car on commence a observer de 
adaptations et des dégradations sur les parties 
les plus «répressives». 

La cité du Plan d’Aou souffre d’un réel manque 
d’espaces publics conviviaux, favorisant la 
mixité sociale et intergénérationnelle. Il en 
découle une réelle nécessité de re-qualifier des 
espaces fortement dégradés et de favoriser leur 
réappropriation par la population.
En l’état, les conditions de vie dans ce quartier 
de Marseille (taux de chômage, enclavement 
géographique, délinquance…) restent difficiles. 

Le plan d’Aou souffre d’une triste notoriété 
à Marseille
Ce site a connu sa période la plus difficile 
dans les années 80, où elle était une des 
plateformes principale de trafic (mais aussi de 
consommation) de drogues dures.
Cette période a affecté durablement l’image du 
quartier, c’est cette période qu’évoque «l’argent 
fait le bonheur» de Guediguian.

Des immeubles démolis, des gens abattus; une 
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Vues du plan d’Aou extrai-
tes de «l’argent fait le bon-
heur» de Guediguian, ces 
images datent du du début 
des années 90, le paysage 
de 2007 est presque le 
même seuls quelques bâti-
ments sont tombés.
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partie des garçons de ma générations, morts d’overdose, en prison, ou 
assassinés.

Un quotidien pas tout à fait comme partout ailleurs…

Même si s’y succède des histoires banales comme partout ailleurs aussi.

Quand un visiteur de l’extérieur arrive, par hasard (rare…) en tout cas en 
ne connaissant pas l’endroit, les regards lui font sentir rapidement qu’ici, il 
n’y a pas de passants. 

S’il s’entête à se promener, rapidement des personnes, enfants, ados, 
jeunes hommes, à pied ou en scooter, ou sur des mini-motos, vont 
aborder le promeneur en lui demandant ce qu’il fait ici, ce qu’il cherche… 
pourquoi il est là…

Dérapages contrôlés, en voiture, circonvolutions en scooter, probablement 
le passant peut être accompagné un certain temps, de toute façon il 
restera observé.

Pas d’espace public au plan d’Aou, pas possible de bénéficier de 
l’anonymat et de la coexistence dans une indifférence neutre.
Si le passant a vocation ou intention d’intervenir ici, les éléments de 
l’histoire locale ne se livrent pas, facilement.

«La Gare Franche comme trait d’union»
Nichée contre la falaise du Plan d’Aou, enserrée entre la voie de chemin 
de fer Aix – Marseille et les entrepôts de meubles de Saint Antoine, la 
Gare Franche se situe à la frontière de deux quartiers. En la longeant, les 
élèves les plus aventuriers du Collège Elsa Triolet rentrent chez eux, après 
avoir escaladé clôtures et portails. La Gare Franche garde la trace d’un 
monde agricole, bien vivant dans les souvenirs du quarteron d’anciens de 
Saint Antoine. Son ouverture se construit comme une expédition, le long 
d’un cheminement qui la traverse de part en part depuis le Belvédère du 
plateau de Foresta, jusqu’aux maisons du village, en contrebas de la route 
de Lyon.

Strates géologiques
Ce lieu garde la trace d’un monde agricole passé. 
La Gare Franche est composée d’une ancienne maison de maître et 
d’une usine désaffectée. La bâtisse fut tour à tour un relais de poste, la 
campagne marseillaise des soeurs Lyon, une position militaire. Elle se 
flanque de l’usine, anciennement les usines Gallay, où bon nombre des 
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habitants de Saint Antoine ont fabriqué des fûts 
métalliques.
Ici, le Cosmos Kolej peut explorer différemment sa 
démarche et son mode d’écriture, inviter son public 
comme partenaire artistique, partager ses outils 
de production, transmettre ses savoir-faire et ses 
expériences. Cette longue et lente rencontre, entre 
l’improbable intrusion de l’imaginaire, la géographie 
et des curieux de plus en plus nombreux, permet de 
partager une nouvelle aventure artistique.»
extraits du dossier de presse du Cosmos Kolej - 2007

Le Cosmos Kolej s’est installé à la Gare Franche en 
2001, puis l’a acquis en 2003. 
Le chantier consiste en : 
- la réhabilitation et la mise aux normes de sécurité 
d’une usine, afin de la transformer en espace de 
création artistique et de présentation au public ;
- l’aménagement d’une maison en un lieu 
d’hébergement et de résidence pour les artistes. Les 
travaux ont commencé dès le mois de juin 2006.

La Gare Franche existe pour ses voisins comme 
une enclave liée à un fort imaginaire, tantôt appe-
lée “la forêt”  ou “le château”.
D’un espace clos et hermétique, pendant longtemps, 
le lieu change de signification…
Depuis 2001, l’équipe prépare son ouverture en 
engageant une stratégie relationnelle avec son 
voisinage.
Comment ces liens se créent-ils ? Qu’apportent-ils ? 
Comment rendre les habitants, alliés et complices, du 
projet de Cosmos Kolej? 

Cosmos Kolej a une ambition artistique, sociale, 
urbaine et économique. 
Ce lieu sert d’intermédiaire, d’articulation à la 
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construction d’une relation avec et entre les habitants des quartiers 
avoisinants, mais aussi à la mise en réseaux d’artistes de la France entière. 
Mais l’équipe se positionne aussi dans l’échange avec les acteurs du 
politique, de l’urbanistique et du social qu agissent sur le secteur.
L’endroit devient une plateforme de rencontre entre des acteurs et 
milieux divers : le social et l’artistique, l’ubanistique, le technique, le 
culturel, les médias, la population locale, des visiteurs venus de loin... 
L’espace de la Gare Franche fonctionne comme un lieu d’échange, 
de rencontre et de travail artistique et de passage, il construit 
progressivement un double statut public et privé.
Cet état est accentué par la création d’ouverture physique vers le quartier, 
en abattant des pans de l’ancienne enceint et en partageant son espace 
de jardins avec des habitants volontaire du quartier .
Ces derniers y ont aménagé des potagers et participent d’une réflexion 
collective sur les espaces libres du secteur.
Nous travaillons aujourd’hui à soutenir ces initiatives en vue des futurs 
choix d’affectation de foncier sur le secteur dans le cadre du GPV.
 

Collaboration sociale 
Dès son installation à la Gare Franche, le Cosmos Kolej a tenu à travailler 
avec les relais sociaux et éducatifs présents sur le site. 

Plan d’Aou est caractérisé par une forte densité associative et com-
munautaire, 
Cette vitalité s’exerce dans une concurrence ou les acteurs s’imposent une 
«répartition» des occupations des gens et de l’espace.
Cette forte concurrence entre les acteurs est accentuée par les jeux du 
clientélisme politique. (Ici des élus financent directement les associations).
Ce qui fait du Plan d’Aou une zone de non droit, où les modes de 
négociation se fondent sur des règles et réseaux relationnels implicites.
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Les autres acteurs en Présence : 
Entre structures formelles et informelles

Centre social du Grand Saint-Antoine
L’A.D.D.A.P. 13 (Association Départementale pour le Développement des 
Actions de Prévention)

L’amicale des locataires

L’association des femmes du grand saint Antoine
L’association des Femmes du plan d’Aou

Le club jeune

C’est en tenant compte de l’ensemble de ces paramètres que j’ai du 
définir des pistes d’interventions.
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Les interventions :

Après un premier repérage, plusieurs pistes sont retenues comme 
amorces d’intervention dans le contexte :

•	 La première est un travail sur ce que j’ai appelé «le jardin diffus 
du plan d’Aou». 

En écho au jardin du Cosmos Kolej, qui est utilisé 
comme un support de relations humaines et artistiques 
avec les gens du quartier, nous avons envisagé le 
paysage du plan d’Aou, surtout sa flore diffuse et 
spontanée, ce que plus communément on appelle 
espaces verts, massifs, buissons et mauvaises herbes.

Des terrains en friche au jardin, il n’y a qu’un pas, 
aujourd’hui ces espaces dans leur majorité sont 
des délaissés, des restes du aux démolitions et 
désaffections successives.

En grand nombre sur le plan d’Aou (cf carte du jardin 
diffus ci – jointe), certains seront effacés dans la 
suite de la rénovation du quartier, d’autres seront 
restructurés dans son paysagement, mais pour un 
temps peut être encore assez long ils garderont ce 
caractère de friche.

Aujourd’hui ils sont très disqualifiés par la pollution et 
les décharges sauvages sur le quartier.
Mais ils recèlent à la fois un potentiel d’usage, 
esthétique et floristique, qui s’il était mieux entretenu 
pourrait adoucir la figure assez rude des espaces 
extérieurs du quartier.
Plan D’Aou foisonne d’essences spontanées dont 
certaines ont des vertus comestibles et sont cueillies 
par certains habitants. On y trouve de la roquette, des 
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asperges sauvages, du fenouil, du plantin, de la fausse 
oseille, de la menthe, des mures, du pissenlit... 
C’est à celles-ci que j’ai commencé à m’intéresser en 
cuisinant un repas consommé dans l’espace public, 
intégrant des plantes cueillies dans le quartier.

Ce travail sur le potentiel végétal et paysager du site 
et son analogie sur le potentiel humain du site s’est 
poursuivi, il a fait l’objet d’une collaboration avec une 
botaniste, avec des étudiants et des enseignants de 
l’école de paysage de Marseille et bien sur avec des 
«habitants savants» du quartier, il s’inscrit dans l’idée 
de considérer l’état de spontanéité et d’abandon 
comme un espace d’émergence de possibles, de valeurs 
et de ressources.
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•	 La deuxième piste touche encore plus directement au cadre de 
vie. Elle interroge et s’est proposée d’intervenir sur la situation 
transitoire du site du plan d’Aou. 

Ce quartier est dans une longue mais importante 
mutation et restructuration. Il présente aujourd’hui 
une figure paradoxale, celle d’un quartier neuf et celle 
d’un quartier en attente, délaissé voire désolé. Ces deux 
formes cohabitent de façon assez brutale, comme cela 
arrive très souvent sur des processus de requalification 
urbaine.
Comme souvent le temps de la ville n’est pas celui des 
habitants… 

Il est difficile pour nous d’envisager un travail de 
relation et de conversation avec des adultes et des 
enfants de plan d’Aou en faisant abstraction de l’état 
du site.

Bien qu’aillant compris que cette situation a vocation à 
se résoudre dans une moyenne échéance, nous avons 
choisi d’intervenir sur cet état transitoire, pour à la fois 
l’interroger et proposer des pistes d’actions concrètes 
sur la requalification temporaire d’espace public avec 
les volontaires, les partenaires, par un processus de 
transformation artistique.
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Pour exemple :

La semaine d’intervention du 12 au 17 juin , notre 
équipe, celle du Cosmos Kolej et les acteurs parte-
naires du quartier ont coopéré sur un chantier in-
tensif de nettoyage et d’aménagement transitoire.

L’action a consisté à nettoyer collectivement le 
site, ne pas en évacuer tous les déchets, et intégrer 
certains déchets, triés et lavés, comme motifs orne-
mentaux dans les mobiliers d’extérieurs construits 
sur place en béton, moulé. 
Des bancs, une table basse, et un divan chaise 
longue ont été fabriqué par une équipe de profes-
sionnels qualifiés (architecte, maçons…) avec les 
habitants volontaires en choisissant avec eux des 
emplacements correspondants à leurs usages et 
attentes.
(La remise en scène des déchets dans un mobilier 
provisoire mais design rappelant à nos responsabi-
lités collectives.)

Cette proposition a suscité beaucoup d’enthou-
siasme et une importante implication d’habitants 
(enfants, adolescents et adultes). 

Le fait d’engager rapidement une action locale, 
impliquant l’acte de construire et d’aménager de 
l’espace concret, a eu l’effet extrêmement positif de 
créer des alliances précieuses avec des habitants 
pour poursuivre la démarche.

Les Femmes et les enfants d’abord
Les premiers participants du chantier de nettoyage 
furent essentiellement des femmes du quartier 
et leurs enfants. Malgré une diffusion massive de 
l’information par tract, présence dans le quartier 
plusieurs fois à l’avance, sous forme ludique inter-
pellante. 
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Les jours de l’action la participation masculine, comme nous nous y atten-
dions reste faible. (Comme dans le film de Guediguian ce sont les femmes qui 
sont motrices)

J’avais besoin d’un chef de chantier pour coordonner les réalisations avec 
moi et pouvoir nous répartir sur les différents postes de travail.

Sur les conseils de l’architecte qui s’occupe du chantier de requalification 
de la Gare Franche, j’embauche une jeune femme à la forte personnalité, 
assez expérimentée en menuiserie et maçonnerie.

Le fait d’avoir une femme chef de chantier a eu un effet électrochoc salu-
taire.
Tout d’abord spectateurs flegmatiques, les jeunes hommes du quartier se 
sont intéressés de près aux manières de faire de la chef de chantier, à voir 
s’ils pouvaient lui apprendre son métier… Progressivement à prêter main 
forte, enfin à grossir le nombre des habitants aménageurs.
C’est comme cela que je suis rentré dans de bons termes avec le «club 
jeunes». 
Il s’agit d’un lieu associatif autogéré par les jeunes du quartier depuis des 
années, obtenu par rapport de force auprès du bailleur, c’est un des lieux 
principaux de rendez vous des jeunes hommes du quartier (moyenne 
d’âge 16 / 30 ans).
C’est un lieu paradoxal, à la fois espace de totale liberté et lieu d’interdit, 
sous la menace permanente de sa fermeture par le bailleur qui rappelle 
que l’activité associative y est tolérée mais sans bail.

Il fonctionne comme une espèce de bar / club clandestin, ou est servi de 
l’alcool sans licence, consommer des drogues douces. Lieu de croisement 
des jeunes qui se sont «normalisés» sur des activités professionnelles lici-
tes et de ceux qui restent dans une marginalité relative. C’est un lieu très 
fort de régulation dans le quartier. 

Evidemment tous les acteurs sociaux agissant sur le Plan d’Aou désap-
prouvent les fonctionnement de ce lieu, moralisent ses acteurs, mais 
n’osent pas trop s’aventurer plus loin, probablement par crainte fondée 
de représailles (qui ont déjà eu lieu).

Lors du chantier les jeunes qui tiennent le club jeune nous on fait part 
que eux même auraient voulu s’aménager une terrasse, mais ne le fai-
saient parce que le syndic n’était pas d’accord. Je leur ai proposé de 
profiter du chantier, pour leur en réaliser une s’ils nous donnaient un coup 
de main.
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Après avoir négocié avec le syndic en lui démontrant le faible impact 
acoustique de cette terrasse pour le voisinage, nous avons pu procéder à 
sa réalisation mais aussi utiliser l’espace du club pour des repas avec des 
habitantes du chantier, c’était la première fois que cet espace trouvait une 
mixité.
Depuis nous avançons avec leur équipe dans l’idée de «normaliser» un 
vrai projet de bar associatif (avec licence…) et nous sommes parti sur un 
projet de petite guinguette multi usages qui pourrait se raccrocher au 
projet de requalification du coteau en parc.
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D’autres ateliers d’urbanisme utopique
Dans la foulée de cette action,  la motivation collective a 
permis de lancer une série d’ateliers d’urbanisme utopiques 
avec des gens volontaires rencontrés dans le quartier.

Continuant mon inventaire botanique et culinaire en parallèle, 
je décidais d’essayer de croiser les deux démarches.

Nos rencontres prenaient souvent un tour critique dans 
le commentaire de la vie quotidienne, de ses difficultés 
de voisinage. Mais aussi et surtout sur les orientations du 
projet urbain sur le secteur, les propositions alternatives 
commençaient à germer, certaines très localisées d’autres 
restaient plus floues.

Je conçus alors le principe de repas d’état major.
L’action avait pour but de convier autour d’une table des gens 
du quartier et des gens qui n’en soient pas, qui soient d’ailleurs, 
pour «tchatcher» autour des plats d’un même sujet le devenir 
de ce quartier.

L’action commençait systématiquement par une balade 
cueillette, où à la fois on visite et commente le quartier son 
histoire, ses traces, ses paradoxes, mais aussi à la découverte de 
ses ressources végétales.

Puis on cuisine ensemble en intégrant des ingrédients récoltés, 
sur un menu à partir de recettes que j’ai travaillé avec une 
femme du quartier associée à ma démarche et un de mes 
collègues, Frédéric Nogray. 

Pour enfin consommer le repas sur une «nappe d’état major» 
où j’ai fait broder un plan du quartier, qui nous permet de 
localiser les lieux pendant nos échanges.
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En se rendant disponible aux gens le quartier se dévoile.

Marie France

“Les gosses ont des difficultés pour parler en français, 
de plus en plus, bien que les parents aient été scolarisés. 
Les parents parlent avec les enfants dans leur langue 
d’origine, et les enfants s’assemblent plus par identité 
communautaire et tendent à parler dans la langue de leurs 
parents dans la classe…”

Marie France est la directrice de l’école 
maternelle du plan d’Aou depuis sa création 
dans les années 60.

Elle a commencé par y être institutrice, elle 
est née à Saint Antoine et y a toujours habité, 
à l’époque la population était farouchement 
opposée à la création du quartier Plan d’Aou 
sur le terrain d’anciens vergers du belvédère de 
Séon, 

Lorsqu’elle a accepté le poste, elle raconte que 
ses relations du quartier Saint Antoine l’ont 
traitée comme une renégate.

Elle a traversée toutes les années difficile du 
Plan d’Aou, son école est très vétuste, elle n’est 
plus aux normes pour fonctionner, manque 
de couchages, problèmes d’espaces de 
fermetures… et pourtant ni l’inspection, ni la 
ville ne font rien, malgrés le fait que l’école soit 
apparemment bien notée.

Ce sont des femmes du quartier qui m’ont 
parlées de Marie France, m’expliquant que pour 
la deuxième année elle annonçait son départ 
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à la retraite et que, bien qu’elles le regrettent, elles voulaient 
marquer le coup en faisant quelque chose de commémoratif en 
hommage à son travail.

En fait ces dames sont venues me trouver pour savoir si je ne 
pouvait par réaliser, une statue…

Intrigué je leur demandai de m’en dire plus, “on a tout appris avec 
Marie France, pour les petits il n’y a pas mieux qu’elle.”

Certaines qui n’habitent plus le quartier continuent à y inscrire 
leurs enfant, car elles même sont passées chez Marie France, elles 
ont beaucoup appris avec elle.

Son départ en retraite l’an passé, les mamans s’y étaient 
opposées, mais en la rencontrant je me suis rendue compte 
qu’elle aussi avait du mal à partir.

Marie France confie comment elle a dépassée et transgressée 
les règlements de l’établissement, elle  a ouvert des comptes 
épargnes aux maman, pour qu’elles économisent, apprennent à 
gérer, «c‘est pour les enfants» , elle laisse l’école ouverte en soirée, 
c’est un refuge pour les ados qui le souhaitent.

En visite vers 19h, j’y croise d’ailleurs des jeunes qui entrent 
pendant notre entretien, leur attitude est très différente de celle 
qu’ils ont dans les espaces du quartier, plus apaisée, sans être 
soumise. 

Quel est ce lieu qu’a su édifier Marie France dans cette 
architecture ingrate? 

Dans l’invisible, quelle est son action? À côté d’un centre social qui 
n’a pas la même confiance des habitants ?

Vocation, sacrifices… Marie France est une invisible de ce quartier, 
je n’ai entendu parler d’elle que dans la bouche des habitants, 
six mois après le début de ma résidence. Elle en est pourtant un 
acteur fondamental.

Aucun des acteurs, sociaux, culturels et  urbains qui en savent 
chacun pourtant long sur Plan d’Aou, n’ont évoqué, mesuré pris 
en compte les enjeux de ce lieu, de l’action qui s’y déroule. 
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L’école maternelle ne fait partie d’aucun projet 
d’investissement sur la rénovation urbaine. 

Etrange, même l’école primaire, mitoyenne 
doit faire l’objet d’une réhabilitation.

En visitant son école je découvre dans sa 
classe des travaux graphiques d’enfants, 
très minutieux, avec une forte sensibilité aux 
couleurs. 

Marie France m’explique sa passion de la 
couleur et comment elle emmène les enfants 
progressivement sur des réalisations colorées, 
dont la minutie me fait penser que leur 
réalisation doit les mettre dans un état qui doit 
friser la transe.

Quelque temps après, j’étudie la possibilité 
de produire une enveloppe amovible pour 
redonner un visage plus décent aux façades de 
l’école, en attendant des changements, et aussi 
pour la resignaler à partir de ce qui s’y pratique 
à l’intérieur.

Je sélectionne une série de rosaces colorées 
que Marie France appelle mandalas, et étudie 
la possibilité de les reproduire sur des modules 
de façade amovible, en faisant un partenariat 
avec une lycée professionnel en carrosserie, en 
échange de quoi je mènerai un atelier avec le 
lycée.

Ce sera ma proposition aux mamans, je 
la valide avec elles, et elles se chargent 
de négocier avec Marie France, qui en est 
bouleversée, mais n’ose  accepter.

Aujourd’hui nous sommes d’accord sur le 
projet.

Reste à le réaliser.
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Un développement inattendu de l’intervention : 

une pépinière temporaire pour les projets de paysagement du Plan 
d’Aou, sur le terrain libéré par la démolition du bâtiment dit «les 
pétrels». 
Un espace public, un outil de production, d’aménagement, de 
concertation, de transmission.

Contexte de la proposition :
Dans les suites des premières interventions, j’ai été consulté 
par l’équipe MOUS de plan d’Aou pour faire une proposition 
d’intervention par un aménagement temporaire sur le terrain qui 
restera après démolition des bâtiments dits «les pétrels» près de l’école 
de plan d’Aou.

Cette sollicitation qui fait suite à l’action que nous avons mené sur 
plan d’Aou avec l’équipe de la Gare Franche, des habitants volontaires 
du quartier et de la régie de quartier est l’occasion de construire 
un partenariat avec les deux bailleurs sociaux du quartier Erilia et 
Logirem et d’impliquer les services municipaux.

Présentation de la proposition :
Le site n’étant pas reconstruit à cet endroit avant une échéance 
prévisionnelle de deux ans.

Nous avons proposé l’aménagement temporaire sur le terrain 
laissé après la démolition des bâtiments d’une pépinière «de 
proximité» pour le paysagement du plan d’Aou.

Cette proposition dans le cas où elle était retenue, devait se réaliser 
en collaboration avec les partenaires concernés par l’aménagement 
du site, soit les aménageurs Logirem et Erilia, la MOUS, les services 
municipaux, Le GPV, l’équipe de la Gare Franche, les acteurs associatifs 
et sociaux du quartier.

Ce projet est présenté comme une opportunité pour s’associer 
des partenaires culturels et scientifiques qui peuvent grandement 
aider à la faisabilité matérielle et économique du projet, soit par du 
conseil, soit par de l’apport en industrie, en végétaux. (Conservatoire 
des plantes méditerranéennes, jardin botanique, associations de 
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jardiniers…)
Notre proposition s’appuie sur plusieurs constats :

o	 le potentiel végétal existant du site est intéressant et recèle des 
qualités, il peut être un point d’appui du paysagement du site:

Nous avons déjà évoqué ce point dans le paragraphe ci-dessus sur 
le «jardin diffus» du plan d’Aou.
Pour nous il s’agit de :

•	 le répertorier
•	 le capitaliser
•	 le stocker, l’entretenir
•	 le redéployer en compositions

o	 L’enjeu paysager concerne à terme plusieurs acteurs maîtres 
d’ouvrages de l’aménagement du site : les bailleurs (logirem 
et Erilia), la ville, le GPV, mais aussi des acteurs privés qui 
interagissent fortement avec l’espace public du quartier, soit : 
la Gare Franche à travers son propre projet, le centre social, 
l’école.
La question d’un plan paysager pour le plan d’Aou concerne 
l’ensemble du système d’acteurs partenaires, cette question 
appelle coopération, cohérence, co-investissements.

o	 L’enjeu humain et citoyen dans le quartier et dans la liaison 
avec le reste de la commune est important, il appelle la 
reconstruction d’une image positive collective de ce territoire. 
Les actions favorisant l’appropriation de leur cadre de vie 
par les habitants, leur implication active sur des actions les 
valorisant ainsi que les actions pouvant avoir des débouchés 
de développement économique et de création d’emplois 
peuvent contribuer à ces enjeux.

o	 La durée d’inoccupation de la parcelle avant reconstruction 
permet d’amorcer ce type de démarche.

Descriptif esquissé de la pépinière :

Il s’agit d’un espace de stockage, de plantation et de redistribution 
de plantes à mi-chemin entre la pépinière classique telle que l’on 
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la connaît dans les services espaces verts communaux ou encore 
chez des pépiniéristes commerciaux, et un petit jardin botanique et 
d’agrément.

C’est un espace organisé de façon fonctionnelle pour la desserte, 
l’acheminement des végétaux, où les plantes de mêmes espèces sont 
regroupées en parterres, les arbustes stockés en pots et utilisés pour la 
structuration de l’espace. 
Cet espace est distribué par des chemins calibrés et aménagés à 
la fois pour une utilisation technique et pour se promener, visiter, 
se poser seul ou en petits groupes (ateliers pédagogiques, groupes 
concertation, action culturelle, formations…).

Cet espace est clôturé, donc avec des horaires d’ouverture et de 
fermeture. Le traitement de son enceinte doit lui même être paysagé et 
agréable (exemple : enceinte tonnelle vers l’espace public…), il s’agit 
de raisonner en espace «désirable».
Il doit être équipé de quelques bancs et tables, d’une cabane de 
chantier, d’une ou deux serres (qui peuvent être prêtées), d’un système 
d’alimentation en eau (on peut fabriquer un système de récupération 
d’eau pluviale). Son aménagement suppose un dépôt sur le terrain de 
terre végétale organisée en parterres sur un lit de géotextile de façon a 
faciliter sa mise en place et son retrait.

Son montage, son fonctionnement et son animation suppose une 
équipe fixe minimum et un travail de partenariat et de coopération 
des différents partenaires concernés. 
Deux postes à temps partiel doivent pouvoir suffire à coordonner 
le fonctionnement, un (ou une) jardinier «régisseur», un (ou 
une) animateur (trice) et qui peuvent se compléter d’assistants 
recrutés dans le quartier qui pourront bénéficier d’une formation 
professionnalisante.
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Ce que doit être la pépinière «de proximité» du plan d’Aou :

Créer une pépinière pour le paysagement du plan d’Aou, c’est créer 
collectivement un outil concret d’aménagement, de médiation et de 
concertation, d’échange de connaissances, d’action culturelle et de 
développement économique. 

•	 Un outil d’aménagement paysager du site dans une démarche 
écologique.
Cest là que l’on capitalisera et que l’on ira chercher les essences 
pour aménager progressivement.

•	 Un outil de concertation et de conception
Ce lieu doit servir à imaginer les espaces extérieurs à venir mais 
aussi permettre de travailler les relations de vie quotidienne 
entre la vie du quartier, son site, son paysage minéral et 
végétal et l’espace de son habitat.

•	 Un outil d’action culturelle et de développement artistique
La pépinière pourra faire l’objet d’interventions artistiques 
(in situ et dans le quartier, mais aussi et surtout alimenter les 
stratégies culturelles développées sur le quartier par la Gare 
Franche).

•	 Un outils pédagogique
On y vient pour découvrir, apprendre, s’informer, se former, 
ces actions peuvent concerner un public intergénérationnel 
(enfants des écoles, habitants du quartier, publics cibles 
d’insertion…) 

•	 Un outil de développement économique et d’insertion
La pépinière peut être un outil de développement économique 
et d’insertion professionnelle pour des habitants du quartier, 
à la fois autour de la mise en œuvre et du fonctionnement 
quotidien du projet, mais aussi dans ses développements 
de services possibles (ventes d’essences, prestations de 
jardinage…) et l’ouverture d’accès à l’emploi que l’acquisition 
de compétences et de qualifications peuvent amener.

•	 Un espace vert d’agrément temporaire dans le quartier, outil 
de sociabilité de lien intergénérationnel.
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Ce projet est présenté comme une proposition ouverte, il devait pouvoir 
trouver sa définition dans une réflexion collective, être détaillé dans la 
mise en œuvre opérationnelle dans le cas d’un intérêt favorable à cette 
proposition et après précisions de modalités de collaboration.
C’est ce qui fut mené pendant les mois suivants jusqu’à la réalisation 
d’une amorce prototype.
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Une amorce du projet de pépinière au Plan d’Aou

Dans le cadre de sa résidence auprès du Cosmos Kolej à la Gare Franche, Bruit du
frigo a élaboré une proposition de pépinière temporaire fabriquée au cœur de Plan
d’Aou pour participer à son paysagement..

Cette proposition (cf doc annexe) après présentation et séances de travail avec les
partenaires du quartier a rencontré un vif intérêt mais se profile pour sa faisabilité
dans des échéances dépassant le cadre de la résidence de Bruit du frigo se
concluant en mai avec l’inauguration des la gare Franche.

Afin d’amorcer la démarche dans la période de résidence, Bruit du Frigo, propose de
mettre en œuvre, (avec la complicité des partenaires) une « mise en bouche », un
prototype de ce projet, par un aménagement éphémère dans un des espaces de
cœur de quartier.

L’aménagement intermédiaire entre jardin et petite pépinière, devrait être produit en
4/5 jours de chantier sur place, certains des éléments constituants pourront être
produit à l’avance (à la Gare Franche, chez des partenaires volontaires…) puis
installés in situ.
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La surface moyenne aménageable serait de l’ordre de 200/ 350 m2 (incluant une
serre si possible) et devrait pouvoir être maintenue in situ deux semaines au
minimum, mais pourrait rester de façon plus durable si elle est relais vers la suite du
projet.

Son aménagement serait constitué
de bacs plantés,
de petits parterres plantés sur fond géotextiles,

de végétaux en pots, arbustes en pots,
de mobiliers bancs, tables, conçus et fabriqués avec des habitants
complices et volontaires. (1/3 tables)
Une étagère à plantes d’intérieur ou de balcons (par exemple prêtées
par des voisins et consignée avec une anecdote).
Des 5 tables de semis déjà fabriquées.
Une serre si possible
Un filet de protection pour l’ombrage des plantes et des personnes

une arrivée d’eau

Afin de former d’emblée un espace suffisamment végétalisé, il faudra pouvoir
compter sur du don et du prêt de plantes (et d’arbustes) afin d’obtenir un espace
suffisamment dense.
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De façon complémentaire après repérage, nous transplanterons des plantes
poussant de façon spontanée sur Plan, d’Aou, parmi les essences qui pourront le
supporter. Nous aurons donc une mixité entre des essences importées et provenant
du site.

Cette installation aurait la vocation essentielle d’illustrer la démarche possible autour
du projet de pépinière. Son espace pourra être le support d’autres interventions et
actions artistiques se déroulant sur la session d’inauguration de la Gare Franche.

Le démontage sera l’occasion d’offrir les plants (en dehors de ceux prêtés bien sûr !)
aux habitants et usagers du quartier qui le souhaiteront.
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Bonjour vous héritez d’une table de semis
Qu’est ce qu’une table de semis ?
C’est un ensemble de bacs contenant un mélange terreux fait de tourbe, 
terre franche et terreau (dosés par tiers) plus un apport de sable de rivière 
(pour affiner)

Chaque bac est destiné à une ou plusieurs espèces végétales.
Un ou deux des bacs sont des bacs témoins, ils doivent être conservés 
dans l’état afin d’observer et reconnaître les plantes de notre environne-
ment poussant de façon «naturelle» et spontanée. 

Dans les autres bacs vous pouvez semer ce que vous avez envie de récol-
ter, herbes, fleurs, légumes, à vous de jouer…

La table de semis est une première étape dans la croissance des plantes, 
c’est l’étape de germination qui va demander une transplantation, une 
fois le stade de repiquage atteint, ce stade est différent selon chaque 
espèce.
Le repiquage consiste à aérer les semis, une plante qui pousse a besoin 
d’un peu plus d’espace.

On les repique une fois qu’elle peuvent supporter la transplantation, dans 
un autre bac en donnant un peu plus d’espace aux plantes.
Par exemple dans le bac de semis vous aller germer une centaine de plan-
tes, une fois le stade de repiquage atteint, vous aller les transplanter dans 
d’autres bacs ou la densité sera dix fois moins importante.
A ce moment cela pourra être directement dans des pots ou des jardiniè-
res directement utilisés pour de l’ornemental ou pour préparer un par-
terre ou un massif en plein sol.

Suivant les espèces on aura besoin d’un deuxième repiquage pour attein-
dre une végétation de décoration.
A chaque repiquage il y a un besoin un peu plus important en profondeur 
de sol.

Ces tables demandent un suivi d’entretien constant.
Un arrosage par jour
L’arrosage doit être régulier avec une pomme d’arrosoir
Il faut de préférence de petits arrosoirs avec une pomme d’arrosoir ou 
une rampe.
Deux ou trois accessoires complémentaires vous seront utiles;  
un mini-râteau, une pelle, (transplantoir).

À vous de jouer.
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Note pour une suite à l’action de Bruit du 
frigo au Plan d’Aou : une cartographie 2008

Mai 2006 – décembre 2007 : 

La continuité des jardins de la Gare Franche au Plan d’Aou.

À la Gare Franche

Depuis mai 2006, l’équipe bordelaise de Bruit du frigo, emmenée par Gabi 
Farage, s’est installée en résidence à la Gare Franche, pour contribuer aux 
relations humaines et artistiques qui peuvent se tisser entre les habitants du 
Plan d’Aou et la Gare Franche, en envisageant d’un point de vue artistique, les 
enjeux spatiaux, les accès et les circulations depuis le Plan d’Aou. 

Il s’agit pour le Cosmos Kolej d’inscrire la Gare Franche de manière organique 
dans son quartier, de la lier à l’histoire collective, aux parcours individuels, aux 
enjeux sociaux et économiques, au développement urbain de sa ville. 

Tout au long de son année de travail, Bruit du frigo a exploré la métaphore de 
la continuité des jardins (intimes, privés, collectifs, partageables, communs, 
publics), par une investigation sur l’imaginaire et le désir au quotidien. 

Partant de la «forêt» (puisque les enfants du Plan d’Aou ont nommé ainsi les 
quelques arbres de la Gare Franche), longeant les jardins potagers collectifs 
(animés par le centre social), le collectif a proposé une image inhabituelle du 
quartier, basée sur son potentiel végétal. 

Le jardin diffus
Ce projet, nommé «Jardin diffus», a consisté en un recensement systématique 
des espaces verts du Plan d’Aou. À travers la mobilisation des cueilleurs du 
quartier, mais aussi des jardiniers amateurs et des botanistes et professionnels, 
Bruit du frigo a pu identifier les essences spontanées comestibles ou 
ayant des vertus médicinales, présentes dans le quartier. Ce travail a servi de 
base à l’édition d’une cartographie végétale du Plan d’Aou et des recettes 
de cuisine qui en découlent. 

Des rencontres ont conduit Bruit du frigo à développer le projet du 
jardin diffus, en partageant sa démarche artistique avec les habitants du 
Plan d’Aou. 
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Dans un premier temps, plusieurs ateliers d’urbanisme utopiques ont 
été alimentés par les récits spontanés et les rêves partagés, révélant ainsi 
l’imaginaire collectif. Gabi Farage en a proposé autant d’installations plastiques, 
sur le mode du panneau de chantier, promouvant les utopies des habitants. 

Dans un deuxième temps, les repas d’état-major, confectionnés à partir 
des produits naturels du jardin diffus, ont permis de démontrer la richesse 
culinaire du quartier, à l’occasion de déjeuners partagés sur une proposition 
plastique : une nappe blanche brodée de la carte du quartier, comme support 
de conversation.

L’espace public
À travers l’ensemble de ces rencontres, Bruit du frigo a souhaité développer sa 
réflexion sur l’espace public au Plan d’Aou.

Dès juin 2006, Bruit du frigo avait choisi d’intervenir sur l’état transitoire du 
Plan d’Aou, en cours de restructuration, pour à la fois l’interroger et en proposer 
un processus de transformation par l’artistique. Des bancs, une table basse, 
et une chaise longue avaient alors été fabriqués avec les habitants sur les 
emplacements de leur choix. 

Sept utopies collectives ont poursuivi cette démarche à travers les ateliers 
d’urbanisme utopique. Parmi elles, ont été proposés :

•	 Une pépinière pour créer à la fois un jardin d’agrément et un outil de 
paysagement pour le quartier,

•	 Le prolongement des jardins collectifs, le long du mail, pour proposer 
des espaces plus intimes mais tout aussi partagés,

•	 L’établissement d’une guinguette près de la chaudière pour laisser 
libre champ à la fête,

•	 La création d’une terrasse face à la mer pour permettre au club-jeunes 
de s’ouvrir à un public plus mixte,

•	 L’habillage des façades de l’école maternelle avec les dessins 
sérigraphiés des enfants pour partager leur immense imagination,

•	 La création d’un kiosque à musique au sommet du blockhaus,
•	 La proposition d’espaces sportifs au niveau du Belvédère, qui 

représente une demande forte et renouvelée des jeunes …
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Un exemple de réalisation : la pépinière
La pépinière est une utopie qui s’est concrétisée en mai 2007. Elle participe 
pleinement à la démarche initiée dans le cadre du jardin diffus. Intégrant 
les espèces végétales sauvages du quartier, elle permet à moyen terme de 
travailler au mode d’appropriation des espaces publics, privés et 
communs du quartier, par ses habitants et ceux qui le fréquentent. 

La pépinière au Plan d’Aou est potentiellement :
•	 un outil d’aménagement paysager, depuis les balcons, jusqu’aux bas 

d’immeubles, depuis les jardins collectifs jusqu’au futur Parc de Séon,
•	 un outil d’action culturelle et de développement artistique,
•	 un outil pédagogique (écoles, habitants du quartier, formation …),
•	 un outil de développement économique et d’insertion,
•	 un espace vert d’agrément temporaire dans le quartier, 
•	 qu’outil de sociabilité de lien intergénérationnel
•	 qu’outil de médiation pour le centre social et l’ADDAP.

Aujourd’hui, le fonctionnement de la pépinière est assuré, grâce au co-portage 
du Contrat de Ville, du Cosmos Kolej, de la Logirem et d’Erilia de la MOUS, du 
Grand Projet de Ville et de la Ville, ainsi que du Centre Social du Grand Saint 
Antoine,. 

Janvier – juin 2008 : du Plan d’Aou au Parc de Séon

En apportant son regard singulier sur le Plan d’Aou, Bruit du frigo a contribué, 
aux côtés du Cosmos Kolej, à activer et à partager de l’imaginaire dans le 
quartier et sur son devenir.

Sa démarche, qui s’appuie sur le terrain et la proximité, rencontre les enjeux 
de la concertation et du développement urbain. Une suite donnée à cette 
action peut constituer une forme d’accompagnement du processus de 
requalification urbaine.

De l’espace public au Parc de Séon

Au Plan d’Aou, Bruit du frigo propose de reprendre son processus de travail sur 
l’état transitoire du quartier, dans l’objectif de poursuivre sa démarche 
sur les espaces publics, aussi bien symboliques que physiques. 



281

Le collectif explorera l’évolution des espaces «ouverts», ainsi que leur 
fonction collective. Plusieurs enjeux l’animent en particulier, comme le 
développement de pratiques collectives ou les relations aux quartiers 
mitoyens. Le devenir du Parc de Séon, qui constitue un enjeu important du 
projet urbain, deviendra le fil conducteur du travail de Bruit du frigo.
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Bruit du frigo cherchera à donner suite à la concertation qu’il a entamée avec 
l’ensemble des habitants : enfants, adolescents, adultes et personnes âgées. 
Il s’agira notamment de travailler à l’émergence et à l’appropriation du 
parc par les riverains, à travers les désirs exprimés par chacun. 

Son action prendra appui sur les partenaires du Cosmos Kolej : le Contrat 
de Ville, la MOUS, le Grand Projet de Ville, la Ville (DGUH), le Centre Social du 
Grand Saint Antoine, la Logirem et Erilia. Son travail héritera naturellement de 
sa résidence à la Gare Franche depuis mai 2006.

Les outils de la discussion
Le travail s’appuiera sur :
1)	 la mise en œuvre de la pépinière comme outil de paysagement, avec :
•	 des actions tests sur des pieds d’immeubles dans une démarche de 

coopération avec la Logirem,
•	 des actions tests dans l’espace urbain, à travers l’installation de jardinières 

ou le fleurissement des balcons,
•	 la création d’espaces verts transitoires au Plan d’Aou afin d’en étudier 

collectivement les besoins.
La question paysagère sera traitée à partir des essences déjà existantes sur le 
quartier, complétées par des plantes méditerranéennes.

2)	 la démarche engagée autour des ateliers d’urbanisme utopique, 
conduisant à la production d’aménagements temporaires, afin de 
contribuer à l’appropriation des espaces créés par les habitants et les 
passants, 

3)	 la réalisation de propositions plastiques et urbaines afin d’interroger 
les espaces et leur fonction.

L’ensemble de ces travaux permettront de collecter de la matière pour la 
programmation durable de l’aménagement :

•	 du quartier,
•	 de ses liaisons avec Saint Antoine et la Bricarde (par le mail ou le 

traitement du coteau de Séon).
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L’équipe
Adossée au Cosmos Kolej, qui porte la production, l’administration, la 
communication et le développement des publics depuis mai 2006, l’équipe de 
Bruit du frigo sera constituée de :

•	 Gabi Farage en tant que chef de projet,
•	 un architecte,
•	 un botaniste ou paysagiste,
•	 un plasticien.

Elle sera présente au Plan d’Aou une semaine complète par mois pendant six 
mois, de janvier à juin 2008. Son hébergement sera pris en charge à la Gare 
Franche.

Accueilli par le Cosmos Kolej à la Gare Franche, Bruit du frigo rencontrera les 
acteurs qui pourront enrichir sa proposition, comme :

•	 les artistes en résidence à la Gare Franche, traitant de son inscription 
territoriale,

•	 l’Ecole du Paysage, 
•	 l’Ecole d’Architecture,
•	 Rémi Dutoit dans le cadre de sa pépinière à la Friche La Belle de Mai,
•	 L’INRA, qui travaille à la question des essences méditerranéennes.

Ce projet entrera dans le cadre de l’Outil Commun (voir annexe 3), qui rassemble 
cinq structures culturelles des quartiers Nord pour Marseille Capitale Culturelle 
européenne 2013. Associé à la Cité des Arts de la Rue, à Lézarapart, à Lieux 
Publics et au Théâtre du Merlan, le Cosmos Kolej propose de développer 
durablement un outil de relations aux publics et à la ville, qui contribue à faire 
vivre et évoluer les territoires géographiques de chaque partenaire, ainsi que 
les axes et circulations entre eux.

La méthodologie
1) De janvier à février 2008 : l’état des lieux.

•	 Démultiplier les contacts avec les habitants de Plan d'Aou, grâce 
aux dernières rencontres du Cosmos Kolej et aux participants à la 
cartographie du Plan d’Aou établie par Bruit du frigo en 2006 – 2007, 
afin de poursuivre et de renforcer les démarches de concertation. 

•	 Proposer un matériau de base pour engager la réflexion sur le Parc de 
Séon à partir : 
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o	 D’un recueil des besoins et envies des habitants,

o	 De l’observation des pratiques du quartier,

o	 D’un inventaire de lieux exploitables pour la création d’espaces verts 

et d’aménagements temporaires. 

Ces ateliers s’articuleront avec les projets d’autres opérateurs du quartier, afin 
de créer une dynamique commune. 
 
2) De mars à avril 2008 : la mise en œuvre.

•	 Développer les ateliers de discussion à partir d’une installation 
temporaire démontable : « salon extérieur » avec tapis, sièges et table 
basse, abris, supports d'accrochage… 

•  	 Proposer des promenades collectives dans le quartier et des prises de 
photographies ... 

•	 Créer et installer des supports de petit format (panneaux et affiches) 
dans le quartier (murs, grille de chantier...) à partir des témoignages 
collectés auprès des habitants lors des ateliers, afin de matérialiser la 
réflexion en cours (sous réserve de validation par la MO).

3) Mai 2008 : la communication.

•	 Informer les habitants, notamment par une lettre déposée dans les 
boîtes aux lettre, à travers un document proposant :

o	 Un format : A5 paysage. 

o	 Un recto : une photo du quartier avec une question invitant à 
réfléchir sur les aménagements temporaires 

o	 Un verso : un texte d’invitation signée par le maire  
(ou un élu ?). 

•	 Informer la presse par un communiqué et des déjeuners d’état major.

4) Mai – juin 2008 : la restitution.
 
Rédaction d’une synthèse des attentes, idées, propositions récoltées. Ce 
document devra être examiné et validé par le groupe de suivi, composé du 
Grand Projet de Ville, de la MOUS, du CUCS et des bailleurs. 
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EPILOGUE:

Nous sommes en novembre 2007 au moment de cette rédaction, la suite du 
projet est en cours, ce sont des éléments relatifs à sa conduite qui sont présentés 
dans le cadre du TPFE.
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Conclusion?

Nous naviguons dans des types de démarches qui travaillent sur les mar-
ges de la commande institutionnelle.

Elles proposent l’organisation du projet comme espace public (Chris YOU-
NES  - labo Gerfau).

C’est un déplacement qui amène à repenser l’espace du projet, qui suscite 
des questions..

Mettre l’accent sur les choses en train de se faire, pose la question du par-
tage, c’est aussi un état d’esprit, faire ensemble, donc de la motivation, de 
l’adoption culturelle de cet état d’esprit.

Des conditions doivent être réunies pour que quelque chose se dé-
roule, on ne pense plus seulement en terme d’auteurs, ni d’acteurs 
dans leurs rôles, mais de process où l’on s’engage en écoute avec un 
milieu, prêt à une réactivité qui peut nous faire sortir mutuellement 
hors de nos pratiques habituelles, on y risque l’action, mais aussi la 
crédibilité.

Ces démarches sont étroitement reliées aux contexte socio urbain où elles 
émergent, ou s’inscrivent, cela pose; aussi la question des forces qui se 
confrontent. 
Cette question s’inscrit dans un contexte de crise, ou la société de 
consommation a infiltré la question du public.

(Cf. Sagot DUVAUROUX, modification du rapport anthropologique à 
la vérité in “de la gratuité” ed. l’éclat)

Bien sur, il y a des tendances dans nos sociétés qui rendent tellement 
anecdotique les échelles de nos interventions, qu’il y a nécessité de tra-
vailler à une toute autre échelle, le parti de l’homéopathie ne suffit pas. 

Il faudrait de front, “aller sur d’autres échelles que celle que l’on 
manipule depuis des années, il faut qu’on prenne conscience dans 
ce récit de monde fini, ou la démocratie représentative et en péril, 
la place des architectes et des urbanistes est à la fois dérisoire et 
essentielle.” (P. MAHEY)

Sachant que le projet architectural et urbain se fait à la fois avec et contre 
la culture, les cultures (par exemple populaires,vernaculaires ou à contra-



287

rio, élitistes…) (C. YOUNES), il est important d’envisager en cette absence 
d’universalité de la culture, les possibles que cela ouvre et les problèmes 
que cela pose.

Y a t’il un consensus possible, souhaitable, est ce que cela détruit les diffé-
rences, est ce que ça les intègre ?

Mais plus globalement concernant l’habitabilité de nos espaces,
 “Si l’on veut arriver à construire du projet qui n’est pas basé sur de l’idéologie 
imposée, de la doctrine, et qui soit fabriqué dans une contribution de la base, 
sur de la remontée, de la maïeutique, sur de l’écoute d’un territoire, avec ce 
qu’il souffre, ce dont il a besoin pour changer, il faut qu’il y aie des gens qui 
travaillent à la représentation partageable, de façon à repositionner les élus 
les techniciens , les intellectuels qui parfois s’affirment seuls dans l’énoncé 
d’un projet d’une vision,  de façon à permettre une conversation populaire 
entre des réalités et des représentations. Il faut des gens capables de fabriquer 
des représentations partageable avec une éthique, avec une capacité à être 
lisibles, écoutés, vus et à recommencer leur représentations dès qu’il le faut en 
écoutant les autres.” (Pierre MAHEY)

Dans ces prises en comptes, pour définir une position d’acteur, j’adhère 
à la proposition de Francis Jeanson , “Il faudrait des gens qui soient à la 
fois des praticiens du terrain et des praticiens de la réflexion. C’est capital, la 
réflexion est indispensable. Malheureusement quand elle est là, c’est souvent 
une manière de gommer les problèmes pratiques. Il faut une tension entre 
des gens de terrain, qu’ils soient de artistes ou des membres de la population 
concernée, et des gens entraînés à réfléchir sur ces problèmes. […]” (extrait 
de “(re) politiser nos vies”Francis JEANSON, entretien, revue CASSANDRE, 
mars avril 2001, p.3)

Pourquoi je fais ce que je fais?

Probablement parce que je ne trouve pas ce que je cherche.
Des lieux habités, habitables, tels que j’ai envie de les vivre.
Parce que je ne veux pas être complice de ce que je ne cautionne pas.
Je cherche avec une exigence, qui se cultive, comment je peux contribuer 
à un monde en aspérités, un monde qui ne serait pas la conséquence d’un 
marché, contre un monde lisse, qui substitue à la culture, l’économie.

Je ne prétends pas le résoudre par nos actions, mais je dis que c’est une 
chose qui me préoccupe
Je ne veux pas être la conséquence d’un marché, parmi d’autres consé-
quences.
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Cela m’intéresse de «stimuler les aspérités», les plis dans lesquels nous 
pouvons parfois être invisibles, y construire des situations collectives 
désirables.

Parce que j’ai besoin et je crois que nous avons besoin de diversifier les 
espaces partageables, qu’ils soient singuliers et non dans la recherche 
d’équivalences.

La définition du sens commun est pratique avant d’être esthétique

Ces démarches sont fragiles, mais opérationnelles. Elles débouchent 
sur la recherche de nouvelles possibilités. 

comment continuer qu’est ce que vous allez faire maintenant?

Que construire, sinon les conditions d’une conversation?

“Comment les champs du possibles peuvent devenir un champ du réel?” 
(O. Bedu - Cabanon Vertical)
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Au risque du réel
Un. Nos fantaisies comme nos besoins 

sont scénarisés. Une main invisible aligne 
les procédures censées nous conduire. 
Les sociétés glissent doucement de l’âge 
des représentations – théâtre des institu-
tions, comédies ou tragédies des pouvoirs, 
spectacle des rapports de force – à celui des 
programmations : de la scène au scénario. 
Il n’est plus tant demandé au citoyen d’être 
un spectateur – actif : à la fois enjeu de 
la représentation et acteur par délégation 
– que de rester à sa place de consommateur, 
impuissant même à comprendre le program-
me qu’il remplit. Trop inégal, le jeu n’en est 
plus un.

Face à cette scénarisation grandissante 
des rapports sociaux et des relations inter-
subjectives telle qu’elle est publicisée (et 
finalement garantie) par le modèle «réaliste» 
du feuilleton télévisé, le documentaire n’a 
pas d’autre choix que de se faire au risque 
du réel. L’impératif du «comment filmer» 
qui est au cœur du travail du cinéaste se 
pose ici dans la nécessité la plus violente : 
non pas comment faire le film, mais com-
ment faire pour qu’il y ait film ? La pratique 
du cinéma documentaire ne dépend en der-
nière analyse ni des circuits de financement, 
ni des possibilités de diffusion, mais tout 
simplement du bon vouloir – de la bonne 
grâce – de qui ou quoi nous choisissons de 
filmer, individus, institutions, groupes. Le 
désir est au poste de commandement. Les 
conditions de l’expérience font partie de 
l’expérience. En s’ouvrant à ce qui menace 
sa propre possibilité (le réel qui menace la 
scène), le cinéma documentaire sauve du 
même coup la possibilité d’une relève des 
représentations : c’est bien le sentier docu-
mentaire qui serpente d’ « Allemagne année 
zéro « à « Pour la suite du monde «, de 
«Petit à petit» à « Et la vie continue…». Les 
films documentaires ne sont pas seulement « 
ouverts sur le monde « : ils en sont traver-
sés, transpercés, transportés. Ils se livrent à 
plus fort qu’eux, qui les dépasse et en même 
temps les fonde. 

Deux. Aujourd’hui les scénarios ne 
se contentent plus d’organiser le cinéma 
de fiction, les téléfilms, les jeux vidéo, les 
agences matrimoniales, les simulateurs de 
vol. Leur ambition déborde le domaine des 
productions de l’imaginaire pour prendre 
en charge les lignes d’ordres qui encadrent 
ce qu’il faut bien nommer « nos « réalités : 
de la Bourse aux sondages en passant par la 
publicité, la météo et le commerce.

Les «prévisionnistes» ne sont pas des 
utopistes et le pouvoir des programmateurs 
n’est pas virtuel. Mille modèles règlent 
ainsi les dispositifs sociaux et économiques 
qui nous tiennent en leur dépendance. 
Mais tous procèdent d’un motif unique : 
l’homme, être de langage que le langage 
dépasse, manifeste qu’il est depuis peu en 
mesure d’assurer sa maîtrise sur le monde 
en le traduisant dans une « langue «, celle du 
scénario, qui serait, elle, entièrement gou-
vernable (comme peuvent l’être la langue 
de la cybernétique, de l’informatique, de la 
génétique, de la statistique…). 

C’est pourquoi les scénarios qui s’ins-
tallent un peu partout pour agir (et penser) 
à notre place se veulent totalisants, pour 
ne pas dire totalitaires. Programmes qui ne 
traitent pas ce qui du réel leur échappe, qui 
s’imaginent sans restes, sans dehors, sans 
tout ce qui serait hors calcul (comme on 
parle de hors champ ou de hors scène). La 
version du monde qu’ils nous proposent est 
bouclée, récit fermé. Or c’est une chance 
(pour nous) que le monde pris dans la toile 
des calculs se débatte, qu’il demeure hors 
de portée, au-delà du parfait et de l’im-
parfait. S’il en fallait un cruel exemple, ce 
serait celui de la guerre moderne, toujours 
plus programmatique (propagandiste) et 
programmée (idéalisée) mais fêlée, tout 
de même, par l’écart qui ne se laisse pas 
réduire entre les écrans d’ordinateur et la 
boue des chemins.

Loin de la «toute-fiction du tout», c’est 
donc la chance du cinéma documentaire 
que d’avoir affaire à la casse du réel, ce qui 
résiste, ce qui reste, le rebut, le résidu, 
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l’exclu, la part maudite. Pensons par exem-
ple à ces «gens des baraques» filmés par 
Robert Bozzi, mais aussi à la Julie que filme 
Dominique Gros ou aux enfants de « Grands 
comme le monde « de Denis Gheerbrant 
– mais ce pourrait être encore le héros de « 
Moi, un Noir « (Jean Rouch), voire celui de 
« Nanook « (Robert Flaherty). Ces person-
nages sont précisément ceux qui font trou 
ou tache dans les programmes (programmes 
sociaux, scolaires, médicaux, voire colo-
niaux), qui échappent à la norme majoritaire 
comme à la contre-norme minoritaire telle 
qu’elle est de mieux en mieux scénarisée 
par les pouvoirs : ils vivent malgré, ne 
manquant ni de peines ni de joies, touchant 
à des angoisses, des doutes ou des bonheurs 
qui ne sont pas, ou si peu, celles ou ceux des 
modèles ambiants.

Je crois que le renouveau contemporain 
du documentaire en France et en Europe 
tient (entre autres) à cette nécessité par 
nous tous ressentie : que les représenta-
tions que nous nous fabriquons du monde 
cessent de nous le donner comme achevé ou 
définitivement dompté et par nous disci-
pliné. À sa manière modeste, cédant le pas 
au réel qui le provoque et l’habite, le cinéma 
documentaire ne peut se construire qu’en 
se frottant au monde, c’est-à-dire qu’il lui 
faut reconnaître l’inévitable des contraintes 
et des ordres, tenir compte (même pour les 
combattre) des pouvoirs et des mensonges, 
accepter enfin d’être partie prenante dans 
les règles du jeu social. Servitudes, privi-
lèges. Un cinéma engagé, dirais-je, engagé 
dans le monde.

Trois. À la question « qu’est-ce que le 
documentaire ? « il n’y a d’autre réponse 
que la question même d’André Bazin : « 
qu’est-ce que le cinéma ? « Le cinéma n’est 
pas le journalisme, bien qu’il appartienne 
comme lui à l’ordre des récits. Seules notre 
cécité, notre surdité provoquées et/ou choi-
sies peuvent expliquer que nous prenions les 
informations agencées par un journal, par un 
magazine (télévisé ou non) pour l’affirma-
tion transparente de ce qui a été. Un témoi-

gnage, une parole, un document, un récit 
lui-même peuvent renvoyer à des faits, s’y 
référer, en faire la relation : ils s’en séparent 
pourtant par une élaboration qui, bien que 
relative au fait, le retravaille dans des formes 
qui ne sont plus les siennes. Rien du monde 
ne nous est accessible sans les récits qui nous 
en transmettent une version locale, datée, 
historique, idéologique.

La critique majeure que nous devons 
adresser aux médias, agents de l’informa-
tion, tient à la dénégation baptisée « objec-
tivité « par laquelle ils masquent plus que 
souvent le caractère éminemment précaire, 
fragmentaire et pour finir subjectif de ce qui 
n’est précisément que leur travail.

Subjectif est le cinéma, et le documen-
taire avec lui. Point n’est besoin de rappeler 
cette vérité pourtant fréquemment per-
due de vue que c’est documentaire que le 
cinéma est né et qu’il a conquis ses premiers 
pouvoirs (Lumière). 

Ce qui le rapproche du journalisme est 
qu’il se réfère au monde des événements, 
des faits, des relations, en élaborant à partir 
d’eux ou avec eux des récits filmés ; et ce 
qui le sépare du journalisme est qu’il ne le 
dissimule pas, ne le dénie pas mais affirme 
au contraire son geste, qui est de réécrire 
les événements, les situations, les faits, les 
relations en forme de récits, de réécrire le 
monde, donc, mais du point de vue d’un 
sujet, écriture ici et maintenant, récit pré-
caire et fragmentaire, et qui l’avoue, et qui 
fait de cet aveu son principe même. Tels sans 
doute – aléatoires et fragiles – ont été et 
sont encore pour quelques-uns les scénarios 
du cinéma de fiction (de Renoir et Rossel-
lini à Kiarostami, en passant par Godard); 
mais de moins en moins, si je puis dire, dans 
la mesure où l’outil scénario est sorti du 
cadre des fictions cinématographiques pour 
servir aux fictions politiques, économiques, 
sociales ou militaires. À partir de là, logique 
retour des choses, un fonctionnalisme étroit, 
une programmation rigide règlent de plus 
en plus les fictions industrielles (de la télé 
au cinéma et de la série des «Navarro» à 
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«Titanic»). Triomphe de la société du specta-
cle à constater aussi dans ce double mouve-
ment de généralisation et de raidissement 
du scénario. Comme le marché, le spectacle 
pousse à la standardisation.

Quatre. Passant et repassant par les plis 
toujours plus lissés de la fiction, le cinéma a 
perdu en partie sa prise sur le monde. Pro-
grammatique, il n’annonce plus en prophète 
de l’inconnu le monde qui vient, il l’ajuste 
plutôt comme une répétition du connu.

Rien de semblable pour le cinéma 
documentaire. Aucun scénario qui tienne. 
L’entreprise documentaire se forge à chaque 
pas, en se heurtant à mille réalités qu’elle ne 
peut en effet ni oublier ni dominer.

Ni refoulement ni forclusion : affron-
tement. Cinéma comme praxis. Loin des 
fantasmes de maîtrise ou de toute-puissance 
qui marquent de plus en plus souvent les 
scénarios. Le documentaire, lui, ne peut 
avancer sans ses faiblesses, qui sont aussi 
patience, précision, honnêteté. Pas plus les 
hommes que les réalités qu’il est amené à 
filmer ne dépendent de lui, même s’il lui 
arrive nécessairement de les changer en les 
filmant.

Que se passe-t-il avec ceux que nous 
filmons, hommes ou femmes, qui devien-
nent de ce fait personnages de film ? Ils nous 
attirent et nous retiennent par cela d’abord 
qu’ils existent en dehors de notre projet de 
film. C’est à partir seulement de ce qu’ils 
feront avec nous de ce projet (et parfois 
contre nous) qu’ils deviendront des êtres de 
cinéma. C’est dire à quel point, d’entrée de 
jeu, nous ne sommes pas en mesure de leur 
donner des ordres (tout au plus des indica-
tions), de chambouler leur propre mise en 
scène (il s’agit au contraire de la laisser venir 
au premier plan), d’interrompre ou d’alté-
rer le cours de leurs actions (sinon le temps 
suspendu d’un tournage).

Ces hommes ou ces femmes que nous 
filmons, qui ont accepté d’entrer dans cette 
relation, vont y impliquer, y transférer avec 
leur singularité tout ce qu’ils portent en eux 
de déterminations et d’embarras, de pesan-

teurs et de grâces, leur ombre avec eux qui 
ne sera pas réduite, tout ce que l’expérience 
de vivre aura modelé en eux... En même 
temps quelque chose de la complexité et 
de l’opacité des sociétés et quelque chose 
de l’exception irrémédiable d’une vie. Ce 
qui veut dire que nous filmons aussi ce qui 
n’est pas visible, pas filmable, n’est pas fait 
pour le film, n’est pas à notre portée, mais 
qui se trouve là avec le reste, dissimulé 
par la lumière même ou aveuglé par elle, à 
côté du visible, sous lui, hors champ, hors 
image, mais présent dans les corps et entre 
eux, dans les paroles et entre elles, dans 
tout le tissu que trame la machine cinéma-
tographique, Parque à sa manière. Filmer 
les hommes réels dans le monde réel c’est 
être aux prises avec le désordre des vies, 
l’indécidable des occurrences du monde, ce 
qui du réel s’obstine à tromper les prévi-
sions. Impossibilité du scénario. Nécessité 
du documentaire. 

Cinq. De cette difficulté qui lui est 
imposée en quelque sorte « du dehors «, le 
cinéma documentaire tire toutes ses riches-
ses. Obligation d’expérimenter, de tenter 
des approches adaptées aux pièges toujours 
neufs du monde à filmer. Obligation d’ima-
giner, de tester, de vérifier des dispositifs 
d’écriture – inédits dans la mesure où ils ne 
peuvent qu’être étroitement liés à un chan-
tier particulier, un trait du monde. Qui plus 
est, ces dispositifs d’écriture chaque fois 
contingents à un état donné des lieux sont 
eux-mêmes soumis à la pression du réel. 
Le mouvement du monde ne s’interrompt 
pas pour permettre au documentariste de 
fourbir son système d’écriture.

Les formes mises en œuvre sont 
bousculées par cela même qu’elles tentent 
d’embrasser. Le cinéma dans sa version 
documentaire ramène le réel comme ce qui, 
filmé, n’est pas tout à fait filmable, excès 
ou manque, débordement ou limite – creux 
ou bordures qui du coup nous sont donnés 
à sentir, à expérimenter, à penser. Sentir ce 
qui du monde nous déborde encore. Les 
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récits non encore écrits, les fictions non 
encore épuisées.

En même temps qu’elle se donne, la ma-
tière du cinéma documentaire lui échappe. 
C’est pourquoi il est tenu d’inventer des 
formes qui donnent prise sur ce qui n’est 
pas encore cinématographiquement pris. 
Obligation, disions-nous : obligation de 
créer.

Le voudrait-elle, l’œuvre documentaire 
est incapable de réduire le monde à un 
dispositif qu’elle tiendrait déjà prêt. Mieux : 
elle ne peut pas empêcher de désirer, pour 
aller au bout de cette logique d’appren-
tissage, voir son dispositif chamboulé par 
l’irruption de données inédites – qui ne 
seraient pas celles à travers lesquelles le 
monde déjà se donne à nous. Voilà pourquoi 
les dispositifs documentaires sont avant 
tout précaires, instables, fragiles. Ils ne sont 
là que pour permettre l’exploration de ce 
qui n’est pas encore tout à fait connu. Les 
scénarios de fiction sont souvent (de plus en 
plus) phobiques : ils craignent ce qui les fis-
sure, les entame, les renverse. Ils éloignent 
l’accidentel, l’aléatoire. Nourris de maîtrise, 
ils visent à se refermer sur eux-mêmes. 
Bouclage.

La non-maîtrise du documentaire ap-
paraît comme la condition de l’invention. 
C’est la puissance réelle de ce monde qui 
éclate à travers elle.

Au moment où de grands groupes 
internationaux s’assurent de tous côtés le 
contrôle de la production, de la distribution, 
de la diffusion audiovisuelle, que triomphent 
les modèles, les programmes, les automa-
tismes, les systèmes de surveillance et de 
prévision, que le marketing, la publicité, la 
propagande imposent un nouveau magma : 
l’» information-culture-marchandise», il me 
paraît remarquable que le cinéma docu-
mentaire tienne bon et se développe. Je 
vois dans cette conjonction un fait politi-
que. À la programmation et à la précaution 
généralisées s’oppose le risque inhérent à 
l’entreprise documentaire. Des actes, des 
projets, des œuvres, des constructions ne se 

laissent pas plus réduire au calcul des ma-
chines humaines qu’aux désirs des hommes 
mécanisés. La société du spectacle triomphe, 
mais une parcelle obscure du spectacle mine 
le spectacle généralisé. Appelons cette part 
celle de l’art. 

À elle, aujourd’hui plus que jamais, 
de représenter l’étrangeté du monde, son 
opacité, sa radicale altérité, bref, tout ce que 
les fictions qui nous entourent nous cachent 
scrupuleusement : que nous sommes dans 
l’après-coup de la destruction des ensem-
bles clos, que la scène est ouverte, fendue, 
brisée, et que c’est à ce prix qu’elle peut en-
core prétendre historiquement représenter 
tout ce qui dans ce monde n’est pas virtuel.

Jean-Louis Comolli 
Cinéaste et écrivain 

Texte traduit par Deke Dusimberre



301
Manifeste de la moisissure contre le rationalisme dans l’architecture



302

De la gratuité
J.L Sagot-Duvauroux



303



304



305



306



307



308

Enseigner et Apprendre, Arts vivants
Robert Filliou 
Ed. Archives Lebeer Hossmann, Paris Bruxelles 2000



309



310



311



312



313



314



315



316



317



318



319



320



321



322

Bio Psycho Socio Eco 1 
Ecologie urbaines
Atelier Lucien Kroll 
Ed. L’Harmattan - Col. Habitat et société



323



324



325



326



327



328



329



330



331



332



333



334



335



336



337



338

Introduction à une critique de la 
géographie urbaine
Le mardi 29 octobre 2002, par Guy Debord 

De tant d’histoires auxquelles nous 
participons, avec ou sans intérêt, la re-
cherche fragmentaire d’un nouveau mode 
de vie reste le seul côté passionnant. Le 
plus grand détachement va de soi envers 
quelques disciplines, esthétiques ou autres, 
dont l’insuffisance à cet égard est prompte-
ment vérifiable. Il faudrait définir quelques 
terrains d’observation provisoires. Et parmi 
eux l’observation de certains processus du 
hasard et du prévisible, dans les rues.

Le mot psychogéographie, proposé par 
un Kabyle illettré pour désigner l’ensemble 
des phénomènes dont nous étions quelques-
uns à nous préoccuper vers l’été de 1953, ne 
se justifie pas trop mal. Ceci ne sort pas de 
la perspective matérialiste du conditionne-
ment de la vie et de la pensée par la nature 
objective. La géographie, par exemple, rend 
compte de l’action déterminante de forces 
naturelles générales, comme la composi-
tion des sols ou les régimes climatiques, sur 
les formations économiques d’une société 
et, par là, sur la conception qu’elle peut 
se faire du monde. La psychogéographie 
se proposerait l’étude des lois exactes, et 
des effets précis du milieu géographique, 
consciemment aménagé ou non, agissant 
directement sur le comportement affectif 
des individus. L’adjectif psychogéographi-
que, conservant un assez plaisant vague, peut 
donc s’appliquer aux données établies par 
ce genre d’investigation, aux résultats de 
leur influence sur les sentiments humains, et 
même plus généralement à toute situation 
ou toute conduite qui paraissent relever du 
même esprit de découverte.

Le désert est monothéiste, a-t-on pu dire 
il y a longtemps. Trouvera-t-on illogique, ou 
dépourvue d’intérêt, cette constatation que 
le quartier qui s’étend, à Paris, entre la place 
de la Contrescarpe et la rue de l’Arbalète 
incline plutôt à l’athéisme, à l’oubli, et à la 
désorientation des réflexes habituels ?

Il est bon d’avoir de l’utilitaire une 
notion historiquement relative. Le souci 
de disposer d’espaces libres permettant la 
circulation rapide de troupes et l’emploi de 
l’artillerie contre les insurrections était à 
l’origine du plan d’embellissement urbain 
adopté par le Second Empire. Mais de tout 
point de vue autre que policier, le Paris 
d’Haussmann est une ville bâtie par un idiot, 
pleine de bruit et de fureur, qui ne signifie 
rien. Aujourd’hui, le principal problème 
que doit résoudre l’urbanisme est celui de 
la bonne circulation d’une quantité crois-
sante de véhicules automobiles. Il n’est pas 
interdit de penser qu’un urbanisme à venir 
s’appliquera à des constructions, également 
utilitaires, tenant le plus large compte des 
possibilités psychogéographiques.

Aussi bien l’actuelle abondance des voi-
tures particulières n’est rien d’autre que le 
résultat de la propagande permanente par la-
quelle la production capitaliste persuade les 
foules - et ce cas est une de ses réussites les 
plus confondantes - que la possession d’une 
voiture est précisément un des privilèges 
que notre société réserve à ses privilégiés. 
(Le progrès anarchique se niant lui-même, 
on peut d’ailleurs goûter le spectacle d’un 
préfet de police invitant par voie de film-an-
nonce les parisiens propriétaires d’automo-
biles à utiliser les transports en commun.)

Puisque l’on rencontre, même à de si 
minces propos, l’idée de privilège, et que 
l’on sait avec quelle aveugle fureur tant de 
gens - si peu privilégiés pourtant - sont dis-
posés à défendre leurs médiocres avantages, 
force est de constater que tous ces détails 
participent d’une idée du bonheur, idée 
reçue dans la bourgeoisie maintenue par un 
système de publicité qui englobe aussi bien 
l’esthétique de Malraux que les impératifs 
du Coca-Cola, et dont il s’agit de provo-
quer la crise en toute occasion, par tous les 
moyens.

Les premiers de ces moyens sont sans 
doute la diffusion, dans un but de provoca-
tion systématique, d’une foule de proposi-
tions tendant à faire de la vie un jeu intégral 
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passionnant, et la dépréciation continuelle 
de tous les divertissements en usage, dans 
la mesure naturellement où ils ne peuvent 
être détournés pour servir à des construc-
tions d’ambiances plus intéressantes. Il 
est vrai que la plus grande difficulté d’une 
telle entreprise est de faire passer dans ces 
propositions apparemment délirantes une 
quantité suffisante de séduction sérieuse. 
Pour obtenir ce résultat une pratique habile 
des moyens de communication prisés actuel-
lement peut se concevoir. Mais aussi bien 
une sorte d’abstention tapageuse, ou des 
manifestations visant à la déception radicale 
de ces mêmes moyens de communication, 
entretiennent indéniablement, à peu de 
frais, une atmosphère de gêne extrêmement 
favorable à l’introduction de quelques nou-
velles notions de plaisir.

Cette idée que la réalisation d’une situa-
tion affective choisie dépend seulement de la 
connaissance rigoureuse et de l’application 
délibérée d’un certain nombre de mécanis-
mes concrets, inspirait ce «Jeu psychogéo-
graphique de la semaine» publié, avec tout 
de même quelque humour, dans le numéro 
1 de Potlatch :

«En fonction de ce que vous cherchez, 
choisissez une contrée, une ville de peu-
plement plus ou moins dense, une rue plus 
ou moins animée. Construisez une maison. 
Meublez-la. Tirez le meilleur parti de sa 
décoration et de ses alentours. Choisissez la 
saison et l’heure. Réunissez les personnes 
les plus aptes, les disques et les alcools qui 
conviennent. L’éclairage et la conversation 
devront être évidemment de circonstance, 
comme le climat extérieur ou vos souvenirs.

S’il n’y a pas eu d’erreur dans vos 
calculs, la réponse doit vous satisfaire.»

Il faut s’employer à jeter sur le marché, 
ne serait-ce même pour le moment que le 
marché intellectuel, une masse de désirs 
dont la richesse ne dépassera pas les actuels 
moyens d’action de l’homme sur le monde 
matériel, mais la vieille organisation sociale. 
Il n’est même pas dépourvu d’intérêt poli-
tique d’opposer publiquement de tels désirs 

aux désirs primaires qu’il ne faut pas s’éton-
ner de voir moudre sans fin dans l’industrie 
cinématographique ou les romans psycholo-
giques, comme ceux de la vieille charogne 
de Mauriac. ( «Dans une société fondée sur 
la misère, les produits les plus misérables 
ont la prérogative fatale de servir à l’usage 
du plus grand nombre», expliquait Marx au 
pauvre Proudhon.)

La transformation révolutionnaire du 
monde, de tous les aspects du monde, don-
nera raison à toutes les idées d’abondance.

Le brusque changement d’ambiance dans 
une rue, à quelques mètres près ; la divi-
sion patente d’une ville en zones de climats 
psychiques tranchés ; la ligne de plus forte 
pente - sans rapport avec la dénivellation - 
que doivent suivre les promenades qui n’ont 
pas de but ; le caractère prenant ou repous-
sant de certains lieux ; tout cela semble être 
négligé. En tout cas, n’est jamais envisagé 
comme dépendant de causes que l’on peut 
mettre au jour par une analyse approfon-
die, et dont on peut tirer parti. Les gens 
savent bien qu’il y a des quartiers tristes, et 
d’autres agréables. Mais ils se persuadent gé-
néralement que les rues élégantes donnent 
un sentiment de satisfaction et que les rues 
pauvres sont déprimantes, presque sans plus 
de nuances. En fait, la variété des combi-
naisons possibles d’ambiances, analogue à 
la dissolution des corps chimiques dans le 
nombre infini des mélanges, entraîne des 
sentiments aussi différenciés et aussi com-
plexes que ceux que peut susciter tout autre 
forme de spectacle. Et la moindre prospec-
tion démystifiée fait apparaître qu’aucune 
distinction, qualitative ou quantitative, des 
influences des divers décors construits dans 
une ville ne peut se formuler à partir d’une 
époque ou d’un style d’architecture, encore 
moins à partir des conditions d’habitat.

Les recherches que l’on est ainsi appelé 
à mener sur la disposition des éléments du 
cadre urbaniste, en liaison étroite avec les 
sensations qu’ils provoquent, ne vont pas 
sans passer par des hypothèses hardies qu’il 
convient de corriger constamment à la 
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lumière de l’expérience, par la critique et 
l’autocritique.

Certaines toiles de Chirico, qui sont ma-
nifestement provoquées par des sensations 
d’origine architecturale, peuvent exercer 
une action en retour sur leur base objective, 
jusqu’à la transformer : elles tendent à de-
venir elles-mêmes des maquettes. D’inquié-
tants quartiers d’arcades pourraient un jour 
continuer, et accomplir l’attirance de cette 
oeuvre.

Je ne vois guère que ces deux ports à la 
tombée du jour peints par Claude Lorrain, 
qui sont au Louvre, et qui présentent la 
frontière même de deux ambiances urbai-
nes les plus diverses qui soient, rivaliser en 
beauté avec les plans du métro affichés dans 
Paris. On entend bien qu’en parlant ici de 
beauté je n’ai pas en vue la beauté plastique 
- la beauté nouvelle ne peut être qu’une 
beauté de situation - mais seulement la pré-
sentation particulièrement émouvante, dans 
l’un et l’autre cas, d’une somme de possi-
bilités. Entre divers moyens d’interventions 
plus difficiles, une cartographie rénovée 
paraît propre à l’exploitation immédiate.

La fabrication de cartes psychogéo-
graphiques, voir même divers truquages 
comme l’équation, tant soit peu fondée ou 
complètement arbitraire, posée entre deux 
représentations topographiques, peuvent 
contribuer à éclairer certains déplacements 
d’un caractère non certes de gratuité, mais 
de parfaite insoumission aux sollicitations 
habituelles. - Les sollicitations de cette série 
étant cataloguées sous le terme de tourisme, 
drogue populaire aussi répugnante que le 
sport ou le crédit à l’achat. Un ami, récem-
ment, me disait qu’il venait de parcourir la 
région de Hartz, en Allemagne, à l’aide d’un 
plan de la ville de Londres dont il avait suivi 
aveuglément les indications. Cette espèce de 
jeu n’est évidemment qu’un médiocre début 
en regard d’une construction complète de 
l’architecture et de l’urbanisme, construc-
tion dont le pouvoir sera quelque jour don-
né à tous. En attendant, on peut distinguer 
plusieurs stades de réalisations partielles, 

moins malaisées, à commencer par le simple 
déplacement des éléments de décoration 
que nous sommes accoutumés de trouver 
sur des positions préparées à l’avance. Ainsi 
Mariën, dans le précédent numéro de cette 
revue, proposait de rassembler en désordre, 
quand les ressources mondiales auront cessé 
d’être gaspillées dans les entreprises irra-
tionnelles que l’on nous impose aujourd’hui, 
toutes les statues équestres de toutes les vil-
les dans une seule plaine désertique. Ce qui 
offrirait aux passants - l’avenir leur appar-
tient - le spectacle d’une charge synthétique 
de cavalerie, que l’on pourrait même dédier 
au souvenir des plus grands massacreurs de 
l’histoire, de Tamerlan à Ridgway. On voit 
ressurgir ici une des principales exigences de 
cette génération : la valeur éducative.

De fait, il n’y a rien à attendre que de la 
prise de conscience, par des masses agis-
santes, des conditions de vie qui leur sont 
faites dans tous les domaines, et des moyens 
pratiques de les changer.

«L’imaginaire est ce qui tend à devenir 
réel», a pu écrire un auteur dont, en raison 
de son inconduite notoire sur le plan de 
l’esprit, j’ai depuis oublié le nom. Une telle 
affirmation, par ce qu’elle a d’involontai-
rement restrictif, peut servir de pierre de 
touche, et faire justice de quelques parodies 
de révolution littéraire : ce qui tend à rester 
irréel, c’est le bavardage.

La vie, dont nous sommes responsables, 
rencontre, en même temps que de grands 
motifs de découragement, une infinité de di-
versions et de compensations plus ou moins 
vulgaires. Il n’est pas d’année où des gens 
que nous aimions ne passent, faute d’avoir 
clairement compris les possibilités en pré-
sence, à quelque capitulation voyante. Mais 
ils ne renforcent pas le camp ennemi qui 
comptait déjà des millions d’imbéciles, et où 
l’on est objectivement condamné à être im-
bécile. La première déficience morale reste 
l’indulgence, sous toutes ses formes.

Guy-Ernest Debord 
Publié dans Les lèvres nues n° 6,  

Bruxelles, 1955.
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Théorie de la dérive
octobre 2002, par Guy Debord 

Entre les divers procédés situationnistes, 
la dérive se définit comme une technique du 
passage hâtif à travers des ambiances variées. 
Le concept de dérive est indissolublement 
lié à la reconnaissance d’effets de nature 
psychogéographique, et à l’affirmation d’un 
comportement ludique-constructif, ce qui 
l’oppose en tous points aux notions classi-
ques de voyage et de promenade.

Une ou plusieurs personnes se livrant à 
la dérive renoncent, pour une durée plus ou 
moins longue, aux raisons de se déplacer et 
d’agir qu’elles se connaissent généralement, 
aux relations, aux travaux et aux loisirs qui 
leur sont propres, pour se laisser aller aux 
sollicitations du terrain et des rencontres qui 
y correspondent. La part de l’aléatoire est 
ici moins déterminante qu’on ne croit : du 
point de vue de la dérive, il existe un relief 
psychogéographique des villes, avec des 
courants constants, des points fixes, et des 
tourbillons qui rendent l’accès ou la sortie 
de certaines zones fort malaisés.

Mais la dérive, dans son unité, comprend 
à la fois ce laisser-aller et sa contradiction 
nécessaire : la domination des variations 
psychogéographiques par la connaissance et 
le calcul de leurs possibilités. Sous ce der-
nier aspect, les données mises en évidence 
par l’écologie, et si borné que soit à priori 
l’espace social dont cette science se propose 
l’étude, ne laissent pas de soutenir utilement 
la pensée psychogéographique.

L’analyse écologique du caractère absolu 
ou relatif des coupures du tissu urbain, du 
rôle des microclimats, des unités élémen-
taires entièrement distinctes des quar-
tiers administratifs, et surtout de l’action 
dominante des centres d’attraction, doit 
être utilisée et complétée par la méthode 
psychogéographique. Le terrain passionnel 
objectif où se meut la dérive doit être défini 
en même temps selon son propre détermi-
nisme et selon ses rapports avec la morpho-
logie sociale. Chombart de Lauwe dans son 

étude sur «Paris et l’agglomération pari-
sienne» (Bibliothèque de sociologie contem-
poraine, PUF, 1952) note qu’ «un quartier 
urbain n’est pas déterminé seulement par les 
facteurs géographiques et économiques mais 
par la représentation que ses habitants et 
ceux des autres quartiers en ont « ; et pré-
sente dans le même ouvrage - pour montrer 
«l’étroitesse du Paris réel dans lequel vit 
chaque individu géographiquement un cadre 
dont le rayon est extrêmement petit « - le 
tracé de tous les parcours effectués en une 
année par une étudiante du XVIe arrondis-
sement : ces parcours dessinent un triangle 
de dimension réduite, sans échappées, dont 
les trois sommets sont l’Ecole des Sciences 
Politiques, le domicile de la jeune fille et 
celui de son professeur de piano.

Il n’est pas douteux que de tels schémas, 
exemples d’une poésie moderne suscepti-
ble d’entraîner de vives réactions affectives 
- dans ce cas l’indignation qu’il soit possible 
de vivre de la sorte - , ou même la théorie, 
avancée par Burgess à propos de Chicago, de 
la répartition des activités sociales en zones 
concentriques définies, ne doivent servir 
aux progrès de la dérive.

Le hasard joue dans la dérive un rôle 
d’autant plus important que l’observation 
psychogéographique est encore peu assurée. 
Mais l’action du hasard est naturellement 
conservatrice et tend, dans un nouveau 
cadre, à tout ramener à l’alternance d’un 
nombre limité de variantes et à l’habitude. 
Le progrès n’étant jamais que la rupture 
d’un des champs où s’exerce le hasard, par 
la création de nouvelles conditions plus fa-
vorables à nos desseins, on peut dire que les 
hasards de la dérive sont foncièrement diffé-
rents de ceux de la promenade, mais que les 
premières attirances psychogéographiques 
découvertes risquent de fixer le sujet ou le 
groupe dérivant autour de nouveaux axes 
habituels, où tout les ramène constamment.

Une insuffisante défiance à l’égard du ha-
sard, et de son emploi idéologique toujours 
réactionnaire, condamnait à un échec morne 
la célèbre déambulation sans but tentée en 
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1923 par quatre surréalistes à partir d’une 
ville tirée au sort : l’errance en rase cam-
pagne est évidemment déprimante, et les 
interventions du hasard y sont plus pauvres 
que jamais. Mais l’irréflexion est poussée 
bien plus loin dans Médium (mai 1954), par 
un certain Pierre Vendryes qui croit pouvoir 
rapprocher de cette anecdote - parce que 
tout cela participait d’une même libération 
antidéterministe - quelques expériences 
probabilistes, par exemple sur la répartition 
aléatoire de têtards de grenouille dans un 
cristallisoir circulaire, dont il donne le fin 
mot en précisant : «il faut, bien entendu, 
qu’une telle foule ne subisse de l’extérieur 
aucune influence directrice «. Dans ces 
conditions, la palme revient effectivement 
aux têtards qui ont cet avantage d’être «aussi 
dénués que possible d’intelligence, de socia-
bilité et de sexualité «, et, par conséquent, 
«vraiment indépendants les uns des autres «.

Aux antipodes de ces aberrations, le ca-
ractère principalement urbain de la dérive, 
au contact des centres de possibilités et de 
significations que sont les grandes villes 
transformées par l’industrie, répondrait plu-
tôt à la phrase de Marx : «Les hommes ne 
peuvent rien voir autour d’eux qui ne soit 
leur visage, tout parle d’eux-mêmes. Leur 
paysage même est animé.»

On peut dériver seul, mais tout indique 
que la répartition numérique la plus fruc-
tueuse consiste en plusieurs petits groupes 
de deux ou trois personnes parvenues à une 
même prise de conscience, le recoupement 
des impressions de ces différents groupes 
devant permettre d’aboutir à des conclu-
sions objectives. Il est souhaitable que la 
composition de ces groupes change d’une 
dérive à l’autre. Au-dessus de quatre ou de 
cinq participants, le caractère propre à la 
dérive décroît rapidement, et en tout cas 
il est impossible de dépasser la dizaine sans 
que la dérive ne se fragmente en plusieurs 
dérives menées simultanément. La pratique 
de ce dernier mouvement est d’ailleurs 
d’un grand intérêt, mais les difficultés qu’il 

entraîne n’ont pas permis jusqu’à présent de 
l’organiser avec l’ampleur désirable.

La durée moyenne d’une dérive est la 
journée, considérée comme l’intervalle de 
temps compris entre deux périodes de som-
meil. Les points de départ et d’arrivée, dans 
le temps, par rapport à la journée solaire, 
sont indifférents, mais il faut noter cepen-
dant que les dernières heures de la nuit sont 
généralement impropres à la dérive.

Cette durée moyenne de la dérive n’a 
qu’une valeur statistique. D’abord, elle 
se présente assez rarement dans toute sa 
pureté, les intéressés évitant difficilement, 
au début ou à la fin de cette journée, d’en 
distraire une ou deux heures pour les em-
ployer à des occupations banales ; en fin de 
journée, la fatigue contribue beaucoup à cet 
abandon. Mais surtout la dérive se déroule 
souvent en quelques heures délibérément 
fixées, ou même fortuitement pendant d’as-
sez brefs instants, ou au contraire pendant 
plusieurs jours sans interruption. Malgré les 
arrêts imposés par la nécessité de dormir, 
certaines dérives d’une intensité suffisante 
se sont prolongées trois ou quatre jours, 
voire même d’avantage. Il est vrai que dans 
le cas d’une succession de dérives pendant 
une assez longue période, il est presque 
impossible de déterminer avec quelque pré-
cision le moment où l’état d’esprit propre à 
une dérive donnée fait place à un autre. Une 
succession de dérives a été poursuivie sans 
interruption notable jusqu’aux environs de 
deux mois, ce qui ne va pas sans amener de 
nouvelles conditions objectives de compor-
tement qui entraînent la disparition de bon 
nombre des anciennes.

L’influence sur la dérive des variations 
du climat, quoique réelle, n’est détermi-
nante que dans le cas de pluies prolongées 
qui l’interdisent presque absolument. Mais 
les orages ou les autres espèces de précipita-
tions y sont plutôt propices.

Le champ spatial de la dérive est plus 
ou moins précis ou vague selon que cette 
activité vise plutôt à l’étude d’un terrain ou 
à des résultats affectifs déroutants. Il ne faut 
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pas négliger le fait que ces deux aspects de 
la dérive présentent de multiples interfé-
rences et qu’il est impossible d’en isoler un 
à l’état pur. Mais enfin l’usage des taxis, par 
exemple, peut fournir une ligne de partage 
assez claire : si dans le cours d’une dérive 
on prend un taxi, soit pour une destina-
tion précise, soit pour se déplacer de vingt 
minutes vers l’ouest, c’est que l’on s’attache 
surtout au dépaysement personnel. Si l’on 
tient à l’exploration directe d’un terrain, on 
met en avant la recherche d’un urbanisme 
psychogéographique.

Dans tous les cas le champ spatial 
est d’abord fonction des bases de départ 
constituées, pour les sujets isolés, par leurs 
domiciles, et pour les groupes, par les points 
de réunion choisis. L’étendue maximum de 
ce champ spatial ne dépasse pas l’ensemble 
d’une grande ville et de ses banlieues. Son 
étendue minimum peut être bornée à une 
petite unité d’ambiance : un seul quartier, 
ou même un seul îlot s’il vaut la peine ( à 
l’extrême limite la dérive statique d’une 
journée sans sortir de la gare Lazare).

L’exploration d’un champ spatial fixé 
suppose donc l’établissement de bases, et le 
calcul des directions de pénétration. C’est 
ici qu’intervient l’étude des cartes, tant 
courantes qu’écologiques ou psycho-géo-
graphiques, la rectification et l’amélioration 
de ces cartes. Est-il besoin de dire que le 
goût du quartier lui-même inconnu, jamais 
parcouru n’intervient aucunement ? Outre 
son insignifiance, cet aspect du problème est 
tout à fait subjectif, et ne subsiste pas long-
temps. Ce critère n’a jamais été employé, si 
ce n’est occasionnellement, quand il s’agit 
de trouver les issues psychogéographiques 
d’une zone en s’écartant systématiquement 
de tous les points coutumiers. On peut 
alors s’égarer dans des quartiers déjà fort 
parcourus.

La part de l’exploration au contraire est 
minime, par rapport à celle d’un compor-
tement déroutant, dans le «rendez-vous 
possible». Le sujet est prié de se rendre seul 
à une heure qui est précisée dans un endroit 

qu’on lui fixe. Il est affranchi des pénibles 
obligations du rendez-vous ordinaire, puis-
qu’il n’a personne à attendre. Cependant 
ce «rendez-vous possible» l’ayant mené à 
l’improviste en un lieu qu’il peut connaître 
ou ignorer, il en observe les alentours. On a 
pu en même temps donner au même endroit 
un «autre rendez-vous possible» à quelqu’un 
dont il ne peut prévoir l’identité. Il peut 
même ne l’avoir jamais vu, ce qui incite à 
lier conversation avec divers passants. Il peut 
ne rencontrer personne, ou même rencon-
trer par hasard celui qui a fixé le «rendez-
vous possible». De toute façon, et surtout 
si le lieu et l’heure ont été bien choisis, 
l’emploi du temps du sujet y prendra une 
tournure imprévue. Il peut même demander 
par téléphone un autre «rendez-vous possi-
ble» à quelqu’un qui ignore où le premier 
l’a conduit. On voit les ressources presque 
infinies de ce passe-temps.

Ainsi, quelques plaisanteries d’un goût 
dit douteux, que j’ai toujours vivement 
appréciées dans mon entourage, comme par 
exemple s’introduire nuitamment dans les 
étages des maisons en démolition, parcourir 
sans arrêt Paris en auto-stop pendant une 
grève des transports, sous le prétexte d’ag-
graver la confusion en se faisant conduire 
n’importe où, errer dans ceux des souter-
rains des catacombes qui sont interdits au 
public, relèveraient d’un sentiment plus 
général qui ne serait autre que le sentiment 
de la dérive.

Les enseignements de la dérive per-
mettent d’établir les premiers relevés des 
articulations psychogéographiques d’une 
cité moderne. Au-delà de la reconnaissance 
d’unités d’ambiances, de leurs composantes 
principales et de leur localisation spatiale, 
on perçoit les axes principaux de passage, 
leurs sorties et leurs défenses. On en vient 
à l’hypothèse centrale de l’existence de 
plaques tournantes psychogéographiques. 
On mesure les distances qui séparent effec-
tivement deux régions d’une ville, et qui 
sont sans commune mesure avec ce qu’une 
vision approximative d’un plan pouvait faire 
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croire. On peut dresser à l’aide de vieilles 
cartes, de vues photographiques aériennes et 
de dérives expérimentales une cartographie 
influentielle qui manquait jusqu’à présent, et 
dont l’incertitude actuelle, inévitable avant 
qu’un immense travail ne soit accompli, 
n’est pas pire que celle des premiers portu-
lans, à cette différence près qu’il ne s’agit 
plus de délimiter précisément des continents 
durables, mais de changer l’architecture et 
l’urbanisme. Les différentes unités d’atmos-
phère et d’habitation, aujourd’hui, ne sont 
pas exactement tranchées, mais entourées 
de marges frontières plus ou moins éten-
dues. Le changement le plus général que la 
dérive conduit à proposer, c’est la dimi-
nution constante de ces marges frontières, 
jusqu’à leur suppression complète.

Dans l’architecture même, le goût de 
la dérive porte à préconiser toutes sortes 
de nouvelles formes du labyrinthe, que 
les possibilités modernes de construction 
favorisent. Ainsi la presse signalait en mars 
1955 la construction à New York d’un 
immeuble où l’on peut voir les premiers 
signes d’une occasion de dérive à l’intérieur 
d’un appartement : « Les logements de la 
maison hélicoïdale auront la forme d’une 
tranche de gâteau. Ils pourront être agrandis 
ou diminués à volonté par le déplacement de 
cloisons mobiles. La gradation par demi-
étage évite de limiter le nombre de pièces, 
le locataire pouvant demander à utiliser la 
tranche suivante en surplomb ou en contre-
bas. Ce système permet de transformer 
en six heures trois appartements de quatre 
pièces en un appartement de douze pièces 
ou plus.»

Le sentiment de la dérive se rattache 
naturellement à une façon plus générale de 
prendre la vie, qu’il serait pourtant ma-
ladroit d’en déduire mécaniquement. Je 
ne m’étendrai ni sur les précurseurs de la 
dérive, que l’on peut reconnaître justement, 
ou détourner abusivement, dans la littéra-
ture du passé, ni sur les aspects passionnels 
particuliers que cette dérive entraîne. Les 
difficultés de la dérive sont celles de la 

liberté. Tout porte à croire que l’avenir 
précipitera le changement irréversible du 
comportement et du décor de la société ac-
tuelle. Un jour, on construira des villes pour 
dériver. On peut utiliser, avec des retouches 
relativement légères, certaines zones qui 
existent déjà. On peut utiliser certaines 
personnes qui existent déjà.

Guy-Ernest Debord 
Publié dans Les lèvres nues n° 9, décembre 1956 

et Internationale Situationniste n° 2,  
décembre 1958.
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QUAND LA FLAMBÉE DE L’IMMOBILIER EST DOPÉE PAR L’APARTHEID RÉSIDENTIEL

Penser la ville pour que les riches y vivent heureux 
Dans les principales métropoles occidentales, l’immobilier flambe. Souvent, le prix des
appartements y a doublé en dix ans. Si le phénomène paraît enrayé aux Etats-Unis,
où la « bulle immobilière » se dégonfle, ailleurs il se poursuit, alimenté par le désir
des privilégiés de consacrer une partie de leur fortune à l’achat d’une résidence
secondaire (ou tertiaire…) à Madrid, Barcelone, Rome, Londres ou New York. La
grande ville redevient désirable. Une fois nettoyée, ripolinée, enrichie, sécurisée,
valorisée par de nouveaux musées, elle ne peut plus être peuplée par des habitants
en manque d’argent et de culture. Et, justement, elle s’en débarrasse…

Par FRANÇOIS RUFFIN
Journaliste, auteur de Quartier nord, Fayard, Paris, 2006.

« Vous voyez les travaux dans la rue ? » Dehors, des grues s’activent, la poussière vole et les
marteaux-piqueurs retentissent derrière les palissades en fer. A l’intérieur de son « espace de vente »,
M. Eric Foillard, directeur de Marseille République, s’enthousiasme : « Ça va être magnifique, avec
des pavés, des trottoirs en granit au sol, des arbres qui n’existaient pas, le tramway, plus ludique,
plus aérien que le métro, plus l’Opéra, le deuxième Opéra de France, plus un multiplexe au bout du
quai de la Joliette dont l’exploitant sera Luc Besson. Ça va être la Croisette. »

Une mutation ambitieuse : avec ses bouis-bouis vietnamiens, son couscous à toute heure, ses hôtels
meublés, la rue de la République – artère centrale qui relie les deux ports – ressemblait moins
jusqu’ici aux Champs-Elysées qu’à un quartier populaire de Paris comme la Goutte-d’Or. Mais
justement, se félicite M. Foillard, « le centre-ville est en train d’être reconquis », et sa société, détenue
par le fonds anglo-saxon Lonestar, allié à la Caisse d’épargne et à la Société générale, participe aux
avant-postes à cette « reconquête » : « Sur un îlot vont s’implanter une dizaine d’enseignes de luxe, les
françaises les plus prestigieuses. Quatre cent mille croisiéristes par an passent à Marseille, alors
c’est une occasion à saisir pour les chaînes : descendre du bateau et avoir des enseignes modernes à
distance piétonne... »

On visite, en sa compagnie, les appartements témoins, déclinés en « trois gammes : Haussmann,
Design et Elégance ». L’ascenseur pour y accéder est carrelé de faïence : « Nous avons pris modèle sur
les grands hôtels. » Les espaces sont « ouverts », « lumineux », avec peu de cloisons et du « volume ».
La table est dressée pour un repas aux chandelles, avec une nappe blanche et des assiettes carrées en
porcelaine. « La climatisation », le parquet « en chêne », « en hêtre » ou « en merbau » au choix, le 
« lit à baldaquin » en option, la « baignoire en fonte comme autrefois », etc., justifient sûrement les
3 000 à 4 000 euros le mètre carré. Soit 400 000 euros le duplex. Voilà qui écrème peut-être la
clientèle ? « Nos soixante-cinq premiers “réservataires” sont effectivement des cadres et des
professions libérales. Parmi nos acquéreurs, nous avons aussi des Anglais, qui travaillent à
Londres, et qui ont décidé d’habiter ici. »

Dans une autre pièce, avec des peintures d’art contemporain aux murs, la décoration vise davantage
une clientèle « bobo ».

« Oui, oui, absolument, approuve M. Foillard : “bourge” et “bobo”, on fait les deux. Certains
acheteurs, par exemple, travaillent au pôle multimédia de la Belle de Mai. Soit dans une chaîne de
télévision, soit graphiste, on a des gens comme ça.

— Donc, finalement, entre le “bobo”, le bourgeois et le jeune cadre dynamique, vous avez un peu
toutes les classes ?

— Oui, oui, absolument, absolument. On aura un bon mélange d’âges et de styles de vie. »

«Penser la ville pour que les riches y vivent heureux» Monde diplomatique - janvier 2007
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Nulle « gentrification » (1) en cours, donc, au contraire : « On va plutôt vers la mixité sociale. Pour
l’instant, il n’y a que des gens pauvres ou très pauvres. Certains de nos logements, c’était vraiment
Zola, c’était terrible. »

Cette cité idéale tarde à jaillir de terre. Pour l’instant, sur plus d’un kilomètre de long, c’est surtout une
ville fantôme. Aux rez-de-chaussée, des portes sont murées. Des rideaux de fer, rouillés, sont
descendus sur les devantures des cafés, des snacks, des épiceries, et ne seront relevés qu’à l’arrivée –
encore hypothétique – des Dior, Chanel, Sephora... Aux étages, des centaines, des milliers de volets
sont fermés en plein jour, et seul un pot de géranium, là-haut, au cinquième, dans l’encadrement
d’une fenêtre ouverte, nous signale la présence d’un irréductible qui résiste encore et toujours à
l’envahisseur.

Car les habitants, installés depuis dix, vingt, trente, quarante années, n’ont pas quitté la place en
sifflotant, guillerets. Ainsi de Mme Garcia et de ses « quatre fois vingt ans », ex-secrétaire à la mairie,
là depuis 1953 et contrainte de déménager : « On m’a foutue dehors. On m’a dit : “Il faut que vous
partiez.” Ça s’est passé d’une façon inhumaine, sans mettre des gants. »

Avec d’autres, plus jeunes, la seule injonction n’a pas suffi. On a recouru à des méthodes moins
avenantes : de faux squatteurs ont envahi des immeubles, détruit les canalisations, pourri la vie des
locataires attitrés. Ailleurs, des incendies ont éclaté. Ailleurs encore, on a glissé des enveloppes, etc. Et
aussitôt l’appartement vidé, des « dévitaliseurs » entrent en action :

« On casse les vitres, témoigne l’un d’eux, on casse les tubes, on casse les toilettes, tout ce qui est salle
d’eau, pour éviter que les gens ne se relogent dedans.

— Et les logements que vous cassez, ils sont habitables ou bien...

— Oh oui ! C’est des palais dedans, et moi je casse des palais, vous comprenez monsieur ! Ça me
dégoûte, mais qu’est-ce que vous voulez que je fasse ? On est payés pour faire ça, 1 212 euros brut. Le
smic, quoi. »

Marseille compte ainsi trente-trois mille appartements vides, soit environ un sur dix (2) – dont 57 % sur
la longue durée. Ceci dans une agglomération où près de quarante mille demandes de logements
sociaux demeurent en attente (3).

Des « palais » ou « Zola » ? Certes, la « rue de la Rép’ » a perdu l’effervescence de ses années 1960,
quand elle était peuplée de marins et de dockers, avec « des bars très renommés, des tailleurs, des
bijoutiers, des boîtes de nuit, même du piano-bar et des entraîneuses », et l’avenue a depuis épousé la
dégringolade du port. Mais le misérabilisme, outrancier, ne sert qu’à mieux faire table rase du passé et
de ces gens « pauvres ou très pauvres ». C’est presque pour leur bien qu’on les éjecte, ou du moins pour
celui de la ville.

Les moins vulnérables se sont regroupés au sein du collectif Un centre-ville pour tous. Voilà qui
résume bien l’enjeu : que le centre-ville demeure accessible à tous. Ainsi, les locataires les plus
combatifs, ou les mieux protégés (par des « lois 48 », par exemple) (4), furent recasés dans le parc
social du quartier. Mais la plupart furent renvoyés plus au nord, dans les barres d’habitations à loyer
modéré (HLM), voire dans les caravanes des campings avoisinants. Ayant quitté son hôtel meublé,
Patrick réside désormais dans un bâtiment de la cité des Oliviers – où il héberge deux « collègues de
galère » dans son deux-pièces. Comme il l’analyse : « Ils vont réhabiliter pour des étudiants qui ont
des sous. Ils vont en faire le centre européen de la culture, pour les bourgeois. Et nous, des gens
comme nous, on gâchait le paysage. D’un quartier où il y avait des pauvres, ils vont faire un
quartier de luxe, et nous là-dedans on n’a plus rien à voir. Alors, on nous met derrière. »

Il s’agit moins d’un procès d’intention que d’un constat. « Le quartier [de la porte] d’Aix est un
véritable quartier arabe, déclarait déjà M. Jean-Claude Gaudin en 1985, bien avant son élection
comme premier magistrat de la cité phocéenne. Si un jour j’ai le moyen de faire quelque chose à la
mairie de Marseille, je le ferai (5). » Depuis, il tient parole : « Regardez ces grues, se réjouissait son
directeur de campagne en 2001. Elles construisent des appartements à 20 000 francs le mètre carré.
A ce prix-là, la gauche est cuite. » D’où une synergie avec les promoteurs, qui enchante l’adjointe au
logement, Mme Danièle Servant : « Je ne souhaite pas que les six cents familles soient relogées sur
place. Le repreneur a l’air de mener la politique qu’on souhaite. » Bien d’autres secteurs (Noailles,
Belsunce, etc.) ont fait, font ou feront l’objet du même traitement : un abandon public pour mieux
justifier, derrière, les spéculations immobilières privées.

Cette rue de la République constitue à la fois un cas d’école et un contre-exemple. La violence du
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processus, sa soudaineté, son volontarisme rendent ici visibles, palpables, un embourgeoisement
accéléré et son corollaire, l’éviction du peuple en périphérie. Ailleurs, cependant, le plus souvent, la
seule loi du marché suffit à transformer, « en douceur », presque « naturellement », des quartiers
entiers et leurs populations : à Marseille même, une hausse de l’immobilier qui oscille entre 15 et 20 %
par an, voire le doublement des loyers décidé par l’investisseur Eurazeo, contribuent à « moderniser »
la cité plus sûrement et plus discrètement que tous les « dévitaliseurs ». Cette métamorphose, tous les
anciens secteurs populaires des mégalopoles européennes la connaissent ou l’ont connue : la Bastille à
Paris, la Croix-Rousse à Lyon, les Marolles à Bruxelles, etc. Et il s’agit moins d’une « métamorphose »
subite, avec un afflux foudroyant de personnes dotées de hauts revenus (ceux que les statisticiens
appellent les « CSP + »), qui chasseraient les prolétaires, que d’une « évolution » étalée dans le temps
et qui recourt à des agents intermédiaires.

Les géographes Christophe Guilluy et Christophe Noyé nous offrent ainsi la recette d’une gentrification
réussie en « cinq étapes » : « 1. Déclin des ouvriers, remplacés par les employés, et arrivée des
pionniers : artistes, étudiants, squats alternatifs ; 2. Valorisation du quartier, développement des
lieux culturels : bars branchés, galeries d’art, salles de spectacles... ; 3. Arrivée des cadres
supérieurs, poursuite du déclin des ouvriers, baisse des employés ; 4. Forte progression des cadres
supérieurs, fort déclin des classes populaires, éviction des populations pionnières ; 5. Opérations
immobilières par des promoteurs, réaménagement urbain : rues piétonnes, jardins, pistes
cyclables (6)... »

Le « quartier ouvrier » accouche d’un « quartier embourgeoisé (7) » avec, comme le note le 
sociologue Jacques Donzelot, « un style de vie où émergent les cafés et restaurants du monde entier »,
les salles de concert, les boutiques d’art africain, autant de « signes du prestige que les promoteurs ont
appris à manier pour conférer à certains lieux cette marque du “global” qui attirera les candidats à
cette communauté mondiale  (8) ». De quoi construire une « image “fun” de la ville », renchérit
l’historien Alèssi dell’Umbria : avec la « disparition du travail au profit du service et des travailleurs
au profit des serviteurs, l’espace se trouve peu à peu occupé par la culture et le tourisme, le centre
devient une zone commerciale d’un genre particulier, consacrée au divertissement des classes
moyennes, pour qui restaurants, bars branchés et expositions balisent un parcours sans
aspérité (9) ».

La culture joue son rôle d’alibi, et le consensus régnant autour d’elle, de son industrie, de son
cosmopolitisme, de ses sanctuaires (qui prendrait le risque de s’opposer à l’implantation d’une scène
ou d’une bibliothèque, même si l’Opéra à Bastille et le Musée de la charité au Panier servirent de fers
de lance à la « reconquête » immobilière de ces quartiers ?) masque les rapports de forces sociaux,
déguise les desseins financiers sous les oripeaux du « cool » et du « sympa ». D’autant que les acteurs
culturels, le « milieu des architectes, des photographes, du cinéma, du théâtre  (10) », ces détenteurs
de capital intellectuel (diplômes) – et pas seulement les détenteurs du capital tout court -, tirent un
bénéfice concret de ces « rénovations ». Ils sont les premiers à profiter de la proximité avec l’emploi
tertiaire, des gares TGV et des autres équipements. Voilà qui explique sans doute, pour partie, la faible
contestation publique de cette dynamique urbaine : les professionnels de la représentation sont
« mouillés » dans cette histoire en cours.

Le mutisme demeure général, et pourtant le phénomène prend de l’ampleur, ne se limite plus à Paris,
Lyon et Marseille. Toutes les « capitales régionales », toutes les préfectures de département sont
désormais atteintes. D’abord, l’immobilier a flambé partout : + 12,2 % à Tours en 2005, + 16,7 % à
Angers, + 14,5 % à Besançon. Les propriétaires ont doublé leur patrimoine en moins de dix ans – via,
notamment, dans les villes, la multiplication des chambres pour étudiants, et dans bien des campagnes
la prolifération des résidences secondaires. Mais, surtout, les municipalités s’emploient à gentrifier, par
peur d’apparaître « en retard », « à la traîne », toujours pas « dans la cour des grands », etc. Loin de
freiner le marché, de le retenir, la volonté politique vient l’accélérer et le soutenir.

En langage d’élu local, cet impératif se prononce : « attirer des cadres ». De Rennes à Millau, en
passant par Valenciennes, les collectivités s’y échinent, tandis qu’à Nancy « les entreprises
recherchent un quartier branché et la possibilité d’y attirer des cadres », et qu’à Amiens une
« cellule d’accueil spécialisée » se targue d’un relatif succès avec « l’arrivée de quelque six cents
cadres chaque année  (11) ».

Bien sûr, cette dernière ville demeure peuplée, en majorité, d’ouvriers et d’employés. Mais, de la zone
d’aménagement concerté (ZAC) Paul-Claudel à la Hotoie, jusqu’à la Fosse-au-Lait ou Saint-Maurice,
hier pollués par les teintureries et peuplés d’ouvriers spécialisés (OS), les panneaux apposés sur les
immeubles en construction, ou plantés dans un sol qui attend sa coulée de béton, signalent un
« programme résidentiel de standing », des appartements avec « vidéophone, ascenseur,
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terrasses-loggias, TV par satellite », et « avec les avantages fiscaux loi Besson » – ceci alors que la
construction de logements sociaux, elle, stagne, malgré six mille demandes en attente et un office HLM
qui conseille aux couples avec enfants, pour être hébergés avant un an, de se tourner vers les foyers
d’urgence (12). Voilà le sens du mouvement, voilà pour qui on construit la ville aujourd’hui, et pour qui
on ne la construit pas (13). Voilà pour qui M. Gilles de Robien, maire d’Amiens et ministre de
l’éducation, prononce dans son hôtel de ville un discours qui élève les « nouveaux cadres », et eux 
seuls, au rang de « pâte humaine », organise des « Nuits blanches » techno avant-gardistes, singeant
les soirées parisiennes.

Car, pour « bien vendre la ville » à la néobourgeoisie, il faut à la fois la « délivrer de ses “défauts”, la
désencombrer, l’embellir, y réduire le bruit, la circulation, les mauvaises odeurs, les mauvaises
rencontres », mais aussi y ajouter des « signes de prestige » synonymes de loisirs et de consommation
chic. Confirmant cette citoyenneté à géométrie variable, l’adjoint à l’urbanisme de la ville d’Amiens,
M. Hubert Henno, explique : « On va accueillir des chercheurs, des laboratoires pharmaceutiques
veulent s’implanter... Donc, on va leur bâtir des résidences confortables, ce sont des gens qui ont
besoin de calme, d’être bien logés. » Car les autres n’ont besoin ni de calme ni d’être bien logés...

Les publicitaires placent les cadres dans leur cœur de cible. Les radios, les quotidiens, les magazines
s’arrachent cette clientèle. Le candidat socialiste à la présidentielle en 2002, M. Lionel Jospin, n’osait
pas prononcer le mot « ouvrier », réservant son attention aux « classes moyennes » que, de son côté,
M. Dominique Strauss-Kahn qualifiait de « groupe intermédiaire, constitué en immense partie de
salariés, avisés, informés et éduqués, qui forment l’armature de notre société ». Il précisait même :
« Du groupe le plus défavorisé, on ne peut malheureusement pas toujours attendre une
participation sereine à une démocratie parlementaire. Non pas qu’il se désintéresse de l’histoire,
mais ses irruptions s’y manifestent parfois dans la violence  (14). » La ville et ceux qui la décident,
ceux qui la dessinent, n’échappent pas à cette idéologie.

La géographie urbaine réfléchit les rapports de production. Il fallait des corons, aux patrons du
XIXe siècle, pour fixer près de leurs usines une main-d’œuvre trop vagabonde. Il fallait des HLM,
durant les « trente glorieuses » (1945-1975), pour achever l’exode rural, pour amener petites mains et
gros bras à portée de cyclomoteur des zones industrielles. Avec un marché du travail ouvert jusqu’à
Varsovie, avec des fabriques qui se délocalisent à Dacca ou à Pékin, les prolétaires n’apparaissent plus
comme essentiels au fonctionnement économique. Par ailleurs, avec un chômage (officiel) à 9 %, des
études qui se sont démocratisées, les entreprises n’ont guère de mal à recruter des employés et des
petits cols blancs. Inutile de les « attirer », de leur promettre une « qualité de vie » conforme à leurs
attentes ; s’ils travaillent, c’est déjà beau. Reste donc à conquérir une élite, désignée comme les
« producteurs de richesses »...

Avec cette course aux « CSP + », s’agit-il d’une nécessité – ces cadres drainant des emplois moins
qualifiés à leur suite ? Ou d’un tropisme social, d’une politique de classe : des dirigeants favorisant les
arrivants qui leur ressemblent, recherchant la compagnie d’assureurs, de chirurgiens, d’avocats,
d’informaticiens comme eux et leurs enfants ? Un peu de l’un et beaucoup de l’autre, sans doute.

Cette ségrégation résidentielle génère une fracture scolaire, professionnelle, ethnique, etc., mais aussi
dans le débat démocratique. Concentrés près du centre-ville et des lieux de décision, les heureux élus
des médias, de l’économie, de la culture, de la politique vivent des rapports d’endogamie, incestueux.
Ces riches autistes, omniprésents, omnipotents, éclipsent un pays que l’on n’aperçoit plus, que l’on
n’écoute pas. Reléguées à l’écart des partis, des syndicats, des associations – dont les sièges et l’activité
demeurent au cœur des villes –, les couches populaires apparaissent « de plus en plus en retrait de la
sphère publique  (15) ». Et les cartes de l’abstention recoupent celles de ces « périphéries aphones »,
trop éloignées pour que le centre entende encore leurs « voix ».

(1) Terme dérivé de l’anglais, la gentry étant l’aristocratie britannique non titrée. Par extension, gentrification
signifie embourgeoisement.

(2) Données citées par l’hebdomadaire économique TPBM (Marseille) du 12 novembre 2003, et reprises dans
un tract de la CGT chômeurs, fort active sur ce terrain.

(3) Chiffre au 1er juillet 2004, d’après l’Observatoire de la demande en logement social des
Bouches-du-Rhône (Marseille).

(4) Votées en 1948, ces lois réglementaient les loyers à un niveau très faible, pour protéger les locataires
installés contre une augmentation brutale des prix.

(5) Les citations de ce paragraphe sont extraites respectivement du Matin (9 novembre 1985), du Nouvel
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Observateur (22 février 2001), du Figaro (18 novembre 2003) et de Libération (30 septembre 2004). Bruno Le
Dantec les a recensées et référencées dans l’ouvrage Psychogéographie, Le Point du jour Editeur, Paris, 
2005.

(6) Christophe Guilluy et Christophe Noyé, Atlas des nouvelles fractures sociales en France, Autrement, 
Paris, 2004.

(7) Ibid.

(8) Jacques Donzelot, « La ville à trois vitesses », Esprit, Paris, mars-avril 2004. Il est significatif que ce
soit un vocable dérivé de l’anglais, l’espéranto de la mondialisation, qui désigne ce processus –
gentrification – et ce nouveau genre de bourgeois – les gentrificateurs.

(9) Alèssi Dell’Umbria, Histoire universelle de Marseille, Agone, Marseille, 2006.

(10) Anne Clerval, « Le logement et l’habitat, éléments-clés du processus de gentrification », communication
au colloque « Le logement et l’habitat comme objets de recherche ». Dans cette étude, la chercheuse a
interrogé les gentrifieurs qui achètent dans le faubourg Saint-Antoine, à Paris.

(11) Le Point, Paris, 5 février 2004. Une rapide recherche sur Google confirme que la plupart des villes,
même de taille moyenne (Roanne, Abbeville, etc.), disposent d’une « cellule d’accueil des cadres ». En
revanche, lorsqu’on inscrit « cellule d’accueil des ouvriers », ou « des intérimaires », on obtient pour seule
réponse : « Aucun document ne correspond aux termes de recherche spécifiés ».

(12) Fakir, Amiens, mai 2006.

(13) Ceux, en particulier, dont l’emploi a disparu et dont le pouvoir d’achat a été atteint.

(14) Dominique Strauss-Kahn, La Flamme et la Cendre, Grasset, Paris, 2002. Lire « Flamme bourgeoise, 
cendre prolétarienne », Le Monde diplomatique, mars 2002.

(15) Christophe Guilluy et Christophe Noyé, op. cit.
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